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PRÈ PAGE ne 

Dans nos Eléments de morale, publiés il y a quel- 

ques années, nous avions cherché à dégager de la 

science.morale les résultats les plus évidents etes 

plus utiles, actessibles à ous les esprits, et surtout 

aux jeunes esprils : nous avions évilé les discussions 

délicates et les recherches trop difficiles. Dans:.le 

livre que nous publions ‘aujourd'hui, et qui, sauf 

quelques pages éparses, n'a rien de commun avec le 

précédent, nous avons au contraire essayé de remon- 

ter aux principes, et de. déinéler, avec quelque préci- 

- sion, les idées fondamentales de la morale ; enfin, d'en 

: présenter une exposition systématique ct bien liée, 

n'oubliant pas cependant ce sage précepte d’Aristote, 

qu’il ne faut demander à chaque science que le degré 

- de rigueur qu’elle peut supporter. 7 | L 

_” Sans avoir négligé de consulter nos devanciers', 

1, Sans remonter trop loin; nous rappellerons le célibre livre du 
Devoir, de M. Jules Simon ; la Scienre morale, dé M. Renouvier ; la 
Philosophie: du devair, de M. Ferraz; la Moyale pour tous, de M. Ad. 
Franck ; la-Marals indépendante, de Mme C. Coignet: les Principes de 
la morale considérée comme science, de M.E. Wiart; ja Morale psy- 
chologique de M. Herrenschueider (C, rendus de Pac. ‘des se. mor. el. 
pol. 1834.) 7" :



VI PRÉFACE, 

et de nous inspirer de leurs recherches, nous avons : 

- fait tous nos efforts pour y ajouter quelque chose. 

Nous” croyons avoir introduit ou réintroduit dans la 

science quelques éléments trop négligés. élucidé cer- 

taines difficultés, proposé quelques solutions, indi- 

qué des sujets de recherches. Nous ne croyons pas 

‘avoir tout fait ; mais nous avons fait de notre mieux. 

= :On.trouvera, dansles chapitres qui suivent, les dé- 

_veloppemenis et les confirmations de nos principes ; 

mais nous avons jugé utile de les rassembler d'abord 

. dans une-sorle de synthèse anticipée, afin d'en faire 

comprendre l'unité à.ceux qui nous auront lu, et de 

faciliter la voie à ceux qui voudront nouslire. Cepen- 

dant nous demandons à ne pas ètre jugé sur de sim- , 

ples formules, et que l'on veuille bienattendre les 

développements où discussions qui les éclaircissent. 

* Notre principe fondamental est que le bien moral 

suppose un bien naturel qui lui est. antérieur. et qui 

lui sert-de fondement. 

‘Si tous _les objets de:nos aclions étaient en soi 
indifférents, comme le disaient les stoïciens, il serait”. 

‘impossible de comprendre pourquoi nous serions 

tenus de rechercher les uns plutôt que les autres ; ; ct 

la loi morale serait vide de tout contenu. 

-Ces biens naturels, antérieurs au bien moral, et: 

‘qui devront être l'objet d'un choix, ne s’évaluent pas 

parle plaisir qu'ils nous procurent, mais par un ca- 

ractère intrinsèque, que nous appelons leur excellénce-
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ct qui. est indépendant de notre manière de sentir. 

C'est en se plaçant à ce point de vue que les an- 

ciens rangeaient avec raison les biens en trois-classès : 

“les biens extérieurs, les biens corporels, les biens de 

l'dme, et qu'ils considéraient les biens de l'âme 

comme supérieurs à ceux du corps, êt ceux-ci comme 

supérieurs aux biens extérieurs.  \ 

Ce qu'il ya de plus.excellent’ pour l'homme, c'est 

‘donc l'excellence. de son âme, et,.dans son âme, de 

la partie la plus haute et la meilleure,.la personna- 

Jité, c'est-à-dire la volonté raisonnable. 
=" 

”"Mais l'excellence de la personnalité ne consiste pas’ 

seulement en elle-mème, elle consiste encore ‘dans. 

son union avec la personnalité des autres’ hommes, 

.c'està-dire dans la fraternité et aussi dans son dé- 

vouément à des biens impersonnels; tels que le beau, 

Je vrai et le saint. Lo 4 | = 

Cette excellence idéale de la personne humaine est . 

.ce que l'on appelle la perfection ; et l'on pourra dite: 

avec Wolf Lque-bien_esLla,p perfeclion. : - 

Mais de ce que nous avons distingué le bien el le 

plaisir, il'nes’ensuit pas que le plaisir ne soit pas un 

bien; car nous ädmettons avec Aristote .que le plai- 

sir est inséparable de l'acte, que. ‘l'acte le plus élevé 

_donne le plaisir le plus. élevé, elque la perfection - 

est en.elle-mème une: source de bonheur. C'est en ce 

sens que l'on. dira avec Aristote, . avèc. Malcbran- 

che, avec. Leibniz, ‘ele. -que le bien, c 'est le bonheur.
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- Le bien_pour l'homme ne peut ètre que.son pro- 

pre bien; c’est ce que les utilitaires ont bien vu ;'car 

il sorail contradictoire qu'un être fût tenu de pour- 

. suivre un but contrairé à sa nature. Toutes les lois 

ont pour objet l'avantage des sujets dont elles sont 

les lois. La loi morale seule serait-elle au détriment 

de ceux auxquels elle commande! C'est ce qu'il est 

impossible d'admettre, Elle serait alors une loi de 

tyrannie, non de justice et d'amour. 

Ainsi le bien est en mème temps le bonheur. Mais 

-Je bonheur n’est pas, comme le veut Bentham, un cal- 
. . Fe ce , 

cul, un choix, une combinaison de plaisirs; c'est la 

plus haule joie, le plus. pur. plaisir, adéquat à:la. plus 

haute excellence. : : " . 

La doctrine de Ja perfection et la doctrine du bon- 

heur, qui s'identifient dans le fond, n 'excluent point 

Ja doctrine du devoir. Le devoir, c'estla loi qui nous 

_impose de rechercher nolre perfection, C’ ’est-à-dire IL 
“notre vrai bonheur. à 

"Comme ilyaun bonheur vrai étun bonheur faux, 

un bonheur qui résulte de l'excellence de notre 

“nature, et un'autre _de.notre sensibilité salisfaite; on 

comprend’ qu'il puisse y'avoir une Obligation de re- 

chercher le vrai et de sacrifier le faux. C’est ce qu’ en- 

. tendent tous les moralisies en opposant les vrais biens | 

“aux faux biens, et en recommandantaux hommes de 

‘rechercher léS premiers; et non les seconds. \ 

Comme l'homme veut naturellement le bien, d'une 
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part il veut le vrai bien, ‘et’ de l'autre il vent aus 
l'apparence. du bien. Or la volonté, qui veut le sr 
bien commande à à la volonté qui veut le bien appa- 
renl :°ce commandement est l'obligation morale. 

Nous admeltons donc avec Kant l'autonomie de la ; 
‘volonté, comme principe législateur de Ja morale. 

Quoique la loi soit obligatoire par elle-même, elle 
ne l'est pour nous qu’autant que uous la connaissons, 
“et dans la mesure où nous la connaissons. Nous accepi< 
tons donc ce principe dela morale de Fichte’: « Obéis 

‘à la conviction actuelle que tu as de ton devoir’; ». 
en d'autres termes : Obéis à ta conscience. Mais celle 
règle suppose ce postulat, c'est que chacun fera ef- 
fort pour rapprocher sa conscience actuelle de l'état 
d'une conscience absolue qui serait identique à la Joi. 
elle- -même. . . - 

* Le bien naturel et essentiel étant le fondement du 
devoir, nous admellons avec Kart que le bien. moral 

en 6st au contraire la conséquence; elainsi sc trouve | 
justifiée cette double proposition : Le devoir consiste. 
à faire le bien. — Le bien consiste à faire son devoir. 
En d'autres: termes; le devoir : consiste à recherche OL 
ce qui est naturellement bon : ; eLJ'acte moraleme it 
bon est celui qui. esl'fait par devoir. 

s 

Pour nous, comme pour Kant, le domaine du bien 
elle domaine du dev oir sont absolument équiv alents. 
Nous. admeltons avec lui que c'est nn fanatisme mu- 
ral de‘vouloir s réles er au- dessus du devoir, Mais celle - / 

= - 
+
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liberté que nous-n'accordons pas au delà de ‘la loi 

‘morale, nous la retrouvons dans }' enceinte mème de 

Ja loi;ethous admeltons une initiative morale qui ne 

peut rien changer à la loi, mais qui crée cl modifie 

sans cesse.les moyens de l'accomplir. | 

D'après ces principes, nous rejetons la distinction 

reçue des devoirs stricts.et des devoirs larges. Selon 

nous,'il ne peut y avoir de devoir large, en ce sens 

qu'on pourrait l'accomplir ou ne pas l'accomplir à 

sa volonté. Ainsi tout. devoir eststrict quant à la 

forme ; ;.mais dans l'application les devoirs sont dé- 

terminés où indélerminés, selon. la nature des objets 

‘qui en sont la matière. © Lo 

.-On prévoit, d'è après lout ce qui piécbde, que nous . 

n'admettons pas avec Kant quela vertu ne soit autre 

- chose qu ‘une force de résolution. Elle. est plus que : 

cela; et Aristote a raison de dire que « l'homme ver- 

‘tueux êst celui qui trouve du plaisir à accomplir. des 
\ - _ 

actes de vertu. X 

“Par. la vertu l' homme acquiert une certaine valeur, 

un certain prix,sau delà de ce qu'il av ait déjà reçu 

N 

de la nature. On dit-alors qu ‘il a du mérite. Le mérile 

sera par conséquent la valeur que l'homme. s'ajoute 

à lubmème par l'effort constant ou mème passager 

de:sa volonté. Le.démérite est le contraire. | Ce n'est . 

pas seulement l'absence du mérite : c'est une perle, . 

une diminution, un abaissement. s 

“Ainsi les. mots de mérile et de démérite x ne repré- k 

à
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| sentent pas pour nous (les idées’ de’ relation; à savoir. 

le rapport de l'agent'moral à la récompense ou à la 

punition : elles ont unesiguificalion en elles-mêmes; 

el cllesexpriment l'augmentation ou la diminution de 

“la valeur interne de | l'agent ‘moral par l'effet de’ la 

volonté. Cet accroissement devaleur est.altesté par 

la satisfaction morale et par: l'estime des hommes ;. 

la diminution, au contraire, est altestée’ parle re- 

_mords el par le mépris. 
| À 

Si le bonheur cest identique au bien, êtsi la rein 

est la pratique du bien accompagnée de plaisir,. on: 

_poul dire avec Spinoza: que le bonheur n'est pas la u 

. récompense de la vertn, mais qu'elle: est la vertu, 
°$ 
ct 

elle-même. En d'autres lermeés, nous admellons ave { 
} 
à 

ec 

. les stoïciens que la vertu est à à elle-même sa propre 

récompense, oo L 

Est-ce à direqu'iln’y ; ait point de sanction morale? 

Bien aû contraire. Mais, tandis que la sanction légale: 

esi extérieure à la loi, et n’a pour but que d’en assurer 

l efficacité pardes moyens externes, la sanction morale: 

esl' comprise dans Ja loi elle-même, et est la garantie: 

“de sa justice. Car uue loi qui commanderait a un 

agent de sacrifier son bonheur à. celui des autres hom- 

mes et qui sacrificrail le bonheur de l'agent, une telle: 

loi se-détruirait elle-même, en nous faisant à nous- 

mèmes ce qu'elle nous interdirait. de faire à autrui. 

La vie future ne doit pas ètre considérée comme 

un salaire, mais comme la jouissance’ paisible de:ce 

4
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qui seul a “du prix, s, la perfection. Elle n'est pas à 

proprement parler une récompense, mais une déli- 

vrance. . ‘ . - 

L'immortalité n'est pas individuelle, mais elle est 

personnelle. La personne n est pas l'individu. L'indi- 

| vidu se compose de tous les accidents particuliers 

qui distinguent un homme d'un autre ; ces accidents 

périssent avec nous : c'est la char. La personne est 

la conscience de l'imper sonnel : c'est l'esprit. . | 

“’La:morale conduit à la religion, qui n'est antro 

chose e que | li i croyance à à la bonté divine. Si le monde 

no dérive | pas s du bien, et ne va pas au bien, la vertu 

est une chimère impuissante. La foi pratique à l'exis- 

tence de Dieu est done, comme l'a dit Kant, le pos-.. : 

tulat de la loi morale. ‘ 

Telle est la doctrine _ dont _on_ trouvera. les.déve- 

JoppementS dans le les pages suivantes. Si l'on veut 

danner un nom à celte doctrine, ce qui n'est pas 

sans importance. pour fixer Jes idées, on pourrait 

l'appeler une sorle d'eudémonisme rationnel, opposé 

d'une partàl'eudémonisme utilitaire, et de l’autre au 

formalisme. trop. abstrait de la morale de’ Kant, mais 

en même temps les conciliant l'un etl'autre. Cette doc- 

{rine n'est pas seulement à nos yeux la vraie, mais 

elle est la plus conforme à la tradition. Elle est celle. 

do.Platon et d': Aristote, de De Descartes e ele. Leibniz, 

etn’a rien quines ‘accorde parfaitement : avec ce que 

Rentham._ appelle. le déontologisme,. c'est-à-dire, la 
D 

S 

. t
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doctrine du devoir. Nous approuvons fort et nous 
avons "essayé" de pratiquer pour notre part la mé- 
thode qu'on à appelée méthode de conciliation, et 
qui n'est'autre que la méthode. éclectique-bien en- 
‘lendue.. Sans cetle-méthode, la philosophie n'est 
qu'une allernative de révolutions, chacun venant ren- 
verser l'œuvre de ses prédécesseurs et devant être 
à son tour renversé par. ses successeurs; tandis quela” 
vraie science se compose au contraire d’acquisitions 
successives, qui s'ajoutent l'une à l'aûtre, el qui se Sue. eee une 1 

qu “ s'enrichit, lorsqu' ï jette à l’eau une fortune pour 
s’en faire une autre, mais lorsqu'il conserve el aug-" 
mente cellequ'il a. Ainsi la morale de Kant doitrester 
dans Ja science, mais elle-même doit s' s'appuyer sur la 
morale d'Aristote, qu’elle n'aurait pas dû renverser; 
et, dans la conciliation de ces deux doctrines, un uti- 
lilarisme noble et éclairé comme celui de A. SL. Mill . 
doit trouver sa satisfaction. 

Tel esl l'esprit, telles”sont les cônclusions de ce 
livre, que nous demandons la permission d'appeler 
nos Magna mor alia, en l'honneur d'Aristote qui nous 
a souvent inspiré, e et pour disting guer ce livre du petit 
traité de morale élémentaire qui en a été le préam- 
bule, et qui doit y trouver son couronnement,



LA MORALE. 

Le philosophe Schleiermacher aïamené toutes les idées 
morales à trois idées fondamentales trop souveñt con- 
fondues : l'idée du bien, l'idée du devoir, l'idée dé la vertu, 
stila pris cette distinction poii: base de ‘sa philosophie 
morale. Cette analÿse nous parait vraié, ét nous l'émi- | 

pruntons en l'interprétant . libremént, Dans fouté action 
morale, en éffet, on peut cé l'on: doit distinguer. trois 
choses : 4° un objet ou un but à poursuivre ctà réaliser : 
c’est ce qu’on appelle le bien ; 2° un agent, qui fäit le bién 
et qui acquiert par là une habitude ou qualité, qué T'én 
appelle la vertu; %% enfin unc Loi qui: détermine lé rap- . 
port de l'agent au but; ct cetté loi ést'le devoir. À ces | 
rois idées fondamentales s’oppésent trois idées contra 
res : le r.al, le vice, la défense ou prohibition. | 
Da peut dire que ces-trois idécs distinctes sé suivent ef 

| - - 1
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g‘enchaînent dans l'ordresuivant : le bien, Icdevotr, lavertu. 

“La vertu, en effet, d'après l'acception la plus générale- 

ment admise, consiste à accomplir son dev oir, © 'est-à-dire 

à suivre la règle d'action que notre raison nous commande 

ou nous conseille. Le devoir, à son tour, causiste à faire le 

bien; c’est la règle d'action qui nous impose la pratique 

“du bien. Ainsi, la vertu suppose.le devoir, et le devoir 

suppose le bien. S'il n’y avait pas quelque chose de bon, il 

n’y aurait pas de règle d'action pournous apprendre à à choi- _ 

sirun objet plutôt qu’un autre: il n'y aurait pas de devoir. 

S'il n y avait pas de devoir ou règle d'action, il n’y aurait 

pàs de vertu, c’est-à-dire de choix éclairé entr le bien et- 

le mal. Le choix éclairé du bien, c’est-à-dire la vertu, 

suppose done une règle de choix. ou le devoir, qui sup- 

pose enfin une raison dans le choïx, © ’està-dire le bien. 

‘De Jà trois problèmes : Qu‘ est-ce que le bien? Qu'est-ce ° 

que le devoir? Qu'est-ce que la vertu? Nous venons d'en: 

donner, comme on dit dans l’école, la définition nominale ; 

nous devons en chercher 1a détimtion réelle. Il faut partir - 

nécessairement de la première, car autrementonne saurait : 

ce que l'on cherche. .Mais. il faut arriver à la seconde, « et © 

c'est l'objet même de la science. La "première ne nous 

donne qu’une. désignation de l'objet, la seconde doit nous 

_aonner la nature même de l’objet. NS 

1? 

‘M 
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-ün a souvent reproché à la morale de tourner dans un 

cercle vicieux. Qu'est-ce que le bien, dit-on? c est de faire 

son devoir, Qu est-ce que Faire son devoir? c'est faire le bien, 

Ainsi le bien se définit par le devoir ctle devoir parle bien. 

Mais ce cercle n’est que dans les termes: le mot bien n'o 
_ 4



- 3" | 

pas le même sers dans les deux acceptions. Dans le pre- 
mier cas, en effect, vous entendez par bien, le bien moral, 
c'est-à-dire le bien accompli par un agent libre et éclairé, 
c’est-à-dire encore la Yertu; et il est très-vrai que le bien 

‘ainsi entendu et défini consiste à faire son dev oir. Dans le 
‘second cas, vous entendez par bien, le bien en soi, « ce qui 
est naturellement et cssenticllement bon, ce qui est anté- 

“rieur et supérieur à ma volonté, en d’autres termes le but 
final et souverainement désirable, Or, il est certain que 
le_devoir consiste à atteindre, ct s’il est possible à nous 
procurer un.{el bien, Il n'y a pas ombre de cercle vie 
cieux. _ ° 

Exprimons souSüne autre forme les trois idées fondamen- 
tales de la morale; etles relations qui les unissent. 

Toute action a nécessairement ün objet. On ne peut pas 
vouloir sans vouloir quelque chose : ne rien vouloir, c'est 
ne pas vouloir. Or, si parmi les objets de la volonté, it n'y 
en avait pas qui, en soi-même cha ant tout acte de volonté, 
fussent bons ou mauvais, iln'y aurait pas de raison de 
vouloir les uns plutôt que’les autres. Il doit donc y avoir 
une partie de la.morale, ctle fondement de toutes les au- | 
tres , qui soit antérieure logiquement à toute considération 
tirée de l'agent ou du sujet: il y a une morale qui à prin- 
cipalemént : pour but de déterminer la nature de l'objet 
de la volonté : c’est ce que nous s appellerons la morale ob- ‘ 
jective. | 

D 
Quelle que soit lanature de cet objet, appelé bien, il ne 

Peut être réalisé par un agent que selon certaines con- 
ditions relatives à la: nature de cet agent. En | morale 

e h “ #
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comme en métaphysique, il faut distinguer l'objet du 

— sujet. Le bien, en effet, ne peut être appliqué qu'à la condi= 

“tion d'être coñnu, désiré, voulu par un sujet !. C'est ce 

sujet qu’on appelle J'agent. De là toute une série de phéno- 

mènes qui. appartiennent au sujet, ct desquels il résulte 

que 1e bien dans Île sujet n’est jümais absolument identi- 

que au bien tel qu ‘ilest dans l'objet. Sans doute, on peut 

supposer idéalement un sujet moral qui finirait par giden- 

. tifier avec son objet, le bien; mais ce n’est-là. qu'une con- 

ception idéale. Dans la réalité, il y à toujours un écart 

_ entre le bien tel qu il est représenté, conçu, voulu par le 

_sujct, et le bien en soi. Il y à donc une partie de la morale 

qui a rapport à l'agent, ct que l’on pourait ? appeler mo-. 

rale subjective. 

Gependant, quoique le sujet modifie toujours plus ou : 

: moins objet, en Le recevant dans son intelligence où $a S0n° 

sibilité, ce n est pas toutefois volontairement ct arbitraire- 

ment : car CC serait. détruire l'idée mème d'un objet, 

°c ’est-à-dire du bien. La nature du bien étant, en elle-uême, + 

indépendante du sujet, elle doit s ‘imposer au sujet d'une 

manière absolue, sans tenir compte de ses. modifications 

individuelles. De à une loi générale, ou-loi du devoir, 

qui est, en quelque sorte, eclon l'expression de Kant, Ia 

forme de nos actions, s'appliquant uniformément à toute 

volonté ct se présentant dans toutes n0S actions avec un. 

caractère permanent; de là une autre partie de la morale, 

. " 
— 

” 

1, Selon laxiome scholastique : « Quidquid recipitur secundim n0e- 

-furam recipientis recipitur, » ° 
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ou morale for melle, servant de lien ct ‘de transition entre 
les deux autres, la forme étant on effet une sorte de 

moyen terme entre l'objet ctle sujet. 

Ainsi la morale objective sera la théorie du bien; la mo-° ? 
rale formelle sera la théorie du devoir; la morale subjec- 
tive sera la théorie de la moralité ou de la vertu.” 

Quelque plausibles que puissent paraître les déductions 
. précédentes, elles rencontrentune objection dans quelques 
- écoles de morale. Pour toute une classe de moralistes, en 

effet, la morale est exclusivement subjective :-le bien n'est 
qu'un éfat et une modification du sujet; la loi n'est qu’un 
art de choisir et de combiner les diverses sensations, 
c'est-à-dire les divers états subjectifs de l'agent. Pour 
ces moralistes, iln’y aura donc nl morale objectiv €, ni MO- 

rale formelle. Ce sont les partisäns du piaisir ou de l'utilité. 
Pour d’autres moralistes, au contraire, la morale ne 

peut sc réduire aux modifications subjectives sans se dé- 
truire elle-même, car toute morale suppose unc règle, uno 
loi, une forme universelle des actions. I y à donc au-des- 
‘sus de la morale subjective une morale formelle : c’est la 
morale du devoir. Maïs la morale du devoir ne suppose 
rien avant elle. Le devoir est sa raison, son priacipe à lui- 
“même. Selon Kant, c est détruire l'idée de la moralité que 
lui donner un objet autre que-fa loi. Dans cette doctrine, 
i n’y a pas de morale. objective; j'ajoute qu'il ny a pas 
non lus € &e morale subjective. Kant n'a jamaie «wnsidéré 
que la loi abstraite, la loi pure ct idéale dans son rapport 
avec un agent abstrait. line s’est pas demandé ce que de- 
venait cette loi mise en rapport avec un agent réel et con-, 

: _
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crct, et passant par une conscience humaine. En un-mot, 

il s’est borné et a voulu.se borner au formel de la morale. 

Nous avons “donc, avant d'exposer 1 nos propres idées sur 

le bien, le devoir, la vertu, à examiner le double point de 

vue 4° deceux qui, en morale, nè considèrent que le sujet; 

- 2e de ceux qui ne considèrent que la forme de l'action D 

— la morale du plaisir; — la moräle du devoir. 
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‘Qu est-ce que le bien? S'itest une réponse à celte quese 
tion. -universellement admise par. les hommes, il semble- . 
que ce soit celle-ci : le bien, c'est ce que tous recherchent 

"et poursuiv ent, c'est ce que fous voudraient posséder, s'ils 
le pouvaient, Or, cet objet que tous poursuivent, avec où 
£ans réflexion, mais partout et toujôurs, qu'est-ce autre 
chose que le plaisir? Le. plaisir est le bien, voilà le cri do 
la nature..Tous les animaux recherchent le plaisir, ct ne 
connaissent pas d'autre principe “d'action. L'enfant n'est " 
sensible qu’au plaisir; l’homme fait, avec plus de sérieux 
apparent, n'à guëre d'autre objèt, L’ homme vertueux 

- | | | KE
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lui-même trouve du _plaisir à pratiquer la vertu. Le philo- 

sophe qui réfute et proscrit là doctrine du plaisir trouve 

du plaisir à -la réfuter. Et. cependant le plaisir est-il le 

bien? C’est ce qne.les plus’ grandes écoles, de philosophie : 

ont toujours refusé, d'admettre. Mais pour bien entendro. 

celte question, il faut la distinguer dé deux autres que l’on 

y- mêlé souvent, et qui “sont-toutes différentes : le plaisir 

est-il un “bien? le plaisir fait-il partie du bien? Lors même 

que l'on accorderait que le plaisir est un bien (ce a 

d'ailleurs, l'on ne peut guère nicr sans absurdité), ‘0 

même encore que le plaisir est une condition ou une’ con-. 

. séquence nécessaire du bicn, il ne s’ensuivrait. pas qu'il 

fût le seul bien, le vrai bien, tout le bien : c’est le point 

que nous devons examiner tout d'abord. Les deux autres : 

| questions viendront à leur place dans-la suite de ces 

"études 

| plaisir pris âu hasard, ct selon l'instinct du mament 

‘On peut considérer, aujourd’hui comme suffisamnicht 

‘démontré par les innombrables analyses qui ont été faites , ‘ 

av ant nous que le plaisir réduit à lui seul est incapable de. 

servir de principe à une morale quelconque, et qu'il doit 

au moins céder la place au principe de l'utilité. En effet, 

le plaisir sans mesure, sans choix, sans prévoy ance, lo 

le plaisir recherché et goûté ‘sous quelque forme qu’il st 

- présente, le plaisir | brutal et sensuel préféré à tout plai- 

même, car l'expérience nous apprend qu'il est suiv . 

de douleur. et qu il se transforme en donleur. Un tel 

sir intellectuel, le plaisir ainsi entendu se détruit lui 

4, Voir plus loin, même livre, chapitre 1v : de Principe du bonheur 
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principe est donc contradictoire et succombe devant ses 
propres conséquences, Déjà, chez les anciens, les défen- 

“. seurs de la morale du’plaisir, les Épicuriens, avaient dis- 
tingué deux espèces de plaisirs, qu'ils appclaient le plaisir _: 

” Stable, et le plaisir en mouvement. Ils avaient remarqué que 
le plaisir des passions, qu’ils appelaient plaisir en mouve- 
ment, était un plaisir mélangé qui, en ägitant l'âme, lui 
causait plus de douleur. que de joie : le repos, la paix, 

 l'insensibilité leur paraissait bien supérieur, et pour eux, , 
‘le souverain bien consistait exclusivement à ne pas souf- 
frir, éndolentia. ‘Aussi a-t-on remarqué avec raison que 
celte morale voluptueuse de l'épicuréisme, si séduisante en . apparence, n’était au fond qu'un triste et assez MOrne as- 

-cétisme. Une branche de cette école plaçait le souverain 
bien dans le suicide; ct l’on dit qué Lucrèce a mis en pra tique les préceptesde cette secte. Ces conséquences 
étranges de la morale voluptueuse suffisent à montrer que le principe du plaisir en lui-même est absolument insuff- sant, s’il ne s'y joint quelque élément intellectuel, pour en régler et en épurer l'usage et la jouissance. | _ Platon a démontré dans lé Théétète que le plaisir, sans .un cerlain mélange d'intelligence et de sagesse, est comme s'il n'était pas. Sans intelligence, en effet, point de souve- nir, point de prévision; nous voilà donc privés et les plai- sirs passés et des plaisirs futurs : ét c’est à peine si l'on peut 

dire que, sans quelque réflexion, il soit pérmis de jouir du Plaisir présent. Platon démontre en outre qu'il faut distin- Buer des plaisirs faux et des plaisirs vrais, des plaisirs : Mélangés et des plaisirs purs, des plaisirs nobles et des Plaisirs honteux. Enfin, ilest le premier qui ait eu l'idée
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d'une arithmétique. des plaisirs !, idée que Bentham a plus 

tard réalisée avec une sagacité supérieure. | 

Bentham a montré que les plaisirs peuvent être compa- 

rés et classés à différents points de vue dont les principaux 

sont : la certitude, la pureté, la durée, V'intensité, ete. En cf- 

fet, entre deux plaisirs, l'un certain, l'autre incertain, la sa- 

gesse et V'expérience nôus apprennent. évidemment que 

c’est le premier qu’il faut choisir: de même, entre un plai- 

sir pur, c’est-à-dire sans mélange de douleur, et un plaisir 

* mélangé, entréunplaisir durable et un plaisir fugitif et pas- 

sager, entre un plaisir-très-vif et très- “intense, et un plaisir 

: médiocre et,sans. attrait, c’est évidemment la pureté, la 

durée, l'intensité que: la raison nous apprend à préférer. 

Combinez. maintenant ces différents rapports, ajoutez-y le 

. nombie probable: des plaisirs, vous.arrivez ainsi à former 

des règles, dont. l'ensemble compôse l’art de la vie, et qui 

. ont pour effet de nous.assurer ce quon appelle vulgaire- 

ment le bonheur, c'est-à-dire la plus: grande somme de. plai- 

sirs possible avec le: moins de douleurs possible. 
\N 

On voit que cet. al est.un art entiérement empirique; ‘ 

qui ne s'élève pas un seul instant au-dessus d'une morale 

toute subjective : : car c’est toujéurs le: plaisir, c’est-à-dire 

un certain état de conscience, qui est Je. seul objet, le seul 

but de la vic_ humaine. Ainsi, point d'objet autre que-nos 

sensations propres... De même; point de loë. Les différentes 

règles que nous offre celte morale ne.sant que des moyers- 

d'atteindre-au but. désiré, à. savoir le plaisir. Si la raison, ; 

la sagesse, l'intelligence, s'ajoutent à lasensation, comme lo 

4. Mecontixà rÉ Protagoras, 357,.358. Éd. H, Étienne.
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“demandait Platon, ce n’est pas pour ‘commander au plaisir, 

mais pour le servir: ce ne sont que des auxiliaires, des 

instruments Qu plaisir. Cette morale semble s'élever au. 

dessus de la pure sensation, en se donnant le titre de 

morale de l'utilité, Comme la sagesse vulgaire, elle noùs 

: apprend à à préférer l'utile à l’agréable, la prudence à la 

passion. Mais au fond, l'utile n’est jamais un bien par lui- 

même : il n’est et ne peut être > qu’ un moyen de se procurer 

l'agréable. La prudence, à à son tour, n’est autre chose que 

l'art de satisfaire impunément ses passions. 

Les utilitaires se sont quelquefois plaints qu'on. imputât 

à leur doctrine deux vices contradictoires. Tantôt, disent- 

ils, on noûs reproche de! déchaîner les passions, d’eñtraîner 

les hommes au culte impétueux ct désordonné de la vo- 

lupté ct des sens; tantôt, au contraire, on nous reproche 

une morale sèche, froide, € calculée, qui élcint tous les'sen- 

timents, toutes les émotions, toutesles impulsions de l'âme: 

N'y a-t-il pas là, dit-on, une contradiction ? 

Cette contradiction n'est qu ’apparente. Il est également : 

rai de dire que la morale du plaisir est à une morale désor- 

donnée ct une morale desséchante; qu’elle est violente’, 

impétueuse, dérégléc; et qu’elle ést terne, glacée, rétrécie * 

ces deux accüsations sont toutes deux vraies, selon que’ l'on 

considére lc plaicir s sans calcul, ou le plaisir calculé, La 

- morale voluptueuse ct passionnée, par exemple celle: 

d'Aristippe dans l'antiquité, celle de Calliclès dans le | 

Gorgias de Platon, ou éncore celle de quelques poètes ct 

romanciers modernes, est en effet une morale: qui, dé 

cliainant toutes les passions, déchaîne en même temps 

tous les appétits. Elle ouvre aux scns un Jibre carrières
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et. par là descend quelquefois à à des’ excès honteux; mais 

par contre-coup, en affranchissant les passions de tout : 

frein, elle a par là même une sorte de grandeur, l a grandeur. 

farouche de la nature; elle a même une sorte d'i innocence, 

‘l'innocence d’un torrent aveugle qui ne sait où il coule; ct 

enfin, par cela seul qu’elle ne fait aucune distinction cn- 

tre les passions ct les plaisirs, elle donne quelquefois car: 

rière aux instincts généreux, et elle a ainsi une noblesse 

qui manque au froid caleul et à la vertu mercenaire. Au 

contraire, la morale du plaisir calculé a cela de supérieur 

à la morale passionnée, qu'elle demande aux passions ct 

aux sens de.subir un frein; elle est donc plus convenabk, 

ets 'accommode mieux aux besoins ct à l'ordre de la so- 

ciété. On peut dire même que, pratiquement parlant, ct 

pour ce qui est de l'ordre vulgaire dela vie, la morale inté- 

ressée ne diffère pas beaucoup de la morale du devoir, si 

“ce n’est quant aux maximes et aux principes. Mais si, sous 

ce premier point de vue, on peut trouver la morale utili- 

taire plus convenable que la morale passionnée, cn revañ-" 

_de, précisément parce qu'elle soumet la passion au calcul, 

elle a moins d’élan, moins de noblesse et de générosité que 

la morale des passions. Peu à peu, elle fait prédominer la. 

._crainte’de la souffrance sur le désir du-plaisir, et pour eme 

pêcher l’une, elle tarit les sources de l'autre, De là ce ca: 

ractère de sérheresse ct de päuvreté. morale qu’on a cent - 

fois reproché aux utilitaires. De là même cette espèce d’aus- 

ctérité triste et vide,-qui caractérise la vie égoïste, et que 

l'on a remarquée dans l’épicuréisme. ‘Ainsi, suivant que fa 

morale du plaisir incline pour la passion libre ou pour le | 

froid calcul, ele oscille entre la vie des brutes ou la vie. : 

| 
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norte d’unc pierre ou d’un cadavre. JL n'est done -pas 

‘contradictoire de reprocher à cette morale tantôt l'une, 

tamôt l'autre de'ces conséquences. On peut donc dire 

que ‘la morale du plaisir réfute la morale de l'utilité, et 

que la morale de l'utilité réfute la morale du plaisir : : 

en d’autres termes, ces deux formes d’un même principe 

se réfufent l'une l'autre. D'une part, les partisans de l’uti- 

lité reconnaissent .qu’ on ne peut s’en tenir au plaisir: car 

pourquoi ne s’y tiénnent-ils pas? S'il faut faire un: choix 

entre. les plaisirs, c'est que le plaisir n’est pas un principe 

qui se suffise à lui-même. Mais d'un autre côté, l'utilité non 

plus n'est pas un principe : car, que signifie utile? ce qui. 

sert à quelque chose. L'utile est un moyen; ce n’est pas un 

“but : c'est ce but qui est le bien; l’ utile n’est que le moyen 

d'y arriver. Or, ce but, pour les partisans de l'utilité, ne 

peut être autre que le plaisir, c'est-à-dire le principe même 

dont ils ont montré l'inanité, Si le plaisir ç est le bien, lais- 

sez-moi le chercher comme je l'entendrai; ; C’est alors la mo- 

rale voluptueuse qui a raison contre la morale utilitaire, 

Si au contraire, comme lé veulent les utilitaires, et’comme 

l'exige l'idée même d'une morale, il faut faire un choix en 

tre les plaisirs, ilme faut pour cela une raison, et cette 

raison-ne doit pas être tirée du plaisir lui-même, puisque | 

c'est lui qui doit être discipliné et gouverné.  - 

Cependant un penseuréminent a essayé récemment. de 

donner un tour nouveau à l'utilitarisme ! dr il a cru pouvoir 
trouver dans, le plaisir lui-même un principe capable des "€ 
lever au-dessus du plaisir, une raison de choix qui nous 

Le 3 Stuart Mill, The utilitarinism, Londres, 1803. 
À
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“permette do différencier et de graduer nos plaisirs, aunom 

du plaisir, lui-même. Go point de vue mérite d’antant jlus 

de fixer notre attention, qu il parait se rapprocher bean- 

coup de celui que nous proposerons nous-même dans les 

chapitres suivants, Il nous importe d'autant plus de signa- 

‘Icren quoi nous accédons aux vues de l'auteur anglais, ct 

surtout en quoi nous nous en éloignons. | 

M. 3. Stuart Mill reconnait que la plupart des utilitaires 

ont eu le tort de mesurer exelusivoment les vrais biens par 

les avantages extérieurs qu'ils nous procurent, ct non par 

leur nature intime, Ainsi, ils recommanderontla pitié pour : 

les hommes par la crainte de tomber dans le malheur, F'a- 

-mitié par les services qu'on peut: attendre des autres, la 

fidélité aux promesses par- l'attente d'une juste récipro- 

‘cité, ete. C'est trop s'attacher aux conséquences des actes, et 

non aux actes eux-mêmes, Mais ces philosophes auraient pu, 

sans contredire: aucunement le principe de Putilité, se pla 

cer sur un terrain plus élevé. Co principe n’interdit pas 

de réconnaître que cortaines classes de plaisirs sont plus 

précieuses que d’autres. En toutes choses, en effet, les 

hommes distinguent la qualité de la quantité, Pourquoi n'en 

sert-il pas de mêmo dans l’estimation des plaisirs? Les 

utilitaires se sont trop souv ent bornés àne faire valoir dans ‘ 

le plaisir que la quantité: duréo, cer titude, intensité, cle. 

sans . doute, ils: n’ont pas absolument omis l'autre lé 
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went; car l’on voit, par exemple, que les épicuriens met- 

tient les plaisirs de l'esprit au-dessus des plaisirs des sens. : 

“Mais en général, surtout dans Bentham et son école, c'es! 

par la quantité des phusirs, parleur somme, par leur . 

intensité, beaucoup plus que par leur pris ct leur valeur
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: iatrinsèque que le bien est évalué. De-là, le peu des 

“time que cette philosophie a recucilli auprès des âmes 

dé licates ct nobles; ct M. Mill reconnaît qu’elle ne “peul 
être entièrement justifiée; mais c’est, suivant- lui, la 

l'aule. des philosophes, non-du principe : car rien ne 
nous oblige à mesürer là” valeur du plaisir d’une ma- 
uière aussi vulgaire. La réforme qu’il propose est donc 
d'introduire le principe de la’ qualité dans l'évaluation des 
plaisirs. -Grâce à ce nouveau principe, sa morale s'agran- - 
dit ct s'élève. Il ne la borne pas au pur épicuréisme; mais 
il croit qu'il y faut introduire « des éléments stoïciens * 

.-et même des éléments chrétiens !. » On voit qu'il s'agit 
ici d’un utilitarisme tout autrement entendu que celui de 

| Benthan. À vrai dire, la discussion réduite à ces termes n'a - 
_plus guère qu'une valeur théorique. Pour notre part, nous 

ne vexrions pas de difficulté à admettre la théorie du plai- 
_ sirainsi transformée : carla principale raison pour laquelle 
nous, combaltons la morale utilitaire; c'est qu'elle ne tient 

compte que de la quantité des Mafirs, ctnon dela qualité, | 

Ÿ er mate lune par l'autre, on peut s’entendre : mais 

Ÿ alors n'a-t-on pas changé de principe? . Ce que vous appe- 

-lez la qualité des plaisirs ne serait-il pas précisément cc 

< que les hommés appellentle bien, et ce. qui leurparaît une 

règle supérieure au plaisir? 
Si le plaisir estle bien, s’il est le dernier élément auquel. 

on artive dans l'analyse du bien, deux plaisirs ne devraient 

pouvoir se distinguer l'un de l’autre, être préférés l’un à 
l'autre, jugés l’un meïlleur, l’autre moindre, que si lun. 

1. LETTRES TS : | 
L Ibid, p AA, Ceatrai & 
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_contient plus de bien que l'autre, c'est-à-dire plus de plai- ‘ 

sir : deux plaisirs ne peuvent donc différer que par la 

quantité. Si vous dites au contraire que de deux plaisirs, 

l'un est en soi, et par sa nature propre, meilleur que l'autre, 

il faut qu'il y.ait quelque chose qui ne soit pas le plaisir 

même pour donner à l’un cette supériorité sur l’autre. : 

La qualité des plaisirs ne peut pas dériver du: plaisir 

lui-même, mais des différentes causes qui le produisent; 

‘car, Cn tant que plaisirs,'tous se ‘valenf si ce n’est par la 

1 

qualité. S'ils ne se valent’pas, s'ils contiennent plus 

ou moins de noblesse, de pureté, de délicatesse, si c'est 

ainsi qu'on doit les distinguer et les mesurer, | il faudra dire 

que le bien n’est pas le’ plaisir, en tant que tel, mais le 

plaisir en tant que noble ou délicat; et par conséquent le. 

“bien sera précisément ce noble, ce délicat, qui met certains 

1 plaisirs privilégiés au- -dessus de tous les autres. 

J''ingénienx auteur le reconnaît lui-même lorsqu'il dit 

qué le bonheur humain n’est pas du même ordre que lé 

, bonheur de l'animal, puisqu ‘il dérive de facultés plus éle- 

vées !. Mais qu est-ce qu une faculté plus élevée? N'est-ce pas 

‘une faculté qui, ensoi, ‘etavant même qu’elle nous procure 

. du plaisir, est plus noble, plus excellente, meilleure qu'une 

‘autre? Il y à donc un principe d'appréciation qui ne scra 

-pas le plaisir ; ct les choses diffèreront déjà. en degré, 

en excellence, en valeur intrinsèque, avant de différer par | 

‘les plaisirs qu'elles nous causent : si elles ne différaient pas | 

déjà par quelque excellence intrinsèque, les plaisirs qui en 
+ = 2x 

Le ns es [I 
- ee” —- 

Le « Hunan beings, have faculties more “eldtèd than the animal 
- sppeliles. » P. 14, 7, . + 
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dériv eraient pourraient différer en quanité, non cn n qualité. | 
y a donc déjà du bien avant qu'il y ait du plaisir, ct lc” 
plaisir n’est pas le bien, mais il est la conséquence dû bien: 
il n'est pas la mesure du bien, mais c’est le bien qui est sa 
mesure. 7 

M. Mill a très-bien compris la difficulté de concilier le | 
principe du plaisir, . comme Principe fondamental de la 
morale, avec le correctif qu’il ÿ ajoute aujourd’hui, à sa- 
voir le choix de la qualité. dans le plaisir; il. cherche un | 
critérium pour distinguer la qualité des plaisirs sans renon- 
cer au principe “fondamental de la doctrine utilitaire, ct. 
voici le moyen ingénieux dont il s’est avisé : - 

«Si on me demande ce que j'entends par la Gifférence 
de qualité dans les plaisirs, il n'y a qu'une réponse possi- 
ble. Lorsque de deux plaisirs il en est un auquel tous ceux 
ou presque fous ceux qui ont l'expérience'des deux don-. 
nent une préférence marquée, sans y être poussés par au- - 
cune obligation morale, celui-là est, le plaisir le plus dési-. 
rable. Si des personnes en état dej juger avec compétence 
de ces deux plaisirs placent l’un tellement au-dessus de 
l'autre, qu’elles le lui préfèrent, {out en le sachant accom- 
pagné d’une plus grande somme de mécontentement, nous 
sommes en droit c'ettribuer à la jouissance préférée une - 
supériorité de qualité qui l'emporte sur la quantité !, » 

On voit par là que M. Mill cherche à découvrir un cri- 
téium empirique de la qualité du plaisir, critérium qui ne 
Soit pas tiré de la valeur intrinsèque et absolué des choses, | 
mais seulement del? l'appréciation génér ale des hommes; et 

1, bia, p. 12.
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ce critérium est, suivant lui, dans le jugement des person 

nes compétentes, c’est-à-dire de celles qui ont fait l'expé- 

rience des deux genres de plaisirs. Par exemple, tu dé> 

“bauché vulgaire ou un avide spéculateur pourront mépriser 

les plaisirs de la science, des arts, de la vertu ; mais ils sont 

incompétents, nous dira M. Mül : ils n'ont pas fait l'expé- 

rience de ces plaisirs qu'ils méprisent. Fort bien; mais l’ar- 

-gument ne peut-il pas être rétorqué? Un saint Vincent de 

Paul ou un Newton sont-ils bien compétents, lorsqu'ils mé- - 

-prisent les plaisirs des sens, les joies des folles passions? les. 

libertins ne-pourront-ils pas soutenir que la vie de plaisir 

-’a des joies d’une profondeur infinie que les ascètes ou les 

pédants sont incapables de goûter? Voycz, dans le Gorgias 

. de Platon, avec quel enthousiasme poétique Calliclès chante 

le vie de passion et le droit du plus fort, ct sous-quelle 

couleur ridicule et basse il dépeint la vie sage et tempé- 

rante. De mème les poètes modernes ont trouvé les accents 

les plus lyriques pour peindre les brigands (Schiller), les 

corsaires (Byron), etc: ct les moralistes sont-ils bien com- 

pétents pour” apprécier les plaisirs que lon peut trouver 

dans ces vics-sauvages et révoltécs? Ainsi les saints'ct les 

sages seront rejetés comme incompétents par ceux dont 

ils condamnent les passions et les vices. De plus, ne. 

voyons-nous pas. de très-grands hommes (un J. César, un 

- Mirabeau, un Fox) qui ont éprouvé à la fois les deux sor- 

tes de plaisirs, les plaisirs de l'esprit et de l’âme, ct les | 

- plaisirs des passions et des sens, bien loin de. sacrifier les 

uns aux autres, passer alternativement pendant toute leur 

vie de ceux-ci à ceux-, pour se délasser. Il étaient bien 

compétents; mais leur compétences ne sert qu'à nous ap- 
Ü 
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. prendre que ces différentes sortes de plaisirs sont bonnes 

suivant les temps. D’autres enfin (tels que les Augustin, 

les lancé) ont passé de la passion à la vertu, de la-vie 

déréglée à la” vic picuse; ct certainement, dans leur se- 

conde vie, ils auraicnt cû horreur de la première; mais 

leur jugement’ “peut encore être contesté : car ils n’ont pas. 

fait les deux expériences dans les mêmes conditions : c’est. 

pendant la jeunesse qu'ils” se sont livrés -au plaisir; c'est 

dans l’âge mür-ct dans la vicillesse, lorsque les passions 

s'étaient amorties ct leur fou éteint, que leur âme ardents 

ct active a cherché d’autres objets. 11 ne résulte pas de là 

que les seconds plaisirs soient plus désirables quelespre- : 

micrs. - æ 

” Ce n'est donc pas parle goût de celui qui jouit que l'on. 

peut mesurer la qualité du plaisir, mais c’est la qualité 

des plaisirs qui-fait la valeur de nos goûts, ct qui leur 

assure un rang inégal dans l'estime des hommes. Encore. 

une fois, si les plaisirs diffèrent par la qualité, ce n'est . 

* pas parce que Îles uns p' aisent plus que les autres, même. 

aux gens compétents (ce qui, en définitive, ramène la qua 

lité à-la quantité), c’est qu'ils dérivent de sources plus 

* pures, ct, comme le dit très-bien M. Mih, parce. qu'ils 

nous viennent de facultés plus élevées et plus nobles. I 

faut qu'il ait déjà des biens qui- par- eux-mêmes aient 

“une certaine excellence, pour que les. plaisirs qui s’y joi-. 

gnent se manifestent à nous comme plus ou moins excel- 

lents. “7 ‘ ‘ 7 

Mais, dira-t-on encore, ces biens que vous appelez excel. 

lents par eux-MÊmes, et qüi seraient {cls par une perfec- - 

tion intrinsèque, s se réduiront Loujours : à être quelque chosa 

_
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de désirable, sinon pour vous, au moins pour d’autres; 

c'est comme devant procurer du plaisir à tels ou { tels de 

vos semblables, aux hommes les plus éclairés, ou, si vous 

«voulez, à des créatures angéliques, ete., que vous les ap- 

pelez des biens; et ainsi ce que vous appelez l’excellence . 

_ intrinsèque ‘n'est jamais ‘que la à capacité de procurer du 

plaisir. cr 

Je réponds que lors même qu'on définirait le bien «ce - 

qui est désirable, » il faut s'entendre sur le sens du mot 

désirable. Car il ne signifie pas ici ce qui sera désiré en. 

effet, mais cé qui est digne d'être désiré, ce qui doit l'être, 

En fait, nous ne voyons pas que les biens les plus désire- 

bles soient ceux que les hommes en général recherchent 

le plus. La plupart aiment mieux la fortune, le bien-être, : 

que les biens les plus élevés, la famille, la patrie, la science, 

la religion, Néanmoins nous considérons ces biens comme 

supérieurs aux autres, comme plus désirables et plus excel- 

lents; lors même que nous ne nous-scutons pas capables de 

les préférer à des biens plus vulgaires, nous nelaissons pas 

.de reconnaître qu’ ‘ils valent micux que ceux que nous leur 

_ préférons; ct nous rogreftons de n'avoir pas la force de’ 

sacrifier ce qui nous plaïl le plus à ce qui donnerait à notre 

être-une plus grande valeur, si nous étions capables d'en: 

©. jouir. Ïl faut donc qu'il y ait dans ces biens quelque chose 

de plus que dans les autres pour que nous les considérions 

comme dignes de leur être- préférés. Cette aptitude à- 

_ — procurer un plus grand bonheur, ct un bonheur d'un plus 

grand prix, ne peut venir que de leur supériorité mani- 

feste, | \ - e \ : 

“Quoique ce soit. le désir à qui nous avertisse de la nré-
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sence ed bien, cependant ce n'est pas le désir lui- -même 

qui fait qu’une. certaine chose est bonne; il n’est qu’un ‘ 

signe qui atteste la présence du bien; mais nous pouvons 

ensuite considérer le bien en ‘ui- -même, indépendamment . 

du signe qui nous l'a révélé. C’est pourquoi nous n'admet- 

‘tons donc pas cette proposition de Spinoza: « Ce n’est pas 

parce qu’une chose est bonne que nous la désirons, c'est’ 

. parce que nous la désiroris qu’elle est bonne !, »’Ce qui nie 

serait ni bon ni mauvais ne serait pas susceptible d’ êtro 

: désiré : ce qui n'aurait aucune qualité déterminée ne pour- 

rait procurer aucun plaisir, et par.conséquent proyoquer 

aucun désir, C’est donc la nature même de l'objet qui le. 

rend désirable, ct, par conséquent sil est” déjà bon par. 

lui-même avant d'être désiré; ct cela seul nous permet de 

mesurer et d'évaluer la noblesse ou l'excellence des plaisirs, 

carles plaisirs sont plus’ ou moins excellents selon que leur 

cause est en clle-même plus où moins excellente : autre-: | 

ment, ft c’est le désir qui. crée le bien, {out ce qui plaît 

1. Éthique, part. UT, propos. xxx, scholie. Aristote semble’ dire 
le contraire. Ge. XIE, VIL — 1070, a. 29.) ‘Ops Yvéueûax CE Guéret xadôv 
Sort padlov À doxet CiôTs Spcyéne0x, I. « Nous désirons une chose 
parce qu'elle nous semble belle, plutôt qu'elle ne nous semble belle . 
parce que nous. la désirons. » Cumberland réfute aussi celte opi- 
nion : « Pour moi, dit-il, je suis au contraire persuadé que l'on juge 
d'abord de Ja bonté des choses et qu’ensuite on les désire en tant 
qu'elles nous paraissent bonnes. Et l'on ne juge véritablemént une. 
chose bonne que parce que sa vertu propre ‘est de procurer quelque, 
utilité à Ja nature. Ce qui est utile à un seul est un bien particulier; 

ce qui est utile à plusieurs est ün bien commun. La nature de 
l'homme demande qu'avant de former aucun désir, ou de suivre les 
ëttraits du plaisir, la raison examine ‘la nature des choses, pour! 
découvrir ce qu'il y a de bon. Il n'appartient qu'aux bêtes brutes de - 
mesurer la bonté des choses ou des actions uniquement à leurs 
Propres passions. + Lois naturelles, ch h,uz 62 

4
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scra un bien 1 par cela mème, et la passion devieri le seul 

. juge et la seule mesure du bien ct du mal. 

Spinoza lui-même enscigne comme nous que le bien” 

n’est-pas ce qui cause du plaisir, mais ce qui nous fait pas- - 

ser d’une perfection moindre à une perfection plus grande; 

et le mal est au contraire ce qui diminue notre perfection; 

or, quoique cette augmentation ou diminution d'être qui 

constitue le bien et le mal soit attestée par la joie ou par 

la tristesse, ces deux passions cependant ne sont que les 

effets et non les causes du bien :. c’est en tant qne l’homme 

développe ses facultés qu'il devient capable de joie, ct la 

plus haute joie pour Spinoza est celle qui résulte dela plus 

haute ct de.la-plus pure action, à savoir de la contempla- 

“tion et de l'amour de Dicu. Cest ainsi que pour Aristote le 

plus grand bonheur est ég galement là contemplation, soit . 

de Dieu par l'homme, soit de Dieu par lui-même. Mais si 

la plus haute action résulte de la contemplation de l'être 

absolu, ôu si l’on veut (pour ménager tous les systèmes), 

du beau et du vrai, n'est-il pas certain que le beau et le 

vrai sont des biens en eux:mêmes?C'est donc en tant que tels 

qu'ils doivent êtro recherchés et désirés; et ainsi Spinoza 

a eu lort de dire que © "est le désir qui fait le bien, ct non 

- Je bier qui cause le désir. —- 

Quoi qu’ on fasse, si on n'introduit pas dansla morale du 

plaisir urr élément éfranger ct supérieur, on n'aura jamais 

de règle qui permette d'expliquer pourquoi certains plai- 

sirs doivent être préférés à d'autres : or, s'il n'y à point 

_'une telle règle, il n’y a point de morale. L’ arithmétique: 

du plaisir, telle que la créée Bentham, esf certainement une 

méthode très-ingénieuse, et elle fait hon.…\r au penseur 
4 
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qu l'a formulée et réalisée ‘mais il est douteux qu'elle 

nous fournisse une échelle d'év aluation pour les difrérents 

biens que les hommés ont à poursuivre. 

Dans la théorie pure du plaisir, il ne peut y avoir de” 

crilérium pour classer les biens ; aucun bien n'occupe ab- 

solument et de droit telle on telle place : car le plaisir étant 

essentiellement relatif à à l'individu, ct variant avec les di- 

verses organisations et les diverses ‘circonstances de la vie, 

ce qui est un bien pour lun ne l’est pas pour V'autre, ct ce 

qui est le plus grand bien pour les uns ne l'est pas pour les 

autres, Par exemple, la certitüde du plaisir est sans doute un 

élément de calcul, mais non pas pour tout le monde, ct tel 

trouvera plus de plaisir à courir la chance d'obtenir un 

très-grand bien que de se contenter de la certitude d'un 

bien médiocre. Il en est de même pour la pureté : beaucoup 

- d'hommes, par exemple, aiméront mieux les plaisirs vifs et 

excitants de la passion que les plaisirs médiocres de la vie 

régulière : et peut-être même, au point de vue du plaisir‘ 

seul; ont'ls raison. | _ . 
-. Sans se perdre dans les mille préférencés ctles infinis 

dissentiments des passions individuelles, cherchera-t-on 

quelque fixité dans l'appréciation des biens humains, en 

demandant à l'expérience quels sont les objets que les 

hommes aiment généralement le plus, ct dans quel ordre ils | 

. les aiment? Si Fon a recours à cette épreuve, on sera frappé 

de ce fait déjà signalé, c'est que leshommes aiment en gé- 

néral les biens de ce monde en raison inverse de leur excel-" 

lence et de leur beauté. Pour établir ce fait, il suffit d'in- --- 

voquer le témoignage des moralistes, des prédicateurs non-. 

sculement religieux ; mais moraux et politiques. Partout
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vous verrez les hommes éclairés et supériears reprocher à 

. a foule ses basses affections. S'agit-il de religion, on lui 

ceprochera de préférer les idoles au vrai Dicu; s agit-il de 

politique, de préférer la sécurité à la liberté; de morale, 

“ie préférer l'intérêt matériel à l'honneur. Les poètes qui 

ne se piquent guère de morale, ni-de religion, ni de 

politique, gémiront aussi spr les bas instincts des multi- 

tudes, qui ignorent les plaisirs. divins de l'enthousiasme 

au ‘du beau. Ceux-là mêmés enfin qui chantent la pas- ‘ e
m
e
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siôn se plaisent encore à la faire briller à nos yeux comme... | 

plus no! le et plus excellente que les” intérêts grossiers et 

- les froides combinaisons qui président aux relations ordi- 

- naires de la vie. = 

Que conclure de ces faits? C'est que si nous consultons * 

. ke soul emtérium que nous ayons pour. mesurer le degré de 

plaisir que. les différents biens procurent aux hommes, 

nous voyons que d’un commun accord ce sont les plaisirs 

lés plus vulgaires qui sont les préférés, tandis que ceux qui. 

sont d’une nature plus excellente ne sont recherchés que 

_par un petit nombre, Il faut conclure de là ou bien que ces’ 
_ plaisirs supérieurs sont purement chimériques, ctrenoncer 

ainsi à tout idéal; ou bien qu ‘il ya un autre principe de 

classification ct qu on doit les évaluer non par. le. plaisir 

- qu'ils nous procurent, mais par celui qu’ils devraient nous 

procurer, si nous étions en état de les comprendrect de les 

goûter;.en d’eutres termes, par leur valeur intrinsèque. 

Ainsi toute distinction morale disparaît, tout choix entre 

le bien et le mal devient arbitraire, si on ne suppose pas | 

quelque fondement réel, essentiel, objectif, qui permette 

_ de graduer etd'év aluer les #laisirs dans un ordre opposé à Ù
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celui de nos instincts. Le bien ne doit pas être cherché dans 

un mode de notre sensibilité, ni même dans une résultante 

cu comparaison de nos ét de conscience, mais dans 

quelque chose de plus profond. Le plaisir n est pas exclu 

‘ par là du rang des biens: mais il'n’en ést pas le principe. 

Sans doute, il y a là-dans la morale un élément sub- 

… Jet incontestable, et, comme nous le verrons plus tard, * 

7 chacun né peut se conduire et ne peut être jugé que 

d'après l'état actuel de sa conscience. individuelle; mais 

cet élément subjectif, qui consiste dans la connaissance 

plus ou roins éclairée ‘que chacin peut avcir de la loi 

suivant les circonstances, laisse cependant intacte l'idée 

.… de loi. ct l’idée d’une distinction objective du bien. ct 

du mal. L'opinion que Aous nous faisons de Pun ct- de 

autre peut être plus ou moins modifiée par notre Situa- 

tion individuelle ; mais nous ne laissons pas que de recon- 

naître une distinction essentielle dont le fondement est 

au-dessus de nous. Dans la morale du plaisir au contraire, 

touf est subjectif, et lu règle n’est qu’une comparaison, une 

combinaison ou un calcul entre. nos diverses sensations, : 

c ’està-dire entre les diverses manières dont nous pouvons 

être affectés, de telle sorte que c’est toujours, en définitive, 

la sensation qui est le dernier terme de notre action; c'est 

le moi, avec ses élats de conscience agréables ou dés agréa- 

bles qui est à lui-même son sew et dernier objet; tandis 

que la conscience, même mal éclairée, et forcée de ne ju- 

ger queselonses lumières relatives et imparfaites, nous re- 
présente ceperdant quelque chose de bon ou de mauvais, 
au-dessus des impressions de notre sensibilité. _ | oo 

_Au-dessus de la morale du plaisir s'élève donc nécessal-
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‘rement et légitimement la morale du devoir, c’est-à-dire 

famorale de la lor. Pour que les actions puissent être jugées . 

moralement, il faut une loi qui commande les unes, qui dé- 

fendeles autres, loi nécessairement supérieure aux pen- 

chants etaux désirs de chaque individé, et qui soit lamême 

“ pour fous les hommes dans les mêmes circonstances, abs- 

traction faite de l’état de sensibilité de chacun. Telle est 

la loi, appelée loi du devoir, que Kant a si profondément | 

établie et défendue contre les partisans du plaisicou de l'u- : : 

tilité. Gette lois "appliquant universèllement, avec un carac-, 

tère d'autorité absolue ct d'une manire uniforme et identi- 

que, est, pour employer l'expression de Kant, la forme de 

l'action; ct la partie de la morale qui s'occupe de détermi- 

ner la nature de la lois appellera donc, comme nous l'a- 

. vons dit, la morale formelle. Ainsi du subjectivisme woral, 

soutenu par les partisans: du plaisir ou de l'utilité, "nous 

. nous élevons au for "malisme moral, qui est la doctrine do 

Kaut. / | . ’



CHAPITRE I - - 

LE BIEN. ET LA LOI 

La question qui sc présenle maintenant à nous est celle- 

ci : la morale formelle, c'est-à-dire la théorie de la Loi, la 

théorie du devoir, ne suppose-t-elle rien avant elle? Est-elle 

- à elle seule toute la morale? N'y-a-t-il rien au delà et au- | 

dessus de la loi? La loi se suffit:clle à elle-même? Est-ello 

- sa propre raison? et, pour exprimer le problème sous la 

forme même que Kant lui a’ donnée, est-ce le bien qui est 

le principe du devoir? Est-ce leidevoir qui est le principe 

* du Lien? C’est le caractère original et hardi de la doctrine 

” de Kant d’avoir cssayé. de fonder une morale, en retran- 

. chant toute espèce de but effectif et réel, en affranchissant 

la loi de tout objet, autre que la loi elle-même, en réduisant 

la moralité à une maxime abstraite, vide de tout contenu; 

en un mot, comme il s’exprime, en faisant consister exclu- 

sivement la moralité dans la forme ct non dans le matière" 

“de l'action. ‘ = 

Nous devons examiner cette doctrine avant d'aller plus 

loin : car si elle était fondée, toute recherche sur la nature 

du bien deviendrait inutile, Des (rois parties que nous avons



seconde dû devoir, la troisième dela moralité ou de la 
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distinguées dans la morale, dont l'une traite du bien, la . 

vertu, la première n aurait plus d'objet et se confondrait 

avec les autres. La morale objective disparaitrait devant la 

morale formelle, *- - 7 
Jl faut distinguer deux parties dans la morale de Kant : 5 à 

l'une-incontestable, et qui doit être conservée dans toute 

morale; l’autre arbitraire et excessive, et qui peut soulever 

beaucoup d’objections. La première est la théorie du de- 

voir, la seconde la théorie du bien. Son analyse du devoir - ;   
est irréprochable; il a montré avec évidence que le devoir . | 

. est une loi universelle, obligatoire par elle-même et non 

par ses conséquences. Il a solidement distingué la loi du 

. Aevoir des règles de la prudence et des calculs de l'inté- ‘ 

… vêt; il a montré que la moralité consistait exclusivement 

_ ans l’obéissance à la loïpar respect pour la loï. Maissila ! 

théorie du devoir ne laisse rien à désirer dans la morale 

* de Kant, il n'en est pas de même de la ihéorie du bien: : 

cellé- ci aboutit à un. formalisme abstrait, qui ne paraît 

h pas “fournir à la morale des fondements suffisamment 

. assurés !, 

C'est, en a effet) un point capital del doctrine de Kant (et . 

lüi-même reconnait que c'est un parudoxe),” que le bien -: 

_n "est pas le principe- du devoir, mais que c’est le devoir 

FA 

\ 1. Nous devons signaler encore deux autres théories de Kant, . 
: & savoir, la théorie de la personne morale (voir ci-après, même cha- 

pitre, page 41), et la théorie de l'aufonomie de la volonté. (Voir plus 
loin,-liv. II, ch. 1.) Nous aurons à rechercher jusqu'à quel point ces 
deux théories se concilient avec le formalisme moral de Kant. Sur 

- tontes res questions, on consultera avec fruit M. Jules Barn., Exa- 

men critique de la morale de Kant, Paris, 1851. 

oo 
.
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“ quiestle principe du bien. ne faut pas dire : « Fuis.cela, 

parce que cela est bien, » mais : «Cela est bien, car tu dois 
‘le faire. » Ce qui fait qu’une action-est bonne, c’est t qu’elle 

cst obligatoire, tandis que nous ‘serions plutôt. portés à à 
croire qu'elle n 'est obligatoire que parce qu’elle est bonne. - _ 

Ainsi nous croy ons que la justice, ou la sincérité, sont des | 

choses bonnes par elles-mêmes, et que c’est pourquoi nous : 
devons les rechercher, les pratiquer. Non, dit Kant : si ces 
choses sont bonnes, c'est parce qu ’elles” nous sont prescrites 
par une loi qui est la loi du devoir. Pourquoi cette loi?, 
Nous ne lesavons pas. C'est ce qu'il appelle le fait premier 

dela raison pratique. Sic velo, sic jubeo, dit-il, voilà la tor- 
mule de la loi morale. Nous pouvons la reconnaître à un 

certain signe, qui est l’universalité de la loi; maïs nousne 1 , 

pouvons pas l'expliquer. * * : 
. 

Comment Kant a-t-il été conduit à cette doctrine? C est 

par 1 'analÿ se approfondie qu’il a faite de l'idéc du devoir, 
I commence par constater qu’il n’y a qu'une chose ici-bas . 

. qui soit absolument bonne : c’est ce qu ‘il appelle la bonne 
. volonté. En effet, toutes les choses de ce inonde n'ont jamais 

LS . . t . 
qu'une Yaleur relative, et ne sont bonnes ou mauvaises . 

que par l'usage que l’on en fait. C’est le bon usage qui est 
bon, et non la chose elle-même. Au contraire, la bonne 
volonté est bonne par clle-même et il n’est point nécessaire 
d'attendre les résultats, pour la juger telle. La bonne vo- _ 
lonté est done le seul bien véritablement absolu. Or, si nous 

- analysons l'idée de la bônne volonté, qu'y frouvons-nous? 
‘ rien autre chose, selon Kant, que la volonté de faire son : 
” devoir; et faire son devoir, ce n'est pas seulement agir 

Conformément au devoir : c'est agir par dev oir; une confor- 
4 
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mité extérieure avec la loi du devoir n'a qu'une valeur 

légale et ne prend de valeur morale que si elle est inté- 

- ricurement accompagnée de la volonté de faire son devoir; 

la moralité ne consiste donc que dans cette volonté même. 

Si maintenant la bonté d'une action, si la bonté de la vo- 

lonté consiste exclusivement à agir par devoir, on voit que 

Ja valeur dé l’action réside non dans l'action elle-même, 

_ mais dans le motif de l'action, et, comme s'exprime Kant; 

dans la maxime de l’action. Changez la maxime, la même 

action pourra être alternativ ement bonne ou mauvaise : : 

changez l’action, la même maxime persistant, les actions 

les plus différentes auront la même valeur morale. Or la 

maxime de l’action, le motif de l'action, c'est ce que Kant 

appelle la forme. L'objet de l'action, c’est ce qu'il appelle 

la matière, Va moralité consiste donc exclusivement dans 

la forme et non dans la matière de l’action. . 7 

Admettons, par hypothèse, quelque bien en soi antérieur 

à Ja loi, un tel objet ne pourrait être poursuivi par nous 

que pour. deux raisons, ou parce qu ‘il serait obligatoire, 

ou parce qu'il serait désirable. Dans le second cas, c'est 

. a doctrine du plaisir. déjà réfutée; dans le premier cas, 

ce serait la doctrine même dé Kant: ce serait Foblig gation 

qui fonderait le bien, et non pas le bien qui fonderaif - 

l'obligation: … 

Ces conséquences resteraient encore vraies, selon Kant 

‘lors même qu'on proposcrait à notre volonté non pas un 

objet sensible, comme le plaisir ou l'intérêt d'Épicure ou 

‘de Hobbes, mais un objet intellectuel, comme’la perfec- 

tion, la volonté divine, l'ordre universel, les rapports n£= 

cessaires des choses. Aucun de ces ohjets ne peut agir sûr 
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notre volonté qu'à la condition d'agir sur notre sensibilité. 

- Que si l'on répond que, par cela seul que de tels. objets 

sont conçus, ils nous apparaissent immédiatement comine: ‘ 

obligatoires, que nous ne pouvons par exemple concevoir 

la perfection, la volonté divine, ou l'ordre des choses, 

sans concevoir aussitôt ; que c est pour nous un devoir de re- 

cher cher cette perfection, de nous conformer à à cet ordre 

ou à cette volonté, on pourra bien alors les prendre comme 

. principes de morale : mais c'est qu'en y aura introduit le 

concept du devoir. {ce sera dorc toujours dans l'idée de ° 

la loi que sera la seule racine légitime de la moralité. + 

- Nous ne pouvons accéder à à une {e%e doctrine. C'est une 
pure hÿ pothèse, selon nous, et que: Kant n a jamäis prou- 

_vée, de soutenir que.fout objet, même rationnel, ne peut : 
déterminer la volonté que parle plaisir ou la douleur. Sans 
doute, c’est une question de savoir si l’ homme est capable 
d’ agir par. pure raison : mais cette question est la même, 
soit qu’il s'agisse de la loi, soit qu'il s'agisse d'un objet an- 

“téricur à la loi. Que le principe. de la-morale soit le devoir 
“antérieur au. bien, comme le veut Kant, ou le bien anté- 
rieur au devoir, comme nous le pensons, dans les deux 

cas, il y aura à se demander si la raison pure est capable 

par elle seule de déterminer la volonté, ou s’il ne faut pas 

en outre quelque motif passionné. Mais Kant n’entend pas 

parler ici de la force morale de l'agent, mais de la puis- 

sance impérative du principe moral : dès lors, on ne voit 

pas pourquoi il ne veut pas admettre qu’ un objet rationnel 
puisse s' imposer à la volonté, avitrement que par le plaisir. 
Sans doute, un objet congn spéculativement par la raison 

_ Le - 2 - D re
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‘donné, ct les moyens ‘d'accomplir. cette opération, sans 

- être jamais tenté de l'effectuer en réalité, si jen ‘en éprouve 
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n'est pas par à même un- principe d'action car je puis 

parfaitenient concevoir un triangle inscrit dans un cercle, 

pas le besoin 5 inais. pourquoi en serait-il de même de 

tout objet ra rationnel _cet ne peut-il pis s'en trouver quel: 

ques-uns tel que le. concept de la. perfection, où de 

l'ordre. du monde, ou de limitation de Dieu, qui ne- se- 

, raicnt conçus qu ‘en entraînant avec eux la nécessité de 

l'application, en un mot, qui nous paraitraient immédiate-." 

ment impératits ou. obligatoires ? 11 y aurait sans doute à - 

chercher quelle peut être la raison de cette obligation ; 

-. mais quand même nous ne la connaîtrions pas, pourquoi 

ne ‘serions-nous pas autorisés, Lout, aussi bien que Kant, à 

- admettre comme'un fait premièr le-caractère obligatoire 

et impératif de certains . concepts intellectuels? Le fait. 

- d'une liaison immédiate du bien et de l'oblig gation h’est 

pas plus difficile à admettre que le fait premier d'une 

“loi sans cause ct d'un commandement sans raison. Enfin, 

s ce ne scrait pas du tout retomber dans l'hypothèse de : 

Kant : car dire de la perfection, par exemple, où de la 

conformité à la “Yolonté divine, ou de tel-aütre principe, 

qu'il est immédiatement obligatoire dès qu'il est conçu, - 

ce nl 'est pas du tout faire reposer le bien sur l'obliga- 

tion; mais c'est tirer l'obligation-du bien lui-même : car 

c'est en tant que la perfection est bonne, qu elle nous pa- 

raît obligätoire;. et non pas parce” qu ‘elle est obligatoire. 

“qu'elle nous-paraît - bonne: : autrement il faudrait con- 

clure que la. perfection, considérée en elle-même, sans Tape L 

- porte avec aucune volonté, 1 n ‘est ni bonne ni mauvaise, ct 

= 
+ 
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qu'elle ne vaut pas mieux que son contraire *êc qui serait 
- dire, par exemple,” que Dieu n'est pas meillen que le 

«diable, qu ’Ormuz n'est en rien supérieur à à Ahrimän, 

Toute la difficulté du problème réside ici dans uñe équi- 

xoque, qu'il est nécessaire de lever. Le terme de bien 

présente en effet deux sens, etil faut distinguer, avec Lei- 

_ bnizŸ deux sortes de bien : le bien naturel etle bien : moral, 

‘Le bien moralsans dout®st suppose la volonté, r inténtion n10- 

-rale, et Kant a raison de dire qu'il est la conséquence de Le 

loi du devoir: Une action n'est, en effet, moralenient bonne 

que si ellenété faite par devoir, et non par tel autre motif, 

la crainte du châtiment, l'intérêt personnel l'habitude 

- machinale, ete. Mais faut-il conclure de là qu'il n'y a pas 

_d' autre bien que le bien moral, qu'il n'ya pas. quelqué 

. 

bien naturel, antérieur à la loi du devoir et qui | luis serve 

de fondement? . ‘  - 
Kant distingue aussi deux sortes de bien, et il reconnait 

même que c'est l'avantage de la langue allemande d’avoir 

doux mots. pour distinguer deux choses si différentes (ut 

et wohl, — äübel, büse), Mais ce bien qui n'est pas Îe bien 

-moral, ce bien qu'il. distingue -par l'expression de wohl,. 

n'est autre chose, suivant lui, que ce qui nous cause du. 

. plaisir, en d’autres termes, le plaisir. ] lui-même : :ilne peut | 

donc pas être le fondement du. devoir. Le seul bien réel 

et vérifable est le bien ordonné, commandé par la Joi,le- 

bien qui résulte du devoir ; s'est 16 ‘seul reconnu à par. la : 

morale, 7 - 4 77 L : 

Est-il vrai cependant que fout ce que LOUS appelons 

bien, en dehors du bien moral, tout ce qui l paraît: ‘aux 

un bien naturel, autre que le “bien moral; il remarque 

. 7
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. “hommes naturellement bon, ne soit tel qué parce qu'il È 

\ charme nofre sensibilité, et nous procure du plaisir? Tout 

_ce qui n'est pas la vertu, j entends av ertu v olontaire, l acte 

moral, doit-il sa réduire à des objets de sensibilité? N'y 

ati pas de vrais biens, des biens d'une nature essentielle _ 

et effective, sinon dans les choses extérieuros, au moins 

dans notre âme, biens valant pâr eux-mêmes, indépen- 

.damment de leur effet sur notre-sensibilité, biens vérita- 

‘blement objectifs et absolus, pouvant s servir de ‘fondement 

à une loi, au lieu d'être uniquement le’ résultat de la loi? 

Toutes ces choses, par. exemple, la parole, l'industrie, la 

-science, le goût du beau, les affections, peux ent sans doute | 

dev enir bonnes ou mauvaises moralement, selon l'usage 

7 ‘que l'on en fait; mais en elles-mêmes et avant tout usage, 

2e sont-elles pas déjà : véritablement bonnes? : 

"N'y a-t-il pas même une partie de vertu qui est naturelie | 

dans chacun de nous, &gerh queuxt,, dit Aristote, par exem- ‘ 

ple les dispositions . premières de bienveillince, de m6- 

dération, de modestie, de sincérité, dispositions antéricu- 

‘res à. toute éducation, - à tout choix libre ‘et prémédité? 

Ces dispositions innées sont simplement bonnes, comme 

‘les talents sont bons, comme la beauté, la vigueur, l'esprit” | 

‘sont des biens.” . io s UL se 

. Le-bien moral ne semble. done être autre > chose que le | 

“bon usage des biens naturels et suppose évidemment qu'il 

y ‘a déjà pèr. soi- -même quelque’ chose de naturellement 

bon; sans quoi.0n ne comprendrait pas pourquoi telle” 

L action serait bonne plutôt. qué telle autre. Toute action. 

: humaine a toujours : un objet; elle a toujours. pour carace : 

tre. de procurer. ou de “détesire, soit en nous- MÊMES, | 

s : - - = k  . 
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soit en | autrui, quelque chose ‘de déterminé ct de concret. 
Par” exemple, sauver un'ami consisle à assurer soit sa vie, — | 
soit sa fortune ; l'instruire, c'est augmenter la Somme de o 

ses connaissances ; dire la vérité, c'est emploÿ er la parole | 
au service de la pensée, Si l'on suppose que ces différents 
objets pris en eux-mêmes sont absolument indifférents, : 
on ne voit pas pourquoi” ces ‘diverses actions scraicnt : 
meilleures que ‘leurs contraires. Affranchir l'action morale ” 
de tout objet elfectif, c'est détruire l'action elle-même: 

< 

Si tous les biens du monde, ÿ compris les biens de 
l'âme, n ‘avaient pas en soi plus de valeur qu'un caillou, 
il serait in impossible de compréndre pourquoi ‘il faudrait rc- 
chercher les uns et fuir les autres. Une loi morale qui 
pous ordonnerait de casser des pierres sans but, pour la 
seule raison de faire plier nos penchants, scraitune loi vide | 

de tout. contenu, ct par conséquent vide de sens. Les so- Fecac 
‘ taires de la Thébaïde, qui s’épuisaient de fatigue à arrosée | 
: un bâton mort, «nous représentent une image accomplio - | 

d’ une Joi purement formelle, dégagée de tout objet maté- ‘! 
nel. Une telle äction pouvait être utile, comme un äpolo= | | 

. que ingénieux par lequel les solitaires. se rappclaient : sans 
cesse à Cux-mêmes .la vanité des travaux humains; mais 

sa lon voulait y voif le type absolu de ka moralité, on 
tomberdit dans l'absurde ct dans l' impossible. _ 

Les stoïciens semblent s’être placés à à peu près au même 
point de vue que Kant. Ils prétendaient que tous les biens à 
naturels étaient des inaifférents (Gaz654), et que le seul bien 

Loti l'honnête, -c'est-à-dire le bien moral. «Ils partaient 
Pourlunt de la considération des biens naturels; mais une 
lois que la nature les ay avait conduits jusqu'à l honüète:’ ils 

« . , L ï - 
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| rejetaient tout lereste du rang des biens, pour réserver. a. 

nan à, l'honnête seul. c est pourquoi ils refusaient de ‘dire 

-, que la santé était bonne, que. la vie. était bonne, ct réci- - 

_proquement, que la douleur était un mal. Let Te are U 

‘En un sens ils avaicut\raison, s'ils entendaient dire que 

‘l'honnête est le ‘seul. bien moral : car il est très-vrai qu'il | 

7 n'ya que la vertu. qui ait une. valeur morale. Mais ils 

avaient tort de considérer tout le reste comme indifférent, 

car encore une fois, si rien n'a de valeur par soi- même, - 

= si. tous les objets de l'univers ne sont ni bons, ni mauvais, 

pourquoi & serait-il plus honnêtey'et: muralement meilleur, de 

‘rechercher les uns plutôt que les autres ? Prise à larigueur, 

la doctrine stoïcienné devenait inadmissible et absurde, ‘ 

_etse détruisait. elle- -même, comme la. très-bien vu Gum- - 

berland 0 « Ces philosophes, dit il, à à force de vouloir re- 

-Icver l'excellente bonté de Ia “vertu, ct ‘rendre odieux îe 

_vice, détruisent ‘imprudemment l'unique raison pour la- le 

| quelle la vertu est bonne etle vice mauvais, Car si la vertu ‘ 

est un bien, comme elle l'est véritablement, et le plus 

: grand bien, c'est parce qu ‘elle détermine les actions pu- ° 

maines à des effets qui sont les principales parties dupien 

- publie naturel, ct qu'ainsi. elle tend à perfectionner” au, | 

plus: haut point, dans Îles hommes, les dons natures de 

. J'âme, ct du Corps. » Cicéron: exprimai la même pensée à 

- l'aide d’une i ingénicuse comparaison. & Si la culture do la. 

“vigne, disait-il, arrivait à _prendro conscience d’elle- memes 

“elles 'estimerait sans: doute ce qu'il y a de plns esrifenf : 

dans la vigne elle-même; mais : de ne laisserait pas ‘da’ 

ele Le - ie 
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füre ee qui est nécessaire àla conservalion de la vigne. » 

fn elrei. si la vigne par. clle- même n'avait aucun valeur, 

_ où pa voit pas comment la culture de la vigne pourrait 

en avoir une! De même, si tous les objets dè l'activité hu- 

-maine élafent sans valeur, comment l'action moralé aurait- L 

elle un prix? elle serait alors’ tout à fait vide, etsè dévore- 

. trait elle-même, Enfin, Cicéron faisait remarquer avec raison ‘. 

que les sloïciens eux-mêmes finissaient par. se contredire, 

” puisqu ‘ile établissaient des degrés entre les choses indif- 

L férentes, ct qu'ils qualifiaent les t unes de préférables, les au- 

tres de'non préférables (rpompoépeva, érpompoipev). 

En un autre sens encore, il peut être vrai de dire que 

î 

l'Honnête est le seul bien; mais il faut s'entendre. Chez 

les ancicos, tout aussi bien que ‘dans l'usage vulgaire de. 

loutes les langues, le mot honnête, et méêmé le mot de vertu, : 

sont souÿent employé és d'unc manière équiv oque : car fan- 

tôt ils signifient Îe bien moral, la veitu proprement dite, : 

celle qui est & acquise par la volonté, et qui résulte de l'ob- 

servation de la loi : tantôt'on entend par là les biens de 

: 'ôme, les qualités naturelles de l'âme, telles que lu force, ‘ 

la dignité, la sincérité, la pureté, “ete. Si c'est là ée que 

l'on enténd par honnûte, il est permis de dire, à propre- 

ment parler, qu'il est le seul bien; car il est certain que 

les Liens éstérieurs et les biens. du corps ‘n’ont qu’ une 

valeur relative, tandis qué les biens dé l'âme, comme 

” nous le verrons ‘plus {ard, ont seuls une saleur absolue. | 
4 . 4 . A et . 

Îl n'en ëst pas moins vrai que l’honnûte, ainsi entendu,” - 

 nese confondra pas avec le bien moral : il scra le fon- 

. Rement du usvoir, au lieu d'en être la éonséti ence. Ces 

alités, L toutes’ spirituelles qu “elles sont, a'es sont. - pas 
_ | 
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moins des biens. naturels, distincts de ce que nous avons 
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| appelé le‘bien moral,.c ’est-à-dire de la.vertu vuontaire: 

elles ont un prix par elles-mêmes ;'et ce n’est pas, commele 

pense Kant, parce qu elles sont commandées par le devoir 

‘qu’elles nous paraissent bonnes : : c'est parce qu'elles sont 

naturellement ct essentiellement bonnes ‘qu'elles sont 

commandées. Des créatures, qui eussent éLé faites sincères . Le 

parce que la sincérité et la générosité ne- seraient pas pour | 

- elles le résultat d’un ordre et d'une loi : elles” seraient 

jugécs meilleures que des créatures menteuses et cruelles, 

La ‘bonté de Dieu n’en est pas moins une chose bonne, 

quoiqu ’elle ne soit pas pour lui l'objet d’ un devoir. Ainsi la 

| bonté, la sincérité, les qualités de l’ème, les vertus- natu- 

constituent ce que j'appelle le bien naturel, fondement du 

bien moral. Il y aura donc un bien naturel, qui résultera 

de l'essence même de l’âme,'et qui devra être recherché 

, 

pour. lui-même, de préférencé à tout le reste, et tout le 

reste au contraire devra être. recherché à cause de lui. 

omnia propter istud, listud autem propter. sese expetendum. 

or, ce qui. constitue un tel bien, ce n’est pas le plaisir qu’il 

procüre; ce n’est pas d'être recherché par la sensibilité ; 

puisqu’au contraire la sensibilité eët toujours portée à à re- 

chercher de préférence les biens inférieurs, puisque, comme 

c 

| et génér cuses, n’en fscraient pas moins des créaturésbonnes, . 

relles ont par elles-mêmes un. prix inestimable; “et elles- ‘ 

nous l’avons montré dans. le chapitre précédent, | l'échelle”: 

des plaisirs, chez, la plupart des hommes, est en raison in- 

verse de l'échelle des vrais biens. * | _ 

D ‘après ce qui précède, on voit que nous ne. pouvons pas 

admettre ce principe de Kant, qu il n'y a qu'u une seule - 

em er k os RO ° To
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chose qui soit absélument. -bonne, bonne sans | réstrie-” 

tion, à savoir la bonne.volonté. C’est confondre ici l'ob- 
_jectif ct le subjectif. C’est faire sans je. voüloir de l'état 
"de conscience du sujet le principe absolu de fa “mo- 

. l'intelligence, la résolution, le sang-froid, la: modération ” 
seraient,” dit-il, des qualités qui en ‘elles-mêmes ne se- 

D 

“ralité D: CS 

Kant a raison de dire’ qu il n° y a que la bonne volonté 

qui soit ‘alisolument bonne, s'il entend par là, bonne mo- 

volonté, rien n est ni bon ni mauvais en soi, et que les 

choses ne valent que par l'usage que l'on en fait. Ainsi 

raient ni bonnes ni. -mauvaises,-mais qui ne Je devien- 

draient que par les circonstances. C’est ce que nous ne” 

pouvons pas accorder. En soi, l' intelligence est une bonne 
chose, aussi bien que les aütres qualités précitées : elles : . 

ont une valeur essentielle ei propre; et même elles ne 

ccssent pas d'être bonnes, quand on en. fait un mauvais 
usage : c’est l'usage seul qui est mauvais, mais la qualité 
cile-même reste ce. qu ’elle est, c ’est-à-dire belle ct louable. 

Le courage d’un scélérat est louabié” en tant que éourage : : 

c’est la scélératesse qui est criminelle. L'empire de soi est 
loujours une belle chose, même lorsqu'on blâme les consé- 
“quences qui en résultent. Kant se trompe évidemment ën 

+, disant que le sang-froid d’un scélérat le rend plus mépri- 
sabie encore. C'est ce qui est contraire à l'expérience. Les 
qualités énergiques, jointes à la scélératesse,,mêlent | une 

surte d'edusration à l'exécration que le scélérat ‘nous in- 
Spire. © est lu lâcheté qui le rendrait plus méprisable. Ainsi 

ce e Qui est beau reste beau, quoique, pr lé mélange, l'ap- 
4 

‘ralement._Mais il semble croire qu’ en dehors de la bonne:



  

n rapport à à son usage, n’est .pas toujours bonne absolument. 

| ct sans restriction. Par exemple, si je fais le mal dans une _ 
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: préciation générale devienne complexe et difficile: De mème. 

on peut déplorer les abus qu' un grand talent fait de son 

esprit; mais l'esprit et le talent n’en restent pas moins des 

. choses belles et bonnes. J'admirerai toujours. et j'aurai 

toujours Île “droit d'admirer l'esprit de Voltaire, tout en: 

blämant l'usage qu ’ilen fait quelquefois. 

“Ainsi les qualités. naturelles peuvent être bonnes en soi, 

indépendamment de l'usage quo l’on en fait. Réciproque- - 

ment, la bonne volonté elle-même, si-on la considère par 

“bonne intention, cette bonne intention peut être considérée 

sans doute comme moralement bonne, si elle est vraiment 

pure et sérieuse ; mais elle n’est cependant pas absolument : 

bonne, bonne en soi. Autrement, il serait inutile d'éclairer 

les hommes, et pôurvu qu'ils eussent une bonne volonté, 

peu importcrait que cette bonne volonté oût le bien ou ke. 

mal pour objet. Ainsi que lo dit l'Écriture, «il y a une voie 

“droite qui conduit à la mortt, » La voie droite ou Ag bonne 

: volonté sera bonne en elle-même; mais elle ne-le sera pas 

en tant qu elle conduit à la mort. Elle n’est donc pas bonne 

absolument ct sans restriction. En réduisant le hien à la 

bonne volonté, Kant ne s’est pas aperçu qu'il changeait 

sa morale formelle en morale sübjective, que le carac- 
tère absolu -et impersonnel de la loi, qui en soi est objec- 

“tive, s'évanouissait dans l'individualité du sujet, -Sans 

: doute, comme nous le verrons, quand il s’ agit de la more 

lité de l'agent, € est la bonne volonté qu'il faut seule côon- 
. Pt Lee = 
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sidérer l;-mais quand il s’agit du p principe dela morale, on 
ne peut conserver au devoir son caractère. absolu qu’en 

en ‘cherchant le fondement dans la nature essenticlle des. 

choses, et non dans là seule volonté du sujet. : : 

-  Non-seulement une morale exclusivement formelle de” 

génère en morale subjective ; mais elle » dégénère e aussi en 

morale arbitraire. - =. : . Los ee 

Supposons un-instant avec Kant que le bien ne soit 

“que! la conséquence du devoir.-Telle action étant. don. 

_ née, je demande si elle ‘cat bonne ou non. Suivant Kant, 

_elle sera bonne, si elle est pour moi un devoir, Mais pour- 

quoi est-elle un. devoir? Ici, plus de réponse, Le devoir 
"est sa raison à lui-même. La loi:est la loi. Si pro rationé © 

voluritas. Mais une loi qui n'est qu'une loi, qui commandé 

sans donner de raison, cst toujours quelque chose d’ arbi 

_fraire.-Elle. est universelle, . dites-vous; qu ‘importe ? Co. 

n'est que l'arbitraire: univ ersalisé. Ce n est pas d’être une, 

. éxcèption ou un privilége qui conslitue l'arbitraire d’ une 

loi; c'est d'être sans raison. Une loi absurde aurait beau . 

s'imposer à tous les hommes, elle-n'en serait pas” “moins - 

absurde : pour celà. C'est. le propre ‘de la” loi morale, dit 

“Kant, de ne pas donner de raisons : sic volo, sic jubeo est 

sa scule dexi ise : mais c’est la devise des tyrans. La loi du 

_ devoir, elle-même, s ‘imposant à Ja volonté sans dire pour” 

quoi, ne seräil-donc encorè qu’ une tyrannie... 

Tous-les moralistes, sauf Crusius ct -quelques théolo- : 

-giens: sont à peu près ‘d'accord pour réjeter La doctrine de 
_h volonté divine ou du décret absolu, qui ramèëne à la vo- " 

4 Voy. L Il. De la een morale. ‘ :.. 
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.lonté souveraine d’un législateur-divin la ‘distinction pr . 

| mitive ct essentielle du bien et du mal: Mais pour ne point - 

_émaner d'un ‘suprême législateur ctd’uncs olonté divine, la 

“loi sera-t-clle moins odicuse et moins ty rannique, si ellene : 

‘donne d'autre raison pour nous obliger. que son univ crsa- 

: lité? Est-ce que dans Ja doctrine dé la volonté divine, la loi 

nest pas aussi la même pour tous? Sans doute, il.y a des 

: théologiens qui ont entendu la doctrine du déer et absolu däns re 

Je sens d'une législation, arbitraire et capricieuse,. qui s'im- 

poscrait aux uns, ct exempteraif les autres de la loi. Mais 

cette interprétation, plus on moins exigée par les nécessités ” 

-! del 'exégèse biblique, n’a aucune valeur philosophique; ct. 

“Ja théorie de Crusius na pas à se reprocher celte compli- - 

vation d” absurdités. Encore une fois, { fan£ que ladoi n est 

- qu'une loi, c'est-à- dire. une règle, tant qu'elle n'est pas. 

accompagnée de raison, elle” n'est qu'un pur arbitraire; 

quel que ‘soit le’ législateur, sait humain, soit divin. Que: 

si, au contraire, la loi est accompagnée de quelque räison, 

-::7" celte raison, antérieure. à la loi même, ne pèut être que. 
1 
LS la bonté intrinsèque de l'action prescrile : c'est'donc. le 

bien qui fonde le devoir et non le devoir qui fonde le: 

‘bien. . © LT ° Lo — 

* C'est'cctte prétention de faire du devoir än principe ‘ 

premicr, : antérieur au bien, qui explique et autorise dans - 

. une certaine mesure) la persistance et la renaissance dela 

*.. morale utilitaire *. Pour Bentham, faire son devoir -parce 
-. . —., . Te ee __ 

" ' 

CL Voir, par exemple, dans les Œuvres de Ch. Dunoyer(t. A Noions 
. d'économie sociale, Paris, 1870, p« 714) un curieux Rapport sur un . 
“concours de l'Académie des sciences morales relatif aux Principes de 
la morale. Tous les Mémoires proposés si se fondaient sur les Prineif C8 
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que c’est le dev oir, sans aucune aufre raisôn, © est de l'as- 

“céhisme, ni plus ni moins que d'obéir. aveuglément à la 

volonté divine,"uniquement parce qüe c’est la: volonté do |: 

Dieu : sacrifier les instincts les plus impéricux dela nature, 

. sacrifier l'instinct du bonheur que Dicu lui-même a mis en 

nous, c’est. d'abord vouloir en réalité l'impossible ; mais 

- c’est de plus un pur fanatisme, lorsque l'on réfléchit qu on 

le sacrifie sans-raison à une loi qui nous le commande 

” sans dire pourquoi. © LU : Leu 

… Les utilitaires font encore remarquer, avec avantage, 

contre Kant, qu'il se contredit-lui-mêmos c car lorsqu’ il veut - 

donner quelque raison de cette loi absolue qui s 'opposerait 

- à tout molif personnel et égoïste, il ne fait autre chose en 

définitive - qu ‘emprunter ses raisons au critérium de luti- 

lité Pourquoi, en effet, faut-il tenir ses promesses, suivant. 

- Kant? C'est qu'én ‘violant notre parole, nous semblons: 

admettre par Fr même que les autres ont le droit- de la 

violer énvers nous. Dès lors,fon ne pourrait plus croire 

aux promesses ‘de personne ! Pourquoi dévons-nous mon- ‘ 

trer. de la pitié pour les” maux des hommes ? C'est que 

4
 

- Less : tr , 

de Kant. Le savant économiste les critique et les combat, comme em-, 
preints de rationalisme abstrait et: de pur formalisme. La plupart de 
cescriliques nous paraissent fondées; seulement l'auteur pourrait bien 

.… $e faire illusion à lui-même; Jorsqu' il croit parler au nom de la morale 
utilitaire en s'exprimant. ainsi :-« Nous devons, dit-il, estimer les 

dillérents biens à /cur valeur, les'classer tous à leur rang,.nous dés: 
. intéresser pen à peu, des moins nobles, pour diriger nos préférences 
Vers ceux qui sont d'une nature phis élevée, dont d'acquisition est 

lus difficile;.et dont la possession est d'un prir infiniment supé-). 
rieur... ele. » Où trouver dans la inorale utilitaire un principe d' éva-” 
luâtion des biens humairis selon leur ordre de noblesse et dé dignité? : 
Et s'il y en a un, c'est précisément ce principe que nous appelons 

l'onnéle, le Lien, et dont nous faisons le fondement du des oir. 
7, 

, : es - Lou 

‘
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- nous ne jouvons. pas vouloir ‘üne société | où nul nes oc. 

L cuperait d’ aufrui, et où, par conséquent, nous n'aurions à | 

attendre aucun secours si nous tombions dans le malheur. 7 

‘ Unectelle volonté, dit-il, se. détruirait elle-même, car il 

peut se rencontrer bien des cas où l'on ait. besoin de la 

sympathie et de l'assistance des autres, ct où l'on serait | 

"privé soi-même de tout” espoir d'obtenir lessccours qu'én 

-.désirerait.: » C’est dont, en définitive, . cn. . considérant 

nos actions par leurs. conséquences que nous jugcons s'il | 

nous est possible de vouloir, suivant la formule de Kant, 

qu ‘elles devicnnent-« des lois universelles de la nature. ». 

. Schleiermacher a fait encore remarquer que pour Kant -. 

‘le critérium le plus fréquemment employé pour: carac- :- 

tériser la vertu- c'est l'aptitude à se rendre digne du 

bonheur ;- de telle sorte que le vide. intrinsèque de. la 

- Joi ne se _rGmplit encore ici- que . grâce au - principe | de . 

. l'utilité. . _ S. 

(+: Nous venons dé votr que Ra morale de Kant, prise à la . 

“rigueur, aboutirait, fout aussi. bien que.la doctrine théo= 

logique du décret absolu; à une règle arbitraire ct tyran- 

. nique, s'imposant à la volonté sans raison ct par un acte 

de pur despotisme,: Sie. volo, Sie jubeo, c’est ainsi que Kant 

lui- mème la fait parler. Mais iln'y a pas d’ exemple d'une. 

: doctrine _philosophique qui, entraïnée - “par la- logique à- 

“une conséquence absurde, ne ‘cherche à y remédicr par 

promettre la i rigueur du système ct l'enchaïnement logi: 

‘que des idées. C’est ainsi que dans le sy stème de Kant, à 

_ côté de cette théorie Ondanéntale du formalisme moral, 

à quelqué retour aux vrais principes, au risque de com 

ou de r 'antétiorité du dev oir sur Le bien, dont nous venons. 
x _ & 
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de voir les conséquences, il s’en trouve ‘une autre qui la 

corrige ct la complète, et que nous devons examiner : c’est . 

la théorie de- l'humanité considérée comme fin en soi, c’est- 

à-dire l'inviolabilité de la personne morale donnée comme 

raison fondamentale de la loi du devoir’. Fo 

- C'est en effet V'une des plus belles et des plus profondes 

idées de Kant que d’avoir établi comme un principe la . 
| dislinction essenticlle de la personne ct de la chose : l'une 

ne pouvanf jamais être employée commo moyen, et étant 

nécéssairement et toujours un but; l'autre qui n'est pas 

un but, et qui ne peut être recherchée que comme moyen. 

= C'est le propre de l'humanité de ne jamais devoir êtro 

traitée comme une chose, mais d’être toujours respéctéo 

comme une fin en soi. A quoi tient ce privilége de, Y'hu- 

manité ? au caractère de la personnalité morale, c’est-à- 

” dire à ce titre d’être une activité libre douée de raison. 

- - - , ‘ 

--4, Une remarque qui n'est pas saps importance, c'est que cette 

théorie, si considérable en elle-même, n'est exposée systématique- 

” ment par Kant que dans son premier écrit de morale, à savoir dans - 

les Fondements de la métaphysique des mœurs. Plus tard, elle dispa- 

rait de la Critique de la raison pratique, ou, du moins, elle n'y vst 

plus considérée comme principe, et elle n'est reproduite qu'inci: 

— demment, sans ètre rattachée aux idées fondamentales de la théorie. 

Dans la Raison pratique, Kant enseigne expressément, et sans cor- 

rectif, la doctrine d'une loi toute formelle, d'une loi qui est àelle- 

mème sa raison, et qui n'a ni but. ni objet, d'une loi, enfin, qui ne 

commande que par la forme et non par la matière. Dans la Doc-. 

frine du droif, où la théorie de la personnalité inviolable seraitleplus 

manifestement à sa place, Kant ne recherche encore que la forme 

abstraite du-droit, à savoir l'accord de deux libertés, au lie d'en 

chercher le fondement dans son principe de l'humanité fin en sol, . 

.‘ Enfin, dans la Doctrine de la vertu, Kant fait, il est vrai, un grand 

usage de ce principe; mais il ne cherche pas à {e ramener aux prin- 

-cipes généraux de sa morale, eb-il s’en sert comme d'une vérité 

- évidente par elle-même. - . Lee cam et 

TT : 7 »



.\ 

48. ua MORALE. 

- La liberté, unie à la raison pratique (et qui même en un 

sens nes distingue pas pour Kant de la raison pratique)" 

“voilà ce qui confère à à l'homme le titre de personne ; voilà 

ce qui manque à la chose. De à vient que ‘la chose peut. 

‘être emploÿ ée comme un moyen de satisfaire nos désirs; 

tandis que l'humanité ne doit j jamais être sacrifice à ä la sa 

tisfaction de nos penchants.: vérité qui s'applique aussi 

bién à nous-mêmes qu'aux autres hommes, ct qui fonde la 

: morale personnelle en même temps que la morale socialc. 

Sous ces formules abstraites, il est facile de reconnaître la 

grande pensée du xvIn° siècle, cetle pensée que nos phi-. 

‘losophes français appliquaient à Y ordre social ct politique, 

| endis que Känt en “cherchait.la racine dans l’ordre moral : 

°e 'est la pensée du droit, principe quine Saurait av oir aucun. 

fondement si lonn ‘admet dans l’homme une essence. que 

nul ne peut violer, pas même celui, qui la possède : lin. 

dividu est donc aussi inviolable à à lui-même qu'aux autres, 

et de la même racine “sortent à Ja fois el l'idée du droit ct 

‘ l'idée du devoir. Ne … 

C’est là sans doute une solide et noble théorie : : mais 

“jusqu à quel point se concilie-t-elle avec l’ hypothèse d'une 

morale purement formelle, c’est une autre question. On ‘ 

pent, on doit même admettre le principe que nous venons 

‘ d'énoncer : mais ‘si ce principe est vrai, Que devient la 

| théorie d’une loi qui.ne commanderait que par la forme 

et non par la matière, qui ( ‘exclurait tout objet et tout but 

c'pour se borner à exiger une maxime subjective et tout 

“abstraite, à savoir Ja pure volonté d'obéir à la loi? A notre 
\ 

“avis, le principe de l'humanité fin en soi corrige et com- — 

_alète la doctrine précédente, mais c'est en la cohtredisant. 
“ Se = : . = LUN - | Lo 
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si. en effet la loi morale peut et doit s'exprimer sous 

: cette forme : « Tu dois Loujours traiter l’ humanité, soit en A 

ta propre personne, soit dans la personne des autres, 

comme une fin, ct jamais ne t'en servir comme d'un 

moyen 3 ». gi telle est la vraie formule de la loi morale; je 

demande si l'hamanité, ou la personne morale, ne m ‘est ° 

pas ici donnée comme un objet à.respecter où à perfec- 

tionner soit en moi-même, “voit en autrui, comme.un but à 

atteindre, en un mot comme une malière, pour employ er. 

ia langue de Kant, à savoir comme quelque chos>" fi se : 

distingue de la loi en clle-même, et qui En est la ruison 

ct le pourquoi. H y a ici quelque chose de plus que 

la pure forme universelle du vouloir : il-y a un objet du 

vouloir. Il y a quelque chose de bon en soi, un idéal à at. 

‘teindre et à réaliser, autre. que la. simple phéissance à 

da loi. ° 

Cette contradiction implicite de Kant a &é reconnue el 
mise en lumière par ‘de nombreux: critiques Allemands, et 
entre autres par Schleicrmacher, l'un des plus Énergiques 

“adversaires du formalisme kantien : « Quant ? à l'accusa- 

tion, dit-il, : dirigée par Kañt éontre les autres Écoles, à à savoir 
de faire toutes reposer le commandement moral sur quelque 
matière extérieure, elle est injuste pour beaucoup d'entre 
elles, et elle peut se rétorquer contre Kant lui-même, quoi- 
qu'il s’en croic toutà fait garanti, En effet, il n’atteint cette 

‘apparence (à savoir celle d’une. mérale toute formelle) que ° 
grâce à l'équivoque de cette expression étre raionnalle, 

. qui peut signifier deux choses : soit un être qui possède la 
raison comme faculté, et qui.est. par conséquent capable 

_de s’en servir, soif un être qui est eMectiv ement dirigé par 
à
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Ja raison et qui est au contraire possédé par elle. Kant sup- : . 

_ “pose que toute créature raisonnable, dans le premier sens, : 

doit aussi vouloir l'être dans le second, et son principe se 
4 ni . . . 

ire de l'idée de la perfection.de cet être raisonnable ainsi 

concu.. Mais comment cet objet à atteindre peut-il être. 

-_ appelé autrement qu'une: matière de la volonté? c'est cc 

© que je laisse à décider à de plus habiles tn {+ -- 

“Évidemment, Kant a été conduit à cette théorie de l’hu- 

. T 7 ! . . ’, r =: . = 

manité comme fin en soi par la nécessité de fournir à la 

Di pure et abstraite du devoir un contenu,tun objet; quel 

que réalité intrinsèque ; bien loin de voir une contradiction : 

‘entré ces deux idées, il cherche au contraire à les déduire, 

l'une de l’autre; et-c'est précisément de cette première … 

maxime : «la loi ne commande que par sa forme et non par 

sa matières qu'il déduit cette autre maxime : «humanité : 
15 s 

estune fin en soi, » Voici la suite dé-cette déduction subtile 

_— . 
Do + 

= Se = T 
° 

LL chleicrmacher, Grundlinien einer Krilik der Lisherigen Sitten-. 

lehren: (Berlin, 1846; p. 49,1. I, c. 1.) Au reste, le formalisme moral 

‘de Kant, qui a été si peu discuté en France, parce qu'on n'a guère 

vu que l'opposition decette morale à la doctrine de l'intérèt, a été 

en Allemagne l'objet de notnbreuses critiques. (Voir Hegel, Geschichte 

der Philosophie, édit. Rosenkranz, t. XXV, p. 591; Trendelenburg, 

æ# 

Iistorische Beitrage, LIU, Berlin, 1867; Uberweg, Grundriss der Ges-- 

chichte àer Philosophie, t."1I, p. 190, 26 édition.) Les doctrines 

* morales de Schleicrmacher, de Herbart, de Bénekc ont eu pour objet 

de remplir le vide de ce pur formalisme, On a justement rapproché 

* Le fonualisme moral de Kant de” son formalisme métaphysique. C'est - 

parce qu'il n'admet que des fornes dans l'entendement spéculatif, - 

‘qu'il a été conduit à ne voir également que des formes dans les lois - 

de-la raison pratique. £n effet, l'objectif des choses (c'est-à-dire leur 

essence) nous étant absolument-incoynu, nous ne pouvons y {rouver 

<a raison de nos devoirs. Nous ne savons pas quel est le fondement 

objectif du devoir, pas plis que nous ne-savons quel est le fonde 

ment de l'idée de cause ou de l'idée d'espace. 

NN « Lost — 

<
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et compliquée” par laquelle Kart cssaié de. résoudre cet- 

cirange problème ; :à savoir déduire la rhatière de la forme : 

ce qui, pour tous ceux qui comprennent la question, 

semble à priori impliquer une contradiction, : 
Ja valeur morale des actions n ‘est, comme:nous l'avons 

vu déjà, ni dans. l'action elle-même, ni dans l'objet de - 

| L action, mais dans la voloñté qui l'accompagne. En effet, 

| une même action peut être morale où immorale, suivant 

J'initention à dans laquelle elle est faite : donner de l'argent . 

à quelqu’ un pour le soulager est bien ; lui en donrier pour . 

"le corrompre est mal, < est donc la volonté, Ja volonté : 
seule, qui cst bonne ou mauvaise. Mais à -quelle condi- 
tion une. volonté est-elle.bonne? à la condition-d'obéir à : 

--une loi universelle, säns autre but, sans autre objet. què la. 

- loi elle-même, c’est-i- dire à ‘la loi du devoir, en d'autres . ‘ 
termes à la. condition de n'être déterminée que pai la . 
forme êt non par la “natière, . M ais si la volonté ne! doit 

- poursuivie. aucun but autre que la loi, ne suit-il pas de à 
- que cette volonté ne peut être employée comme un moy en 
. pour atteindre un but, ct'par conséquent qu'elle est clle-< 

: mére un but, qu “elle” est sacrée ct inviolable _pour toute” 
autre volonté. aussi bien que pour clle- même. C'est ainsi 

.que Ta volonté, : -qui est d'abord donnée comme’le sujet 
de d'action, bn. devient d'objet; c’est aînsi'que là forme :: 

._de. la loi, seul principe de la moralité, en devient bientôt - 
he, net FT CRT ja 

: Mais qui ne voit ce qu d'il ÿ a d' étrapgé et dé subtil dns 
“cette mélamorphose? La volonté n'est d' abord donnéé que 
Comme puissance d'agir; elle” devient onne cn tant qu elle 
tu&tà u une loi : : or, cette doi, par hypothèse ei par “défini. |
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tion, est une loi vide detout conlenu, puisqu'o ‘on doit en * 

"exclure foute matière! Or, comment la volonté d'obéir à 

une loi vide et toute formelle pourrait-elle introduire dans 

… cette loïla plénitude qui lui manque? Faire engendrer, une 

morale réelle ct concrète par une : morale formelle et pure. 

mentrégulairicé estici une. erreur analogue à à celle de ceux 

L qui, en ‘économie politique, croïent multiplier le capital en’ 

- en “multipliant la représentation, “c’est-à-dire. le papier. 

“. Lorsque Kant passe de l’idée d’une bonne volonté à à l'idée 

-. dé l'humanité considérée comme fin en soi, il ne va point, 

: comme il croit, du même au même, selon la remarquit de 

‘ Schleiermacher rappeléc plus haut. La volonté, ou pouvoir 

d'age. ‘sclon. là raison, qui est le sujet de la doi, n'est pas 

| identique à à la ‘volonté raisonnable,” qui en cst Vobjrt. C'est : 

parce que nous concevons un êtr parfaitement raist mnable, 

ou ‘même, n'existeraient pas du tout, c'est zarce ‘que 

nous pour ons nous représenter unê humanité déale dans ; 

ces conditions, que ‘nous concevons ‘comme . otre devoir 

DS 

2 
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un être chez, .qui les passions seraient soumises &ü,'a raison, . 

de réaliser cet idéal; et c'est en obéissant à ce devoir. mn 

qu’une volonté réelle et concrète est bons. Tels sont les 

° trois éléments de la moralité : un objet à atteindre (R Sa ” 

“voir l'humanité idéale); une loi qui nous impose d’ aticin- 

: dre cet objet ; ; "un sujct capable d’ohéir à botte lof. Si 

vous supprimez le premier de ces deux éléments, les deux 

“autres\sont vides”et absolument destitués de touté valeur 

moïale; et il est impossible de faire engendrer le premier” 

pa les deùx autres. ci | + ° V 

Tous ceux qui, sur les traces de Kant ou de Fiche, veus 

: lent déduire du fait de lvibertà à ja Jo je a \iber té, tone, 

a : . Sen
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:bent. dans une ‘illusion semblable à celle que noussvenons - 

de signaler. Ils confondent deux sens dans le mot de lis ” 

berté : Ra liberté comme puissance d'agir; et liberté ,e 

comme idéal de l'action. : CUT 

: On : accordéra qu en effet la. liberté, entendue dans ce 

© dérnier sens; comme état idéal de l'homme, comme affr. ane 

- chissement des passions, comme raison pratique éternel- 

lement obéie, peut être présentée comme le souv crain bién 

. et la raison suprème de la moralité ; mais comment alors . 

maintenir le principe de la morale formelle ? Comment nier 

que la volonté ait réellement un but, un objet, une matière 

. d'action? Si au contraire. vous entendez par liberté. le lie | 

bre arbitre ou. puissance. dé choisir entre les contraires, : 

comment déduire de là analy tiquément l'idée d’une liberté - 

pure, d'une personnalité inviolable, d'une humanité idéale? 

De ce que je suis libre de choisir entre deux” actions, que 

POUVEZ-VOUS ! conclure? « Être. libre, reste libre, » a-t-on. 

- dit. Mais en quoi pourrais-je “m'empêcher d'être libre? 

Est-ce que je ne suis pas-aussi: libre en obéissant à-la pas- 

“sion qu'en obéissant à à la raison? Je m ’abaisse, direz- à ous; 

soit ; mais vous parlez : alors ‘d’une autre liberté, à savoir -- 

de la liberté éclairée, de la libèrté de la raison, tandis qe 

le fait, du libre arbitre est le simple, fait brutal de la possi- 
bilité du choix. Cette possibilité. même, dira-t-on encore; - 

. est précisément ce qui constitue ma dignité, que. je ne dois 
“pas blesser. Soit; mais en quoi cette dignité intérieure 

/ serait-clle blessée par une action plutôt qu une autre, puis= 

qu ‘elles sont toutes deux également libres? En fusant ce... 

que l’on appelle le ‘mal, ne suis-je pas aussi libre qu’ en 
faisant ce qu’on appelle le bien? Qui, sans doute, puisque
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. je suis. également responsable dans les deux cas. Dès lors, _ 

pe srquoi le mal:serait-il plus contraire à ma liberté que 

. fe‘bicn ? Quant aux autres horames, comment pourrais-je. . 

"violer leur liberté, puisque la liberté intérieure, le libre ‘ 

“arbitre, est de son essence “incocrcible, et que je ne puis 

_ jamais, quoi que je fasso, violer en ce sens ‘lu liberté de 

- personne. Cette proposition :-« être libre, reste libre, » re- 

“vient donc à dire : use de ton libre arbitre, pour acquérir | 

‘la liberté de ta raison !. Le mot libre n'a pas € même sens - 

dañs les deux cas ? on ne peut déduire l’un de l'autre, Ce. | 

n'est] pas une proposition analy tique. .C "est une e propoñition 

. synthétique. 
“ 

En résumé, tous lés moralistes” qui, comme. Kant ct. . 

+ Fichte, veulent déduire du fait de la liberté la loi du dev oir, | 

tt de Ja loi du dev oir l’idée du bien, intervertissent l'ordre | | 

-des idées. La liberté, considérée" comme puissance de choi-. 

=. sir, n'est en elle-même. supérieure à aucune autre force. 

- -de l° nature; - elle ne s’ennoblit qu’en ‘obéissant à la loi: 

* La loi, à son tour, considérée comme une règle impéfalive 

universelle, n'a rien ‘de supéricur à l'ordre brutal d’une 

volonté arbitraire, si elle ne repose sui Je principe du bien, . 

- Ainsi c'est la préexistence . du bien qui fait la légitimité 

dela règle du deyoir; ctc ‘est cette règle à à son tour qui 

Sepiquant à la liberté, en fit la dignité ct la hçauté 

74 L'auteur” éminent” æ un. Essai s sur la liberté (Daniel Stern) a dise 

-tingué la liberté «que nous possédons, » de la liberté « par laquelle 
nous voutons étre possédés. »' (Préface, p. vu}. Cette distinction est - 

. profonde. L'une est le pouvoir: l'autre est le but; l'une sstsubjective, 
autre est L Sbjective. 7 Lo
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: Le PRINCIPE DE L'EXCELLENCE OÙ DE. LA PERFECTION - 

Nous avons vu, dans les deux chapitres précédents, que  ” 

* la morale utilitaire et la morale de Kant sont l'une.cl 

autre insuffisantes ; la première, en ce qu'elle ne donne. | 

pas de règle, ce qui détruit toute morale; — la seconde, 

en ce qu'élle donne une règle, mais une règle sans motif: 

ct sans raison, qui commande ct qui oblige & Sans dire pour, 

quoi. llya cependant cette différence entre les deux doc- 

‘trines, que la première, la morale du plaisir, n’est pas même. 

une morale ; tandis que la seconde est une morale ctla” y / 

vraie morale, mais incomplète et mutilée. 

NY 

Maintenant, comme il n'arrive jamais à un système ac 

philosophie d° être entièrement conséquent avec lüi-même, 

:nous avons vu que le sentiment de cette double lacune a 

conduit l'une et-l'autre morale à reconnaître implicite- 

ment, sous une autre forme, l'élément méconnu d'abord | 

ans la pure théorie. C'est ainsi que l'école du plaisir, en 

“distinguant dans le plaisir la qualité de la”quantité, avoue 

par là même l'existence d'un principe supérieur au plai- 7 

sir, (est ainsi quel école du dev oir abstrait, en fondant ie -
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devoir sur la dignité de la personne morale et sur Ja raleur re 

de l’homrie considéré comme fin en soi, détruit implicite- 

ment son principe du devoir abstrait commandant par Ja 

. forme ct non par_ ha matièr ect faisant abstraction de tout. 

objet et de tout but. Fo . To 

© Ainsi la morale du plaisir donne ‘une règle, mais elle 

la donne en sortant, sus s'en apercevoir, de la morûe | 

du plaisir; et l'école. du devoir purement formel donne 

un objet, une fin, un but au devoir, sans se douter q qu'Evu 

/ 4 » 

sort par là même du pur formalisme, : . 

| Qr, d'une pat, ce que les nouv caux utilitaires appellent 7 

\a qualité du plaisir tient; selon ieur aveu même, à ‘la su- ï 

périorité de certiines facultés sur d'autres, c'est-à-dire à 

la dignité de la nature bumaine, à sa perfection ou àon 

excellence, ce qui est précisément, au fond, le’principé 

‘’kantien de l'humanité fin en soi; d'autre part, cette di- 
* gnité ou excellence de la nature fumaine. est à son tour, h 

_ len tant qu’on la possède, ci qu'on à conscience de la possé- . 

der, accompagnée du plaisir le plus pur etle plus excellent. 

- \ On voit par là que ces deux principes, introduits subrep- 

ticement par les deux ‘écoles dans leur formule, afin de la : 

‘compléter et de la corriger, n’en forment en réalité qu'un 

“seul, léquel. est, sclon nous ct aussi selon. eux, 16 vrai prin- 

. cipé de toute morale ,Ctque l’on peut définir en ces termes: 

T identité de la perfection et du bonheur. En dé; sageani ce 

- principe confusément et inconsciemment caché au fond 

.. ‘des deux doctrines riv ales, nous ne faisons. (que retrouver 

eu objet que tou toute la tradition philosophique, depuis Socrate : 

_ a Jus. ‘Leibniz, a loujours assigné à la science moralé. 

7, Ni ce principe sous ses deux ispets : l'un plus . 
Se Ç 

v 

_ 
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métaphysique, la perfection ; l'autre plus psychologique; 

- le bonheur ; J'un plus objectif, l'autre plus subjectif; l'un . 

_plus idéal, l'autre plus réel ; l'un plus accessible aux pli. 

‘losophes, l'autre aux hommes” en général ; mais qui, male 
gré ces différences apparentes et secondaires; ne sont au. 2 

- fond qu ‘un seul et même principe, à savoir la plénitude: 
de l'essence humaine possédée et sentic. Telle est l'idée [ TT 
du bien qu ‘il nous est ordonné de réaliser en nous, lebon- = 
heur n'étant pas sculement, comme ladit profondément - 

. Spinoza, la récompense. de la vertu, mais: encore la vertu 
elle-même ?, 

? 

“Les chosesse distinguent les à unes des autres, ainsi que l'a l'a 
fait rerndrquer À Malcbranche, non- -sculement par le gran- 

:deur ou la quantité, mais encore par la” perfection ou la- 
qualité. De là une double série. de rapports: rapports de 
grandeur, qui sont l” objet des mathématiques; rapports de 
perfection ou d'excellence, qui sont l’objet dela. morale 
“Une bête, dit: Malcbranche, est plus estimable qu'une 
pierre, et moins estimable qu'un homme, parce qu'il y a 
un plus grand rapport de perfection de la bête à laspierre | 
que de la pierre à la bêle, et qu ily a un moindre rapport 

. de perfection entre la bête comparée à l' homme, qu'entre . 
l'homme comparé à la bête. Et celui qui voit ces rapports . . 

* de perfection, voit des vérités qui doiv ventréslerson estime, 
- et purgonséquent cette espèce d'amour que l’éstime déter- 

mine. Mais celui qui estime plus son chefal que soncocher, ‘ -. 
où qui croit qu'une pierre en elle-même est plus esti- 

7 4 

| . | un 0 Le 

..* LPour le développement de cette proposition capita 
Join, 1. 11}, notre chapitre sur la Sanclion morale, ! 

LC | | É  
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. mable qu'une mouche. tombe nécessairement dns Ï RS 

.YèuF et dans le déréglements » Te - 

- Non- seulement les choses o ou les êtres ünt entre eux cvi- 

- tains rapports d'excellence où de} perfection, mais, dans ün 

même être, les div crscs qualités qui Le composent ont éxa- 

lement des rapports. du même genre ; c’est ainsi qué dus 7 

‘ l'homme nous: trouy ons l'âme préférable au corps, le éœur* 

| aux, sens, la raison à la passion, cte. Il y a donc là aussi 

- une-échelle dont les degrés doivent mesurer les degrés de.” : 

- notre estime, et par conséquent régler r nos actions confor- 

mément à cette estime. : -. 

-—. Or, cette échelle des biens, t rappelons-nous-le, ne corres- 4 

_ pond pas toujours" à l'échelle. des plaisirs. Ml y à donc quei-. ï 

- que caractère interne ctpropre ] par lequel nous les à év aluons h 

ctles clzsions. Ce car actère, par lequel nous reconnaissons : 

qu'une chose est meilleure qu’ une auire, même loïsqu’ elle 

NOUS . agrée moins, est ce: que nous appelons la- er) ec= 

tion Lo. Te 

Qu’est- -ce maintenant. que Ja perfection, et à quoi re - 

connaïtra-t-on qu'une chose est plus parfaite qui une autre? 

Si la perfection est le crilérium du bien, quel sera le crité- . 

rium de la pérfection ?- . Loi 

Cette. aiffi culté se rencontre dans tous les systèmes. 

“Tous finissent toujours . pt un dernier parce que, au _- 

delà duquel il.n'y en a plus. Les partisans du plaisir 

“n’échappent pas” à cetle difficulté, si c'en est une. «On ne - 

A. Le principe de la perfection, qui a longtemps régné, notamment - | 
dans l'école de Leibniz et de Wolf; a été généralement abandonné 
depuis la mornle de Kant: On teui à y revenir aujourd'hui, Yoyi ez la - 
solide ouvrage de ne Ferraz, la Science ‘du devoir. Paris, 1569, : 

s
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saurait prouver, dit M. Mill qu'une - ‘chose est excellente 

qu’ en ‘démontrant : qu'elle sert de moy cn. pour atteindre 

°unc autre chose qui est elle-même reconnue excellente sans 

preuve, On prouve que l’art médical cst une chose bonne . 

parce qu'il contribue à la santé; mais comment est-il pos- . 

_sible de prouver que la santé est une. bonne chose? La 

* musique est une bonne chose parce qu'un de ses résultats” 

est, entre autres, de produire-du plaisir; mais comment | 

.  proux era-t-on que le plaisir est bon ?» Par la même raison - 

que M. Min admet sans preuve que la santé est bonne, que. 

_le plaisir èst bon, j je crois .qu’il faut adinettre sans preuvo 

que. les choses sont bonnes, même. indépendamment du . 

plaisir- qu elles .DOUS procurent, mais. en soi.ct par- elles- 

‘ mêmes, en.vertu de leur eXcellence infrinsèque. À qui me 

‘demandera de lui prouv er. que la pensée vaut micux que - 

‘a digestion, un arbre qu'un tas de pierres, la liberté que 

la servitude, l” amour maternel que la luxure, je no pourrai 

pas plus répondre qu'à celui qui me demandera de lui 

prouver qu’un tout est plus grand que ses par lies. Il n’est - 

. personne dè bon sens qui ne retonnaissé qu’en passant du. 

© règne minéral au règne végétal, du végétal à l'animal, de 

© l'animal à l'homme, du sauvage au citoyen éclairé d un | | 

pays Jibre, la naîüre-a marché de. progrès en progrès, 

c'est-à-dire qu'à chaque degré elle a gagnée en écellence 

et en perfection. or Le 

Toutle monde connaît cette pensée de Pascal : « L'hom- | 

‘me est un roseau, le. plus faible de la nature, mais c’est. 

‘un roscau pensant. Lors même que. Punivers l'écrase- 

rait, il serait encore plus noble que ce qui le tuc: car.il 

L sait qu l meurt, ct l'avantage qiel l “univers à sur lui. Lu 

TT
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‘en intensité, il s’accroit en perfection, ct par là même cn 

. bonheur: chacun de ces degrés d’accroissément est. un . 

# 

les idées premières, est très-difficile à définir, on peut ce- 
TX 
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niversn'en sait rien !. » Voltaire, commentant cette parole, 

“ajoute ces mots: « Que signifie plusnoble 2... Nous soin- 

, mes juges ct partie. »-Mais ce n’est pas seulement parce | 

‘que nous-sommes juges et partie que nous considéro ns ce 

qui pense comme plus noble que ce qui ne pense pas. 

L homme, se mettant luifinême à à part,n ‘hésite pas. à re- 

“connaître une échelle entre les choses, et à considérer 

comme plus noble tout attribut nouveau qui vient s ‘ajou: L 

_ ter aux attributs antérieurs et les compléter. Ainsi la vie : 

cst'plus noble que le mouvement pur et simple ; la sensi- 

“bilité plus noble que la végétation ÿ la pensée ‘et l'acti- 

vité plus nobles que la sensibilité; et en général être 

vaut micux que n'être pas. À mesure que l'être s’äccroît 

ri 

€ 

\ 
ne: 

  

degré de plus en.dignité, en noblesse, en “excellence ; Se. 

toutes. ces expressions sontsynonymes. ° 

Le moraliste écossais Hytcheson, lc défenseur dela doc- 

‘trine du sens moral, admettait encore un autre sens qu il 

“appelait le sens ‘de la dignité ?, et qu il distinguait du précé- 

_ dent. C'était, suivant lui, le sens qui nous faisait recon= - , 

naître immédiatement l’excellence- ou la dignité des chôses. 

Pour nous, le sens moral se ramène précisément a au sens _- 

: de la dignité. 
« 

Tout en reconnaissant que la perfection, comme ioutes 

A 
. 

s 

4, Nous ponctuons comme M. Havet; voÿe Pensées de Pascal, urt.X, 

-tIsp.il. 4 
2. Hutcheson, Système de phitsiphie morale, c..il, 6, 7 
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pendañt Ve éclaircir © ct l'analyser de manière à lui ôter quel. 

que chose de son indétermination première. EN 

__Si en effet nous considérons" les'exemples que nous vC- 

nons de citer, ct qui Tour- tous les hommes semblent indi-. 

quer unc sorte d'év äluation naturelle et instinctive, nous 

.Yerrons que l'excellènce ou la dignité des chosesse mesure . 

| ù l'intensité ou au développement de leur être, en un mot 

à leur activité. oi D Ut : 

“IL est indubitable. que de deux êtres dont l'un est où” 

parait inerte, ct dont l'autre est doué d'activité, nous 

attribuons naturellement plus d'excellence à l'un qu'a 

.* 

l’autre. C'est ainsi que nous trouYons l'animal supérieur - - 

au végétal, parce qu'il jouit d’une activité plus puissante 

-et plus indépendante; c’est ainsi que l’huitre ct la tortue - 

sont devenues comme les symboles de la stupidité’et de a. 

| longueur, à à causé “de leur immobilité ou: de la lenteur de ” 

leurs r mouvements. C'est ainsi que la veille paraît à tous. 

‘ les hommes supérieure au sommeil see qu'Arista{e exprime. 

en disant que « l’homme heureux n’est pas l'homme qui. 

dort, mais l'homme qui veille, ct qué les Dieux eux-mêmes : 
.ne sont heureux que parce qu'ils agissent : car, apparem- 

ment, ils ne dorment pas toujours comme Endymion. n Par 

la même raison, l'excellence ou la -perfection des “êtres 

“croîtra avec le nombre de leurs attributs, parce que l'acti- 

vité augmente dans la même proportion. | .e 

 Maissi l'on considère maintenant les différents attributs 

d’un même être, d'après quelle mesure déterminera-t-on . 

: le degré de perfection ou d'excellence qu'ils peuvent av roir? 

toujours par le même principe. Si en effet l’activité (c'est- | 

<à-dire l'intensité de l'être) est le principe constitutif de le- 
. . er ’ _ à . 

-
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perfection, l'activité a plus<grande et la plus puissante 

sera la meilleure: mais l’activitéla plus g grande est celle qui 

-. sesuffitlc plis à à elle-même, qui a le moins bèsoin des choses | 

‘extérieures pour subsister, celle en un mot qui lircra-le 

plus d'elle-même et de son propre fonds. À ce titre, l'âcti- | 

-. vilé spontanée est supéricure à l'activité contrainte ; les 

| mouvements de la sensibilité et des passions valent micux : 

que les mouvements mécaniques de la matière inerte. Ce- 

pendant les impulsions de la sensibilité sont encore déter- 

minées et entraînées par les objets extcrries : au contraire, 

. l'activité raisonnable trouve en elle- même tout ce quilui : 

“est nécessaire pour à agir ? elle est donc: vraiment indépen- . 

:dante; elle est done l'activité la plus pleine et la plus riche, Di 

“ct par conséquent la meilleure. : - A. 

        

. C'est d'ailleurs une quéstion .de savoir, entre les mora- _ 

listes, s n’y a pas une partie de la sensibilité, à savoir_ 

- l'amour, l'enthousiasme, le cœur, source des affections et…. 

+ des-nobles Emolions, s, qui ne serait pas supérieure même à. 

“la raison, -en ce qu'elle nous ferait vivre d'une vic plus pro- - 

fonde. el plus noble,” et pénétrer plus loin et plus haut quo | 

la raison elle-même. De quelque manière qu'on résolre 

‘ce problème, on ne méttra la raison-au-dessus du cœûr, 

. ou le cœur au-dessus. de la raison, qu'en montrant préci- 

: :ement qu il y a plus d'intensité “de vie, : et par consé- : 

LS _quent plus d'activité et plus d’être dans l'une que däns- 

Fautre de ces facultés; et'si l’on admet, ce qui paraît ètrt- 

. | A vraie solution, qu’elles sont et doivent être inséparables, :” 

‘et qu'une raison sans flamme, ou un enthousiasme. sant - 

raison sont. deux formes également .incomplètés de la vie 

“humaine, c'est encore en _ montrant que activité .de
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l'honine, ct par-constquent sa -pu'ssance, est mulilée, 

quand_il se réduit à une raison pure, au à à une sensibilité 

exaltée, 7 "7 ‘ :  . noue 

- Mais si le principe de la perfection se ramène à l'idée 

.de l'activité ou “de la puissance, comment pourra-{-on: 

soutenir, avec Pascal, qu'un roseau qui pense est supé-. 

“rieur à l'univers? comment pourra-t-on dire que si l'uni--— 

vers m'écrasait, je serais plus noble que: ce qui me tue, 

_parce que je saurais que je meurs? fci, l’univers ne 

| serait-il pas. plus puissant que moi? Ne déporeran 

pas une plus grande activité, une plus grande force, ch 

. par conséquent, d'après le principe, une plus grande supé | 

riovité?. L .T KL ‘ Fo: Dar 

: Si l'on réfléchit à cette difficulté, on verra qu'une activité oe 

qui se déploie sans se-connailre est exactement comm si 1 

clle n'était, pas. Car pour quiscrait-elle une activité? 

n 'est pas pour cllé-même, puisqu'elle manque de.conscien- 

ccicen est que. pour l'esprit qui Ja contemple et qui la: 

pense. C'est_.ce qui faisait-dire ‘aux profonds imétaphysi-" 

ciens dé l'Inde: que la nature n'existe que pour être pensée . 

et vue par l'âme. Elle est, disaient-ils poétiquement, 

comme une danseuse qui se retire quand. elle-a été vue. . 

“Lorsque l'univers écrase l'homme, il détruit par là même 

.sa-seule raison d'exister. Ilse réduit lui-même à. une sorte : 

de non-être ‘. La vraie activité est l’activité consciente; 
_ ce 7 4 

x - N . er 
. 2 ER - - ° 
1. Que l'on essaie de se représenter l'iufivers roulant dans les ca. 

- paces, en l'absence de tout être peusant, et n fayant jnmais trouvé une 
tonscience pour s'y ‘refléter sous:la forme de la science on de l'an 
On se convainera qu'un tel mode-d'existence n'est jas très-loisné 
du néant. Que dans ce silence univ erse] et hminense, une conscience ” 

e
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né durât-elle que l'espace d'un éclair, elle serait encore 

"plus. noble que ce qui la détruit; cur dans ce moment 

_imperccptible, elle s'est connue comme activité; elle a 

pris possession de son être.: ce que lunivers n’a jamais 

ait c UT | L ‘3 
: Nous dirons, donc avec Spinëa que la perfection, c’est- 

l'être, que. le bien ou le mal consiste dans l'accroissement 

où la diminution de l'être. Nous appelons bien tout ce 

qui accroït notre puissance, mal lout ce qui la diminue. 

_. La liberté, la conscience, la pensée, augmentent notre , 

“puissance et notre être: la passion aveugle et brutale : 

nous met au contraire dans la servitude des choses. 11 y 

a donc plus de bich dans la vic raisonnable que dans ja . 

* vie passionnée. ou - s 

‘ On pourrait - -contester.ces principes, en disant : Vous 

supposez sans preuve que l'être vaut mieux que le non- 

être. Ce postulat n’a d'autre valeur que celle qu'il em- 

prunte à à l'amour instinctif et animal des hommes pour la 

“vie. Cet instinct a été. transformé en loi par Spinoza dans 

cet aphorisme célèbre: «Tout être tend à pcrsévérer dans 

Yêtre. » De cette doi, il tire le principe ( de sa morale, à à 

‘savoir que tout être doit, chercher à grandir sans cesse en 

être ct en réalité: Mais une philosophie plus profonde nous . 

apprend au contraire que’ le non-être Yaut mieux ‘que’ 

l'être, que le néant.est supérieur à l'existence, et que l'a - 

:  néantissement ou nirvâna est le souverain bien. Telle’est la 
4 J 

. e ° 

, \ _ 

apparaisse, ne fût-ce qu'un instant; cet instant-lh, il y a eu dans le 

monde de la vie et de l'être, et le monde lui-même n'a vécu qu'en : 

- cet instant, . . . ° 
. Le : =: 

,
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doctrine dé la plus grande religion de l'Orient, le Bou- 

dhisme : telle est celle du philosophe misanthrope de 

Francfort, Schopenhaucr. Vo 

Ncus n'avons aucune réponse à l'usage des hommes 

qui préfèreraient sincèrement et réellement le non-être à 

l'être, ét qui placcraient le souverain bien dans l’ancan- 

tissement absolu. Mais nous avons. des raisons de croire . 

‘que la doctrine du nirvâna n’est qu’une forme excessive et 

hyperbolique, par laquelle les esprits exaltés ct mystiques 

expriment leur mépris de l'être apparent ct fugitif ct le 

besoin d’une vie absolue. Il ne nous parait nullement dé- 

montré, malgré les assertions de MM, Eug. Burnouf, Bar- 

thélemy-Saint-Hilaire, Max Muller, etc., que le nirväna 
“signifie l'enéantissement dans le sens que nous affachons 

à ce mot. Quant au philosophe de Francfort, il nous pa- 

raît évident que lui- même n'entend parler que d’un nir-- 

-vânà relatif, et non d'un nirväna absolu. N'est-ce pas là le 

sens des dernières lignes de.son ouvrage? « Ce qui dc- 

/ meure, difil, après l'entière «bolition de la volonté, est 

sans doute, pour ceux qui sont encore pleins de volonté, 

‘un Rien. — Mais réciproquement, pour ceux au contraire 

chez lesquels la volonté est arrivée à se nier. elle-même, 

pour ceux-là, c’est notre prétendu monde avec tous ses 

soleils et ses voies lactées, qui est lui- -même —un Rien …, 

-Dans ces lignes, nous ne pouvons voir autre chose quê 

l'expression exagérée du mépris philosophique pour les 

Choses dé ce’ monde, mais non pas l'affirmation systéma.. 

tique d'un rien absolu, : considéré coinme supérieur à 

= & Schopenhauer, Die welt als wille, 1. IV, fin. Lee 

4
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l'être. Ge n’est pas du reste ici le Jicu d'examiner la doc- | 

| trine du nirvâna, Qu'il nous guffise de fuire observer que 

- la seule conséquence logique de. celte doctrine serait le 

suicide universel ?= ce qui rendrait bien inutile la recher- | 

che d'un principe de morale, _ P 

L'idée de la perfection.ne se ramène pas seulement à - 

Tidée de l'activité, mais encore à à l'idée d’ ordre, d'harmô- 

| nie, de rapports réguliers ct proportionnés. Supposons cn 

- effet que les activités ou forces dont se compose l'univers 

soient dans un état de lutte ct de guérre perpétuelle, de 

telle sorte: que toute production füt immédiatement suivie 

d'une destruction, et que du conflit de ces forces ne sortit 

aucun être fixe ct stable, ay ant uné essence déterminée, 

tout étant dévoré par tout, et tout être se perdant eñ 

tout être, dans un flux perpétuel et infini : nous pourrions 

encore. trouver de la force et de là puissance dans un {cl 

univers, contemplé en quelque sorte du dehors; mais nous 

| ny- -trouverions ni beauté, ni bonté. Toute perfection cn 

-serait absente, ou du moins toute perfection appréciable 

et_intelligible pour nous. Ainsi, pour que l'activité nous” 

-päraisse douée debonté et d'excellence, il ne suffit pas 

qu’elle soit ne activité brute, aussi occupée à détruire 

qu'à produire, s’agitant dans le vide ct dans l’'inanité; il 

faut qu'elle agissé avec ua certain or dre, une certaine règle; 

: 4. Schopenhauer voit bien cette conséquence de sa doctrine, mais 
_ilessaie de la repousser. Suivant lui, le suicide est inutile, et n'est 
pas un véritable anéantissement, puisque la volonté continue à sub- 

sister, et est éternelle. Mais comme cette persistance de la volonté 
est absolument impersonnelle, qu'importe. à l'individu que une © tella 

° volonté subsiste ou n6 subsiste pas ? 

Re : S 
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pour que ses œuvres soient bonnes et belles, ilfaut qu'elles 

* soient intelligibles, rationnelles; et c’est là en méme temps”: 
ec qui les rend possibles ct durables. En cflet, pour qu'un 
objet existe” et dure, ne fûtée qu’ une seconde, il fäüt 
que les diverses activités dont il est le résultat se soicnt 
accordées un .ins{ant, qu'elles- sc soïint : cntenduës dan 
_une certaine mesure: il faut qüe les différents éléments 
dont il sc compose aient été en équilibre, qu'une certainé ” 

loi les mainlienne ct les contienné dans une certaine här- 
| “monic sil faut enfin, pour émployer la formule de Platon, . 

que la multitude ait CLÉ ramenée à l'unité. 
* Ainsi, au-principe aristotélique de l’âcte (évepyela, il faut 

. joindre le principe platonicien et” stoïcien. de l’un dans 
le plusieurs (è E ëz à RG), de l’härmonie, de l'accord 

. avec soi-même, consensus (éuodoyix). Co second principe . | 
nous donne la même échelle que lé précédent. L'éclielle 

“des êtres est déterminée précisément dé là même manivre 
_ par cc rapport de lun ef du plusieurs què paf le brincipè / 

de l'activité. Lee à 
Dans le ininéral, par exemple, il ÿ& rès-poù dé diver- 

* sité, ct très-peu ‘d'unité: peu de divérsité, car les pailiés 
. d'un minéral sont homogènes : thaque morctau dé fer est . 

du fer, chaque morceau de.craic est de la craie{ péü d'ü- . 
nité, car un minéral ñc forme jamais un individu, iriais 
seulement une masse: il s'accroié indéfiniment ; par Justa- 

-“posilion et se brise. en autant de parcelles qu'on lé véül; 
R partie, comme le tout, es£ un minéral àu même titré, - 

. Dans la plante, nous {rouvons à la fois plus de diversité 
-€t plus d'unité que dans le minéral: plus de difeisité, car - 
toutes les parties de la plate diffèrent les unes des autres 

Po Le mo J 
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en structure eten fonctions : racines, tiges, feuilles leurs, _i 

etc.; plus d'unité, car une plante coupée en deux ne fait 

pas deux plantes ; un arbre fendu par le milieu ne fera pas 

deux arbres. Il y a déjà là un commencement d'individua- 

lité L’ individualité est plus grande dans l'animal, d’ abord 

‘parce qu’elle y: est accompagnée. de conscience , CN SC- 

cond lieu parce qu "elle se détache du milieu environnant” 

ct peut se transporter d’un point à un autre par le mou- 

-vement - spontané. Enfin cette individualité -est encore 

bien plus grande chez V homme que chez l'animal, car elle 

n’y est pas seulement sentie, elle y est réfléchie : l'homme 

° se connaît lui-même, se pense lui-même. Maïs en même 

“temps qu'il y a chez l'homme une unité plus intime ‘et 

* plus profonde, il y a aussi une diversité de phénomènes - 

bien autrement riche et abondante que dans aucun autre 

être : les passions y ont plu d'objets ; l'imagination a un 

champ infini; les idées cb les affections, qui ne sont qu en° 

germe dans l’a nimal, sont innombrables dans Fhomme : : 

il est ün miroir de l'univers: il est un microcosme. 

La même mesure s’applique-t-elle encore. lorsqu'au licu 

de mesurer ct de comparer les êtres, nous voulons compa- 

rer ct évaluer, les- diverses facultés d’un même être, ou 

Jlesdivers.biens qu'ir estappelé à rechercher naturellement? 

. Considérons l'âme elle-même. On peut y distinguer en : 

quelque sorte trois étages de vie: au premier degré, ce. 

“que Bossuct appelle les opérations sensitives, à savoir les 

sens et les passions qui s’y rapportent, l'imagination ctla 

mémoire, qui ne sont que le prolongement de la sensation; 

— au- -dessus, le cœur) lés affections, l'enthousiasme, ce 

"que | Platon appelle À le Oüuos et. lus (le courage” et l'a 7 

\ - St - - 7. 
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mour), enfin au troisième degré la pensée et la iiperté, 
qui constituent la personnalité morale. 

Tout Je monde sera d'accord pour reconnaître que ja vie 
des sens (la vie animale, comme l'appelle Maine de Biran) 

“est inférieure aux deux autres. En veut-on la preuve? 
Cette vie subsiste d'ordinaire entièrement dans la folicet- -. 
dans l'idiotisme. Qui consentirait cependant à à devenir fou. 
ouidiot, àlä condition de j jouir de tous les plaisirs des sens, 
de conserver la santé, d’être riche, d’avoir des concerts, 
des châteaux, d’être entouré de luxe, ete? Nul ne se. résou- 
drait librement à cette.destinéc; et la vie du plus rude la- 

- beur paraîtrait alors préférable, même aux voluptucux. Ce 
ne sont donc pas les plaisirs seuls qui les séduisent ct les 
-captivent : c’est aussi, c’est surtout la possession de soi-- 
même, la conscience de la personnalité, =, 

On voit par là que la vie des sens elle-même:ne vaut, 
c'est-à-dire n’a quelque prix, au jugement même de ceux . 

qui la recherchent, qu'autant qu elle est unie à la con- 
‘science, au souvenir, à l’ intelligence, en un mot à quelque 
degré de personnalité : or la conscience, la personnalité, |. 
est précisément ce qui met quelque unité dans la multipli- 

, Cité de nos sensätions : c’est par là que la.vie sensible chez. 
lhomme est encore supérieure à'la vie animale: ‘que ke: : 

. Veille est supérieure au sommeil, que la raison est supé- 
rieure à la folie, à l'idiotisme ; , que la santé est supéricuré . 

‘à la maladie. Dans ce qu’on appélle l'état: normal, ily a. 
“plus d’ équilibre, plus d'unité, plus d'accord et par consé- 

= uent plus de bien que dans l’état anormal. 
. Silay ie des sens exige déjà une certaine unité, on peut . 

dire que la vie du cœur et la vie de l'esprit cn exigent une”
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plus grande encore; et c'est précisément pour ‘ecla qu réltes 

sont l'une ct l'autre plus excellentes. 

. Tous les psy chologues et tous les moralistes ont remar- 

qué que par les sens Fhomme se disperse en dehors de lui- 

‘même, qu’il se subordonne aux choses extérieures, qu il 

se dissipe et se perd en quelque sorte dans la] poussière de 

ses propres phénomènes. De là vient la lassitude que laisse 

d’ordinairé après elle la vie dissipée : l'homme qui a tout 

sacrifié à la vie de plaisir se sent inutile, cfacé ct anéanti ; 

ils’est donc en quelque sorte perdu lui-même ; il a sacrifié 

Punité de son être à la multitude de ses sensations: C’est 

la pensée qu'exprime lapôtre saint Paul, quand it oppose 

‘ce qu’il appelle l'homme éntérieur à l’homme du: dehors,’ 

l'esprit à Ia chair. 7 - 

Cetteunité de l' homme intérieur ne doit pas être enten. 

due comme un élat de simplicité absolue, comme une sim- 

plification de l'âme (vos), ce qui est l'illusion des my s- 

tiques : car l'unité pure et vide est quelque chose d'aussi 

indistinct, d'aussi inintelligible que Ja pluralité absolue. 

. C'est seulement Punion de l'un ct du plusieurs qui consti- 

tuera le bien ou la perfection. La perfection sera. donc ac- 

. cord, harmonie, juste proportion. C'est airisi que celui qui 

+ vit dela vie de Pesprit ou de la vice du cœur, ou del une ° 

et l’autre à la fôis, et qui gouv erne par la raison ses pas- 

sions et ses affections, celui-là, semblable à un état: sage 

concilie la. div crsité avec: l'unité : ilaccroit sans cesse la 

‘ richesse de sa nalure, tout cnla subordonnant à Punité de 

direction qui réside dans la pensée. 

-Cest.sous cet aspect d'une république bien ordonné : 

que Platon, partout dans ses dialogues, nous représente
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la beauté ct l'excellence de l'âme humaine. Partout il voit 
la beauté ct la bonté (5 xdoxäyalr) dans l'ordre et l'har- 
“monie, c’est-à-dire dans le rapport de l’un ct du plusieurs. 
Toutes les choses bonnes dans Ja nature résultent du mé- 
Rnge d'une partie mobile, inconsistante, indéterminée, et 
d’une partie fixe qui règle, mesure ct contient la première. 

‘Tes sont les mouvements des astres, les révolutions des 
saisons; “telle est dans le corps la santé, ct dans l'âme la 
sagesse, La sagesse cst la santé de l'âme: l'une et l'autre.” 

-son£ un équilibre, une harmonie. L'âme, pour être heureuse 
ct sage. a besoin d’être convenablement ordonnée. La me- . 
sure, d’ où nait la grâce, est le signe d’une âme pure ct. 
droite; elle est la condition de la sagesse, comme de lai nu= 
sique. Le philosophe est un musicien (6 coghs pousxh;), La | 
vie de l'homme a besoin de nambre et d'harmonie. Le’. 
principe de la perfection $e résout donc dans Je principe 
del accord, de l'harmonie. Au lieu de ramener le beau au. 
bien, comme on le fait d'ordinaire, il semble qui il serait … 
ossibie de ramener le bien au beau 1. L 
La moraliste allemand” Garve fa critiqué la définition 

| précédente de là perfection, à à savoir : « la réduction de 
la pluralité à . Punité, » définition reçue dans l'école de 

i - 

£ C'est là une des vues du philosophe allemand Herbart, qui can- fière la morale comme une partie de l'esthétique. M. Ravaisson, . dus son Rapport sur la Philosophie du xixe siècle, semble favo- -rable à cette idée, On verra plus Join {chap: vi) jusqu’ à quel point” .Büus nous rapprochons- ou”nous nous tloignons de ce -point ds vue. < 
2. Garve est un moriliste allemand du xvire siècle, de beaucoup de bon sens et de sagacité, Son Examen des principales doctrines M9+ rales (Breslau, 1798) mérile encore d'étre lu aujourd hui.
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Wolf *. C’est, suivant lui, un critérium insuffisant. « Car, 

. quel cest l’état de l'homme dans lequel tout ne se ramèno ” 

* -pas à une certaine unité? Même dans. l'homme ‘absolu- : 

ment vicieux, tout s'accorde pour en faire un être parfaite- 

ment vicieux. » C’est ainsi que chez l’égoïste tout se ra- 

mène à l'unité de l'amour de soi, et chez l’homme volup- 

tucux tout se ramène à l'unité_de la volupté. Il faut donc 

. expliquer pourquoi dans l'homme c’est le sensible qui doit 

le ramener au rationnel et non le rationnel au sensible, 

ce qui suppose déjà que la raison est d’un ordre supérieur 

aux sens, et ce qui laisse l'idée de perfection ou d'excellence 

dans la même indétermination. qu'auparavant ?. Mais il 

..‘* vestpas vrai que l’égoïste, l'avare, et en général tous: 

‘ 

rence n’est pas V'unité du cercle: cctie unité est au.centre. 

“ 

3 3 

4. Leibniz lui-même définissait la perfection : identitas in varietate. 

(Voir sa correspondance avec Wolf.) Ii disait encore que la perfec-" 

tion est « un degré de Ja réalité positive, ou, ce qui revient au méme, 

de l'intelligibilité affirmative, infelligibilitatis affirmalive, de telle 

sorte que cela est plus parfait, où se manifestent plus de choses di- 

gnes de remarque, notatu dignæ. » Wolf objectait : « Y at-il plus de 

choses à obsérver dans un corps sain que dans un corps malade HE 

— « Oui, répond Leibniz;.si tous les hommes étaient malades, beau- 

coup de belles observations cesseraient, à savoir celles qui consti-" 

tuent le cours naturel des choses. Plus il y a d'ordre, plus il ya 

matière à observation... S'il n'y avait point de règles, ce serait un 

pur chaos. On peut done dire que le parfait, c'est ce qui.est le plus 

régnlier, quod magis.est regulare… C'est la multitude des régularités 

qui engendre la variété. Ainsi l'uniformité et -la diversilé se conci- 

lient » Leibniz conclut en ces termes : « Ainsi la perfection d'un 

objet est d'autant plus grande qu'il ya un plus grand accord dans 

une plus grande variété,» 
2. Ubérsicht der Principien der Sittenlehre, c. VIL - 

s UT, 

ceux qui s’abandonnent à une seule passion, puissent pré- - 

tendre à une véritable unité. Un des points de la circonfé- .



sien. 
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De même, la vraie unité de la nature humaine est an 
centre, c'est-à-dire au point d’ où rayonnent toutesles facut- 
tés humaines, et par rapport auquel elles sont toutes coor- 

| données. Celui qui s’abandonne à toutes les passions s'épar- 
pille dans des objcts infinis; celui qui se livre à une seule : 

- passion se concentre àla vérité, mais il se “concentre hors do 
lui, c’est-à-dire hors du’centre, sur un des points dela cir= 
conférence. L L'égoïste même ne se concentre pas, Comme on 

“le dit, en lui-même; car en lui- -même il trouverait autre 
chose que lui; ilse concentre dans ce moi secondaire et 

. subordonné qui se compose de nos sensations, etilignore | 
- ce moi intéricur el profond où ù résident nos affections ct 

_ nos idées. . eo 

‘ Les analyses qui précèdent. nous donnent donc dela’ 
perfection une double idée: 1° l'idée d’une activité plus 

- ou moins intense, ct dont l'excellence est en proportion de U 
intensité ; 2 l'idée de l'harmonie ou de l'accord des . 
éléments ou des parties dont l’êlre se compose, ou de l’u- 

- nifé dans la pluralité. En combinant ces deux'idécs, on. 
dira que le bien d’un être consiste dans le ‘développement ‘ 
“harmonieux de ses. facultés. Supposez qu’un être ne dé- 

: Yeloppe en lui-même que certaines facultés inférieures, 
‘touten mettant de l'ordre entre elles pour qu’elles ne se 

détruisent pas l’une l autre; il attcint un certain bien, mais. 
un | bien inférieur : elle est la prudence vulgaire. Supposez 

Gue l'on développe dans toute leur intensité quelques-unes 
de nos facultés’ les plus élevées, mais sans les-mettre en 

. harmonie avec les autres, on atteindra un bien d'un ordr 
supérieur ; mais par la mutilation de son êlre, Ce bién & , 
chan: gera souvent en mal; c’est ce qui. arrive aux athées, 

,



4 . LA MORALE. 

. aux enthousiastes, aux 1x fanatiques” Supposez que l'on dé-. 

veloppe toutes les facultés sunéricures en sacritiant absolu- 

“ment les inférieures, on atteindra. un bien qui sera le vrai 

bien, le bien essentiel, le bien en soi; mis comme on le 

fera en dehors des “conditions réelles et concrètes de là 

nature humaine, ou Fon ne pourra $ sy tenir longtemps, ou 

l’on se détruira soi-même, ce qui est le plus contraire à 

l'idée du bien. 11 faut donc tenir.compte à La fois ct du 

principe qui nous. ordonne de développer le plus possible 

en nousles: forces dont nous disposons, ct de celui: qui nous 

prescrit. d'établir-entre elles une harmonie.et un équilibre 

“sans lesquels l'activité serait stérile ou destructive, ct par 

conséquent se nicrait elle-même. : - . | 

Peut-être trouvera-ton cette analyse. bien abstraite, ct.” 

essaicra--on de ramener le concept de perfection à quel- 

que notion plus concrète et plus saisissable, en disant par | 

exemple : la perfection, c'est l'esprit, © ’est-à-dire ce qui 

est spirituel, soit ‘dans l hôémme, soit dans la nature ; — la 

perfection, c’est la volonté, et le plus haut degré-de vo- 

lonté, c *est-à-dire la liberté; “—Ja perfection, c'est la bonté, | 

c’est-à-dire la prodigalité, ct le désintéressement, et autres 

. définitions analogues. Mais ce serait confondre deux ques- 

tions. différentes : d'une part, qui est-ce qui est parfait? — 

“de l'autre : qu "est-ce que c’est que d'être parfait ? J'ac- 

. corde que ce qu il y a de plus parfait, c’est l'esprit, c'est la 

" jiberté, c’est la bonté ; mais en quoi consiste la perfection: 

de ces différents objets, ct pourquoi, sont-ils plus parfaits 

que leurs contraires ? pourquoi l'esprit vaut-il mieux que 

-ja matière, la volonté que la fatalité, : Ja bonté que l'e- 

goisme ? À cette. question, 0 on ne peut faire que deux ré-  
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ponses : ou bien nous apercevons intuitivement, et par 
un sens spécial, la qualité des choses, ct nous avons le 
droit d'affirmer sans preuve que tel objet vaut micux’que 
tel autre; la perfection de l'esprit, ou de la liberté, on de 
la. bonté, serait alors une qualité simple ct indéfinissable, 
qui ne pourrait so ramencr à aucune autre: — ou bien, si 
l'on ne veut pas s ‘arrêter à à cefte qualité simple, on scrait 
conduit, . Comme nous, à ramener le concept de perfection 

. à deux éléments : l'intensité de l'être et la coordination de 
ses puissances, ‘ En effet, pourquoi l'esprit nous parait-il 

_ce qu'il y a de plus parfait? C’est parce que nous lui sup- 
posons une activité spontané que la matière n’a pas et 
que nous plaçons en lui la raison de l'ordre que la matière 
manifeste. Pourquoi la volonté, la liberté nous paraissent- 

“elles ce qu'il ya de meilleur? Pärce qu'il n'y a pas de plus | 
haut degré de puissance que de sc mouvoir soi-même ; 
mais encore faut-il que ce mouvement se fasse dans une 
certaine direction, dans un certain ordre. Enfin, la bonté 
est elle-même aussi une sorte dc‘ puissance, car clle sup=_ 

‘pose l'abondance et l'expansion; mais si elle se fait au 
hasard, ct répand ses: dons sans choisir et sans compter, 
elle ne vaudra guère mieux que son contraire. Ainsi, ces” 

- diverses définitions reviendraient en dernier ressort aux 
caractères plus abstraits qüe nous avons signalés. 

: Onse Mméprendrait d’ailleurs sur le sens du concept de 
perfection, si l’on r’y voyait qu’ un type idéal et absolu vers 
lequel nous devons tendre, mais qui, par-cela même qu'il 
st absolu, semble en dehors de nos prises et inaccessible 
à nos efforts, Sil’on entendait ainsi la perfection, on aurait 
raison à de demander sn, quoi elle consiste, “et quel est” le.
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‘contenu de cette idée. Tel est le-défaut du célèbre prin- ne 

cipe, vrai cependant à un certain point de vue, mais 

trop indéterminé, de limitation de Dieu, de la conformité 

à Dieu. Je dois imiter Dieu, me dit-on : mais qu'est-ce que | 

Dieu? quels sontses attributs? quels sont ses actes? Comment 

puis-je imiter Dieu dans les actions temporelles qui sont.la : 

condition de ma vie? Comment un marchand peut-il imiter 

Dieu en vendant ou en achetant? Comment un soldat peut- 

‘ilimiter Dieu eri-tuant bravement ses ennemis? La seule 

. manière possible d'imitcr. Dieu, pour l’homme, est de cul-. 

tv er, de ménager ou de développer Îles facultés qu'il lui a 

- données. Ces facultés ont une perfection propre ct intrin- 

sèque, ct toutes ensemble, prises dans leur ordre d’ex- 

cellence; constituent la perfection humaine. C'est celle-là 

seule qui est à notre disposition; c’est celle-là que nous 

‘pouvons développer. Sans doute, dans notre pensée,comme 

on le verra bientôt ‘, nous ne pouvons nous attribuer quel" | 

que perfection sans, posséder l'idée d'une perfection ab- 

‘soluce. Mais ce n’est pas de cette perfection absolue que 

nous partons pour saisir ct comprendre la nôtre; c’est de” 

celle-ci au contraire que nous nous ‘élevons à celle-là. 

* Ce n’est. donc pas la perfection en général qui est pour 

nous le bien: c’est notre perfection propre, j'entends la 

perfection, non de l'individu, mais de homme: c’est la 

perfection humaine, la perfection de nos facultés, laquelle, | 

étant indéterminée par essence, peut être toujours poussée 

‘en avant; de telle sorte qu'à la limite de ce progrès nous 

7 conceyons un homme idéal (le sago stoïcien), qui .seraif 

4 Voir plus loin, cn. vi © 

So
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à la fois homme et parfait, notion contradictoire si l'on 

veut, mais que nous pouvons accepter comme le symbole 

ct la formule de ce qui doit tre, sans pouvt oir être jamais. . 

C'est donc avec raison qu’Aristote avait émis cette vue 

profonde, que-le bien d’un être doit être cherché, non. 

-pas dans une essence-universelle et absolue, étrangère à 

Yhomme et sans proportion avec lui, qui ne nous regarde 

pas, mais dans l'acte propre de la nature humaine {otxetov 

Eyov). | 7 
« À quoi servirait au charpentier, disait-il spirituelle- . 

“ment, pour la pratique de son art, la contemplation du 

bien en soi?» De même, le bien de l’homme doit être un 

, bien déterminé .ct propre à l'homme, car on ne peut de- 

mander à un être la-recherche d'un bien qui ne serait pas 

-proportionné à sa nature. Platon lui-même avait déjà re- 

connu que la vertu d'un être consiste à bien faire ce à 

quoi. il est propre, la vertu du cheval à bien courir, de 
l'œil à bien voir. Aristote, approfondissant ce principe, a 

vu que pour déterminer le bien d’un être, il faut déter- 

miner d’abord son. acte propre, c’est-à-dire son. essence. 

Car, par “exemple, ce qui est le bien pour tel animal ne 

l'est pas pour tel. autre: ce qui est bien. pour j'animal' en 

général ne l'est pas pour l'homme. C’est ainsi, comme l'a 

- remarqué Spinozä, que nous admirons chez les animaux 

_ce que nous blämerions chez les- hommes,.par exemple 

les combats des fourmis. Lors uc l’on compare l'excellence q 
relative des différentes classes d'êtres, elle se mesure SADS , 

doute à leur degré d'activité et d'harmonie; mais lors- 

qu'on recherche l'excellence propre et absolue de chaque 

classe d'êtres, elle se mesure à jeur. activité propre et”
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essentielle, Quelle est donc l'activité: propre de l' homme ? 
Est-ce la vie? Non; car elle lui est commune avec la plante 

“ef l'animal, Est-ce la sensihili(é? Nôn; car cle nous est : ' 
£ncore commune aycc les animaux, «Il reste, dit Aristote, . 
que ce soit la vie active de l être doué de raison, ou lacs! 
fivité raisonnable, » | j 

C'est au même principe qu'il faut rattacher la doctrine 
"do Spinoza, .que le bien de l’homme consiste dans le dé 

veloppement des idécs adéquates. En effet, les idées adé- 
quates ou idées générales sont les idéos par. lesquetlés ‘ 
l'âme se comprend elle-même “en se raffachant à sa véri-. 

‘fable cause qui cest Dieu; En s'abandonhant aux idées : 
inadéquates, c’est-à-dire à'la nalure ef aux ‘sens, l'âme 
s'éloigne de sa propre essence : elle se comprend de moins 

-< en moins elle-même ; elle-se perd dans ce qui m'est pas elle. 

3 

Qu'est elle en propre ? une idée de Dieu, Donc, plus elle 
sé rappiochera de Dicu, plus elle sc comprendra clle- 
même: or, c’est par les idées générales qu'elle se rap- 
proche de Picu, et par conséquent qu’elle se possède 
élle-mêmo; et c'est en ce sens que limitation de Dieu fait 

:partie de notre acte propre et peut devenir une règle 
d'action. 

Cest encore. au même principe qué se e rattache la for- 
“mule de Kant ct de Fiche, qui. font du respect et du dé- veloppement de la personnalité humaine le principe de Ja 

* morale, Dire avec Aristote que l'essence de l’homme cest l'activité raisonnable, n'est-ce pas dire que c'est là per. . sonnalité? Car, qu'est-ce quo l’activité unie à la raison? 
Un être. qui agit ou peut agir d'après la raison cst un être 
bre: c'est une Personne, BR suit do R que la véritable 
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"essence ct par conséquent la véritable fin de l'homme, | 

c'est a personnalité, ct quele plus haut degré d'excellence 

que l'homme puisse altcindre est en méme temps le plus 

haut degré de personnalité, De l'ectte formule bizarre ct 

tnergique de la morale de Fichte : « Se poser soi-même, en 

tant que soi-même, abstraction faite de tout ce qui n’est 

pas soi-même; ».c'est-à-dire poser son essence, s'affran- 

chir de la nature, ct la subordonner au moi. De là encore 

ee principe de Fichte; que l'objet de la morale est de rious 

| assurer la plus haute indépendance, la plus entière liberté . 

personnelle; non qu ‘il faille entendre cette maxime dans le 

sens d'un affranchissement de toute règle, mais au con< 

traire "comme un affranchissement de toute-passion. 

Préoccupés avec raison de combattre Ja doctrine de Pins. 

térêt personnel, les moralistes moderñes ont trop oublié 

que & bien en général ne -peut être une fin pour nous 

qu'à la condition d’être notre bien: car il est inadmissible 

qu'un être soit tenu à quoi: que ce soit à l'égard d’un bien 

qui lui serait absolument étranger. Par exemple, est-il du 

devoir d'un animal de faire le bien déla société humaine? 

Qu'importe au cheval que l'humanité soit ‘heureuse ou 

non? Ou concevrions-nous, par exemple, que nous fussions 

obligés de travailler au bonhèur des anges, si ce nest en_ 

tant qu’on supposcrait que les anges et les hommes for: 

ment une société commune;. ef où + par conséquent un 

© Lien commun. C'est pour celle raison que je me dots au 

bien de l'humanité : c’est que le bien des autres hommes 

est mon propre bien : : ce qui est bon à la ‘ruche est bon à: 

Yabeille. Cest aussi pour celte raison que l’on peut dire, 

avec saint. Augustin et. Is chrétiens, que le souverain
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bien, c'est Dieu même, parce qu’en effect, comme nous le 

verrons, l'âme humaine étant-faite pour s ’élever jusqu'à 

l'infini ct mi parfait, le bien absolu, le bien en soi est en 

‘même temps son propre bien. C'est ainsi qu'Aristole, après : 

avoir contesté à Platon que l'idée du bien soitle bien en; 
Ï . 

soi, parcé que, suivant lui, lc bien est un acte propre de 

l'âme, revient par un détour à la doctrine qu'il a com- 

battue, en plaçant.le souverain bien dans Pacte le plus 

élevé de l'âme, c'est-à-dire dans la contemplation du di- 

vin; et à ceux qui le critiquaient, il répondait: «convient 

aux mortels de participer, autant qu'ils le peuvent, aux 

. choses immorfelles. » Ainsi, par la doctrine d’une perfection 

| propre et essentielle, c’est-à-dire d’un bien humain, on ne 

borne pas l’homme à lui-même; on ne le sépare, comme 

nous le verrons, ni des autres hommes, ni de la nature, : 

ni de Dicu‘: car c'est précisément l'essence même de 

l'homme d’être uni à Dicu, à la nature ct ? à l'humanité. 

i 
4 

/ 

. Les considérations précédentes répondent, je crois, aux | 

difficultés que Kant av ait cru apercevoir dans le concept 

dela perfection. Il avait combattu ce principe par cette 

raison que la perfection est un objet extérieur à nous- 

même,-et comme il le dit, un principe” hétéronome. Mais 

selon nous, le bien d’un être ne consiste pas dans la per- 

| fection en général, mais dans 'sa propre perfection. La 

perfection qui doit - être le modèle idéal de l’homme n ‘est 

donc pas quelque chose qui lui ‘soit étranger; c’est son. 

essence même. Lot Lu — 

1. Nr ÿ: a pas à objecter ici que ce serait là un a principe utilitnire ; 

car il ne s'agit pas de l'individu, imais de l'espèce. Étant né homme, 

. je dois chercher le plus possible à être homme; et pour cela, jai 
e 

, 
: 
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Le principe de la perfection propre et essentielle (oixeïo” 

£eyov) nous donne encorc-une règle d' évaluation entre les : 

divers biens qui se disputent le choix des hommes, ct. 

nous force de distinguer les biens relatifs et provisoires 

des biens” absolns, les bicns apparents des biens réels. 

Des trois cspèccs de biens reconnus par. les anciens, 

_les biens extérieurs, les biens du. corps et les biens de 

l'âme, les _premiers n’ont de valeur que comme moyens 

‘desc procurer les seconds, ct ceux-ci ne valent quecomme 

auxiliaires des biens de l'âme; de telle sorte. qu'à propre- 

ment parler ceux-là seuls méritent le nom de biens, puis- 

que seuls ils sont recherchés. pour eux-mêmes; tandis 

“que les autres ne sont recherchés, que pour ceux-là. Les 

‘choses extérieures , en effet, n’ont aucune perfection 

absolue ct propre, ctn ‘ont qu'une valeur relative, celle . 

qu ’elles tirent de leur appropriation à- nos “besoins. Au : 

” point de vüe purement physique, l'or n’a pas une perfec- 

tion intrinsèque supérieure à à celle du cuivre; et dans un 

| désert, une somme d'argent capable ‘d'acheter le sol de 

toute une contrée a une valeur très-inférieure à celle d’un 

. verre d'eau. L'avare lui-même n'aime pas son or pour 

lui-même, mais pour le plaisir qu'il y trouve. A quoi d’ ail- 

leurs-serviraient les’ choses extérieures à celui auquel sa 

santé ne permettrait pas d'en jouir? J'en dirai autant des. 

biens du corps: ils ne valent que par le plaisir que 

“nous ÿ {rouvons, c’est-à-dire par ce qui déjà-appertient : 

souvent à combattre en mot tout ce qui est exclusivement d'intérêt 
- fadividuel. Encore l'indiyidu lui-mtme a-t-il une ‘essence propre 

qu'il doit respecter. 1] ya des choses permises pour tel homme du 
Sonœun,qu' uu Caton ne doit passe permettre, parce qu'il est Caton. 

e
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à l'ème. Ce n'est pas le corps lui-même qui nous in 

 téresse, mais la sensation. Est-on bien réjoui par la pen- 

séc qu après la mort notre corps sera embaumé et subsis- 

tera indéfiniment ? Qui ne voit que cette perspective nous _ 

intéresse aussi peu que $ ‘il s'agissait du corps d'un autre 

homme? Là conscience disparaissant, mon corps n *est plus 

mon corps : ce qui m'intéresse donc, ce-n est pas mon 

corps, mais mon corps conscient ct sentant : : or la con- 

science et la sensation, c est déjà @e l'âme. Tout revient 

ainsi aux biens de l'âme. Enfin les biens sensibles n ’ont de 

prix que comme condition-des biens intellectuels ct des 

biens ducœur; car ceux-ci seuls’ sont des biens propres 

à l'homme, et appartiennent à son essence, les autres 

lui étant cormuns avec les animaux : celui donc qui veut: 

- être, non un animal, mais un homme, doit préférer les © 

seconds aux premiers. | 

‘On comprend maintenant. pourquoi les stoïciens ( consi- 

“déraient comme indifférents es biens extérieurs et les biens 

du corps. Ces biens ne sont jamais que des moyens, etne 

doivent ‘pas: être des buts. -Jls ne sont que des biens : 

- relatifs et non des biens absokis. On ne peut les rechercher 

pour eux-mêmes, mais seulement pour l'äme, aux fonctions” 

de laquelle ils sont indispensables. Par À, ils acquièrent | 

sans doùte une véritable valeur, mais subordonnée et pro- 

:visoire. Les vrais. biens sont ceux qui sont éssenticls à 

| notre être, qui ne peuvent nous quifter quand, nous les 

_avons-une fois acquis ; ce sont des biens intérieurs qui ne © 

- sont” point à la merci des circonstances et des accidents, 

C'est ce bien naturel ct essentiel de l’äme qui, recherché 

a réalisé par la volonté, devient. le bien moral : 1 « Bonuu 

N    
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ments naturale, dit Leibniz, quan est voluntarium, fit 
bonum morale 1, » 

Le principe de la personnalité lnmaine, fondement de 
la morale de Kant, n'a-rien d'ailleurs. qui contredise le 

. principe do Ja perfection, et au contraire, il lo suppose; 
car, l’ homme étant un animal en même temps qu’il estune 

© personné, on ne voit pas pourquoi il serait tenu do préférer 
là personnali(é à l’animalité, si ce n'est parec que Ja pere 
sonnali{é est ce qu'ilyado meilleur en lui, de plus excellent, 

de plus parfuit.-N’est-ce pas ce quo Kant reconnait lui. 
même, lorsqu” il attribue à Ja personne humaine un prix in- 
trinsèque, une valeur absolue, lor. squ'il oxige que cette per- 
sonnalité ne soit jamais ni humiliée, ni sacrifiée ? Qui ne voit 

que ces expressions dé pré, de valeur, dont il se sert can- 
tinuellement, équivalent précisément à celles de perfection 
et d'excellence dont se servait l'école de Wolf? Si la person- 

_nalité morale n'avait pas une excellerice supérieure à celle 
des désirs et. “des appétits, pourquoi. sacrificr acux-Ci à 
celle-là ?. Ainsi c’est toujours 10 concept do perfeetion 

- que les moralistes, le sachant ou non, onf présent de. : 
vant les yeux. Quel pourrait être en effet le but do la 
morale, s'il.n’était pas de nous rendre de plus en plus 
parfuits ? | e Fi A ee 

Enfin, on a souvent essayé de ramenor la perfection, et 
par R-même le bien, à l'idéo de fin où do but, « Lo 
bien, dit Aristote, est la cause finale (ù cb Evexx); c'est ce 
que tout être désire (oË sivix éslesu), » Un philosophe 

“de nos jours, Th, Jauffioÿ, faisait consister le bien dans la. 
# — ‘ eo te . # 

‘4 Linie, Correyeniance avec Wo of, 

_
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coordination de toutes les fins. Sans doute, le bien ct la 

perfection sont des fins pour l’homme. Mais, rigoureuse" 

ment parlant, il est plus exact de définir la fin par le bien . 

que le bien par la fin. C'est parce. qu'il existe quelque. 

objet. meilleur, plus excellent, plus parfait que ceux dont 

nous jouissons actuellement, que nous tendons vers cet 

objet comme à une fin. C’est donc la perfection intrinsèque 

de l’objet qui est la raison d’être, ou le fondement de la 

sause finale. Si l'on fait abstraction de cette perfection” 

essentielle, il ne reste plus pour but et objet de poursuite 

que le plaisir. Direz-vous, pour échapper : à cette consé- 

_. quence, que la fin de nos actions. est celle qui a été fixée 

” parl’auteur des choses? reste à savoir si celte fin a été fixée 

arbitrairement, ‘auquel cas on tombe dans la doctrine 

tyrannique du décret absolu ;, ou si, au contraire, cette fin 

fixée par I Dieu est déjà bonne en soi; il y- aurait donc 

“alors une _bonté, ‘une excellence antérieure à l'idée 

de fin et existant par elle-même. ‘Enfin, si l'on définit la. 

fin ou le but d'un être ce qui résulte de la nature même 

de cet être, qu ’entendra-t-on par nature? Dans l'homme, 

par exemple, les passions, les plaisirs déréglés font partie do 

‘sa nature, et, en général, tout ce qui est est conforme à la 

nature ; autrement, il ne serait pas. Entendra-t-on au con- 

tr aire, par nature, comme faisaient les stoïciens, la partie 

’ 

_l plus excellente de notre être, on-verra encore par là 

‘que c’est précisément cette excellence qui nous est une fin 

et un objet. Il faut donc toujours en revenir à supposer 

qu ‘il y a dans les diverses fins de nos actions quelques 

‘raisons intrinsèques de choix et de préférence, raisons 

qui constituent la perfection et. l'excellence des choses, 

N =
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et par conséquent le bien. C’est ce bien que nous appc- 

lons bien naturel, en tant.qu'il résulte de la nature, et 

bien moral, eu tant qu'il résulte de la volonté.



“CHAPITRE 1V 

LE PRINCIPE DU BONUEUR: 

n’est pas le bien, ont cru avoir résolu toutes les difficultés 

de la morale; mais on peut dire qu'ils: n'ont considéré 

qu'un côté des choses; ct, sur ce point, les anciens ont vu 

plus loin qu’eux : car, après avoir prouvé que le plaisir 

"n'est pas le bien, À resterait encore à savoir si le plaisir 

n est pas un bien, ct même s’il nc scrait pas une partie 

essentielle du bien. Cest l'opinion commune de Platon et 

-d’Aristote. L'un et Pautre, en cffct, démontrent aussi 

bien que nous que le plaisir en général n'est pas le bien; . 

* car albrs tous. les plaisirs seraient bons, ct tous seraient 

également désirables : : ce qui n'est pas. Mais s'il y a des 

plaisirs mauvais et impurs, il en est de bons et d’excel- 

lents ; et si Von ne peut dire du” plaisir ow'il soit le bien, il 

ne s ’ensuit pas que le bien puisse être séparé du plaisir. 

Aussi voyons-nous Platon, tout en réfutant dans le Phi 

lèbe la morale voluptucuse des sophistes, déclarer que 

l'idée de bien se compose de deux éléments inséparables : : 

la sagesse et le plaisir : :« Peut-être en est-il autrement de. 

Les philésophes modernes, en démontrant qué le plaisir 

—_ 
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la vie des dieux, dit-il; mais quant à la vie humaine, elle 

. ne peut être entièrement privée de plaisir. » Ainsi, tout en 

subordonnant le plaisir à la sagesse, Platon en fait entrer 

l’idée dans le souverain bien ;- seulement, il faitun choix 

entre les plaisirs, et n’admet que ceux qui sont purs, simples, 

nobles et élevés. Aristote est plus explicite encore ; Platon, - 

- _eneffet,n 'introduisait le plaisir dans le bien que par né- 

cessité, et comme à regret; et, par sa théorie générale du 

plaisir, il cût plutôt incliné à l’exclure absolument de la 

vie heureuse et sage. Pour Aristote, au contraire, le plai- 

sir est essentiellement un bien, parce qu'il est lié au déve- 

loppement de notre être et qu’il est la ‘conséquence même 

de l'action. « Le plaisir, dit-il, achève l'acte ct le com- 

plète. C'est une fin qui vient se joindre.au reste, conune_ 

à la jeunesse sa fleur. — Pourquoi le plaisir n’est.il 

pas continuel? Parce que toutes les facultés humaines 

sont incapables d'agir continuellement ; or le plaisir n’a - 

- pas ce privilége plus que tout Le reste ; car il n'est que la | 
: je 

conséquence de l'acte. Il est à croire que’si tous les hoin- . 

mes aiment le praisir, c'est que tous aussi aiment la vie; +; 

car la vie est une-sorle d'acte 1. » °c ° 

Ainsi le plaisir est un résnllal inséparable de l'action 7 

- de nos facultés. De ce principe Aristote tire deux conclut - 

sions importantes : 4° que les plaisirs sont spécifiquement 
différents ; 2° que les plaisirs sont entre eux comme les 
actes: c'est l'acte qui sert de mesure au plaisir, ct non le : 

: plaisir. ( qui sert de mesure à l'acte. Te 

, - 

1. Elh. à Nicomaque, Lx. e. iv, v. Voir sur ha théorie du. plaisir 
ponéresant ouvrage e de M. Er. Bouillier, Du plaisir et de la douleur, 

aris, 185 .
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4° Les plaisirs diffèrent en espèce et non:seulement en 

degré. « Les actes, dit-il, qui sont spécifiquement différents 

ne peuvent être complétés que par des plaisirs différents en 

espèce. Ainsi les actes de la pensée diffèrent des actes : 

des sens; ct ‘ceux-ci ne. diffèrent pas moins d’espèèe entre 

eux : les plaisirs devront donc différer aussi. A chaque - 

‘acte différent correspond un plaisir propre : le plaisir 

. propre d'un acte fertueux est ün plaisir honnête; celui 

d'un mauvais acte est un plaisir coupable. Il semble 

. même qu'il y a pour chaque animal un plaisir qui n’est 

_propre qu’à lui, comme il y a pour luiun genre d'action 

spéciale. Le plaisir du chien est tout autre que celui du 

‘cheval et de. l'homme. » - | 

.2 Aristote ne se contente pas d’établir la spécificité du. 

plaisir : "il en mesure la qualité et la valeur d'après. la ‘ 

” qualité même des actes. « L'acte le meilleur, dit-il, est 

* celui de l'être qui est le mieux disposé par rapport au 

-plus- parfait des objets. Et cet acte n'est pas seulement | 

-l'acte le plus complet, il est aussi Je plus agréable... La 

. qualité réelle et vraie des choses est celle que leur trouve 

l’homme bien doué; la vertu est la vraie mesure de toute - 

© chose. L'homme de bien, en tant que tel, en est le seul - 

‘juge; ct les vrais plaisirs sont ceux qu'il prend pour tels... 

- Les plaisirs ( des êtres dégradés ne sont pas des plaisirs. » 

Kant croit devoir contester le principe | d'une dilérence 

spécifique entre les plaisirs. Il prétend qu'il n'y a pas deux 

espèces de sensibilité; l'une inférieure, l’autre supé- 

rieure : l’une ct l’autre ont la même origine, àsavoir le sens | 

vital. Tout plaisir est identiqueen essence, quelle qu’en soit | 

lasource; etla j jouissance d’un bon diner n'arien d'intrins. :
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sèquement différent de celle d’une belle musique ou d'une 

bonne. action accomplie par sympathie et non par de- 

voir. Kant reconnaît bien des plaisirs plus délicats les uns 

que les autres; maiscen est JRpourlui qu’ une différence de 

degré, et qui- d’ailleurs ne se rapporte qu'au goûé, et non. 

pas au sens moral. La seule preuve qu ‘il donne de cette 

doctrine, c'est qu’il peut y avoir une commune mesure : 

entre les plaisirs les plus différents. Celui en effet qui 

refuse de donner une somme d'argent à un pauvre auquel : 

il a l'habitude de donner, afin de se réserver de quoi 

pay cr un spectacle, a dû? comparer ces deux plaisirs l'un 

à l’aûtre, et il a préféré celui qui lui paraissait le plus vif, 

- Mais on ne voit pas quelle conclusion il peut yavoirà ” 

lirer de cet exemple ; car, 1orsque nous sacrifions le devoir 

au plaisir, nous comparons également l'un avec l'autre, et 

l'on devrait conclure par la même raison qu'ils sont de - 

‘même nature. Si au contraire on admet, ce qui cst la ‘ 

doctrine de Kant, que la lutte du devoir ct du plaisir 

- ct la préférence de l'un à l'autre n'impliquent nullement. 

une essence commune, on ne voit pas pourquoi la lutte 

entre les deux sensibilités, l'une inférieure, l'autre supé-.. 

rieure, et la préférence de l’une à V'autre éffaceraient la : : 

différence fondamentale qui les sépare. En outre, quanà 

| même on accorderait que la faculté de jouir ou de souffrir, | 

en tant que faculté de jouir et de souffrir, est essenlielle- 

- ment la même dans tous ses: phénomènes, il ne s’ensui- 

vrait pas qu'elle ne reçüt pas tel ou tel. caractère de son | 

union avec nos autres facultés ; par exemple, s sila raison ou 

. facultéde penser est supérieure : à la nutrition, on ne voit pas 

pourquoi le plaisir qui s ’attiche à l’une ne serait pas con- 

-
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sidéré comme supérieur à à celui qui accompagne l’autre; . 

et dire que Jon ne doit pas tenir compte de l'origine des 

plaisirs estune thèse entièrement aubitraire, pour laquelle : 

“on ne donne aucuné raison. La doctrine aristotélique- do | 

a spécificité des plaisirs nous paraît donc philosophique- 

inent se soutenir avec ayantage contre la doctrine kan- 

tienne de T'Aomogénéité des plaisirs ; or les conséquences : 

de l'une ct de l'autre doctrine sont de la plus haute jim- 

portancec, *- . . - . . 

._ Si le plaisir accompagne ‘toujours l'action, si chaque” 

- fonction a son plaisir propre, il suit manifestement que 

ut-développemert de notre activité, par conséquent tout - 

 ééveloppement de perfcction.dans l'homme, est accompa- 

. gué de plaisir, qu'on le veuille ou non. La nature, sans se 

préoccuper de savoir si cela scrait agréable aux mora- 

listes abstraits, a voulu que toutes nos facultés, par cela 

“seul qu’elles s’exercent, eussent lèur plaisir propre, les 

_ plus excellentes aussi bien que les plus basses. La porfec- .- 

tion del’être nepeut donc s ‘acquérir sans qu ‘ils’y joigne le 

: sentiment de cette perfection, la joie de “la possédcr. Or 

ce sentiment, celte joie, c'est ce ‘que l'on. doit appeler le : 

bonheur, insépärable, comme on le voit, de la perfection 

elle-même!, Lebien se compose donc indivisiblement de la 

| perfection et du bonheur. | __- 

Kant, au lieu de rattacher l’une à l’autre ces deux idées, 

les a au contraire séparées et opposées.- Dans sa Doctr ne 

de la vertu, à donne à la.vertu deux objets distincts. 

4 Leibniz, Nouveaux Essais, 1.11, €. XXI..u Le plaisir est un sentl 
meat de perfection : >... « Le boubeur est un phisir durable, »- 
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el irréductibles: : -le perfectionnement de soi-même ct 
le bonheur d'autrui. « Inc faut pas, . dit-il, intervertir 

ces deux termes, ct se proposer pour fin le bonheur 

personnel ou. la perfection d'autrui, En ‘effet, quoique le 
." bonheür personnel soit une fin que poursuivent tous les- 

homies en xertu du penchant de leur nature, on ne peut ” 
considérer cette fin comme. un devoir; car le devoir üne 

plique une contrainte que l'on ne suit pas volontiers. — Il 
estégalement contradictoire de prendre pour fin la perfce- . 
tion d'autrui, En effet, la perfection d'autrui consiste préci- 
sément en ce qu'il est lui-même capable d'agir conforné- 
ment à son idée du devoir : or il est contradictoire que i° 
fasse à l'égard d'un autre ce dont il est seul capable ?, 

Cette opposition de la perfection ct du bonheür est core 
tainement juste dans le sens où Kant l'exprime ici; car  -- 

-par bonheur il n’entend autre chose que le plaisir, et en 
général la satisfaction de la sensibilité ; et par perfection 
morale, la vertu. Oril esttrès-vrai de dire quela.fin de mes 
actions n’est ni mon propre plaisir, ni la vertu d'autrui. 
au contraire, on enténd par bonheur non pas le fire et 
général, mais, avec Aristote, avec Descar les, avec Leibniz, 
le sentiment même de notre perfection et excellence, on 

. verra qu’il peut être une fin pour. nous; Car.comment ne - 
serait-ce pas unc.fin de recherchér notre propre excrl- 

. lence, et comment; si nous l'avons atteinte, pourrions- 
‘ BOUS ne pas cn jouir? ° ee - S 

Réciproquement, nous ne pouvons sans doute vouluir 

x 

. 4, Kant. Doëtrine de la vert, Introduction, iv, traluction ée- 
Barni, . 2 

, 

e
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comme fin de nos äctions la vertu d'autrui: nul ne pent 

être vertueux que par lui- -même. Mais si je ne puis .mn 

‘donner pour butla vertu des autres hommes, ce que je puis 

“écoles les plus nobles et les plus pures ne se soient point . 

et ce queje dois, © "est dë leur fournir l'occasion de devenir 

vertueux, c’est de leur procurer la matière de la vertu. 

Donner à un homme de bons conseils, une bonne éducation, 

.de bons exemples, c ’esttrav ailleràs sa perfection, enlui four- 

‘nissant les conditions de sa vertu, sans être vertueux à sa 

place; et même, soulager les misères de ses semblables; les 

consoler, les aider de’‘notre argent ou de’ notre amitié, c’est 

encore, en travaillant à leur bonheur, concourir à leur 

perfection ; car -les moyens d’action que je mets par là 

entre leurs mains sont pour eux les conditions ct les sti-. 

mulants du développement de leurs facultés. _Les deux 

idées de la perfection ct du bonheur, loin ‘d'être; comme, 

l'a pensé Kant, en opposition 'unc ayeë l'autre, ne sont 

donc qu'une: seule et même idée considérée sous deux 

aspects différents. . -: ‘ | 

Qn confond généraïement dans la là philosophie moderne . 

Ra doctrine du bonheur et Ja doctrine du plaisir, ct l'on 

_croit avoir écarté l’une ‘quand on a réfuté l'autre.” Mais 

sil en est ainsi, on s’explique -difficilement que les = 

©. fait scrupule de donner le bonheur comme la fin de nos 

actions, et dé confondre le plus souvent le bonheur et la 

vertu, La doctrine du bonheur a pour elle en quelque * 

“sorte la tradition en philosophie. Socrate considérait le 

bonheur (sèxsaïtx) comme le plus grand bien de l'homme 

“pr agériorov Éririèe vux). Mais il le distinguait de la bozne 

fortune (vga) e ctil le faisait consister dans-le bien ay* 
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{lu roreiv) !, Platon n'a pas une autre doctrine. . nl oppose 

. l'un à l'autre et exclut à la fois les deux systèmes qui font 

consister le bien soit dans la sagesse toute seule, soit-dans 

“le plaisir tout seul, et c'est dans le mélange de ces deux 

éléments qu'il le place: Pour lui, la vertu est la santé de 

“l'âme, le vice en est la maladie : l'une est notre bien, l'autre 

notremal; etle châtiment estle remède quirétablit l'âme dans NS 

*.son état naturel. C'est sans doute à ceticidentité dela vertu”. : 

et du bonheur qu'il faut rapporter la “doctrine de Platon, - 

“que le vice est involontaire ; car, dit-il, nul ne recherche - 

volontairement son mal; nul ne rejette volontairement son . 

bien. Entre deux biens, nul ne “choisit volontairement le . 

moindre ?, Pour Aristote, il est inutile de rappeler qu dl. 

place le souverain bien dans le bonheur. C’est le premier 

et le dernier mot de sa morale *. Passons à saint Augustin ; 

« Nous voulons tous vivre heureux *, » dit-il. Le souverain 

bien est Dieu ; et le souverain bonheur est de posséder — 

! Dieu :« Consecutio Det ipsa beatitas #, Chercher Dieu, c est”. 

chercherle bonheur : : « Cum te" Deum meum qUETO, vitam 

beatam quæro , » Saint Thomas enscigne la même doc- 

“trie. Car,-après avoir dit que « la fin dernière est Dieu, 

u finis ultimus Deus "il recherche 1 la nature du bonheur, 

2 U ce 

! Xénoplion, Mémorables, ut, TA ui | 

2, Protagoras, 358. ne 
3. Eth. Nic. 1, 1094, a. 8. To x29° abrè pero +otoÿTov Sri . 

Cunorin. - - = 

4. De Moribus Eccles. Cath., c. nt, 4. Beati certé omnes vivere vo- , 
lumus. Restat… uli beata vita inveniri polest. » 

5. Ibid., XITI, 22, 93. . 
6. Confessions, XX, 29.’ ° 

. T. Saint Thomas, Summa Theol., prima secundæ, quest. 1, at, 8 
CS
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ct, après avoir reproduit en partie la. doctrine d’Aris- 

tote *, il conclut, conformément aux idées. chrétiennes, 

que « le bonheur consiste dans Ja vision de l'essence 

divine *,» Au xvn° siècle, les quatre’ maitres. en philo- 

sophie, Déscartes , Malebranche, Leibniz el Spinoza, 

professent tous la doctrine de l'identité du bonheur ct du 

bien. Voici les paroles mêmes de Descartes, paroles qui 

expriment avec une pufaite précision notre propre doc- 

“-trine : « Le souverain bien, dit-il, consiste cn l'exercice 

de la vertu, ou, ce qui reviént au même,.en la possession de 

| toutes les perfections dont l'acquisition dépend de notre 

‘libre arbitre. La félicité est la satisfaction d'esprit qui 

suit cette acquisition. » Il distingue à peu près. comme 

Socrate « l'heur et la béalitude ?, » l'heur dépendant des 

choses du dehors, la béatitude, au contraire, de nos 

propres facultés. -« La béatitude n’est pas le souverain 

bien, mais elle le présuppose_ *,» Il affirnic que la fin - 

‘de nos actions peut s'entendre de-l'uñ et de l'autre; 

« car. le souverain bien est sans doute. la chose que 

. nous. devons noüs. proposer dans toutes nos actions, et ” 

le confentement d'esprit qui en revient, : étant l'attrait 

qui fait que nous le recherchons, est aussi à bon droit 

nommé notre fin. » Il établit enfin le même principe 

qu’Aristote, à savôir que « chaque ‘plaisir se devrait me- 

L Saint Thomes, Summa Theol., quest. ‘H, I, A Ve 
2. Ibid., quœæst. II, art. Vin. 

"8. Desrartes, éd. Cousin, À. IX, p. 2H. 
“4 lbid., p. 219. Lo . 
$. Ibid., p. 226. FT - 

°surer par la grandeur de la perfection qui le produits, »
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- Mais noùs nous trompons souvent, dans-celte recherche:- 

« La passion nous fail croire certaines choses beaucoup 
meilleures et plus. désirables qu’elles ne sont; » et «le vrai 

“office de la raison est d'examiner da juste valeur de tous 
les biens, » Ces maximes solides ct sensées sont 16 fonde-. 

| ment dela vraie morale. Malebranche, à son tour, fait con- 
sister le souverain bien dans l'amour de l'ordre, ct-ne le 
sépare pas du bonheur. Le bonheur n’est pas {a fin-de 
nos désirs, mais il en est le motif. Otez le plaisir que nous 
donne l'amour de l’ordre, l'amour de Dieu , aimerons- 
nous l'ordre, aimerons-nous Dieu? Il n’est pas défendu de | 
chercher à être heureux, puisque l'amour- -propre nous 
cst essentiel ; il est défendu de cher cher son bonheur en 
soi-même. La charité, selon le mot de saint Augustin, cst 
une sainte concupiscence ?, Leibniz et. Spinoza enscignent 
des doctrines analogues. Suivant celui-ci, « la béatitude : 
n'est pas Je prix de la verlu ; elle est la vertu elle-même ?, » 
“Leibniz, de son côté, enseigne « que la considération du 

vrai bonheur suffirait à faire préférer la vertu aux volup- 
tés. » et il distingue «des plaisirs lumineux qui nous per-- 
fectionnent, sans nous meltre en danger de quelque im- 
perfection plus grändc, comme. font les plaisirs confus des 

sens 5. p 

Écoutez maintenant les mor ralistes pratiques, les prédi- 
cateurs, les sages de tous les temps. Ils ne cesseront de ” 

1. Descartes, éd. Cousin, LTX, p.226,  e 
2. Makbranche, Morale, ch. x. ‘ - . 

73. Ethique, }, v, prop. XL. D 7 4. Leibniz, Nouveaux Essais, 1e 11, ©. FxI. 1 Voyez aussi et surtout les textes iportanté que ons citous plus loin, cli, V,.p. 143. 

L =" / 
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vous recommander Les vrais biens de préférence aux biens 

apparents, aux faux biens. Ils nous montreront le bonheur... 

duns la sagesse, dans les joies innocentes, dans la culture 

des nobles facultés de l'âme; ils nous pcindront le bonheur 

de la vie. domestique, les grandes joies de la vie pu- 

blique ‘consacréè au bonheur des hommes, ou de la vie 

religieuse consacrée aux louanges de Dieu; ils plaindront - 

el déploreront les faux plaisirs ( des libertins et des ambi- 

tieux. : : - ” 

La vérité est qu'ilya deux sortes de bonheur : l'un tout 

| relatif, puisqu'il dépend de l'état des organes et des “dispo- 

sitions individuelles, l’autre absolu, puisqu'il repose sur - 

la valeur essentielle et intrinsèque des facultés. humaines ÿ 

— l'un qui échappe”à toute discussion ; car onne dispute 

pas des goûts; Vautre, au contraire, qui s'impose, ou du 

moins peut s'imposer comme un objet supra-sensible à ce- 

lui qui voudrait chercher son bonheur autre part, là où il 

n’est pas véritablement. Dans la doctrine du plaisir, vous 

n'avez rien à répondre à celui qui vous dit: « Chacun 

prend s son plaisir où il le trouve. »'Dans la vraie doctrine 

du bonheur, au contraire, on peut dire à l'homme : Tu ne 

“dois pas être heureux- ainsi, parce que ce n’est pas là le 

bonheur de l'iomme, mais de l’enfant, de l’esclave ou de . 

l'animal : tu dois. être heureux comme il convient à ta 

nature *, a ie 5. 

- 

4 Kant Jui-même & très-bien montré dans son analyse du Jugement 

du goùt (Critique du Jugement, 1.1, v. S.et9), qu'il est certains plaisirs, 

- par exemple celui du beau, que nous CroÿOnS av oir le droit d'im- 

poser aux autres hommes d'une manière nécessaire ét universelle. 

Sans doute un homme peut être entièrement étranger au sentiment
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* L'erreur des utilitaires n'est pas d’avoir proposé le 
bonhéur comme la fin des: actions. humaines, mais de - 
s'être trompés: sur la définition du bonheur. . : .: 

Le bonheur n'est pas, comme le prétend Bentham, la 
plus grande somme de plaisir possible : c’est le plus haut 
état d'excellence possible, d'où résulte le plaisir le plus 

excellent. Il y à donc un vrai etun faux bonheur, de vrais 
biens et de faux biens; ct l’on peut imposer à l’homme le 
choix des uns de préférence aux autres. Ainsi la doctrine 
du bonheur fournit une règle qui ne se trouve pas dans la 
doctrine du plaisir: ct l’on pout consentir à la première 
sans tomber dans la Seconde. 

“ 

e 

"Qu'il y ait dans l'idée de bonheur, comme dans l'idée : 
. de bien, un élément essentiel et absolu qui ne se mC- 
sure pas par la sensibilité de’ “chacun, c’est. ce qui ré 

sulte des jugements portés par les hommes en maintes . 
circonstances, Soit par exemple un fou animé d’une 
folie. gaie” et joyeuse, 'ayént pas conscience .de : 
maladie, ct’ se jugeant” lui-même le plus heureux des 
hommes. En jugcons-nous comme lui? Le roux ons- -nous- 
véritablement heureux ? Évidemment non : ÿ. car nous ne. 

‘ Youdrions pas échanger notre sort contre le sien; nulne 
voudrait d’un tel bonheur’ ni pour. lui-même, ni pour ses | 
amis, ni pour ses proches ; nous n’en voudr.ons ‘pas lors 
même que nous serions assurés de perdre toute conscience 
de notre état actuel, et lors même que nous n° äurions pas 

du beau, comme il peut l'étre aussi au sentiment moral. Mais s'il se . 
méle de 
À 
s'il persiste, absurde. De 

juger et de goûter le kcau 
lalie et au Parthénon: ; 

“/ 

+ il duit trouver du plaisir à 
sans quoi nous le jugcons incompétent, et, 
même pour le vaisir moral. 

4
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conscience du passage d'un état à l'autre. Nous jugeons 

donc que l'état de raison (malgré toutes les épreuves dent 

il peut être accompagné) est un état meilleur et plus heu- 

reux que l'état de folie, fàt-il le plus agréable et le plus 

charmant'pour la sensibilité. C'est que l'état do raison est. 

l'état nôrmal de l'homme, celui qui convient : à sa nature, 

ct que le vrai bonheur doit être celui qui résulte de notre 

vraie nature. Nous ne désirons pas plus devenir fous 

que devenir bêtes, parce que pour l'homme, tant qu'il 

7 se cannait comme tel, iln'y a de bonheur qu'à la condition 

d'êtré homme et de rester homme. 

On nous objectera le bonheur des enfants, que tous les 

hommes regrettent et envient, ct que l’ on considère comme 

“Je plus vrai et le plus pur bonheur, quoiqu'i il ne soit pas 

le bonheur humain dans toute. son étendue, puisqué l’en- 

fant n’est pas encore un homme, et que les plus hautes 

“facultés de homme n’existent encore qu'en germe chez 

lui. C'est donc là une preuve; dira-t-on, que le bonheur 

est rclatif à à la sensibilitè de chacun. En aucune façon. 

“Le regret mélancolique que nous éprou ons à la pensée du 

- bonheur de notre enfance, ct en jouissant du bonheur ac- 

fuel des enfants qui sont autour de nous, ne signifie nulle- 

ment que nous voudrions rester où redevenir enfants : 

« Nul nè voudrait, dit Platon, demeurer enfant toujours, 

* Jors même qu'on lui promettrait tous les plaisirs que l'on 

goûte à à cet âge. » Ainsi, étant hommo, nul ne voudrait 

d’un bonheur d'enfant; nul, par exemple, tout en regret- 

tant, si l'on veut, de voir grandir ses propres enfants, ne : 

voudrait les voir rester indéfiniment dans l'innocence et 

l'ignorance de. l'enfant. Le-bonheur des enfants 1 n’a donc | 

eo >
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pour nous qu'une valeur relative. Comme il est dans la 
nature des choses que l'homme passe par l'état d'enfance 
avant d’êtré homme, l'enfance, en tant qu’elle rie se prolonge 

.pas au delà du temps fixé par la nature, est une des phascs : 
normales du développement de l'humanité : c’est l'essence ! 
humaine s'exprimant. sous des fornics déterminées ct né- 
cessüires, quoique relatives ct transitoires. C'est pourquoi 
le bonheur de l'enfant est un bonheur vrai ct naturel, 

| quoiqu ‘il ne soit pas le type du bonheur humain, Mais R 
encore nous distinguons l'absolu du relatif, le vrai bon- 
heur du faux bonheur, Le vrai bonheur de l'enfant est lié 

: à l'idée d'innocence, de candeur, de spontantité ingénue 
et libre. Supposez au contraire un enfant précocè, tron- 
vant du plaisir à nuire à aufrui, jouissant prématurément 

- des vices humains, quelque jouis sance que cet enfant 
puisse {rouver. dans un tel élat, nous: le trouvons cepen- 
dant malheureux; nous le plaignons ; et nous cherchons à 
lui_ faire comprendre qu'il préfère un faux bonheur aù 
bonheur véritable. - L | 

Ainsi, nul ne voudrait” d'un bonheur de fou, ni même 
. d'un bonheur d'enfant {quoique . celui-ci ait une valeur 

_ telative, puisqu il à sa raison dans: la nature: même des 
_ Choses) ;: de même encore, nul ne voudrait, pourvu qu il 

soit éclairé, d'un bonheur d’esclave, quelque jouissance 
qu'il y püût trouver du côté de Ia sensibilité. Suppossz 
Un esclave assez bien traité pour en être arrivé à ch@ir 

. l'esclavage, comme le chien de La Fontaine :-est-ce là un 
vrai bonheur, est-ce là le bonheur légitime de l’homme? 
C'est ce que l’on n’oscra pas prononcer : car ôn ne vou- 
drait pas être pris au “mot. Sans doute on peut accorder 

,
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“que, pour celui qui ne connaît pas d'autre état, © ’cst Ru un 

_élat relatif de bonheur, comme pour le chat domestique, 

d'être bien nourri, bien caressé, et de dormir voluplueu- 

sement sur les tapis du maitre. Mais celui.qui à conscience 

de la responsabilité humaine et du bonheur viril qui s’y 

attache refusera d’en échanger les “douloureuses épreuves. 

_ contre le far-niente d’un esclave favori. Il considérera donc 

- 4 

son état comme plus heureux absolument, quoique sa 

sensibilité ait peut- être plus à souffrir. 

Si la vraie idée du bonheur doit se tirer de l’essence de, 

la nature humaine, ctnon se mesurer par la sensibilité in- 

dividuelle, il s'ensuit que l’homme peut être par tagé entre 

‘le: bonheur et le plaisir, comme il l'est entre la vertu-ct 

. l'utilité, Il sent que certains biens lui promettent 1 un bon-. 

heur non-seulement plus. ‘grand, mais meilleur que cer- « 

tains autres. IL sait bien qu'il sera plès heureux en les 

poursuivant; il envie le sort de ceux qui savent- jouir de 

biens si execllents; il. voudrait en jouir lui- même; il se 

reproche de ne pas savoir goûlcr ce bonheur si vrai ct si 

_ pur que sa raison lui déclare être le seul objet légitime de 

.5cs désirs, t tandis que la passion l'en éloigne. Une femme, 

par exemple, qui,se sent par tagée entre ses devoirs mater- 

® ncls et une passion illégitime, distingucra très-nettement, 

‘ dans les intervalles lucides que. lui laisse l'entraînement 

dessens,. que le bonheur maternel est d'un toutautreordre 

“gt d’un tout autre e prix que le bonheur de l'amante; not. 

sas que l'un offre en réalité plus de plaisir que À autre" 

jar, SOUS le rapport de l'intensité du plaisir, la pussion 

cut l'emporter de beaucoup sur le sentiment: mais Îs 

bonheur matérnel a plus de dignité et plus de beauté que: 

em 

«
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- celui de l'amante, parce que dans l'un la personnalité 

… morale garde toute son indépendance ; ;.et que dans l’autre, 
au confvaire, clle est sacrifite. Ainsi le bonheur, dans le _ 
vrai sens du mot, s'oppose au-plaisir ; et l’on conçoit que 
ce puisse être un devoir de préférer l’un à l'autre. 
On nous dira sans doute que nous ne faisons ici que 

changer lc sens des mots, et que nous confondons le bon- , 
heur avec la vertu. Si en effet, nous opposera-{t-on, vous 
réservez le vrai bonheur à l'accomplissement du devoir 

"ou à la pratique dé la vertu, il va sans dire que le bon- 
heur peut être assimilé au bien, Mais si on entend le bon- 
heur dans son vrai sens, il n’est autre chose que le plaisir 
(délicat ou non), et il n’a de valeur morale qu’en {ont que 
conséquence ct. récompense du mérite, m mais non par lui- 
même. : Si le‘bonheur de l'amour maternel | est moil- 
eur que le bonheur des sens, c’est parce que l'amour Ma- -: 

© tornel est un devoir,. et que la pratique de ce devoir est” 
une vertu, °° . op 7 , 

Selon nous, au contraire, l'amour maternel n’est un 
devoir que parce qu'il est déjà par lui-même, et avant 
toute règle morale, une inclination d’un ordre supérieur à 

«celles des sens, une faculté plus. haute, plus pure, plus 
“noble; et, par cela même, et avant tout mérite moral, il 
nous procure déjà, nécessairement un certain bonhèur. : Çe 
bonheur n ’est pas nécessairement plus vif que celui des. 
sens; mais j] est meilleur ; il a plus de prix, plus de con- 

. tenu, plus de pureté et de dignité. Nous pouvans donc 
RouS représenter ce bonheur par l'imagination, et même 

€n jouir dans une certaine mesure par la sensibilité, rétle 
juger par Ja raison préférable à “tout autre, en- même ‘ ; 

2 — un . ,
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temps que nos sens nous portent impéricusement sur quel- 

que objet sensible inférieur, que nous’ reconnaissons pour 

td, que nous poursuivons cependant en gémissant, en 

nous méprisant, en faisant des vœux pour retrouver la 

force de j jouir en | paix du vrai bonheur. 

Ainsi; quand nous opposons le bonheur au plaisir, nous 

‘ n’entendons pas parler ici du bonheur moral ni du con- - : 

_tentement de conscience qui suit l'accomplissement cons- 

cient et volontaire du bien : ce serait ‘en: effet un cercle 

vicieux de commencer par poser un tel contentement mo- 

ral, avant d’avoir établi le principe même du bien; les. 

utilitaires commettent souvent ce paralogisme ; ct. Kant 

_ le leur a reproché avec raison. Non;le bonheur moral où 

satisfaction de conscience cst la conséquence immédiate - 

d'un certain acte d’une nature par ticulière qui est Pacte 

vertuèux. La vertu elle-même n’est pas une faculté par- 

-ticulière de J'âme : c'est la force morale par laquelle nous 

obéissons au devoir. Le devoir à son tour ne peut-com- 

mander sans motif; et s’il nous ordonne de “préférer telle 

faculté à telle autre, c'est que celte faculté est déjà par 

elle-même ‘d’un ordre supérieur. Or l'exercice d'une fa- 

culté, quelle qu'elle soit, est accompagné d’un “certain 

bonheur; et le bonheur, comme l’a dit Spinoza, n’est que 

« la joie que l'âme éprouve cn contemplant. sa puissance 

d'action. » Le bonheur est donc immédiatement- lié à 

l'acte; il est l'acte lui-même; ct puisque c'est un devoir 

pour nous de préférer l'acte le plus parfait au moins par- 

“" fait, c’est aussi un devoir de préférer le meilleur bonheur 

:- à un bonheur d'une moindre valeur et d'un moindre 
ê
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Malgré nos efforts pour séparer cctte doctrine du pon- 

-heur de la doctrine vulgaire du plaisir, on insistera cepen- 
dant, et l'on nous dira : le bonheur, quoi qu’on fasse, ne 
peut-se séparer de l’idée de plaisir. Ce n’est pas l’activité 
elle-même qui est le bonheur; c’est le sentiment de cette 
activité, Aristote a sans doute. fait consister le bonheur 
dans l'activité ; mais il y ajoute le plaisir. C’est le plaisir, 
dit-il, qui achève et perfectionne l'acte : il s'ajoute à l’ac- 
tion; dit-il poétiquement, comme la beauté à la jeunesse, 
S'il en est ainsi, si le plaisir entre: nécessairement dans le 
bonheur et en est l'élément: essentiel, si tout acle est 
accompagné de plaisir, si le meilleur des actes est accom- 
pagné du plus grand des plaisirs, lorsque je préfère le: 
bonheur supérieur. au bontieur iféricur, ce n'est après 
fout que le plaisir que je préfère au plaisir, C'est là, sans 

doute, un égoïsme plus délicat,-plus noble, plus généreux 
mais c'est toujours l'égoïsmes Loe i OT 

Peut-être est-ce ici, äans celte prétention absolue à 
exclure de la moralité toute espèce de plaisir, que la doc- . frine abstraite et formelle du pur devoir-doit chercher 
l'explication de son échec auprès de la plupart des hom- 
mes, et de la résistance que li oppose éternellement l'é- 
Cole utilitaire Celle-ci sent bien qu'elle est surunterrain 
solide et qu'elle est appuyée sur un instinct naturel des 

- hommes, lôrsqu'elle demande s’il est possible à l'homme : 
de se dépouiller de tout désir de bonheur La morale reli- 
gicuse, bien moins difficile que la morale abstraite de l'école, ne craint pas de faire sans cesse appel au sentie 
Ment de plaisir. Enfin, même les moralistes abstraits nè 
S'aperçoivent pas qu'ils font de même. Car lorsque Kant :
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et Fichie nous représentent” leur idéal de force morale, 

_de personnalité morale,’ qui ne'se laisse fléchir ni par les 

bas penchants ni par la ‘contrainte. extérieure, ils ne voient 

pas qu’ils se font et qu'ils nous repr ésentent à nous-MÊMes 

un idéal de fierté très- agréable à l'orgueil humain, ct, en 

nous recommandant par-dessus toutes choses de ne pas." 

devenir l’objet du mépris ni des autres ni de nous-mêmes, 

ils ont bien soin de nous représenter un état très-pénible 

à notre sensibilité : car quoi. de plus douloureux que de se 

mépriser où d’être méprisé ? _ 

La doctrine du devoir pur, sans. aucun mélange de mo- 

bile emprunté à Ja sensibilité, ressemble à la doctrine du 

pur amour soutenue par les quiétistes ct condamnée par 

. les plus sages théologiens. Les mystiques de l’école de Mo- 

linos, de Mr Guyon, de Fénelon, prétendaient que le désiri- 

- _téressement de l'amour de Dieu doit aller jusqu'à l'in- 

différence au salut. Quelques-uns allaient même ‘jusqu'à : 

.. consentir à la damnation pour plaire à Dicu, ‘ct pour se 

détacher de tout sentiment personnel. Bossuct a solidc- 

ment réfuté ces visions exaltées, et a montré que le déta- 

chement absolu de soi-même west nullement exigé par’ 

la théologie !. Nous croyons qu’il en: esl de même en 

S 

4 Voyez le beau ivre de Bossuet intitulé : Fnstruction sur les 

états d'oraison. Leibniz a également réfuté solidement la doctrine du 

pur amour : « Amare et diligere.. est amati felicitate perfectioni- 

,\ busque delectari. ic quosdam -mihi objecisse intellexi perfectius 

_esse, ità in Deum sese abjicere, ut solà ejus voluntale moveare, non 

deléctatione tuñ; sed sciendum est talia naluræ rerum repugnare à 

nam conatus agendi orilur. tendendo ad perfeclionem, cujus Sensus 

delectatio est; neque aliter actio vel voluntas constat. » (Dutens,t. IV, 

p.313. — Praf, Cod. Diplom.} ° 
\ Ne - — 

_ 
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Regardons-y d'ailleurs de plus près, et nous verrons que 
les objections qui valent contre la doctrine du plaisir : ne° 
valent pas contre celle du bonheur : .. 

1° De ce que l’on me représente un certin “plaisir à 
chercher, comme meilleur que ceux que jo puis me procu- 
rer, il ne s'ensuit pas qu'il soit un plaisir plus agréable, 
puisque nous avons distingué la qualité et la quantité du 
plaisir; 2° quand même je concevrais qu'en soi ce plaisir, 
pour ceux qui sont capables de le goûtér, doit être plus 
agréable que le mien, il ne s’ensuit pas que pour .moi, 
pour ra sensibilité, il me paraisse tel; 3° de ce que je sais - 
d'une manière abstraite ct générale : que tout acte est 
accompagné de plaisir, et que, si j'accomplis tel acte, 

. j'aurai du plaisir, il ne s'ensuit pas que ce plaisir conçu 
ait une commune mesure avec le plaisir sensible, fourni 
par les objets de mes inclinations habituelles. Par consé- 

- Queñt, je puis me proposer ce plaisir à chercher, comme 
un objet intellectüel en quelque sorte, ct non. sensitif: 
4 de ce qu’un acte arrivé à sa perfection est accom: 

‘ pagné de plaisir, il ne s'ensuit pas qu’il soit agréable à ce- 
lui qui s’y exerce, et, au contraire, il. peut être cxtrème- 

”. ment pénible. Par exemple, nul doute que celui qui a pris 
l'habitude de commander à ses passions ne soit plus hou- 
reux queceluiqui y obéit; mais il n en est pas tout de suita . 
ainsi. Par conséquent, la vertu se. présente comme une 

‘ contrainte pénible et diff cile tout aussi bien dans 1e doc- 
tine du bonheur que dans celle du devoir abstrait: 5° en- 
fin nous accordons que l’actc’est d'autant plus moral que 

_notre esprit est plus attaché à la pensée de son excellence 
intrinsèque, sans penser au plaisir qui l'aëcompagne, Mais
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il'est douteux que l'abstraction absolue du plaisir soit pos- 

gible à l'humanité; et il serait à craindre qu’on ne sacri- 

fiât à un rêve la moralité réelle et possible, en demandant 

davantage. Kant lui-même n'affirme pas qu'un seul acte 

de vertu. ait jamais été accompli parmi les hommes. Mais 

Ia morale dont nous avons besoin est celle qui convient - 

“aux hommes, et non-pas à des créatures possibles. Le 

monde qui doit ètre ne peut nous intérésser qu'en tant 

qu'il-en peut passer quelque chose dans le monde tel qu'il” 

est, | 

‘La doctrine du bonheur paraît au chagrin et profond 

philosophe Schopenhaver une pure chimère et une déce- 

vante illusion; et, fout ennemi qu'il'est de la doctrine dû 

devoir, il félicite Kant d'en avoir fini avec la doctrine de 

| l'eudémonisme *, La raison de cette opinion est dans Île pes- 

simisme absolu de co philosophe. Il soutient que «ce. 

monde est le plus mauvais des mondes possibles; » que, . 

par conséquent, il est absurde d'y donner le bonheur 

comme objet d'action. Les hommes étant nécessairement 

*" malheureux, la seule loi morale est de compâtir, ct, s'ilest 

“possible, de subvenir à leurs maux; le vrai principe est 

: dans la pitié, das Aitleid, Même en admettant ce point de 

vue, il resterait toujours vrai de dire que la morale, ayant 

pour objet de soulager les maux des hommes; leur pro- 

eure par à même tout le bonheur qu'ils peuvent avoir; et 

en même temps celui qui agit ainsi se procure également 

Ja meilleure et la plus pure jouissance. Le principe de la 

L Sthopenhauer, Critik der Kantischen philosophie, p. 620 à la 

-suite du der vol. de l'ouvrage die Welt als Wille. 3e édit., 1859. 

D    
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: ifié n'exclut donc en aucune façon lé principe dù bonheur. 

Pour - nous résumer, le bien consiste dans la per- 
fection et dans le bonheur indivisiblement unis. ‘Il est, 

“encore une fois; l’identité de la perfection et du bonheur, 
Là est le point de coïncidence et de: conciliation de la doc- 
trine de l'intérêt et de la doctrine du devoir. C’ est bien, en 
effet, notre intérêt que nous recommande la vertu; ct, si 

- lon y regardait de près, on verrait qu’il est en fret con- 
“iradictoire qu’un être c agisse pour un intérêt qui lui serait 

“absolument étranger. Ce qui n'a aucune analogie avec ma 
“nature ne m ’est rien ctne peut pas être pour moi un molif 
d'action !, Demander que je me sacrifice pour ce quin "est 
pas moi, c’est supposer qu’il y a en moi quelque chose qui 
est capable de sacrifice, par conséquent quelque chose 
d'excellent, ayant unc valeur absolue, Ce quelque chose 
ne peut pas m'être indifférent. En sacrifiant la partic infé- 
ricure de notre être, la partie supérieure (sd # feux) se 
conserve et se protége elle-même. C'est donc dans mon 

véritable intérêt que la loi morale m'ordonne d'immoler 
mes sens à ma raison, _mon égoïsme à mes sentiments 
bienveillants et” affectueux, Je ne puis être heureux que. 
par Je sacrifice; mais ce sacrifice me rend nécessairement 
heureux; et, à moins de se’séparer de. soi-même, ce qui, 
est impossible, c'est foujours soi-même que l'on retrouve 
au fond de tout. Les observateurs chagrins et misan= 

1 Kant lui-même reconnaît que nous ne “pouvons” nous souniettre à la loi du dev oir si nous n’y prenons quelque intérét. Voir Critique du jugement, LA. 4. « Vouloir une-chos se, et trouver une satisfac- lion dansr existence de cette chose, c’est. à-dire ÿ prendre un intérét, [ c'est * loul un. = —
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thropes de Ja nature se plaisent à démêler le “motif de 

l'amour-propre dans toutes nos passions et cans toutes 

nos actions, ct ils en triomphent. contre l'homme. Mais qui 

-ne voit qu'il est impossible qu'il en soit autrement? Un 

être peut-il se dépouiller de l'amour de l'être, et l'exis- 

“tence, comme Pa dit Spinoza, est-elle:autre chose qu un 

cfort pour persév érer dans l'être? Le plus grand des sa- 

crifices ne peut être autre chose que l'immolation de notre 

tre apparent à notre être. véritable. C'est toujours au 

fond l'intérêt de”notre conservalion. ct de notre perfec- : 

“ tionnement, deux termes inséparables, qui nous est re- 

commandé par le devoir et par la vertu. Ce n'est donc 

qu'en apparence que la morale nous. ordonne le sacrifice, 

mais elle est au fond d'accord avec nos instincts leg plus 

irspérieux : : «Siun ‘homme; dit Aristote, ne cherchait j je- 

mais qu’à suivre la justice, la sagesse, ou telle autre 

= vertu... il serait impossible de l'appeler égoïste et de le 

blâmer: Cependant n'est-il pas en quelque sorte plus égoïste 

que les autres, puisqu ‘il s'adjuge.les choses les plus belles 

ot les meilleures, et qu'il jouit de la partie la plus re- 

levée de son être. Il est évident que c'est'ce principe 

souyerain qui constitue essenticllement- l’homme, et que 

‘l'honnète homme aime de préférence à tout. Tl faudrait . 

- donc dire à ce comple qu’il est le’ plus égoïste. des hommes. 

Mais ce noble égoïsme l'emporte sur l'égoïsme vulgaire, 

“autant .que la raison sur Ja passion, et que le bic l'em- k 

porte sur l’utile Le. ». 
ce 7 - L T ee 

. ° : ù 2 

4 Éthique à “Nicomaque, 1. IX, Vo Ile Traduction Barthéuy int . 

Hilaire. 

…
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Les partisans de l'utilité ont donc raison de dire que 

l'homme ‘ne peut pas agir sans être déterminé par l'inté-. 

* rêt; mais ils n’expliquent pas bien ce que c’est que cet in- 

térêt, car ils n’y voient autre chose qu’une certaine somme, 

combinaison ou moyenne'de jouissances, ayant pour terme 

l'individu seul dans ce qu'il a de plus étroit, ct ils font en- 

| rer toutes ces jouissances dans le caleul au même titre, et 

sans autre différence que celle de l'intensité, de la vivacité, 

‘de la durée, de la certitude, ctc.; en un mot, ilsne les en- 

visagent qu’au point de vue de la quantité, Mais, ainsi qu’ on 

l'a dit souvent, au- -dessus de la quanlité, il faut placer Ja 

qualité, Or là “qualité des jouissances dépend. de la qualité, 

c'est-à-dire de l'excellence et de la noblesse des facultés. 

Le-vrai intérêt est donc l'intérêt de la nicilleure_ partie de 

notre être comparée à la moindre. Dans ce sens, on peut 

. admettre leur doctrine ; seulement ce n'est pas de pré- 

férer l’utile à l'agréable qui est l'intérêt bien entendu ; 

c'est de préférer l’honnéte à l’un et à l'autre. Or l’hon- 

nète (ionestum , 2odondqalèr) cest l'honneur, la dignité, : 

la beauté de l'âme;'c’est ce. par quoi nous sommes vrai- | 

ment hommes : si donc nous nous aimons nécessairement. 

_ nous-mêmes, c'est ce que nous devons aimer le mieux en 
nous, . vo = L Le | 

Si la doctrine de l'intérêt a un fond de vérité que. nous 
venons de”dégager, le doctrine du devoir n’en reste pas : 
moins entièrement et absoliment vraie : car, s "il y a un vrai | 

et un faux bonheur, un intérêt légitime et un autre qui ne_ 
l'est pas, s’il y a dans l’homme des parties moindres-et des 

- partiés meilléures,'c’est un devoir pour nous de préférer 
otre vrai intérêt à notre intérêt apparent, lors même. que
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notre sensibilité nous PO: {orait vers celui-ci et non vers 

l'autre. Sans doute il y a ‘en nous un amour qui ten 

| spontanément vers notre intérêt véritable ; mais cetamour : 

peut être beaucoup moins véhément et actif que celui qui 

nous entraîne vers notre intérêt sensible ct présent; il faut 

donc une règle qui nous commande notre vrai bien, mal- 

‘gré nous-mêmes; et celte règlé, c’est notre raison qui l'im- 

pose à notre sensibilité. De” là les caractères généralement . 

reconnus à la loi du “devoir : nécessité et universalilé ; 

car nous ne pOuYONs p#s ne Pas: reconnaître la supériorité, 

de notre personnalité. morale sur notre être sensible; et. 

_ tte supériorité est évidente à ious, quelles que soient Les .- 

- dispositions sensibles de chacun. Il suffit, pour que la loi 

absolue du devoir reste intacte, qu ‘il y ait quelque chose 

d'absolu dans son objet. Or cet absolu, c’est l'essence - 

“humaine qui est la même chez tous les hommes et dans 

tous les temps (quoique l'on ne l'aperçoive pas toujours de 

la même manière); et, comme nous le verrons plus tard, 

les variations de la conscience morale n’altèrent en rien 

objet essentiel et absolu qu’elle poursuit. | 

Cette doctrine se présenterait. donc comme une sorte d’ eu- 

démoñisme rationnel, puisqu’elle place le souverain bien dans 

le bonheur, suivant la doctrine presque-unanime des: phi- 

losophes; mais elle: ne prend pas pour critériun du bon-*° 

heurla sensibilité individuelle ; elle fonde le bonheur sur la 

. vraic naturé de} homme, laquelle ne peut être reconnue 

que par la raison. En un mot, élle ne mesure pas le bon- 

}eur par le plaisir; elle mesure, au contraire, le plaisir par 

-le bonheur; : de telle sorte que les plaisirs ne valent qu'à 

proportion de la part qu'is peuv ent avoirà notr € bonheur, 

«! 

 



LE PRINCIPE DU BONHEUR 1 

ont le fondement est dans notre perfection. C’est co 
quAristote exprime excellemment en disant : : « Les vrais 
plaisirs sont ceux qui paraissent tels à l'homme de bien: 

et lhbomme vertucux est la mesure de toutes choses. 

\ | . 
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CHAPITRE V' . 

LES BIENS IMPERSONNELS Ÿ ct 

; 4 <<" ! 

AS 2. L s 

Nous avons vu par ce qui précède que l’on peut tomber 

: d'accord avec les partisans de la doctrine du bonheur, si 

[par bonheur on entend, nonpas cequi nous donne un plaisir 

quelconque, ou la plus grande somme de plaisir, mais le 

. meilleur plaisir, c’est-à-dire l’activité la plus excellente. 

- C’est donc dans la plus haute perfection possible qu'est le 

. plus parfait bonheur : "et cette plus haute perfection, à son 

tour, se trouve dans l'acte le plus élevé’ de la nature hu- 

.maine, à à savoir l'activité raisonnable et libre, ou la per- 

sonnalité. Ainsi se trouv ent conciliés le. principe d’Aristote, 

le. ‘bonheur; le principe de Wolf, la perfection, etle principe 

. de Kant et de Fichte, ka personnalité humaine. Si Kant a 

combattu le principe du bonneur, c'est qu'il l'a toujours 

confondu avec celui du plaisir; s’il a ‘combattu le principe 

de la perfection, c’est qu’il a toujours eu devant les yeux. 

‘Tidée d'une perfection äbstraite séparée de l'essence hu- 

maine, n'ayant avec celle-ci qu'un rapport extérieur ; cf il 

n'a jamais pu comprendre comment un objet qui.est en 

. cehors de moi oi peut déterminer mou activité, sans s l'inter 

- : : - Nr
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médinire du désir et du plaisir. Mais si par perfection on 
entend, non pas la perfection en général, mais ma propre 

“perfection vu le développement de ma propre essence, on 
comprend que cette perfection intrinsèque et personnelle: 
ait pour moi un intérêt immédiat et que je ne puisse la con: 
cevoir sans la concevoir en même temps comme mon bien. 
-La doctrine précédente est ramassée fout entière dans . 

ces fortes ct belles paroles de Leibniz, dont la morale de 
Kant n’a pu effacer ct détruire la vérité : « J’appelle per- 
fection, dit-il, tout ce qui élève l'être (alle Erhoehung des 
Wesens).… Elle consiste dans la force d'agir (ën der Krafl 
zu wirken) ; et comme tout être réside en une cerfaine 
force, plus grande est la force, plus haute ct plus libre est 
l'essence (koeher nud freier ist das _Wesen). — En outre, ‘ 
plus une force est grande, plus se manifeste en elle la : 
pluralité é dans l'unité (Viel ans einem nud in einem 1). 
Or l’un dans le plusieurs n'est rien autre que l'accord ‘ 

". (die Ube einstinnuns 4), et de l'accord naît Ja beauté; ct 
- la beauté engendre l'amour. # # D'où l'on voit comment … 
Bonheur, Plaisir, Amour, | Perfection, Essence, Force, 
Liberté, Harmonie, Ordre, sont liés l’un à l'autre : ce qui 

-a élé remarqué de bien peu de. philosophes. — Lorsque . | 
l'âme réssent en clle- -même harmonie, ordre, liberté, force 

‘4 Leibniz dit : la pluralité de et dans l'unité (ans et in), Le mot 
ans signifie Ja pluralité qui sort de l'unité, qui lui est extérieure et 
subordonnée, Le mot in exprime la pluralité intérieure. H l'explique 
ainsi : « En tant que l'unité, dit-il, régit hors de soi, ou bien se re- 
présente en soi un plus grand nombre de choses, » Ceux qui connais- . 
sent fe Monadologie de-Leïbniz savent eC elfe qu'une monade 
OCeupe un rang d'autant plus élevé qu’elle a au-dessous d'elle un - 
Plus grand nombre de monades subordonnées, ou en elle-même un 
blus grand nombre de perceptions. : - 

$
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ou perfection, elle’ en ressent aussi du plaisir, et oct état 

produit une joie ‘durable qui ne peut tromper. Or, lors 

qu'une telle joie vient de la connaissance ct est accompa- 

gnée de lumière, et produit paï conséquent dans la vo- 

lonté une certaine inclination vers le bien, c c'est ce que 

l'on appelle la vertu‘. » Tel est le commentaire donné par 

Leibniz à cette’ proposition, citée plus haut, et que nous 

avons choisie comme résumant le mieux notre propre 

pensée : Bonum mentis naturale, quum est voluntaritun, fi S 

bonum morale. | 

Mais ici de nouvelles difficultés nous attendent : car 

comment passer de notre. bien propre au bien d'autrui ? 

La moraleen effet n exige pas seulement dé nous la porfec- 

“tion individuelle : elle « exige que nous. travaillions au bon- 

heur des autres,- -ou-tout au moins que nous neportions pas 

ätteinte à leur dignité, à leurs droits, à leurs propres biens. 

” Comment donc nous élever ‘du bien personnel au bien im- 

personnel ? Jci la morale semble être en face de la même 

difficulté. que la métaphy: sique : passer du moi au non-moi 

ct du sujet à l'objet. ‘ = = i 

Suivantune école de philosophie, le seul biendontil puisse 

“être question er morale, c'est précisément lebien commun,-. 

le bien public, ou, comme on dit, l'intérêt général. Souvent 

même les utilitaires ont confondu, sans bien s'en rendre 

compte, cette utilité générale avec l'utilité pers sonnelle- ei 

individuelle, et cette confusion, contraire en prinrise à 

‘leur systènic, eur en à souv ent masqué les imperfections 

Due 
S 

‘4 | Uter die Gluckseligkeit. 1 Leibniz opera phitosophica, Erdm. 

EXXVIN, p. 627. 
VU
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et les lacunes !, D'autres au contraire ont distingué nette- 

met l'intérêt particulier et l'intérét général de Fhumanité, 

utile à tous ?. 7 ° - _. 
_ : ‘ 

Quéiques observations sont donc ici nécessaires pour 

ct is ont fait consister l'essence du bien dans ce qui est” 

discuter ce qu'il y a de vague et de confus- dans le _ 

principe.- . » _ _ 

On peut faire remarquer d'abord que cette doctrine, 

“aussi bien que l'utililarisme vulgaire, Tepose sur une ex: 
-pression équivoque, à savoir l'utilité. Rappelons ce que 
nous avons dit déjà plus haut : dans le sens propre du mot, 

EN : 

- 4. Par exemple, M.J.SL. Mill nous dit :« Le critériumutilitaire n'est 
pas le Lonheur'propre de l'agent, mais de tous les intéressés ; l'utilitu- 
risme erige que, placé entre son bien ct celui des autres, l'agent se . 
Montre aussi striclement impartial-que le serait un spectateur Lien- 

* veillant el désintéressé. » Si on l'entend ainsi, il est évident qu'il n'y 
a plus de débat. Car les adversaires de l'utilitarisine ne le combat- 
tent précisément que dans l'hypothèse où il serait Ja doctrine de 
l'intérêt personnel ct non pas de l'intérêt général. En fait, yictil 
eu des philosophes qui l'ont entendu ainsi? Il serait difficile. de le - 
üier. En principe, ÿ a-t-il identité entre le principe de. l'utilité per- 
sonnelle et. celui de’ l'utilité générale? Évidémment non. Ce sont 
deux principes qui n'ont de commun que le mot d'utilité, M7 Mill, à 
la vérité, nous dit que, si la société était mieux organisée, le bonheur 

* de chacun serait identique au bonheur de tous. Je le veux biens 
mais en attendant qu'il en soit ainsi (et en sera-t-il jamais ainisi?), 
d'après quel principe faut-il gouverner la vic? d'après le premier ou 
d'après le second? C'est aussi une confusion d'idées de vouloir rC- 
trouver le principe de la morale ulilitaire dans cette maxime évangé- 
lique : « Ne fais pis à autrui...» Celle maxime ne nous donne pas - 

.V6E un motif d'action, mais un critérium. La maxime utilitaire serait - 
celle-ci: Fais lelle chose, afin qu'on te le rende; tandis que la 
maxime de l'Évangile signifie seulement : Si lu veux savoir ce qu'il 
Convient de faire à autrui, demande-toi ce que tu cxiges des autrea, 
Î n'y a pas.l'ombre en cela d'un molif intéressé. FT 

% Cette doctrine a été particulièrenent exposée ‘et développée : 
dans un remarquable écrit de M.E. Wiart : des Principes de La mo. 
rale considérée coinme science, — Paris, 1562, 

ON. ° . -
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une chose utile est une chose qui sert à nous procurer un 

certain Lien, L'utile n’est’ donc qu ‘un moyen, ce n'es 

"pas un but : ce n'estqu’un bien relatif. Le vrai bien, c'est la 

= chose elle-même que l'on poursuit par le moyen de l'utilité. 

La médecine n'est un bien que parce qu ‘cle procure ka 

santé; l'argent n’est un bien que parce qu il peut servir 

à la satisfaction de nos besoins : (en lui-même, il est in- 

différent. Bien. plus, une chôsè peut être utile pour le 

‘mal; on ne‘pourrait pas dire alors qu'elle est un bien.” 

Le. poignard est très-ulilc pour SC débärrasser d'un 

ennemi; une corde est très-utile pour SC” pendre. H_ 

ne suffit pas qu'unc chose soit. utile pour qu’elle soit 

bonne; il faut encore Sav oir à quoi elle est utile. Ce n'est 

done pas le moyen qui doit être appelé bien dans le 

sens rigoureux des termes : ce ne peut être que la fin ou 

le but. Reste à savoir si ectte fin est le plaisir où quelque 

autre chose. Orcette difficulté pèse sur la doctrine de l'u- 

tilité générale aussi bien que. s sur celle de utilité parti- 

éutière.” ° 

: Suivant le principe de l'intérêt général; an dire auc le 

bien, : c’est le bonheur des hommes. À Mais en quoi consiste 

le bontieur? C’est toujours là qu'il faut en rev enir., Chacun 

entend le bonheur à sa manière: l'un place le bonheur 

dans la puissance, l'autre dans les richesses, le plus grand 

nombre dans le plaisir des sens, le plus petit nombre dans 

les jouissances nobles et délicates du cœur et de Y esprit. 

Si vous laissez leshommes juges € de ce qu ‘ils entendent par 

le bonheur, vous donnercez à V ambitieux des places, à l'a- ‘ 

- are de l'or, au voluptueux des plaisirs sensuels. Les ” 

“empereurs qui donnaient au peuple panem ct cércenses lui 

“ 
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° donnaient ce qu'il demandait ct ce qui le rendait heureux. 

Les .ésclaves souvent ne demandent pas la Jiberté : on 

sera donc généreux à leur égard en les laissant esclaves. 

Si, au,contraire; au lieu de prendre chacun pour juge du : 

vrai bonheur, on se-fait un {ype absolu et général du bon 

heur. humain, tel qu’il dérive de l'essence de la nature 
humaine, ôn admet par là même, comme nous l'avons fait, 

qu'ilya déjà pour chaque homme un bien en soi, un vrai 

bien, distinct du plaisir, indépendant de l'utilité générale, — 

et qui, logiquement au moins, est antérieur au bien com-. 

mun, au bien de tous. S : 

Les défenseurs de l'utilité générale admettent implicite | 

‘ment ces principes. Par exemple; . dans l'ouvrage cité, 

M. Émile Wiart se demande si l'esclavage est légitime, s’il 

est un bien ou un mal, et il raisonne ainsi :« Pournous,nous 

_ constaterons qu ‘un intérêt impérieux de la nalure réclame . 

* dans l'homme en faveur de la liberté; que la servitude 

‘ produit le plus souvent dans l'esclave l'ignorance, | l'avilis- 

‘ sement: qu ’elle lui interdit la jouissance des instincts les 

plus sacrés; que, chez le maître, elle excite la paresse, 

l'orgucil, la cruauté; qu'au point de vue social; elle em- 

Pêche la meilleure organisation du travail, ct de tous ces : 

Maux nous conclurons que l'esclavage esi ün mal. » Mais 

qu'est-ce qu’un instinct sacré? Pourquoi l'avilissement est- .— 

ilun mal? N'est-ce pas précisément introduire ici un prin- 

cipe différent de celui. de l'utilité générale, à savoir le 

principé de l'excellence de la personne humaine ct de la 

supériorité des facultés qui constituent l'homme sur celles 
qui lui sont communes avec l'animal? Au lieu de prendre 
l'esclave lui- -même, avec sa à conscience jgnorante étperver- 

» - ee
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fie, pour juge de son propre bonheur, on lui oppose ici un 

type Absolu du bonheur humain, d'après lequel il ne faut 

pas s’avihr, ct où il faut sacrifier les bas appétits aux ins- 

tincls les plus sacrés. N'est-ce pas à précisément distin- : 

‘guer le bien du plaisir ou de l'utilité v ulgaire, et reconnaitre 

que dans chaque. homme, abstraction faite de la société ct 

- de l'intérêt général, ilya quelque. bien exc cent par soi- 

mème, et indépendant du bonheur des sens? Ce n'est pas 

parce qu'un homme ax ili est inutile ou dangereux à la so- 

ciété qu il ne faut pas $ ’avilir; mais c’est parce que cxla 

est mauvais en soi, n'y cûtil pas de société. Robinson, 

dans son île, ne dex ait pas plus s ’enivrer ques il eût CLÉ 

© dans sa patrie; et ‘Ja beauté morale de cet immortel roman 

est de nous représenter | de la manière la plus saisissante 

les devoirs de l'homme envers soi-même, même dans la 

solitude, même dans un abandon absolu. 

. Le même auteur distingue très-bien, et avec, raison, les 

biens réels des biens sensibles, et il ajoute que «si le mora- 

liste doit tenir compte de la diversité des sensations, ce 

n est que d'une manière secondaire.» I! dit encore : « Une 

vie oisive, mondaine, partagée entre les plaisirs des sens 

pris avec modération, produit souvent uné source de jouis- 

-sances plus grande, ct sur tout moins de douleurs qu une 

vie active, héroïque, intelligénte, * où l'idéal de la vie hu- 

maine cet pour tant mieux rempli, où les instincts, de notre 

‘pature reçoivent en réalité une satisfaction. plus pleine. et 

- plus élevée. » Or, de ces deux vies, opposées l'une àl autre, 

C est. la scconde que l'auteur préfère : ici encore ce n ‘est : 

pas le critériunt de l'utilité générale qui est inv “oué; c'est 

: le principe de l'excellence de nos facultés et de l'itéul : 
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hurnain qui consiste dans le plein développement de nos 

_instincts les plus élevés. . 2, 

Lorsqu'on nous demande de travailler au bonheur’ des 

hommes, on nous demande donc en réalité.de leur procu=. 

rer, non les biens. sensibles et apparents, mais Tes biens 

réels et-vrais, l'instruction, la liberté, la dignité person- 

nelle. Mais ces biens que nous devons procurer aux au- 

tres, nous nous les devons aussi à nous- “raèmes. Ils sont 

déjà des biens pour nous, avant que nous no les transmet- - 

tions à autrui. Ici revient encore la question posée plus 

“haut : comment passons-nous du bien propre au. bicn 

commun, ou, pour parler le langage de l’école, des de- 

voirs envers nous-mêmes aux: devoirs ênvers les autres 

- hommes? : FU Lo 

. Après avoir reconnu qu'il y a pour nous un certain 

. nombre d'objets désirables, les uns pour le plaisir. qu ils 

nous causent immédiatement, les autres: pour Icur excel- 

lence intrinsèque, il nous est impossible de ne pas appliquer 

“par induction les mêmes idécs"aux autres hommes que 

l'expérience nous apprend être semblables à nous: ce n’est 

que peu à pou et au fur et à mesure de l'expérience que 

l'esprit humain s’habitue à transporter chez les. autres 

. l'idée de ces biens que nous aimons pour. nous-mêmes : 

mais à mesure que là conformité de nature qui uni£ les 

hommes nous est mieux connue, nous apprenons à penser 

que ce qui est un bien pour nous est un bien pour eux!, 

4. Cela n'est pas ‘aussi simple qu'on pourrait le croire au premier + 
abord, Combien de temps n'a-t-il pas fallu pour faire comprendre que 
l'honnear était un bien pour le vilain comme pour le noble; que.la 
famille est un bien pour l'esclave comme pour le maitre; et aujour- 

re.
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 truë (ed éXorglov yatèv), qui n’est, comme on Îe voit, qu'une 

s 

.soit un mour le veuplél 

Si j'aime la vice, ül est probable que: les. autres l'aiment 

aussi; si l'instruction ennoblit mon âme, si le couräge de- 

vant le péril est un honneur etune grandeur, cela est aussi, 

vrai des autres que. de moi-même. Par cela seul que les 

autres hommes sont hommes, j'en affirme inévitablement 

tout ce que. j'affirme de moi-même, C'est. ainsi que -se 

forme peu à peu dans J'esprit humain l'idée du bien d’au- 

extension et une généralisation du bien propre. 

A la vérité, lorsque je transporte par l'imagination ces 

. différents biens dans l’âme des autres hommes, je les con- 

sidère comme étant des biens pour eux (soit par le plaisir. 

qu'ils leur causent, soit par la perfection ct l'excellence 

qu’ils leur communiquent) ; et en ce sens, ce sont encore 

des biens personnels; mais pour moi, ces biens sont hors: 

de moi, distincts des miens propres, ct cependant je re-' 

connais comme bon que les’ autres hommes en jouissent, 

qu'ils soient plus heureux ct plus. parfaits. Voilà donc'un 

bien certain ct indubitable, qui n’est pas, au moins directe- 

ment, l’objet de nos désirs personnels, et que notre csprit 

- cependant déclare bon, lors même que notre sensibilité, 

dans son égoïsme, pourrait en souffrir. 

De plus, les hommes ne sont pas seulement des indivi- 

dus : ils sont nécessairement liés les dns aux autres par des. 

liens ou “physiques ou habituels ;- ct ces différents liens 

donnent naissance à des groupes, à des corps, que nous 

pouvons “considérer comme des individus : la famille, la 

e Lo 
x - - . 4 

d'hui encore, combien d'hommes qui, reconnaissant que l'instruction 
est un bien pour eux-mêmes, ne veulent pas admettre ‘au elle en 

\ 

Dos  
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| patrie, la société humaine en général, sont les trois granas 
groupes principaux auxquels peuvent sc ramencr tous 
les autres. Et nous pouvons appliquer à ces groupes ce 

"que, nous avons déjà appliqué aux” individus ;: il y aura 
donc pour nous le bien de la famille, le bien de la patrie, 
le bien de l'humanité; ct ces différentes éspèces de bien, 

tout comme dans l'individu, pourront toujours se mesurer 

de deux manières, soit par le plaisir, soit par. leur excel- 

lence intrinsèque. 7 . ’ 

Enfin nous pouvons encure é tendre, et bar le fait nous 

étendons l'idée de bien lorsque, considérant l'univers tout 

entier comme un grand. tout ct en quelque sorte (selon 

l'expression stoïcienne) comme un grand animal, ou plutôt 

‘un vivant (Gudv st), nous supposons que l'univers ‘lui-même 

a son bien, lequel n est pas seulement la somme de tous 

les biens possédés par les div ersces créatures, mais encore 

léur coordination pour la conservation et le porfectionne- : 

mént du tout. Nous nous le représentons {au moins par, 

l'imagination) comme passant,‘ “de degré ‘en degré, par . 

toutes'les perfections compatibles avec‘son essence, du 

 mouy ement à à la vie, de la vie à la sensibilité, de la sensi- 

bilité à à l'intelligence ct à la liberté, n abandonnant les de- 

grés inférieurs que lorsqu'il a atteint les degrés les plus 
élevés, et cnveloppant le tout dans l'unité. 

Ce n’est pas tout, ct le dernier progrès de l'idée du bien 
n'est pas encore accompli, Puisque les biens que lexpé- 

- fience nous fait connaître se distinguent par leur degré 
d'excellence, -et' qu’ils'nous paraissent: meilleurs les uns 
que les autres, puisque, és ètres eux- mêmes nous ‘. 
paraissent plus excellents à mesure. qu'ils possèdent des 

; - _ 
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qualités plus excellentes, notre esprit peut à concev oir : soit 

des biens plis excellents encore ‘que Ceux que nous con- 

naissons, soit les mêmes à un plus haut degré; de même | 

aussi nous pouv ns concevoir des créatures de plus en plus 

parfaites, possédant d des biens de plus en plus excellents; et 

‘enfin, à lalimite extérieure de cettesérie, ou plutôten dehors 

de cette série même, nous COnCEVOnS Un ètre premier, né- 

-cessaire et -absolu, qui. possède la plénitude du bien, ou 

rnême qui, étant la source de tout ce qui est bon, n’est 

autre chose que le bien lui-même duns son essence, pre- 

mière ct absolue. ©” ote | 

. Ainsi notre raison peut donc dégager successivement 

l'idée du bien de ce qu’elle-a de personnel et de subjectif, 

et de notre propre bien passer à l'idée du bien humain en 

général, puis-au bien de l'univers, c'est-à-dire à l’ ordre 

univ crsel, ct enfin au. bien en soi, C'est-à-dire à Dieu. 

© Mais la difficulté. soules ce plus haut subsiste toujours : : 

en effet, de ce que ma raison spéculative déclare qu’il y à 

du bien en dehors de moi, pourquoi ma raison pratique 

: m'ordonncrait- -clle de ‘considérer ce bien en soi, comIne 

un bien pour moi? Pourquoi serais-je tenu de me confor- 

mer à la volonté divine parce qu'elle est bonne, d' imiter 

: Dieu parce” qu'il est le modèle du bien, de travailler à 

l'ordre universel parce qu'il est bon, de faire le bien des - 

| hommes, et surtout de ne pas leur faire de mal? ‘Notre 

:. prineipe de la perfection | ou de l'excellence, qui nous a 

suffi jusqu'ici, ne va-t-il pas "nous abandonner? _Le' prin- : 

cipe de ia personnalité humaine ne serait-il que la forme 

ke plus élevée du principe de l'égoïsme ?_ ‘ 

. On pourrait dire que le principe de la perfection expli- 

[ 
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que les devoirs envers autrui en les ramenänt aux dev oirs | 
cnvers nous-mêmes. En effet, les instincts de sociabilité, 

lcsinstincts de famille, le patriotisme, lesentiment rcligicux, 

sontau nombre de nos meilleures et plus excellentes facultés. 

Le devoir de nous perfectionner nous-mêmes entraine donc . 
comme conséquence le devoir de cultiver et de satisfaire les : 

penchants philanthropiques et désintéressés, et par consé- 
quent de faire du bien-aux hommes, à nos proches, à nos 
amis, de servir Dieu et la patrice. Une telle explication : 

serait spécicuse ; mais elle ne semble pas devoir. suffire : 

.car c'est détruire, à ce qu'il nous semble, les devoirs so- 

ciaux dans leur essence même. Les hommes doivent être 

pour nous des fins ct non des moyens, pas, même des 

moyens de. perfectionnement; ils ne sont pas plus des- 

tinés ‘par la nature à servir à notre grandeur morale 

qu'à à nos plaisirs et à notre commodité. - Il y aurait par 

‘exemple quelque chose de choquant à dire _que l’on doit . 

aimer ses enfants, nôn pour eux-mêmes, mais parce que 
‘le sentiment paternel est un beau sentiment, de sorte que 
‘“cescrait la délicatesse de notre âme que nous aimerions en” 

eux. Ce n'est pas être charitable que ( de faire du bien aux" 
Pauvres uniquement pour leurprouver qu'on est charitable, ” 
Ou encore de vouloir qu’il ÿ ait des pauvres afin qu’on ait 

occasion d’être charitable. La vraie charité est celle qui 
_ voudrait qu'il n° y eüt pas d'occasion pour elle de s'exer- 
-Cer. Ramener ainsi les vertus sociales aux vertus person- 

alles serait, si l'on veut, un noble égoïsme; mais ce ne- 
&crait encore qu'une forme de l'égoïsme. Or l'instinct mo- 
al nous aveztit qu'il y a quelque chose de mieux. 

fependant, ei creusant un peu plus avänt dans notre ‘ 

S
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principe, il nous semble qu’on peut résoudre la difficulté 

proposée. , . . To 

° N'y at-il que des individus participant à-certains ca-- 

. ractères communs? Y' at-il au contraire des substances 

communes et universelles qui, mêlées à l'individualité, 

“sont au fond les soules réalités? Ce grand problème de la 

* : métaphysique ne peut être agité ici, et nous ne pouvons 

que le renvoyer à la science auquel il appartient. Mais de 

quelque manière qu’on le résolve, que l'on voie dans l'hu- . 

manité un corps dont les individus sont lès membres, ou 

- au contraire une'association d'êtres semblables et idéale- 

ment identiques, toujours est-il qu'il faut reconnaître dans 

Ja communauté humaine autre chose qu'une simple collcc-, 

tion ou juxtaposition de parties, une rencontre d'atomes, 

un agrégat mécanique et-purement extérieur. L ya entre 

les hommes un lien interne, vinculunv sociale *, qui se ma 

_ nifeste par les affections, par la sympathie, par le langäge, 

par la société civile, mais qui doit être quelque chose de 

plus profond que tout cela, ct caché dans la dérnière pro- 

… fondeur’ de l'essence humaine. C'est ce lien que Île chris- 

fianisme a si bien compris et qu'il a personnifié dans le 

Christ. « Il n'y a, dit saint Paul, ni gentil, ni juif, ni cire 

— concis, ni incirconcis, ni barbare, ni scythe, ni esclave, ni 

libre; mais Jésus-Christ est en tous. » Aucune déduction 

morale n’est possible, si l'on n’admet comme un fait pres 

1. Leibniz parle quelque part d'un vinculum substantiale entre 

s° l'âme et le corps. Ce n'est pas une. substance et c'est plus ‘qu'unt ° 

‘ _ juxtaposition. Pourquoi les substances n'auraient-elles pas des mo 

_.des de communication que nous ne concevons pas? Le tinculur 

” sociale serait de ce genre. . Fo 7. 
4 - : . _ 
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mier ct indubitable, devenu de plus en plis visible:par_ 

l'expérience, mais intuitivement aperçu dès l'origine de 

la société humaine, cétte communauté spirituelle qui unit 

les hommes ct en fait un seul corps, commé disait saint. 

Paul, une seule cité, .comme disait Zënon. C est le senti- 

ë
e
 

ment de cette communauté qui: commençait à prendre 

conscience de lui-même, lorsque éclatèrent les applaudis- 

sements des Romains, en entendant pour la première fois 

le beau’ vérs de Térénce : « Homo sum, cite.» Tous les. 
« , SN À co . 

hommes sont frères, disent les hrétiens. Tous les-hom-. 

mes sont parents, disaient les stoïciens. De quelque ma- 

* nière qu'on s'exprime, il faut toujours en revenir là. 

Les hommes étant liés par une communauté d'essence, . 

nul ne peut dire : Ce qui regarde autrui m'est indifférent. 

« Ge qui est utile à la ruche est utile à l'abeille, » disait 

Marc-Aurèle, et réciproquement. Platon, dans la Répu- 

blique, exprime sous une forme admirable cette union et 

fraternité des âmes sans “laquelle n'ya pas de répu- 

blique bien ordonnée, quoiqu’ il se soit complétement 

trompé sur les moyens d'atteindre à cette parfaite unité : 

« Lorsqu'il arrivera du bien ou du mal à à queiqu'un, tous 

| diront ensemble : : Mes affaires vont bien, ou mes affaires - 

vont mal... Le plus grañd bien: de l'État est que tous les: 

membres ressentent en commun de plaisir et la douleur 

d'un seul; comme lorsque nous avons reçu quelqu- 

“blessure au doigt, aussitôt l'âme, en vertu de Punion in- 

time établie entre l'âme et le corps, en est av rertie, et tort. 

l'homme est affligé du mal d’une de ses parties ; aus. i 

dit-on de l'homme tout entier qu'il a mal au doigt.» 

Ï suit. de là que nul hommie ne peut séparer son propre | 

5 , . re ro - 
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bien .du bien d'autrui. Le- bien d'autrui est mon propre 

bien : car rien d’humain ne m'est étranger. 

La vraie perfection humaine, l'excellence idéale de la 

nature hümaine, consiste à s’oublicr en autrui. Le type 

- accompli de ect oubli en autrui est l'amour maternel. La 

mère s ’oublie elle-même, au point d'oublier ce qu'ily à de 

beau ‘et de délicat dans l'amour même. La mère qui souffre 

des douleurs de mort pour son enfant chéri, la maler delo= 

rosa ne sait pas. que les douleurs qu elle éproûve sont su-. 

Hlimes, ef qu elles sont la grâce du cœur maternel : clle o 

souffre divinement, et cette soûffrancé -pour autrui, en . 

autrui, cette souffrance qui s'oublic clle-même, estle cachet 

divin d’une nature qui n'appir tient pas seulement au monde 

des sens, mais au monde de l'âme et de l'esprit. Ainsi Île 

héros qui se dévouc pour sa patrie, l'ami pour son ami, 

n'atteignent | à la plus haute perfection que lorsqu'ils ne 

savent pas même qu’ils sont des héros. Bien loin de ne voir 

dans les autres hommes que les instruments ou les’occa- | 

- sions.de leur propre. grandeur morale, ils n'attcignent à 

cette grandeur même qu à la condition de se ‘donner toût 

enticrs en oubliant leur grandeur. C’est parce qu'ils ont 

considéré l'humanité comme une ‘fin en soi.et.non pas 

.! comme un #%0yen, qu'ils ge sont élevés eux-mêmes jusqu’? ’au 

_plus haut point dont la nature humaine est ‘capable. Ainsi 

le principe de l'excellence non- seulement se concilie aviC 

cclui de à communauté d'essence, mais encore ils’y achève 

7 etil y trouve son nécessaire complément. 

Kant a péniblement essayé de déduire les devoirs 50- 

can, les devoirs action ct- de bienfaisance, qu'il appelle. 

| devoirs méritoires où impar ifaits, de l'idée de la personna-
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lité humaine; son critérium, c'est que ces devoirs s’ar- 

cordent avec l'idée de la pérpune ou de l'humanité consi- 

dérée comme fin en «0 . Mais de ce que ces devoirs : 

s'accordent avec cette tte, il s'ensuit sunplemeñé qu'ils ne 

sont pas en.contradiction avec elle, et que celui qui vou-"" 

dra les accomplir le pourra. ne s'ensuit pas qu'il le doive. 

Il semble résulter de Rà que les devoirs d'affection et de 

. bienfaisance sontabsolumentlibres, et qu'ils dépendent ex-- 

‘ clusivement de l'arbitre de chaeun. Maïs, suivant nous, le 

dévouement aux hommes non-seulement s'accorde avec: la 

© personnalité, müis il en complète, il en achève l'idée. 

Il y a donc ici deux écucils dont il faut se garder en 

moralé, aussi bien qu'en politique + absorber le moi dans 

l'humanité, ou l'humanité dans le moi.: oo out 

Si l'on admettait en cffet comme-principe suprême et 

exclusif la communauté d'essence ou li fraternité, l’indi- 

vidu ne strait plus que l'instrument du hônheur d'autrui : 

ilne vaudrait rien par lui-même et pour lui-même :ilne . 

devrait pas se donner à lui-même-une valeur effective et 

absolue ; mais cette valeur ne serait jamais que relative à 

l'usage qui en serait fait par autrui. Cependant le dev oir. 

envers les autres ne doit jamais aller jusqu’à leur sacrifier : 

lt dignité personnelle. André Flctcher disait « qu’il don- 
# 

. nerait sa vie pour son pays, mais qu'il ne commettrait pas 
une bassesse pour le sauver. » On peut excuser, et même, 

le cas échéant, admirer, en la réprouvant, une telle ac- . 
-. on, comme dans l'Espion, de Cooper; mais on. ne doit. 

Pas poser un principe qui la justificrait d'avance. L'huma- . 
_ nité n'est sacrée que parce que l'homme l'est déjà. Si flon. ‘. 

D'a pas commencé par: poser d abord le principe de l'ex-
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ccllence, dont la plus hauté formule ‘est l'idée de la per- 

 sonnalité libre, on ne trouvera pas dans les autres plus. 

-qu’en soi-même cette personnalité invioluble et, respecta- 

ble. En ce sens, l'on peutcritiquer chez les théologiens une 

‘tendance à sacrifier le droit ct même la dignité humaine à - 

‘Ja charité; à-considérer l'aumône comme l'idéal de la 

vertu humaine, ‘les pauvres comme les instruments de 

| salutdes riches, enfin à faire de la mendicité même presque 

oo “une vertu. C’est pourquoi je ne saurais complétement 

approuver la formule: du:P. Gratry : “assistance de tout 

être à tout étre‘. Celle formule, “outre qu'elle est trop va 

gue et trop générale, à le défaut de nc considérer dans les 

. êtres que leur faiblesse respective. Il ne faut pôint en mo- 

 - rade se placer au point de vue de la faiblésse, mais de la 

force. Si toute créature est faible, moi- -même étant une: 

“créature, je -suis faible, ct j'ai autant besoin” d'assistance 

Lo que les autres créatures ; mais comment puis-je faire pour 

i: ;.  Jes autres ce que je n'ai pas même la force de faire pour- 

moi? 11 faut craindre aussi de développer une sensibilité 

2 amollissante ct efféminéé qui serait le danger de quelques 

maximes de l'Évangile, si l'Église, avec son sens pratique, 

[n'en av ait très-sagement tempéré l’ interprétation, 

. -On voit donc la double essence de l’homme : il est à [a . 

«fois individu et membre de l'humanité. IL est à Ja fois un 

_tout ‘et une- partie d’un tout. Étant lui- mêi me un fout, . 

il ne doit pas être absolument sacrifié au tout dont À 

_ fait. partie ; mais récipro oquement, il ne doit pas rainener 

: - . 4 Voir le beau livre des Sources. Je remarquerai ici que cette for- 

5 . ‘mule avait été proposée déjà par M. Oudot dans son ouvrage. ini 

tulé : Science ei conscience du devoir. Paris, 1868.
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à lui-même comme centre le tout dont il est partic. Ilne 

_ doit päs être un moyen par rapport aux autres, ct les au- 

tres ne doivent pas être un moyen par rapport à lui. Le 

principe païen de la force (viréus) et le principe chrétien. 

de la charité doivent s’ unir et se concilier dans l'idée de 
l'excellence humaine, qui se compose de l'une ct de 
l'autre. _ 

Accusera-t-on encore unc {elle morale té une morale 
_d orgucil ct d'amour-propre, et de donner pourfin àl’'homme 
l'homme lui-même? C'est toujours là, dira-t- -On, unC MO- 

rale charnelle et humaine, qui repose sur l’honneur ct non 

“surle devoir. Pourquoi dire la vérité? Est-ce parce que avé 

rité est belle ? Non, mais parce qu’il est d'un galant homme, 
d'un beau caractère, de dire la vérité. Pourquoi aimer le 

beau? Est-ce parce que le beau est aimable? Non, mais parce 

qu'il est d’une nature délicate -ct élevéc d’aimer les belles 

choses. - Pourquoi respecter la faiblesse ct la- protéger? 

Est-ce parce que les -êtres faibles sont en eux-mêmes di- 

gres- de compassion ? Non, mais parce qu'il est. beau ct 

noble pour un homme fort de se mettre au service du fai- 

ble, Ainsi cette morale n 'aurait jamais pour raison et pour 
motif que la satisfaction de se contempler soi-même dans 
un beau miroir. C'est une morale splendide, mais corrom- 

Pue par un vice secret : splendidà vitia. : ’ - 

Encore une -fois,- toutes ces objections ne s'applique. s 
raient. qu’ au principe: de l'excellence mal entendu. En 

effet, s’enorgucillir de sa propre délicatesse et de sa pro- 

Pre grandeur n ‘est nullement Île plus haut degré de l’ex- 
Cellence humaine ; voir dans le beau et dans le vrai do 

simples moy ens de nous grandir nous-mêmes à nos pro- 

Lo C8.
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pres. yéux, ce n’est nullement at l'idéal dé notre nature. 

L'homme qui aime vraiment la vérité s'oùblié devant ki | 

vérité: l'homnic qui aime vraiment le beau s’oublic cn, 

face du beau ; l'homme qui aime vraiment là nature s'eu- 

‘-blie devant'ka nâture. Se représente:t-on une âme vrai- 

ment belle: qui, en facé d’uû beau spectacle naturel; l'O- 

éan ou le mont Blanc, se dirait à clle-même qu elle est : 

Ti au-lieu de dire : « Cela ét sublime"! » Conçoit-on 

‘Je savant qui, dans-le feu de sa découverte, au lieu d’ être 

tout, entier à son idée, se dirait à lui-même: « Que je 

suis grand ! » Non, c’est un des dons dela nature humaine 

et en même temps de ses niystères que le personnel y est 

constamment en rapport avec l'impersoinel : il est en 

quelque sorte l'union des deux natures, divine ct humaine; 

“etsa plus haut. personnalité consisté, non pas à pcrdre ct 

‘à sacrifier, mais à oublier cetté personnalité mènic. 

Getle par ticipation du mof à ce qui le dépasse lui-même 

ne s’arrêté pas à l humanité, à la nature, ni même au beau 

“et au vrai, mais va plus avant encorè jusqu'au principe 

même de l'humänité et de la natüre, jusqu'au type vivant 

ct absolu -dù . beau et du vrai, jusqu ’au bien dans son 

essence, jusqu à Dicu. La nature humaine cost capable 

‘ de s'élever jusqu À l'amour dé Dicu; et les plus grands 

philosophes, aussi bien que: les_ théologicrs, Platon, . 

Malchranche, Fénelon, Spinoza, ont fait de l'idéé ct de 

l'amour .âé Dieu le dernier fondement de la morale: Aris- 

tote Jui-même,' si: préoccupé du bien “humain; fair dela 

‘contemplatiôn | divinié le-modèle de la plus häute activité, - | 

_etil ne veut pas écouter ceux qui disent ? «& Mortels, -ne 

vous occupez pas des ‘choses immorlelles, ù c ° 

4 
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C’ est cette participation af divin et à l'absolu | qui coni- 

munique à la personne humaine une valcur absolue; S’ il” 
n'y avait rien d’absolu;au monde, comment sc lrouverait-il 
quelque tré doué d’un. caractère saint et sacré ? ? Vous dites 
que la personne humaine est inviolable ? Qu’ est-ce done 

. que l'inviolabilité, si ce n’est la sainteté même, quelque. 
- chose qu'il n’est permis ni d’ humilier, ni de violentér, ni 

d' assouplir à nos désirs, ni de “persécuter ; quelque chose: 
qui inspire lé respect? Et comment auriez-v ous du respect : 

- Dour ce qui n'aurait qu’une valeur passagère, acciden- 

telle, relative, pour un. pur phénomène, qui commence et 

: qui passe? Ge qui a une valeur absolue dans l’homme, ce 

n'est pas certainement son être sensible, limité dans l'es- 
_pace ct dans le temps, accessible à tant de défaillances, à 
tant de misères, qui. a tant de liens ‘et d’analogies avec 

. l'animalité? Ce n’est pas tel individu, Pierre ou Paul, qui 

est né hier, qui mourra demain? Non, c “est l'humanité en 

général, c’est l'essence humaine, c'est quelque chose qui 
‘ ne passe pas, qui ne meurt pas quand les individus pas- 

. sent et meurent : c ’est quelque chose d’absolu. 
C'est en ce sens que les stoïciens avaient raison de dire: 

” que l'homme est un-Dicu : ce qu’ils appelaient le dicu in- 
téricur, c'est cette essence Éumaine, , dont l'individu n'est 
que le dépositaire, et qu'il doit conserver sainte et sacrée, 
comme une divine hostie. Ce respect de la personne hw 
maine, la morale religieuse l'appelle la $ainteté; la moral : 

. profane l'appelle l'honneur. Sous des formes bien différen: 
{es, c’est toujours le même principe qui anime lune d. 
l'autre : c’est l'idée de quelque chose de sacré en nous, 

+ Que nous ne devons ni souiller ni abaisser, Les uns consi-
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dèrent surtout la pureté, et les autres la force. L'inno- 

cence .angélique scra l'idéal des.uns, la ficr té civique et 

militaire celui des-autres. Les uns feront consister l'acte | 

‘le meilleur dans Ja contemplation; les autres dans l'action. 

. Les uns, dans la crainte d’enorgucillir l' individu, diminue- 

ront parfois un peu trop le rôle de la personnalité même;- 

es autres, dans la crainte de diminuer la personne, exalte- 

ront un peu trop l'individu. C’est le rôle de la morale pra- 

tique de déterminer avec précision quels sont les vrais 

devoirs de la personnalité humaine. Mais qu'il y ait dans . 

l'homme individuel, dans l’homme récl, un homme idéal; 

un homme vrai, l'humanité en soi que nous ne devons 

| Jaisser corrompre ni par notre faute ni par celle des au- 

tres, c’est ce qui est évident; car cela même, c'est l'idée 

de la morale. Encore une fois, comment cela scrait-il pos- 

sible, si la nature humaine : ne participait de l'absolu et de . 

l'infini ? LU 

Mais cet absolu qui se manifeste dans l'humanité n'est 

pas l'humanité, car l'espèce humaine, comme toutes les es- 

_pèces, a commenté, finira peut-être, ct, prise dans son en- 

semble, elle n’est encore qu'un grand phénomène. Ge qu il 

y a d'inviolable en elle, -cequ'ily à. de sacré ct de divin 

© dans son’essence, serait-il donc né un jour pour périr un 

jour? Conçoit-on une combinaison quelconque de phéno- 

mènes qui s’élèverait de soi-même à la dignité de chose. 

sacrée et inviolable (homo res sacra homini)? Non, l’'huma- 

nité participe à l'absolu, mais elle n'est pas l'absolu; elle 

est, elle vit, elle respire en Dieu; mais elle n'est pas 

Dieu . 7 |



- CHAPITRE V1. 

LE VRAI, LE BEAU ET LE BIEN. 

Avant de pousser nos recherches sur la nature du bien 

jusqu’au terme où elles doivent s’arrêter, c’est-à-dire jus- 

qu’au bien absolu, considérons encore cette idée dans ses 
rapports avec les idées voisines, notamment avec les idées 

du vrai ct du beau, qui ont avec elle de grandes ana- . 
logies et de profondes affinités. 

Le moraliste qui a soutenu avec le plus de précision | 
.‘lidentité du vrai’et du bien est Wollaston. La vertu, suiv ant L 

lui, ne consiste que dans l'affirmation de la vérité; le vice, | 
: dans la négalion de la vérité. Cela est de toute évidence 

pour la véracité et le mensonge; mais il en est de même, 
- selon lui, dans tous les autres cas. Par exemple, qu est-ce 

que s'approprier | le bien d'autrui? C’est affirmer que ce 
qui n’est pas à nous est à-nous. Qu’ est-ce que violer un 

‘ dépôt? C'est vouloir, contre la nature des choses, qu'un 

dépôt devienne une propriété. Qu'est-ce qu’attenter à la vie 
* d'autrui ? C'est affirmer que la vie des dutresesten notre pos- 

. Sssion, comme une chose appartientàson maître. Qw est-ce . 
que trahir son pays? Cest vouloir que la patrie ne soit
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| pas la patrie. Qu’ est-ce que l'ingratitude ? ? C'est la négation 

‘d'un bienfait, etc. En un mot, on verra toujours que le 

vice cest la négation d'une vérité, et comme il faut que 

cette. négation ait conscience d'elle-même pour être vrai- 

ment coupable, on voit que toute espèce de vice se ra- ‘ 

mènc au mensonge : car affirmer sciemment ce qu ‘on 

‘sait être faux, c’est. précisément. “mentir. Que si. :mainte-. 

nant on demande pourquoi le mensonge est un vice ct 

pourquoi la véracité est une vértu :"c'est que le mensonge 

« 

veut le contraire de ce qui est; il veut que ce qui est faux - 

soit. vrai, © que ce qui est vrai soit faux : il est donc ab- 

surde, dans. le sens logique ‘du mot, Le xice n’est. donc 

autre chose. qu’une ‘absurdité. La veriu, au contraire, 

‘étant la. conformité à. la vérité, in ’est autre chose que ja 

raison. Or ik est dans la nature des choses. que la raison 

soit raisonnable. La. vertu. n’est donc que la conformité à 

la nature des choses. C'est Év idemment à ce même point de 

vue que se. rapporte la. doctrine ‘de Clarke, de Gudworth, 

°c même de. Montesquieu: en un mot, .dç.tous les philoso- , 

“phes pour lesquels les vérités, morales ne sont autre chose. 

- que des. relations éternelles ct nécessaire es conformes à la 

nature des choses. DL - _ 

. Gette: doctrine. est. vraic, mais en ‘un Sens général et va- 

| gue elle cesse. de Fê être lorsque Von en’ veut. presser. [us 

termes aveç précision. Ce qui est certain, c'est, que les vé- 

rités morales. sont des vér üés; mais il nes 'ensuit pes que 

le bien soit la vérité. 

La vérité peut s'entendre. dans deux sens.: au sens ob- 

“jectif ct au sens: subjectif. Objectivement, la vérité, © est 

l'être lui-même; ce sont les rapports nécessaires et, essen- 

s 

… 
|
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“tiels des choses, qui. continuent d'être ce qu'ils sont, lors 

te
 

mème que je ne suis pas Rà pour les penser, Subjectivé= 

ment, la vérité est la conformité de la pensée à son objet. 

Or, ni dans le sens subjectif, ni dans le sens objectif, la 

vérité n’est identique au bien. - 

* Le bien, comme le vrai, peut s *cntendre aussi dans deux 

sens : Tun objectif, l’autre subjectif. Objectivement, le 

bien est le caractère, fondé dans l'essence des choses, qui 

impose à l'agent moral une loi-obligatoire. Subjective- 

ment, le bien est la conformité de la volonté à cette loi 

obligatoire : c'est, Selon la définition de Kant, la bonne 

volonté. _ LÉ ‘1 

Or le bien objectif, ou bien en soi, ne se confond pas. 

avec le vrai objectif, c ’est-à-dire avec l'être même; et lo 

bien subjectif, ou bien “moral, ne se confond. pas avec le 

vrai subjectif, ou vrai logique. 
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Subjectivement, le vrai est la conformité de la pensée à. 

son objet; or le bien, considéré subjectivement, est la 

conformité de la volonté à son objet. Le vrai n ‘intéresse que 

l'entendement; le bien correspond à la volonté. L'intuition 

. de la vérité, quand elle m apparaît comme telle, est nécès- 

saire : : l’action morale, à savoir la conformité de: l'action 

à a loi, n'est pas nécessaire. Je ne peux pas vouloir que ce- 

qui est vrai soit faux, ni que ce qui est faux soit vrai; je 

ne peux pas vouloir que'2 et 2 fassent 5, Lorsque ma 

raison me fait voir que la somme en cst égale à 4; mais je 

peux vouloir ‘que mes actions soient co orme ou non 

conformes à ce que na raison me déclaré être vrai. Ce. 

nest pas én tant que vraies que je nie les lois morales qui 

restreignent mon libre arbitres t'est ‘en tant que nuisibles 
o =
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| _très-fiché que cette vérité ne fût pas unc vérité. 
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à mes intérêts. Sans doute les actions criminelles sont 

toujours plus ou moins accompagnées de mensonge; mais, 

essentiellement parlant, elles ne sont pas des mensonges. 

Si je m 'empare d’un dépôt; je nic qu'il soit un dépôt, dans” 

la crainte qu ‘on ne me le-fasse rendre; mais ce n’est là 

qu'un accident de l'action; ce n’est pas le fond : car, si je 

ne craignais le châtiment ou la honte, peu m importerait ° 

que l'on sût que le dépôt était un-.dépôt, pourvu que je 

m'en approprie le contenu. Le voleur qui prend une mon- 

_tre n’affirme pas du tout par R que: cette” montre est à 

Jui; ce qu'il affirme, c’est qu'il en veut jouir; ct c’est tout 

ce qu’il demande. La vérité intrinsèque de la proposition 

ui importe peu. De même l'homicide n’affirme absolu- 

ment rien, si ce n'est que sa vengeance ou son intérêt 

veulent la mort d'un homme : or, c'est ce qui est parfa faite- 

ment vrai. Le mensonge lui-même n’est pas toujours un 

_effort et une rébellion contre y érité; le menteur ne veut 

pas que la vérité ne soit pas la vérité. Qu’ elle soit ce 

qu'elle veut, cela lui est indifférent, pourvu, qu’il fasse” 

croire aux auires ce qui lui plait. Sans doute, il y a des 

cas où là vérité m'est odicuse, comme contraire à mes 

intérêts, et où j ’essaie de l'étouffer ct de la falsifier, même 

“à mes propres Jeux, ete est ce qu ’on appelle se mentir à. 

soi-même; ‘mais ce n’est R qu'un cas par ticulicr; ce n'est 

pas le cas de toute espèce de mensonge. Souvent, au con- 

. troire, Je menteur dissimulé une vérité, nuisible aux au- 

tres et favorable à lui-même ! : or, dans ce cas-là, il serait 

Par exemple, un voleur qui ment . 
RS à . 
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Bien plus, la confusion du bien et du vrai irait plutôt à 
la négation de la morale qu’à son établissement. En effet, 
les actions réputées criminelles repr ésenten{tout aussi bien 
des vérités que les actions” honnêtes ct généreuses... Que 
l’homme puisse disposer de la vie de ses semblables en : 

“raison de sa force et de ses passions, C “est là une proposition 
parfaitement vraie.-Il est très-vrai que je puis m’appro- 
rierle bien d'autrui; il est très-vrai que je puis me ‘ser-. : P ie p 

: ir de la parole pour dissimuler ma pensée. Ce sont des. 
- propositions tout aussi vraies que. les propositions contrai- 
_res:si ie ne savais déjà qu'il est bicn d'aimer ses sembla- 
bles, de respecter leur vie et leurs biens, de garder sa pa- 
role, de cultiver son esprit, etc., pourquoi serais-je tenu 

. d’obéir à ces sortes de vérités plutôt qu'aux vérités oppo= 
:sées? Affirmer que les à unés sont des vérités nécessaires 

et les autres dés vérités contingentes, c est supposer ce qui 
est en question. Si l'on ne suppose pas qu'il y a quelque. 
chose de plus excellent dans Ja vie des hommes .que 
dans la satisfaction de nos. .penchants, dans la véracité 

: Que dans de mensonge, dans la pensée que dans l'appé-: 
- tit des sens, il ne sera plus vrai d’une manière nécessaire 
qu il faut respecter la vie des hommes, tenir-sa parole, . 
élever sa pensée, etc. Dès lors, il serait Idisible de choisir L 
entre ces deux classes de vérités contraires, éelon ce que : 

- demariderait l'intérêt ou la sensibilité de chacun. - .— 
Si maintenant nous considérons le vrai objectivement, ‘ 

comme le fait Clarke, le bien ne se “confondra pas davane 
fage avec lui. > 

Sans doute. par cela seul que je e sépare le: bien du plais 
._&r, et même equejel le distingue de la loi morale ou du de- 
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| voir, comme une cause ‘de son eftet par ccla même que je 

- Jui donne un fondement objectif, ‘sans: savoir encore en 

‘quoi il consiste, je vois qu'il a sa raison dans la nature des 

choses et dans leurs relations nécessaires: et, à ce litre, 

‘je reconnais qu'il est quelque. chose dé vrai; mais il ne 

s'ensuit pas qu'il soit le vrai : tar, pour qu'il en fût ainsi, | 

il faudrait que ces deux idées fussent réciproques ct pus- 

sent toujours se convertir l’unc dans. l'autre : ce quin n'a. 

paslieu et oc | 

Les vérités mathématiques sont des “vérités; et cepen- 

dant elles ne font pas partie de ce que l'on appelle le bien; 

elles n’imposent rien à la volonté. Elles fournissent sans 

doute des règles à la pratique; par exemple, celui qui 

veut ‘atteindre tel but apprendra. des géomètres à se 

© éorvir-de tels moy ens.. Mais si la pratique nous enseigne à 

un moyen plus’ commode, nous ne sommes nullement te- : 

nus d’ observ er les- règles du géomètre. En outre, ilest, . 

dans les sciences, nombre do vérités absiraites qui ne sCr- 

7 vent à rien dans la pratique, et qui ne sont que de. purs 

- objets de contemplation. Ainsi la vérité, en tant qu’elle 

: n'est que. spéculativ ce, ct qu elle n ‘impose aucuno nécessité 

4 action, est essentiellement distincte du bien, NL 

+ Bien plus, il est des vérités qui s'imposent nécessaire- 

ment à la pratique, et quine deviennent pas pour cela des 

vérités morales. Par exemple, leslois de la logique ne sont 

- pas seulement des lois spéculativ es, mais encore des. Jois 

+ pratiques, ct deslois pratiquement nécessaires. : c'est ainsi 

que celui qui veut raisonner juste doit raisonner suiv ant 

les lois ‘du syllogisme. Mais les lois logiques sont profondé- 

ment distinctes des lois morales. Les premières sont abso- | 
# 
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lürnent nécessaires; Zes'setondés ne'sont : -que: d'une. né- 

cessité relative. Je puis toujours, en effet, m ’affranchir des 

“lois morales, même quand je les reconnais comme telles; . 

je nc puis pas‘m ‘affranchir des lois logiques; je ne puis pas 

vouloir, pai” exemple,” faire un syllogisme à quatre termes; 

. cela est absoluinent impossible ; que si ma bouche le fait, 

mon esprit ne‘fe'fait: pas. Dans ce‘cas, je trompe les autres; - 

‘ mais non moi-même: c'est un mensonge, ce n’est pas une. 

‘erreur : c’est donc ‘la loi’ morale, ct non R loi logique, qui 

est violée. | 

Le caractère ‘essentiel ‘du bien ,'comparé ‘au ‘vrai, est 

‘donc d’être obligatoire,'c ’est-à-dire-de‘commänderà la vo- 

_Jonté sans Ja “contraindre. ‘Le vrai,pris en'lui‘mêmo, n’a 

né ce carac{ère : cür ou il est'aperçu par! ’entendément, 

et Taffirmation ést äbsolumerit nécessaire; sou'il ne l'est 

pas, . et elle est’ impossible. Cc‘n’est'pas à. dire qu'il: n 'yrait 

pas des erreurs volontaires ou demi-volontaires; mais dans 

la mesure où l'erreur est’ volontaire, clle.cst ‘un péché; ct 

dans ce cas, elle est un ianquement envers-la morale ét 

“non 'énvers ‘la: ‘logique, 1 envers -le‘bicn'et‘non envers le 

vrai, - 

‘Sans doute l'ordre: de relations ‘que ‘nous cnpdors le 

-bien fait partie de l'essence des choses, ét, à ce titre, de la 
vérité; mais ce‘n’en est qu’un point de‘vue.: ce' n’est} pas 

le tout. Encore une fois, les vérités morales sont des _ vé- 
«rités ‘ilne s'ensuit j pas que le bien soit adéquat à la vérité. 
reste toujours'à chércher pourquoi certaines” vérités en- 
.'trainént avec: clles Tobligation morale, : ct d'autres non; | 
porquoi les unes-sont pratiques, ét les autres spécula- 
“üives: "or cé caractère” qui distingue les” unes des autres 

_ : . = ' SE - 4 
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est précisément le- bien ; il ne se confond donc pas : avec lo” 

vrai. 7 | - 

S il : ny avait dans la nature que | des rapports de quan- 

tité (rapports du. tout à la partie), ou des rapports du gé-- 

néral au particulier. (genres ct espèces, lois et phéno- 

- = 

= mènes), il y aurait des. sciences mathématiques, logiques 

et physiques; iln'y': ‘aurait pas de morale. La morale i im- 

: plique, comme l’a dit Malebranche, qu'ilya entre les cho-- 

ses des rapports de perfection, de dignité et d'excellence :- 

c'est en tant qu’une chose est meilleure qu’une autre que 

nous sommes tenus de la préférer. Le bien implique donc = 

-. entre les choses ou attributs un-ordre de qualité distinct 

de l'ordre de quantité (soit mathématique, soit logique). 

Si vous supprimez la qualité dans les choses, Yous. sup- L 

| primez ce qui les rend plus estimables les unes que les au- 

tres. Hors de là, l’entendement est toujours ( déterminé par 

le vrai; mais la volonté n'a plus alors d'autre règle que 

le plaisir. Si on n'admet pas une hiérarchie objective des 

. biens, il ne reste qu'une échelle subjective des plaisirs; et- 

par conséquent, comme nous l'avons assez dit, toute mo- 

. rale disparaît. La vérité, en général, comprend donc toute 

-espèce de rapports objectifs; le bien se réduit a aux rap 

-ports de perfection. 

_. Aïnsi le bien se distinguera toujonrs ‘ai vrai, enténdu 

soit subiectiv ement, soit objectivement. Est-ce à dire que 

Je bien ctle vrai n’aient pas entre eux de profondes aff 

nités, et même ne se rapportent pas dune source commune ? 

c'est ce que l'on n’oscrait affirmer. Le bien etle vrai, qui se- 

: séparent, au. point de vue de l'esprit humain, doivent se 

confondre à à leur source, œ est de la même origine - que les 

L
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choses tiennent : à la fois leur être et leur bonté; peut-être 

même, comme l'a-pressenti Platon, est-ce le bien lui- 

même qui est le principe de la vérité et de l'être, les sur- 

© passant de beaucoup, dit-il, en dignité et en puissance. 

Peut-être est- -ce encore là ce que Descaries a ‘voulu faire 

entendre, lorsqu'il a dit que Dicu était l'auteur des vérités 

éternelles. Maïs il serait impossible de pousser si loin ct si 

haut les recherches sur la nature du bien sans confondre 

la morale avec la métaphysique ; or, sans-vouloir rendre 

l'une absolument indépendante de l’autre, nous pensons 

‘qu'elles doivent être distinctes. . | T- | 

Nous venons de distinguer le bien du vrai. Essayons de 

distinguer. le beau du bien. . : . 

La parenté du beau ct du bien éclate ? à chaque instant 

dansla philosophie grecque. L'expression de x#ov remplace 

souvent celle d'éyafès; et même elles's unissent ensemble 

dans une belle expression, qui est éminemment propre 

‘àl langue grecque : : Tù xaorïalèv, le beau-et le bien unis 

par un lien indivisible. Platon, dans le Gorgi ias, cherchant 

à distinguer le bien du plaisir, dit « qu il est plus beau 

xiev, de souffrir une injustice que de la commettre. » 

Les expressions par lesquelles Platon dépeint'une âme. 

bien ordonnée sont toutes empruntées à l'ordre esthétique : : 
c'est couuta, Seuovixs cte.—Le sage est un musicien (6 cod; 

pussxès);, la vie humaine a besoin de nombre (azûu), Réci- 

proquement, le beau, pour Platon comte pour Socrate, 

“n'est autre chose que le bien. En un. mot, sans avoir 

jamais. expressément | affirmé l'identité des deux ‘idées,’ 

. Platon passe sans cesse de l’une à l'autre, et les confond 

implicitement, . .
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. . U La même: assimilation du beau et du bien a lieu dans l 6 

cole stoïciennie. ‘On éüntiait le” célèbre sorite de Chry sippe : :” 

* 4 « Le bien est désirable ; le désirable est aimable’; ‘ce'qui 

-est'aimable est digne ‘de louañge ; ‘ce qui ‘est digne de 

“louange ‘est beau.» On voit que, par ces intermédiaires; 

. un peu arbitrairement ‘choisis, on passe ici/ du bien àäu 

beau, comme à une idée adéquaic "à à le première: L'idée 

que les stoïciens se font” dé la vertü, tout à fait semblable 

de J'harmonic, ‘de l'unité, : “de l'âccord avec soi- -mênic 

_{constantia, consensus, CCMpOsitio.) ’ 

Parmi les ‘modeines, l'assimilation ‘du beau et'du bien 

est beaucoup plus rare que chez’ es ‘anciens. La cause”en 

est ‘principalement au christianisme, qui, né surtout d'une. 

7: protestation contre la vie sensible, "contre la nature, a dû. 
considérer le beau comme unc idéc. inférieure, étrangère 

. au cercle de la morale; ‘de plus; le christianisme, en fai- 

sant “ntrer la dôuleur jusque dais l’idée de la- perfection 
: morale, puisque Dieu lui-même pleurait” ct’ mourait, por- 

tait atteinte à ce caractère” de grâce et. d'harmonie que 
= 

- tous les Grecs, même les ‘stoïciens ; ‘conéidéraient comme ‘ 

peu préoccupé les philosophes modernes - jusqu’ à Kant; 
Depuis lors, Ja ‘pliflosophic allemande n’a cessé d attri: 

-  bucrunc haute importañce à la philosophie du beau, 
ct'une école toul entière, Técole de Hérbart, fäit rentrer : | 

AT là morale ‘dans : esthétique. On a vu plus haut . que, 

  très 5ù o dgEG Tv" En LAVE “à g'è 

2. P, 113, 
Duo - : « U 

aivétov {aT0v, ‘ = à 

\ cn pringipe ‘à’cclle de Platon, se ramène. ‘donc : à l'idée . 

à essentiel à Ja vertu. D D'äilleuts, le beau a, en général, assez” 

à 4 Plutarg, Sloïc. Rep. ch, 13; ré Byadèr aperdr sd d'aiperôv api
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“etait aussi Ra tendance de la philosophie de Leibniz. 

La même difficulté qui s'oppose à Lx confusion du. vrai - 

et du bien s "oppose également à à la confusion £a vrai et du 

beau : car, après avoir signalé les analogies, qui ne sont 

contestécs: par personne, il faudra bicn toujours signaler 

les différences, € ’est-à-dire revenir à la distinction. Éti 

effet, lors mème qu'en essence le vrai cl le bien scraient 

identiques, encore est-il vrai que, la logique n'est . pas. a 

morale; de même, le bien fût-il identique au beau, toujours 

est-il que la morale n'est. pas l'esthétique. Herbart lui- 

même, après ‘avoir rattaché l'une à l aütre, les sépare en- 

suile, € comme tout le monde, ct traite de l'esthètique 

comme d'une science à part. Il ya done un certain point 

de vucsous lequel le bien se distingue du beau, comme il ÿ 

en a un-aufre sous lequel i il se distingue du vrai : or, c’est 

précisément ce point de yue précis qui, fait du bien un 

objet particulier et que la morale a pour but d'établir. 

J'accorderai, si lon. veut, _par métaphore, que le 

“bien, c'est la beauté de l'âme; ginsi Platon, usant d'une 

actre métaphore, dit que ‘le bien, c'est la santé de l'âme. 

* Mais, de même qu'on ne conclut pas de là que la morale | 

est une partie de la médecine, -on ne conelura pas davan-" 

tage, de la première inétaphore, qu “elle est une partie € de 

l'esthétique. or oc act _  ° 

* Le sentiment esthélique se distingue essentiellement da 

‘sentiment moral. Le sentiment esthétique a licu, en pré- . 

sence du beau, lorsqu' il n’impose aucune obligation à no: 

*tre responsabilité. Supposez que Yidée de l'obligation mo- : 

. rale vienne à naître en NOYS; le sentiment “esthétique 

‘ disparait..C’est une remarque profonde de Schiller. qu'au 

».
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théâtro le dévouement -l héroïsme ;- les beaux senti- | 
- ‘ments, en un mot le beau. moral ne nous touche’ ne nous 

/ 
émeut, ne nous transporte que parce que nôus ne nous 

_sentons _p&s” chargés de le réaliser, Supposcz, au con- 
“traire, que nous surprenions dans le poète l'intention de 

+ nous faire une Icçon, tout plaisir ésthétique a/disparu ; la 
conscience parle à sa place, ct'au sentiment agréable qui 

nous inondait tout à l'heure succède le sentiment noble, 
müis pénible de la responsabilité. | 
‘Ainsi le bien se distingue du beau, au moins subicctiv c- 

ment, par les sentiments distincts que l’un ctl'autre provo-. 
.quent, ct par l'idée de la responsabilité et de lo obligation qui 

s’attachent à l'un, et qui, dans l’autre, font défaut. Mais je : 

dis, en outre, que le bien et le beau se distinguent ob;cc- 
tivement. En effet, d'après toutes les- recherches d la 
philosophie la plus récente sur ce difficile sujet, on parait 
être d'accord sur ce principe, que le beau est l'union: de 

l'intellectuel et du sensible, du général ct de l'indiv idud : sil 
- est l'idée manifesiée dans la matière, ou cncore, comme 

: l'a dit ‘Jouffroy, il est l'invisible’ éxprimé par le visible, 
‘Toutes ces définitions sont identiques; et toutes nous 

montrent l'élément ‘sensible comme-une des conditions : 
eu nécessaires et essentielles du beau: C'est pourquoi le beau - 
n est pas absolument absolu, comme le bien.et comme le 
. vrai, Il a ün fondement absolu ; mais, comme il est iié au. 
sensible, il y a toujours dans le beau quelque chose de re- 

“Jatif à l'organisation. Le bien, au contraire, est essenticle 

Jement absolu; et sil est lié au sensible, si, par là même, 

il comprend quelque élément relatif, ce n’est pas. à son 

essence; c'est, au contraire; un accident qui altère sou 

Es ee"
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: essence et qui l'empêche d’être tout entier-ec qu'il est. 

On nous objectera peut-être, par un argument ad 
hominem,: que nous-même avons introduit un élément 
sensible dans la définition. -du bien, puisque nous avons 
considéré le bonheur comine un élément intégral et cssen- - 
ticl de cette définition. Mais nous pouvons déjà répondre, 
avec Platon, que « nous ne parlans que de la vie humaine; 
car peut-être, pour la vio divine, n’en serait-il pas de 
même. » En effet, il n’est pas évident que la sensibilité. 
même à cet état pur où l’un se réprésente le plaisir sans 
aucun mélange de douleur, soit conéiliable avec l'idée de : 
l'être parfait; et en lui, par conséquent, le bien serait sans 
aucun mélange d'élément sensible; par là le bien, loin 
de cesser d’être le bien, deviendrait, au contraire, le bien 
absolu. Mais, laissant de côté cétte considération, je dis 
que, par union de l'intellectuel et du sensible, j'entends 
intellectuel. manifesté par des formes “sensibles, c'est- 
à-dire par la forme, le mouvement, da couleur ou le son. 
En un mot, c’est le sens externe et_non le sensinterne -: 

. qui; uni avec l'idée, constitue le beau. Par le sens in- 
ferne, nous jouissons du beau, nous ne le faisons pas. Or, 
le bonheur qui entre, selon nons, dans l'idée du bien > àp- 
partient au domaine du sens interne et non du sens ex- 
terne. ‘ 7 ; 

Sans doute’ le bien se réalise dans des “actions ‘exté- 
rieures, et par conséquent danÿ le monde sensible. Il est 
donc lié au sensible comme le beau lui-même; mais voici 
la différence : dans le beau, l'élément sensible est cs$sen- : 
dei et primordial; dans le bien, il n’est que conséculif et. 
secondaire, Supprimer, dans la Vénus de Milo, la matière, :
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c'est-à-dire le marbre, et la forme, c’est-à-dire la statue 

elle-même; conservez-en seulement l'idée, le beau a 

© absolument disparu. Au-contraire, dans uno action mo- 

rale, supposez que la volonté n'ait pas son. exbcution, par 

des circonstances indépendantes d'elle : la: valeur morale . 

de l’action demeure tout entière, ‘Ainsi l'on ‘voit par là 

-" que le sensible est étranger au bien, ct n’en est que la 

forme extérieure. 

. Mais on pourrait pousser l'objection plus loin, et dire 

que, dans l'idée mème ‘du bien, avant toute réalisation 

- matérielle et extérieure, il entre déjà nécessairement 

une: matière, et une matière sensible, Le bien, en effet, se 

compose comme ie bean d’une matière ‘ct d’une forme; 

la forme, c'est l'idée de perfect: an ; mais cette idée doit 

se réaliser dans le’ monde récl e? "sur quelque . objet 

réci, autrement elle est vide.. Le but. de la morale est 

‘d'étever en nous et hors de noùs le sensible ? à l’état d'intel- 

ligible, de transformer la nature cn raison, la fatalité en 

- liberté, la chose en pensée : c'est de se servir de ses mem- 

.bres pour le travail, de sa parole pour la vérité, de sa vie 

- pour le bonheur dès autres, de ses biens pour leur soula- 

gement. Or toutes ces choses, membres, parole, vie,” ct 

-biens, sont des chosés sensibles; en nous en servant nour 

obéir à l'idée du’ bien, c’est-à-dire pour réaliser en Lous,” 

- dans sa plénitude, l'idée de la personne humainé, nous 

‘sommes en. quelque sorte chargés, commè : le dit Kant, 

d’intellectualiser le monde sensible. N 'est- ce pas préci- 

| sément ce. -que fait le beau, s’il cst, par définition, l'intel-” 

lectuel dev enu sensible? =. -. - - 

“Mais, au contraire, selon nous, © ‘est de cette définition 
à Lo os 

s° « 7



  

  

LE VRAI, LE BEAU ET LE BIEN. “487 

même ‘que résulte la différence fondamentale” des deux 
idées, Dans l'une, c'est-à-dire le beau, c'est l'intellectuel 
qui ‘devient sensible, qui s'exprime par le sensible; dans 
d'autre, au coniraire, c'est-à-dire le bien, c'est le sensible” 

qui devient intellectuel. Dans de beau, si l’un peut: dire, 
_ c'est l'idée qui est la matière: et le sensible qui est la. 
forme. D Dans le bien: , au contraire, c'est le sensible'qui est 
h matière ; c 'est l'idée qui est la forme. Tant que je n'ai 
qu'une déc‘ générale et abstraite, je n'ai qu'une première 

. malière : je lui donne la formo esthétique en la rendant 
“individüelle’et: concrète. Au contraire, les biens du‘ corps 
etles biens extérieurs : ne sont que la matière du bien: ‘en, 
soi;"c'est l’idée” de la: perfection ét de l'excellence qui leur 

. donne léur forme. “Ainsi l'intellectuel et le sensible en-. 
- trent l'un et l'autie dans l'idée du. ‘bién ct'du' beau, mais 

dans un'ordre inverse. | 

Une autre différence, ‘ qui “tient à la ‘précédents, c'est. 
que le beau est cssentiellément impersonnel et'extéricur; * 
le Lien, au. contraire, est’ peisonnel ct intérieur. On'dit : 

“mon bien; on ne dit pas : mon beau. A'la vérité, on'croit, 
en général, que mon bien n’est pas le bien, et qu'il s'y, 

oppose, ‘comme intérêt” personnel: à ‘lintérèt général. 
Mais c'est unc erreur que nous-avons réfutée.- Ce qu'on 
äjpelle & bien’n’est que la généralisation de ce qüe cha- 

Cun appelle son bien; . ct il nous cst inipassible de tom- 
Prendre comment” un être pourrait être tenu'de trav ailler | . 

. àun Lbien qui lui ecrait' absolument étranger. Sans. doute 

nous devons sacrifier notre intérèt individuel à l'intérêt 
Bénéral; mais cela tient à ce que notre bien est lié au" bien 

* de tous et ne > fait qu'un avec c lui, le“bien le. plus élevé de 

, 

_
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| l'horne étant dans son union avec les autres hommes. 

En faisant le bien, il est donc certain que nous seguérons 

pour notre âme un bien excellent, à savoir la pitié, ! 

clémence, le respect du droit d'autrui : c’est par B 

‘qu'une âme est vraiment bonne; ct c'eit à acquérir ces 

sortes de biens, qui font notre trésor vérilable, que con- 

siste la-vertu. Le bien est donc quelque chose que nous . 

pouvons acquérir, accumuler, assimiler à notre substance, 

en un mot, nous approprier : il est er nous et à nous. Il 

est donc personnel et intérieur. . 

Le-beau, au contraire, est impersonnel et extérieur. À 

| son égard, nous ne pouvons jouer qu'un rôle, celui de con- 

templateurs. Même, lorsque nous le” produisons, nous le 

‘ produisons en dehors de nous, comme quelque chose qui 

n est pas nous; ct, unc fois produit; il nous estaussi étranger 

qu ’aux autres; nous ne pouvons en jouir qu’en le contem- : 

- plant; nous ne pouvons NOUS V'approprier, nous: l'identi- | 

ficr. Jeuffroy a peint admirablement ce caracière imper- 

sonnel du beau, et cette passion éter nellement inassouvie . 

“qu’il excite dans certaines âmes ‘. | « 

7 On voit par ce ‘qui précède combien il ya d'inconvé-. 

nients à confondre le bien avec le beau : c’est faire pré- 

+‘ dominer dans l'âme le sentiment esthétique sur le senti- 

ment moral, la contemplation sur l’action. Le quiétisme 

“estle danger de la morale esthétique. Admnirer n'est pas 

| agir. «Aux jeux akmpiques, dit Aristote, ce ne sont pas 

les plus beaux, mais les plus courageux el les plus forts 

qui gagnent la couronne, » - : - 

4. Jouffroy, Esthétkque, ve leçom - 

JL 2 - . LT
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On peut accorder pour le beau comme pour le vrai, 

qu'il se ronfond avec I bien à sa source, en ce sens que 

dans l’Être Suprème tout a son principe et sa raison. Mais 

à cette hauteur tout se confond ct échappe à nos. déter- 

minations. J1 suffit à la science de détinir Ics idées dans 

le rapport immédiat qu'elles ont avec nous : : porter plus 

haut nos regards, c’est sortir des limites _de la conditior 

humains. . . 7 |
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* 

Nous avons conduit l analy se du bien jusqu's au pointoù 

la morale se relie à la métaphysique. Comme Pesprit hu- 

main est toujours libre d'arrêter sa curiosité au point où 

il lui- plait, on pourra. convenir qu ’arrivé là on ne re- 

7 ‘cherchera plus rien, êt se dispenser : ainsi d’une analyse. 

… pénible; mais ceux qui pensent qu’ in + a rien de fait tant 

[qu'il reste quelque chose à faire, et qui ne consentent pas 

° : volontiers. à couper court aux questioris par des fins de: 

non-recevoir. décourageantes, s’apercevront bientôt que le 

problème moral les portera ‘plus loin qu ‘ils n’ont cru, ct . 

qu'il vase confondre à avec le problème métaphy sique lui: 

- même. . 

Il n'ya qu’ un ‘seul moyc en de fonder une morale absolu- 

: ment indépendante-de toute métaphysique : c "est de > pro- 

” clamer la doctrine du plaisir ou de l'utilité. 

Si vous vous bornez, en. cffet, à constater qu ‘il Ye atn- 

fait que l'on appelle le plaisir, un autre que l’on appelle la 

. douleur, qu'il y a. plusieurs espèces de plaisirs, que le plai- 

sir a plusieurs qualités, la vivacité, la durée, la sécurité; ‘ 

ct si, comparant les plaisirs et les: douleurs, . vous remar= 

quez ‘que. tel el plaisir à amène infailliblement telle douleur,
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que telle douleur est la condition nécessaire de tel plaisirs 

vous pouvez, Cn combinant tous ces éléments, en en tirant. 

des lois, en compensant le présent par l'avenir, ou en diri- 

geant le présent d’après les ävertissements du passé, vous 

pouvez, dis-je, fonder une sorte dé science que Platon, - 

nous l'avons vu, appelait déjà la métrique du plaisir, et 

que Bentham a essayé de constituer, La morale devient 

alors une technique, une indüstrie : elle consiste à goüver- : 

ner ct à diriger les phénomènes conformément un but 

donné, qui est le plus grand plaisir possible de l'individu: - 

de même que tous-les arts industriels combinent et diris | 

gent les phénomènes, conformément aux lois naturelles, 

chacun vers telle fin déterminée. L'observation, : l'expé- . 

rience et le calcul sont alors les méthodes ‘de la morale 

comme dela physique, et tout élément supra-sensible dise — 

“paraît entièremènt. Ainsi transformée en industrie, en art 

éoluptueur, en prudence pratique, la morale est évidem- 

ment aussi indépendante de R métaphysique que tout 

“autre métier. © : . 

-Mais la morale n'est pas une industrie ; ‘elle est uë art, 

| on pas un art mécanique, au service du plaisir; c'est un 

cart libéral, au service du beau. Elle ne sert pas; elle | 

- commande, ainsi qu’Aristote l'a dit excellemment de la 

Métaphysique elle-même. Elle distingue,'nôus l'avons vu, . 

eS plaisirs, non-seulement- par la: quäntité, mais par la 

qualité; ct par là même elle s'élève au-dessus du plaisir 

€t pénètre jusqu’à l'idée du bien. Le plaisir n’est plus la | 

“acsure du bien;’c'est le bien qui estla mesure du plüisir.- 

Le Voir plus haut, e. 1, pe 12 * 

- - { 
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Les plaisirs sont entre eux comme les actes; et l'acte le 

meilleur est la source du plaisir le plus excellent. S'il en 

est ainsi, il faut donc, comme nous l’avons vu, qu'il ysit 

dans les ‘choses quelque bien, indépendamment de notre 

_sensibilité, que nos facultés soient bonnes en soi, avant 

-’mêmele plaisir dont elles sont là source, étqu'il y. ait entre 

elles une échelle d'excellence et de dignité, qui fonde l'é- 

chelle d'estime que l’on doit ‘faire des différents plaisirs, 

et qui soit fondée elle-même sur la nature de ces facultés. : 

Les choses ont ainsi en elles- mêmes une valeur effectiv © ‘; 

. qui ‘dépend de leur être même, qui se mesure à cet être, et 

non aux impressions qu’elles font sur nous. S'il n’y avait 

rien de semblable, il scrait impossible de s expliquer pour- 

quoi tel objet doit être préféré à tel autre ét par consé-- 

quent pourquoi telle action est meilleure que telle autre. | 

. On me dira :.Il n'est pas nécessaire de sortir du do- 

maine de T'expériencé pour admettre « qu'il y a une diffé- 

rence de valeur entre les choses de l'ordre moral. C'est là 

un fait qu’il faut reconnaître, qu’ on veuille ou qu'on ne . 

veuille pas en tirer des conséquences métaphy siques. Il est 

_absürde de soutenir qu'un acte d'héroïsme ne vaut pas 

mieux qu'un acte d'égoïsme.  .. — | : : 

Je réponds : La valeur des choses n'est pas un | fait. | 

= Aucune expérience ne peut constater et démontrer qu'une : 

chose vaut mieux qu’une autre. Dans quelles. balances - 

- meltrez-vous l'héroïsme et J'égoïsme pour mesurer leur’ 

valeur respective ? n'y en a pas. Sans doute c’est bien 

un fait que.les hommes jugent ainsi; mais, en. jugeant 

ainsi, les hommes introduisent spontanément dans leur 

| .“iugement 1 un élément gui n'est pas empirique, qui ne so 

ES
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rapporte pas au pur phénomène, ‘et qui tient à l'essence 

‘ des choses; car c’est absolument et en soi que l’héroïsme 

vaut mieux que l'égoïsme. Il n’en est pas de la valeur mo- 

rale comme de la valeur économique. Celle-ci, qui n’est 

qu'un rapport entre deux désirs, se mesure exactement 

par la quantité de sacrifices qu'elle peut acheter; ct ccs-. 

sacrifices eux-mêmes ont une expression positive dans ce 

.que l’on appelle la monnaie. Mais y a-t-il une monnaëe dans 

l'ordre moral, par laquelle on pourrait payer ct par consé- 

quent évaluer les qualités de l'âme ? Ces qualités ont une 

valeur intrinsèque, indépendamment de l'utilité qu'elles 

nous procurent. Or c'est cette utilité scule qui tombe sous 

l'expérience : la valeur essentielle des actes est d’un autre 

ordre. De là vient-la différence des principes ct des faits. 

Siles principes ne sont pas seulement la résultante des faits, 

mais s’ils doivent en être la règle, c'est que la morale re- 

pose sur un ordre de choses. qui n’est pas l'ordre sensible 

et phénoménal, "et qui souvent en, est au contraire. le” ren- 

versement. Par exemple, au point de vue de la sensibilité, 
rien ne vaut plus que la conservation dela vic; et au point 

de vue moral, àu contraire, la vie est d'un prix moindre 

que tels autres biens : l'honneur, la justice, la vérité. Ces . 
biens invisibles, supérieurs aux biens tangibles, prouvent ” 
manifestement qu'au delà des purs phénomènes il y a 

quelque chose qui vaut micux qu'eux. Or, qued dit la méta- 

physique, si ce n’est cela? : - 

Sans doute les biens que nous présentent les dre: créés 
ne sont encore, en un sens, que des biens relatifs; car ils 

"ne sont que des degrés du bien, et, quelque élevé que 
nous paraisse chacun de ces degrés, on peut touj jours en. 

s 
: 

td 
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“trour cr, Ou tout au 1 moins en concevoir un supérieur : tous 

les biens que nous présenté la vie ne sont que des biens 

‘secondaires, au-dessus desquels nous enimagitions toujours 

: de plus éleyés; et céux mêmes qui doivent être considérés 

_ comme ayant une valeur absolue, tels que la sciénce, le 

génie, la ver a, peuvent êtré toujours supposés d'un degré 

supérieur au degré que l'expéricies peut nous offrir. Au 

‘dessus de la plus haute sciénce” humaine, du plus grand 

génie; de la plus pure vertu, nous.concevons encore ce uné 

autre science, un autre génie, une autre vertu. En ce sens, 

encore une fois, on peut donc dire qu ln "y a hé des biens 

relatifs. \ - 27 

Mais, en un autre sens, Ces bicns rclälifs sont des biens. ‘ 

absolus : car ils ne dépendent pas de notre humeur, de . 

notre sensibilité, de notre intérêt personnel. Que cela nous- 

plaise où non, l’héroïsme est une belle chose; la pureté” 

. des mœurs, la véracité, le: dévouement à à la ‘science, sont 

quelque chose d’excellent. I ne dépend en aucune manière . 

de nous de” changer l'ordie déxccllence des biens; nous 

ne pouvons pas vouloir que- DE pensée soit inféricure à l - 

nutrition, l'amitié à l'égoïsme, la noblesse d'âme à la ser- 

UN  vilité. Il y a donc . À cnjre les deux choses, c'est-à-dire . 

entre les qualités morales, des rapports nécessaires ct 

+ absolu, aussi bien qu entre les quantités; il ÿ a une arith- 

- 

.métique morale, commé s'exprime Bentham; seulement 

"cette arithmétique n ’ést pas le calcul des plaisirs; c'estune 

évaluâtion d'un autre ordre, mais qui n ’est pas moins sûre, ‘ 

quoiqu ’elle soit moins rigoureuse. 

Avant donc de nous demander s’il- y a un bien “absolu, 

un bien en n soi, supérieur à tous les. biens relatifs, comi- 

n < _
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| mençons par constater. que ces biens. relatifs ont cux-mê- 

mes une valeur: déterminée réelle, indépendante de la 

sensibilité humaine, _ el que, si imparfaits qu'ils soient, ils 

ont une perfection propre rigoureusement adéquate à à leur ‘ 

degré de réalité, = - s LT. 

C'est à cette seulé ‘condition. que on peut concevoir | 

l'idée de progrès. gt d'évolution ascéndante, que l'on est . 

généralement . d'açcord aujourd'hui pour. reconnaitre‘ 

comme une loi. de l'humanité, et même comme une loi de 

la nature. Comment pourrait-on affirmer que l'humanité a 

toujours été en se perfectionnant, depuis l'état sauvage : 

jusqu’à l'état actuel, que la nature elle-même a suivi con- 

‘stammentüne marche ascendante depuis l’état de diffusion 

par lequel elle aurait commencé jusqu'à \ l'organisation, 

+_k vie, le sentiment, l pensée, la liberté, etc. ? Comment, 

dis-je, cette doctrine de l’évolution ou du progrès scrait-elle 

intelligible, si l’on n’admettait pas qu' “ly a entre les choses 

des degrés d'excellence et de perfection ? ? Et lon ne peut 

ramener celte gradation d'excellence à une gradation de 

“plaisir: car, d’une part, la plante nous paraît supérieure à 

-_ la pierre, sans qu’elle en ressente aucun plaisir; de l'autre, 
l'accroissement d’ excellence n "est pas toujours un accrois- 

sement de plaisir; souvent même la douleur même grandit 

avec la supériorité de l'être. Mais la supériorité d'excellence - 

«m'en est.-pas par là amoindric ; etquelquefois, au contraire, : 

il semble que la douleur elle-même soit un degré supérieur 

d'excellence, .. : + 3” | 
Or, de ces deux lois : : 4° que les choses. ditèrent non- 

Seulement en quantité, mais en qualité, en valeur, en ex- 

.Céllence; 2 que la nature et l'humanité marchent con- 
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stamment des biens moindres. aux biens plus. élovés, et 

: tendent sans cesse au meilleur; — de ces deux lois, on” 

. peut conclure qu ‘il ya dans la nature autre chose que des. 
lois purement’ physiques; — ou, réciproquement, que s’il 

"n'y avait dans la nature que des lois physiques, ces_deux 

“lois seraient inexplicables et inintelligibles. 

En effet, soit un ordre de chôses tout physique, c'est-à- 

dire où tous les phénomènes soient réductibles aux lois 

physiques ct mécaniques, où vie, pensée, volonté, liberté, 

amour, ne soient que des combinaisons chimiques, ou 

même des combinaisons de mouvements, je cherche en 

vertu de quel pri cipe on pourrait affirmer que telles cho- 

ses valent mieux que telles autres,’ que tel acte est plus 

excellènt et plus noble que tel autre, que l'amour vaut 

‘mieux _que l'égoïsme, la science que la gloutonncrie, le 

beau que le voluptueux,’ la grandeur d'âme que la basse 

adulation, en un mot que les biens de lâme sont supérieurs 

aux biens du corps, et que le bonheur “d'un homme cst 

supérieur au bonheur de l'animal. Se 

Au point de vue des lois phy siques, tout phénomène en 

conforme aux lois de ke nature, Rien n’arrive qui ne soit 

conforme à ces lois; par conséquent, rien qui ne soit né- 

‘-cessaire, rien qui ne soit légitime ; et tous les phénomènes 

ayant la même propriété d'être le résultat des lois néces- 

- saires, {ous ont exactement le même titre et la même va- 

. leur. La grêle qui détruit les moissons tombe en vertu des . 

: mêmes lois que la pluie qui féconde la terre. La div ersité- 

des effets ne change rien à l'essence des phénomènes. : 

- Lorsque vous déclarez telles actions meilleures que telles 
D : : ‘ \ Ÿ .   

vaut un autre : car tout phénomène est rigoureusement .
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autres, ce ne peut être qu’en attribuant à l’une quelque 

chose de plus qu'à l’autre, en découvrant à celle-là quelque . 

caractère qui manque à celle-ci; mais si tout se réduit à 

des combinaisons phy siques ou chimiques, en quoi consis(e - 

le caractère privilégié de certaines actions, qui nous les” 

fait déclarer d'un ordre supérieur? On pourra bien trouver 

que telle action est utile, telle autre nuisible; mais, en° 

soi, vertu ct vice ne se distingueront par aucun caractère: 

intrinsèque, et même, le cas échéant, le. vice paraîtra 

plus utile et par- conséquent meilleur que la vertu. 

On le voit, la seule morale qui soit intelligible dansune - 

telle hypothèse, c’est la morale du plaisir. Mais si la mo- 

. rale du plaisir est, insuffisante, s’il y a au-dessus du plaisir 

quelque élément qui ne se réduit pas au plaisir, et qui est 

le bien, c'est cet élément € qui manque dans'cette philoso- 

phie physico-chimique : ete est cet élément qui constitue 

la morale. . . - = Ce 

| Les défenseurs de la philosophie pby sico- “chimique 1 

essaient d'expliquer Téchelle de‘la nature ct l'évolution 

progressive des formes et des facultés par des combinai- . 

sons de plus en plus compliquées des phénomènes élémen- 

taires. Mais la complication n'est nullement ‘un équiva- 
lent de la perfection. Un imbroglio compliqué n° est paspar 
À. même supérieur à une belle tragédie grecque. Le sys- 
tême du monde, auoique très-simple, est une admirable 

_Chose; et Copernic a été conduit précisément à découvrir 
le vrai système par celte pensée que celui de Ptolémée. 

. Élait trop compliqué. Sans doute, à mesure que l'on s'é- 

4 Nous appelons ainsi co que l'on appelle d'ordinaire le matérialisme, « 
_-
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“ lève dans Féchelle des êtres, . on trouve plus d'éléments 

composants; mais on y trouve aussi, nous l'avons vu, 

plus unité : ce n’est pas la div crsifé toute simple (qui 

ne serait que! le désordre), © est la div crsité ramenée à à un 

- plan qui fait la perfection des æüvres de Ja nature, comme 

celle des œuvres d'art. C’est donc à mesure que nous 

trouvons plus d'art dans la nature que ous ÿ trouvons 

‘plus de perfection;.et ce qui. fait que l'homme nous paraît 

supérieur à tout le reste, c'est qu'en lui nous trouvons 

non-seulement plus d'art que dans les autres créatures, | 

mais le: principe même de: l'art :-la volonté, le sentiment 

“et la pensée, en-un mot Pesprit. Fo | 

Sila complexité n’est pas la perfection; si le nombre et 

Ja complication des éléments ne suffisent pas pour + assi- 

© gner à telle combinaison plus de valeur qu’à telle autre; 

Si, relativement aux lois primitive s de la matière, toutes les 

combinaisons ne sont jamais que des crésultantes ayant | 

entre elles aucun rapport d'excellence et de dignité ; — | 

5 comment la philosophie physico-chimique serait-elle ca- 

pable d' ‘expliquer. l'idée du bien? Réciproquement, s ily a 

unc idée du bien dans la conscience humaine, s'il y: a des 

‘ _.degrés entie les choses et entre les actions, au point dé 

vue de la boauté, de la noblesse, de la dignité, si d’ailleurs 

ccs biens doivent s’év aluer d’après leur prix intrinsèque, 

ct nor‘ pas d’après le plaisir ressenti, n’y a-t-il pas là une 

: preuve manifeste, quoique indirecte, que la nüture est 

tout autre chose qu'un mécanisme phy sico-chimique, un 

produit fortuit des éléments, en un mot une matière brute? 

. Les physiciens nous apprennent qu'il y ‘a toujours dans 

l'univers même quantité de force ct même ‘quantité de
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malière ; mais s’il a toujours possédé la même. quantité 

de réalité physique, a-t-il toujours eu le même degré 

de perfection? Les changements d'état par lesquels il a 

passé, et qui, physiquement parlant, ne sont qué des 

cmbinaisons d’une même matière, : des déplacements 

dune méme force, ne sont-ils donc que de simples chan- 

gp ments? Ne sont-ils pas aussi un progrès vers le mieux? 

El si-vous vous élevez jusqu'à l'humanité, faut-il diré 

que la science, lé génie, l'héroïsme, l'art, la liberté, la 

prnsée enfin, ne sont que dés déplacements de. matière 

et de force? Et en füt-il ainsi, dé telles combinaisons, 

quand même elles ne contiendraientsubsfantiellementrien | 

de plus qu'une éruption de volcan ou une pluie de pierres, 

n ‘auraient-clles pas ‘cependant un prix idéal bien supérieur? 
Ord'où pourrait vehir ceprix, ce surcroil de valeur, dâns 
un univers où n'agiraicnt exactement « que des forecè phy- 

sico- “chimiques? Si Pon dit que” c’ *est notre propre pensée 
qui met ce prix dans les choses, où notre) pensée elle-même 

prendrait-elle cette mesure qui ne “peut se ramener aux me- 
sures mathématiques, au-poids, du niveau, at compas? 
La pensée, qui pourrait créer ainsi une telle mesure, prou- 
veraitbien par là qu'ellcest d’un autre ordre et d’un autre 
prix que ce qu’elle mesurérait. Te _ 
Des objections analogue peuvent être faites àune anire 

doctrine qui ne se confond . Pas avec le: “matérialisme, : 
. Mais qui veut ‘retrancher tout lien de la mor à] av cc la 

métaphysique ou avec la religion. Cest là doëirine-de la 
“morale indépendante. Si, par morale indépendante, on 
entend- une scicnce qui, comme toutes les autres, à à ses 

Br incipes Propres, Suivant l'expression d'Aistote, prin-. 
_ . 
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cipes qu elle puise immédiatement dans la conscience hu- 

maine seas les déduire d’une science antérieure; si l’on se 

contente d'affirmer que ces principes, tels quela distinction 

du bien et du mal, la loi du devoir, le principe du mérile 

et du démérite, elc., ne dérivent ni de. l'idée d'un pouvoir 

supérieur ni de l'idée de sanction, mais qu ’ils ont une 

valeur en eux-mêmes, avant méme que nous sachions 

qu ‘ils émanent d'une volonté toute- puissante et qu'ils 

_sont. garantis par celte même volonté; nous admettons 

‘entièrement en ce sens l'idée, d’une morale indépendante. 

Mais nous ne pensons pas pour cela qu *elle puisse se sépa- 

rer entièrement (comme la phy sique ou la chimie) de la 

- métaphy sique ou de la religion. : 

La morale, en effet, n’a pas seulement pour r but, comme 

. celles- -ci, de constater des faits et d' établir des lois géné- 

rales +-elle établit des principes. Elle ne se contente même 

pas, comme la géométrie, de poser ces principes comme 

évidents par eux-mêmes, et d'en tirer les conséquences. 

. Son objet est précisément d'établir ces principes : ce qu ’elle 

fait par l'analy se des idées, qui lui sont fournies par l'in 

* stinct naturel et parle sens commun. Or, à mesure qu elle 

pénètre davantage par l'analyse dans le véritable sens de 

ces idées fondamentales qui la constituent, elle pénètre en 

0 mème temps. dans-la métaphysique clle- -même, et, quoi 

qu'elle en. pense, scs fondements sont toujours. méla- | 

| physiques. Lorsqu'on dit, avec Spinoza, que le bien 

consiste à passer d’une réalité moindre à une réalité plus 

grande, ave ec Aristote que le bien d’un être est dans son 

acte propre, avec | Wolfque le bien consiste dans la perfec- 

tion, avec Kant que? la à personne humaine est sacrée, c'est-
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dire qu elle a unc. valeur absolue, qu'elle est une : fin.en 
soi ct non pas un moyen; toutes ces idécs, réalité, acte, 
perfection, absolu, fin, etc., sont des idées métaphysiques. ù 
Sans doute il ne faut pas confondre les deux sciences; mais 

- la morale ne peut se passer de ces idées, ct elles cn con- 
stituent le fond. 

On dira que ce n'est pas la mofale qui emprinte ces L 

idées à la métaphysique, mais que c'est elle, au con- 
traire, qui.les lui fournit. De même que les sciences de 
la nature fournissent à la métaphysique l'idée d'espace, 
l'idée de loi, l’idée de substance: de même que la psycho. 
logie lui fournit l'idée de cause, l'idée de temps; de même 
la morale fournit l'idée de perfection, l'idéc de fin. Chacune 
de ces sciences inplique certaines idées élémentaires dont 
cles n'étudient ni la nature, ni, l'origine, ni la portée. 
Ceux qui veulent suivré le c problème jusqu' au bout peuvent 

\ 

essayer, s'ils le veulent, de remonter le courant jusqu'à sa 
Source; mais les sciences qui fournissent ces données pre- 
mières n’ont pas besoin de remonter si: haut; elles por-. 
{ent leur propre lumière en elles-mêmes, ct ne peuvent : 
que se compromettre en s'engagcant dans les aventurés de 
le science là plus contestée. | . 

Il nous paraît assez peu important de savoir si la morale 
fournit ou emprunte ses idées. fondamentales àla méta- 
phy sique. Nous sommes assez disposés à à croire historique- 
ment que c’est à mesure que Îles hommes ont eu de leur 

‘âme une idée de plus en plus haute qu’ils se sont fait de 
la < cause suprême un modèle plus parfait; en Grèce, c'est 
ja morale qui a tué le polythéisme; c'est aussi -à mesure 
Qu'ils ont vu sans cesse reculer devant eux la fin de leurs 

Le 6
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désirs, poursuivant un bonheur de plus en plus noble. et 

de plus en plus éloigné, qu’ils ont conçu une fin suprême, 

identifiée avec la première cause. Je crois volontiers, avec 

Kant, qu'il faut aller dela morale à la théodicée, et que 

le plus sûr chemin qui conduit à Dieu est encore, avec le. 

spectacle du monde, le sentiment de cette perfection idéale 

. qui s'impose à la constience humaine. Mais, suivant nous, : 

il y a un retour de la vérité suprême à la vérité morale. Si 

l'analyse conduit de l'idée morale à l'idée. religieuse, KR, 

synthèse redescend de l'idée rcligieuse à l’idée morale. 

Dieu est le garant de la moralité, mais pas en ce sens 

_grossier et vulgaire, qu'il scrait à pour nous assurer - le 

. prix et la récompense, comme si nous craignions de faire 

un märché de dupes, en. étant gratuitement vertueux; mais 

- en ce sens supérieur ct vrai qu'il est. là pour nous attester 

que nous ne COnsacrons pas notre vie à une chimère, à un 

rêve de notre imagination. Se Fe . 

Le fait primitif sur lequel s'appuient les partisans de la 

. morale indépendante est; disent-ils, celui de l'inviolabilité 

_de la personne humaine, comme ils s’expriment. Mais ce 

.- n’est pas à un fait comme un autre; caril contient le droit 

=. et le devoir. c'est-à-dire ce qui n’est pas mais ce qui doit 
9 : . , 

__ réduisait à un enchaînement de causes physiques, com- 
étrel Comment ce qui doit être serait-il un fait? Si tout se” 

. ment pourrait-il y avoir une autre loi que la loi-de ce qui 

_“est? Dans l'ordre physique, ce qui est doit être, et tout ce 

“qui peut être est. La morale suppose dune évidemment un 

autre ordre que l'ordre. physique, un ordre idéal et intcl- 

lectucl, mêlé à l'ordre physique, contrarié et sans cesse 

opprimé par cet ordre physique et mécanique, et que lu 

= — os ‘ : - | -   
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volonté libre es, e de dégager et de dulivrer, Mais n’est- 

* ce pas le témoignage évident que l'homme appartient à 
deux ordres, à deux règnes, et que si par les picds il plonge 
dans l’ordre physique, par la tête, au contraire, il parti- 
cipe à l'ordre intelligible et divin! 

Eh quoi! dans ce monde physique ct nécessaire, voilà 
une personnalité libre et inviolable qui apparaît tout à 
Coup : qu'est-ce cela, sinon un miracle, miracle du hasard’ 
et de l'aveugle fatalité, si cette personnalité libre n’est pas 
l'expression, l'émanation, l'image. anticipée d’un autre 
règne, que Kant appelle admirablement le règne des fins et” 
qui a seslois tout comme l'autre? Où plonge cette noble tige . 

- du devoir, dont parle"encore Kant; d'où sort-elle ? De. quoi 
se nourrit-clle, puisqu’elle-n'a rien de commun avec les 
penchants, les passions, les appétits, tout ce qui nous vient 
du dehors? Cet homme du dedans, cet homme inviolable 
participe donc en quelque chose à l'absolu, puisqu'il est 
‘absolument interdit d’ytoucher, Lo | 
La conception d’un idéal, c'est-à-dire de quelque chose 

d'infiniment supérieur à tout.ce qui est, est donc-néces- 
saire à la morale. La morale suppose que dans chaque 

: GS particulier, au-dessus de l'action à laquelle nous en-. 
“traîne la iature, il yena une autre possible et. meilleure, 
“plus conforme à l'essence de l’homme, et que nous com- 
mande la raison. La vraie science humaine n'est donc pas 
adéquate à la nature humaine. L'homme vrai ne se con- 
Fond pas avec l'homme réel. Celui-ci, par exemple, aime 

. R vie et sacrifie tout.pour vivre; celui-là, au contraire, | … Sacrifiera tout, même sa vie, à quelque autre chose-que - lui-même, et c’est lui qui aura raison, , 

/ 
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Que l'on nous éxplique n maintenant d'où peut venir cette | 

pensée d'un type; d'un modèle, d'un idéal auquel nous 

comparons n0S actions, et d'après lequel nous les jus geons. 

Ne faut-il pas admettre ‘au moins que: dans ce tout dont- 

nous faisons partie, dans cet univ crs qui nous env elôppe, * 

ilyaune tendance vers le mieux, une évolution qui le con-" 

duit de degré èn degré jusqu'à l'être où cette tendance 

: prend conscience d’ elle-même et devient obligatoire ? Au-* 

dessus de là- nafure et de ses lois nécessaires ct brutales, 

ily aura donc au moins l/dée, qui la guide, qui l’anime, 

“qui. lui donne sa “valeur. Un tas de pierres n’est qu'un 

tas de pierres; mais que ces pierres soient di sposées cn 

arc de triomphe, en portail, en piédestal, etc. élles pren- 

nent dès lors une signification” ct unc* excellence qu'elles 

n'avaient pas. Quel est donc ce quelque chose qui n'est 

‘ni matière ni force,. et qui transfigure la matière et la 

force en les transformant. en ‘instruments ? C’est la pen- 

. sée ‘ou l'idée. Il. faut done admettre dans la nature une 

pensée, une idée, de quelque nom qu’on l'appelle. De 

- même que l’homme a son idée, c'est-à-dire son essence, 

son modèle, sa véñité qui seule donne du prix à la vie, 

de la valeur à-ses actions, une espérance et une consola-. 

tion à ses misères, de même ne faut-il pas qué la nature. 

aussi tout entière (l homme Y compris) ait son Idée, son 

Essence, sa vérité (immanente ou transcendante, laissons 

ce débat aux métaphysiciéns), en un mot sa raison, qui 

ne peut être encore une fois la matière brute av cc ses pre: 
s 

- priétés élémentaires? - - ° Due + 

: Que l'on dise tant qu'on ‘voudra que l'idéal est une can 

“ception de l'esprit humain ; de deux choses Tune ; — vd 
= = 

‘ 
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l'on entend par là une conception purement chimérique et 
arbitraire, créée par l'imagination ct. par un vague désir, 
semblable au mirage des passions; et nous scrions insen- 
sés de sacrifier à un tel rêve le bonheur imparfait, mais 
palpable que peut nous procurer l'intérêt bien entendu; — 
ou bien nous sommes véritablement tenus à un tel sacrifice 
mais alors il faut-que,cet idéal ait son fondement dans ‘ 

” notre essence, qu'il soit plus vrai que la réalité même: ct 
‘dans ce cas, c’est cette vérité-là qui est précisément la vraie 
réalité; en un mot, il faut qu'au delà de la réalité appa- 
rente ct phénoménale, au delà de l'être visible et manifesié, 
il ÿ ait l'être véritable auquel nous av ons Tonscience de par- 
ticiper, etauquel nous devons ressembler autant qu'il nous 
est possible. Sans ‘doute l'Aümme idéal, Téomme en'soi de 
Platon, le sage stoïcien ne sont que des modèles abstraits 
créés par notre csprit et qui-n ‘ont point. de réalité objec- | 

tive; mais ces conceptions . se forment par la combinaison L 
que nous faisons. entre l'idée de l’homme récl et l'idée de 
l'Être absolu: L'homme idéal sera donc la plus haute par . 
ticipation possible del homme récl à l'Être absolu. Mais s'il 

: n'yavaitrien autre chose dans l'univers que. la matière ct 
ses lois, _où prendrait-on l'étoffe nécessaire pour former 
‘liée de ce modèle et de ce type, dont nous nous reconnais | 
Sons comme les {ributaires? 
.Un éminent penseur de nos jours a fait remarquer qu il. 

était i impossible de nier l'éxistence d’un Étre infini, absolu, 
. ‘universel, en un mot d'un Etre premier; mais qu ‘en appe- 
lant cet Être un Être parfait, comme le font d'ordinaire les” 
philosophes spiritualistes, on le transforme par là même 
en une sbrte” de modèle idéal, qui n’a pas plus de réalité” 
s 

=
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_effective que le cercle parfait, le sage parfait, l'état par- 

fait, ete. Mais le savant autèur n’a peut-être pas s remarqué | 

Tquele mot de perfection peut se prendre ‘dans deux sens: 

tantôt comme un modèle idéal, comme une sorte d'épreuve. 

à priori, par Inquelle on se représente lès choses, abstrac- 

tion faite de leurs conditions concrètes d'existence; cte'est 

là le sens dans lequel l'auteur a pris ce mot : c'est en 

cé sens qu'il dit avec raison que V'Être parfait est un 

. modèle imaginaire au même titre que les autres. Mais, 

dans un autre sens que ce philosophe n'a pas assez r'e- 

marqué, et qui était le sens cartésien, le mot de- “perfec- : 

tion exprime toute” qualité effective des choses : par 

exemple, l'intelligence est une perfection, la liberté est. 

une perfection; à un -moindre degré, l'amour, le désir, : 

| ‘Ja sensation, sont des perfections; même l étendue, en tant 

- qu ’elle a une réalité, est appelée une perfection dans le 

langage cartésien. Nous-même, en établissant pour prin- 

. cipe-de la. morale l'éxcellence où la perfection, nous 

--n'avons pas entendu seulement par là un modèle idéal, 

“mais une qualité effective des objets; inégalement répartie 

entre eux : fous avons donc admis qu ‘il y a des perfec- 

“tions relatives, et que tel degré de perfection est supérieur | 

à tel autre. Et lorsqu'on parle de ‘l’évolution progressive 

des êtres, ce qui est une des. doctrines chères à l'autcur 

que nous examinons, on suppose par À que la: riature va 

-. sans cesse se perfectionnant, qu'elle marche, selon l'ex- 

- pression. de Leibniz, de perfection. en perfection dans un 

progrès sans fin. La perfection ainsi connue neus est 

/ donnée comme réalité, et non pas seulement comme idéal; 

- elle nes "oppose pas à. la réalité ÿ par "une antitbèse néces- >
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saire; mais elle est la réalité même : et, comme le dit Spi- 
noza, réalité ct perfection sont une seule et même chose. 

Les êtres ne se distinguent donc les uns des autres que 
par leur degré de perfection, et ils ont rigoureusement 
autant d’être que de perfection. La perfection est même le 

_ seul contenu effectif que renferme l'idée d'être. Retran? 
| chez-la, il reste l’idée vide d’existence, ou l'idée morte de 

- substance. Ce” n'est ni l'existence, ni la substance qui 
constitue la chose : ce sont ses attributs, et c’est là ce qu’on 

- appelle perfection. Plus vous ous approchez de l'absolu, 
plus la notion de l'Être s'enrichit et se complète. L'Être . 
absolu n’est päs le vide, mais :le plein. IL est done la per- 

 fection même, et le perfectionnement moral n'est autre 
chose qu'une participation progressive de la-nature hu- 
maine à l’universelle ot souveraine perfection. | | 

Cest ainsi que, partis de la morale, nous arrivons avec” 
© Platon à ces sommets lumineux où le premier il a conduit 

les hommes, et que l'on ne perdra janiais de vue sans 
…. perdre en même temps ce qui fait:la joie etl'éclat de la vie, 

s * C@ qui donne raison à J vertu, non-seulement parce : 
| qu'elle ÿ trouve un solide espoir, mais parce qu’elle se 
sent délivrée du doute impie qui pèse sur elle tant qu'elle : 

8€ demande si élle ne serait pas elle-même, aussi bien que 
les passions, une folie d’un autre ordre, etsi entre ceux qui- 
cherchent le bien et ceux. qui cherchent le plaisir, la sa- 
Besse ne serait pas chez ceux-là qui cherchent l'utilité. | 

: «Aux dernières limites du monde intelligible, dit Platon, . 
est l'idée du bien, idée que l'on aperçoit avec peine, mais 
qu'on ne peut apercevoir sans conclure qu’elle est la cause | 

. Première de tout ce qu'il y a de beau et debon dans l'uni- -
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vers ; que, dans Je monde visible, elle produit la lümtèro, 

let. l'astre de qui elle vient directement ; que, danslè monde 

| invisible, elle engendre la vérité et l'intelligence ; qu'il 

‘faut enfin avoir les yeux fixés sur cette idée, si l'on veut se 

- Conduire sagement dans la vie publique ct privée 1,9. 

Résumons brièvement les résultats de notre analyse sur. | 

l'idée du bien. °° 

.Nous ay ons ‘distingué’ lé bien naturel ou à bien essentiel. du 

- bien moral. Celui-ci ne peut être, comme l'a montré Kant; 

que la conséquence. de l'obligation orale du du devoir; . 

_‘celui- là en est le fondement. , te. 

l nes agit donc ici, dans. ce premier livre; que ; de ce 

= qui est naturellement, essenticllement bon, bon en soi. . 

© Pour découvrir la nature du bien en si, nous sommes 

partis de l analÿs se du plaisir; le plaisir nous a conduit au 

“concept de Y'excellence ou.de la perfection, ct celui-ci au. = 

© concept du “bonheur; ct nous avons défini le bien identité 

du bonheur et de la perfection : principe qui. contient tous : 

-Les autres, 1e principe de la personnalité ] humaine, celui 

de la fraternité, celui de l'ordre universel, celui de Timi- 

tation de Dicu. | 

En effet, Dieu étant la source de toute excellence ct de 

toute- béatitude, accroître on soi-même ou dans: les autres 

la somme des biens” excellents, c’est se rapprocher de 

‘Dieu, c’est limiter , ce qui est impossible sans l'aimer. 

. C'est en effet l'amour du bien absolu qui nous réñd aima- 

bles tous les biëns. relatifs. | = ‘ . 

Cest en même temps & se © conformer à Por dre univer sel, 

4, Platon, ne EVIL
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car, sans rien savoir de etordie, nous” “sommes assurés 
qu'il ne peut consister que dans l'accroissement illimité 

LE BIEN ASOLU, 

du bien, C'est aussi se conformer à la volonté divine, qui 
ne peut être autre que l'amour du bien. C'est travailler à 
l'intérêt général, car la vraie perfection ct le. vrai bonheur - 
de chacun sont dans la perfection ct dans le bonheur de - 
tous. _? : LL . 
Cest enfin dév elopper. la personne morale, car ce qu'il 
.} a de plus excellent en nous-mêmes et dans autrui, c'est - 
la personnalité, et là est le fondement de notre vrai bon- 
heur, car le bonheur, nous l'avons vu, consiste précisé- 

‘ ment dans notre excellence personnelle, laquelle est insé- ‘ 
parable de notre union avec l'humanité et avec Dieu. 
Notre principe satistait donc à toutes les données du ‘ 

problème moral, ct « concilie toutes les doctrines. Mais 
_ il reste savoie à j ie vérifier ct à l éprouver par ses consé: 
uences, Ce scra l’ objet des recherihes qui vont suivre, 
A | . fe 2
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De l'idée de bien qui est1 'objet, le but, fin des actions 

humaines, nous ‘passons ‘maintenant à l'idée de- ‘devoir, 

qui est la loi, la règle, et, comme s'exprime Kant, la forme. 

de ces raèmes actions; de cette partie de la morale que 

nous avons appelée, pour ‘xer 1es idées, morale objective, 

uous. passons à cetté autre partie que, dans le même but,.. 

nous appellerons morale formelle, réservant pour une- 

troisième partie de ce traité l'étude des conditions sub= 

Jectives de la moralité. Sans doute. ces distinctions sont 

artificielles et ne réposent que sur, des abstractions ; mais 

ces abstractions sont utiles’ pour la précision des idées, - 

! - “ # 

n Fi Te — 

, ”



‘peut considérer la règle de nos actions abstraction faite de 
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-. Par exemple, la loi du devoir suppose nécessairement un 

: agent capyble : de la’ connaître ct dé l'appliquer, et doué 

par conséquent de conscience et de liberté : sans de telles ; 

conditions subjectives, pas de devoir; mais cependant on 

: CES. conditions. L'idée de la règle a encore quelque- chose : 

d'objectif; car on peut la contempler en soi, dans son ca- | 

ractère universel "et absolu, avant de l’étudicr dans-la 

_conscience humaine où elle se modifie suivant l'état des 

lumières et des sentiments. Le formel devra donc précéder” | 

. le subjecty. duns l'analyse des principes de la moralité. Or, . l 

au dire de tous les hommes, cette forme ou règle de toutes | 

nos actions est ce que lon appelle le devoir.  . 

| ‘ Nous av ons ici plusieurs questions à examiner : 1° y a- | 

Fil une telle règle? % en quoi consiste-t-elle ? quelle est son 

- essence, sa définition? 3° sur quel fondement repose-t-elle? 

quel..est le principe de ce que l'on “appelle généralement. 

obligation morale? 7 - , 

Le 1. 81 

CEXISTENCE DE LA. LOI DU DEVOIR 

. -Le philosophe Schopenhauer prétend que l'idée du de 

“voir ‘doit disparaître de la morale, que © v'est là un prin- | : 

par aucune raison vraiment philosophique. La morale, 

. suivant lui, n'ett pas une science pratique, comme on le 

dit: c’est une science théorique. Comme toute science, 

. elle étudie ce qui est et' non. ce qui doit être. Ge qui est, 

cine superficiel et tout populaire, lequelne se recommande | 

( 
V
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c'est qu’ il y.a des hommes bons et des hommes méchants. 

le principe du bien, c’estlapitié que leshommes ont les uns 

pour les autres : le principe du mal, c’est l'insensibilité, 

la dureté de cœur, la cruauté. Parmi] Jes hommes, les uns 

naissent avec des sentiments humains, les autres av ec des 

sentiments égoïstes. La morale décrit les mœurs des hom- 

- mes, comme l’histoire . naturelle celle des animaux; il y . 

a des bons et des méchants, comme il y a des agneaux et 

. destigres; en même temps elle détermine le principe d'ap- | 

probation ou de désapprobation, qui n’est autre : ‘que la- 

-sympathie. Mais elle ne commande pas, cllen ordonne 

pas :-car l'idée d’un ordre, d’un commandement, suppose 

l'existence d’un libre arbitre impossible. La loi morale n’est 

autre chose en réalité qu’une transformation métaphy sique 

du principe théologique de la volonté divine, Au lieu d'un 

Dieu qui commande, vous avez une loi abstraite, une règle 

formelle, à à laquelle on prête une sorte de volonté, et à la- 

7 quelle on fait dir C, tout comme au législateur tout-puissant : 

Sic volo, sic jubeo. Mais, si tant est que lon admette CS 

ordre venu d'en haut, il serait encore plus rationnel de 

faire venir cet ordre d'une volonté personnelle et sou- 

veraine que de supposer uné s loi sans lég gislateur, « SUS- 

pendue,- selon l'expression même de Kant, entre le ciel et 

‘la terre,» n'ayant son origine ni dans lanature de l'homme, 

puisque l’on ne veut pas qu'elle soit tirée de nos instincts, 

ni en Dieu, puisque l'on a laissé en suspens le problème 

“de son existence !, 1 - 

1 “Schopenhauer, Die beiden Grundproblemé der Ethik, “Leipsick, | 
1800, Le même philosophe critique également et mème. raille avec
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Nous avons fait remarquer nous-même, dans notre cri- 

‘ tique -de la morale de Kant, 7 que cette morale, à certains 

- égards, semble en effet, sous une autre forme, la doctrine 

théologique du décret absolu. Mais cette critique n'alteint \ 

que la forme particulière sous laquelle Kant a exposé la 

doctrine du devoir : elle n° ‘atteint pas l'idée du devoir en 

elle-même. Dès que l'on. admet l'existence du bien (de 

ï=tique manière qu’ on le définisse), ou.nc peut se refuser 

- à admettre en même temps que ce bien, en tant que re- 

connu par Ja conscience humaine, est obligatoire ct s ‘im 

pose. comme uñ devoir. Supposons, par exemple, avec ‘ : 

‘Schopenhauer, que la pitié soit le principe de la morale; 

supposons que tous les hommes n'ayant, comme ille veut, 

qu’une seule ct même essence, le bien d'autrui soit notre 

proprè bien : je dis que nous nous sentons obligés à pro-” 

curcr le bien des autres hommes, ou {out au mains à les 

-empècher de soüffrir, lors même que nos passions noùs 

entraîneraient dans- un sens opposé à celui de la pitié, 

"Le philosophe n’est pas plus qu'un autre à l'abri des pas- 

sions, par exemple celle de la vengeance, de l’envic ou de 

-toute autre: Que si telle. passion vient à s'éveiller en lui, 

. le sentiment de la pitié étant endormi ou oblitéré, . il sub- - 
sistera cependant en lui lédée de .ce qui pour lui est le 

.bién, lorsqu'il est sans passion : or, cette idée subsis- 
tant, quelque faible que -soit sa pitié, quelque forte que- - 

soit sa colère, il est impossible qu’il considère comme 

permis de se livrer à sa passion la plus forte, dans l'enguur- 

amertume l'idée de la dignité (die Würde); qui joue un si i grand rôle 
dans là morale de Kant, comme une idée senthmeutale e auti- -phi- 
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| dissement de celle que sa conscience lui déclare la meil- 

- bures Mais dire que ‘cela ne lui est pas permis, c'est dire : 
en d'autres termes que cela lui est défendu; ce qui impli- 
que ‘quelle contraire lui estordonné, commandé »non parune 

- ….volunté arbitraire, mais par sa propre raison qui lui i impose 
de choisir -ce qui lui paraît bon de préférence au pire; L 
que cela lui plaise ou non, et qu’il éprouve ou non les sen- 
timents qui sont d'accord { avec cette obligation: | 

Toute morale qui n’est pasutilitaire ne peut échapper à 
l'idée del’ obligation morale. Car, lors même que le bien 
nous serait primilivement révélé par un sentiment, comme 
tout lé monde en définitive reconnaît que le sentiment n’est 
pas toujours égal à lui- -même, qu il a des intermittences, 
des langueurs, et surtout qu'il est facilement opprimé par 
la passion, il reste dans-l’absence .du sentiment vif une 

“idée qui le remplace ct Ie rappelle, et qui, m malgré la pas- 
sion, s'impose et commande : et qu ’est-ce autre chose que 
le devoir ? Je veux bien que primitivement les hommes 

_aient donné le nom de bonnes aux, actions déterminées 
. bar la sympathie, et qu'ils se soient formé ainsi cette ïdée 

générale et abstraite : que le-bien. consiste en général à 
: Sympathiser avec la souffrance d'autrui, Mais de ce prin- 

cipe général je déduis nécessairement cette ‘règle : Agis 
‘de manière à Sy mpathiser le plus possible’ avec les autres 
hommes. Lorsqu une passion contraire se présente en moi, 
cette règle ne laissé pas que d’être présente; elle combat . 

. en moi les prétentions de la passion contraire‘: elle la 
Condamne, et par là même elle.m'or donne de lerepous- | 

” Ser. C’est un impératif catég gorique. - 
: Réjeter l'idée du devo oir sous s prétexte. que le libre arbi- 

4 à
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“tre est impossible, c'est mal raisonner; Car NOUS ne Savons 

pas si le libre arbitre est possible ou impossible « & mais nous 

savons très-bien qu’en présence d'une bonne action (en 

- tant que nous la connaissons comme telle), nous nous sCn- 

tons tenus de la réaliser, et qu’ en présence d'une. mau-. 

vase action, nous nous sentons tenus de la fuir. Quesi 

” cette nécessité implique le libre arbitre, ce sera là une 

raison en faveur du libre arbitre; mais on ne doit pas 

raisonnér en sens inverse, et, pour éviter une conséquence à 

métaphysiquement désagréable, rejcter une vérité immé- 

diatement évidente. - | 

Une autre école, qui s’est occupée de philosophie sociale 

“plutôt que de morale proprement dite, l’école de Ch. Fou- 

.rier, a également rejeté l’idée du devoir comme irration- 

- nelle, et même comme contraire. à la sagesse et à la bonté 

. divines. Quelle étrange idée, nous dit Fourier, de soutenir | 

que Dieu à mis en nous des passions pour que nous ayonsà 

les réprimer,comme un père,par exemple,quidév elopperait 

- des vices chez son enfant pour qu’il eût plus tard la gloire 

de les vaincre! Quoi de moins conforme à l'économie de la 

sagesse divine, qui partout chercho les voies les plus sim- 

--ples, que de créer un être contradictoire, composé dé deux 

natures, dont l’une est chargée de réduire l’autre en es-." 

clavage, tandis que partout dans l'univers nous rencon 

_ trons l'unité de ressort et l'unité d'action ? Encore si Dieu 

en nous donnant les passions à combattre, nous avai. 

: donné en même temps un moyen efficace de lutter contre 

| ‘elles! Mais il n’en est rien. On sait combien la raison est 

faible devant la passion; -et comment ceux qui prêchent: 

les autres sont les premiers vaincus dans cette duite 
\ - 
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Contre eux-mêmes. Le plus grand mal n 'estpasteërtkiblesse, 

qui vient de la nature, ct dontils ne sont pas resnonsa-" 
bles, mais l'hypocrisie univ erselle qui résulte de ce combat 
entre la théorie ctla pratique, tous aÿant sans cesse à Ja 
bouche des maximes de morale qu'ils sacrifi ent sans scru- 
pules lorsqu'il s agit de satisfaire leurs passions. Qu'il 
puisse y avoir par exception quelques hommes vertueux 

- sur la terre, Fourier ne va pas jusqu'à le nier. Mais la 
rareté de ces exceptions prouve que ce n'est pas là la. 
vraic destinée de l'espèce humaine : car tant de millions : 
d'hommes auraient-ils été créés: pour qu'un nombre im- 

. perceptible arrivât au but? Fourier conclut de ces consi- | 
dérations ‘que la “destiné” humaine nest pas le devoi- , 
mais le bonheur, et que le bonheur est dans |” entière satis- : 

_ faction des passions. Seulement, pour que l'homme puisse 
atteindre à ce libre essor-sans se nuire à lui-même ni aux 

“autres, il faut savoir découvrir le vrai mécanisme du jeu : 
des passions, et c’est à découvrir ce mécanisme que Fou- 

_tiers’ est appliqué. Ce mécanisme une fois décauvart etats 
en pratique, l'homme n'aurait plus qu'à s’abandonner à la 
nature pour être d'accord avec soi-même etavec les autres, : 
: On voit que le-nœud du-problème consiste précisément. 

dans la question de savoir s’il y a un mécanisme passionnel 
tel que les hommes, en s’abandonnant librement à à toutes 
leurs pas ssions, puissent rester cependant en Harmonie avec 
fux-mêmes et avec la société. Ce serait à l’ expérience à faire 
Voir qu’un tel mécanisme existe véritablement, ct, jusqu’ à 
Preuve dé 

7 tenant on examine Îe mécanisme passionnel que Fourier 
Croit avoir décour rert, on. voit que ce mécanisme consiste . 

\ £ re 
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exclusivement dans ce qu “il appelle e la série rivalisée, 

engrence. et exaltée, » en un mot dans la distribution, des 

travaux industriels, suivant Îles vocations,. en groupes aff- E 

liés, rivalisant ëntre eux par l’analogie des fonctions, se 

guécédant par travaux de courte. durée .et échangeant 

réciproquement leurs membres suivant la diversité des 

opérations, animés enfin au. travail par Pattrait combiné 

des sens el de l'âme. Mais, sans insister sur ce qu’il y a 

d'utopique et d’artificiel_ dans de telles combinaisons, ce 

‘ qui nous frappe surtout, c'est la. disproportion des moy ens 

et du but. Comment espérer-en effet qu'une “simple dispo- . 

. sition mécanique de groupes puisse suffire pour ôter aux 

. passions tout leur aiguillon, pour empêcher l'un de désirer 

“plus que les autres et plus que sa propre part, et’ pour 

. empêcher les. passions sensuelles de prédominer. sur les 

 penchants de Yäme et de faire descendre rhone | au. 

- dessous de lui-même. Il est- notamment une passion, <elle 

‘de Pamour, dont il semble impossible de comprendre la 

‘liberté absolue sans produire la guerre ‘de tous contre 

tous et sans porter. alteinte aux plus doux et aux plus . 

Ce nobles sentiments de la nature humaine. Sans douteilsera 

toujours sage de placer lhomnie, autant que possible, ‘dans 

un “milieu - -tel que ses sentiments et ses.intérèls soient 

| déccord avec ses “devoirs, et le. mérite de la difficulté 

vaincue ne.doit pas étre recherché en. morale inutilement; 

il restera toujours assez de difficultés pour éprouver 1083 

© forces; mais qu'un mécanisme extérieur puisse suffire pour 

dispenser Vhomme de tout effort et pour qu il nait plus 

“qu'à jouir de sa nature et de ses facultés, comme l'arbre 

qui pousse et l'eau à qui coule, c'est c ce qui parait e contrairé 
4 
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: a toute expérience, et, jusqu'à ( démonstration du contratre, 

doit être: considéré comme une pure chimère. = 

| Dès lors, ct jusqu'à ce qu’ un tel état paradisiaque sort 

’altcint, que reste-t-il à l’homme, si ce n’est de distinguer 

en Juinême ce qu'il a de commun avec les bêtes ct ce 

qui, l'en distingue, les appétits sensuels et les affections 

du cœur. ou les hautes aspirations vers les biens i imiper- 

sonnels du vrai ct du beau. Fourier lui-même, pour le. ° 

: ‘combattre par uñ argument ad hominem, obéissait-il à - 

un instinct purement animal, lorsqu' il consacrait sa vie 

| modeste et pauvre à nourrir le rêve qui- devait, suivant 

Jüi,sauver l'humanité ? Tout n'a donc pas dans. l'homme la 

mème valeur; toutes les passions ne dois ent pas Ôtre pla- 

. cées- au” même rang :ilyenade plus ou moins nobles : ‘ 

les unes : sont “meilleures que les autres. Cela étant, et 

ce jusqu ‘à ce qu ’existele mécanisme social quime dispenserait 

‘ par hypothèse de toute à reSpOns sabilité (en supposant qu’ un 

tel état - fût désirable, ce qu£ je n'examine pas), c’est à 

moi qu’il appartient de faire prédominer en moi-même les 

‘sentiments Jes meilleurs sur les pires, ct lors même que . . 

- les premiers, seraient chez moi, soit accidentellement, : 

2. soit häbituellement, moins vifs que les seconds, je : ne m'en 
. _Scñs pas moins ‘tenu de faire tous mes efforts pour mettre 

: .. ma conduite d'accord av ec les'uns- plutôt qu'avec les au- ” 
tres: en d'autres termes, L'idée ‘du bien, à à défaut de la 

- passion, s'impose à ma volonté commè un modèle dont 
-jene puis n'affranchir, ét cette nécessité d’un genre paie 
.ticulier. est” précisément ce qe l'on appellé le devoir, et 
ce qui nous crdonne de reconnaitre cette nécessité est Ja 

raison. Or quelle contradiction 7 ‘a il il à ce ® qu un dirs
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: intelligent ail élé chargé par le Créateur, non pas de larir - 

ea lui les sources mêmes de l’action, c’est-à-dire les pas-. 
sions, ce qu'aucun moraliste raisonnable n'a jamais sau- *- 

tenu, mais de s'élever d'un état inférieur à un état pius 

‘élevé, par son effort personnel, comme un homme qui 

[prend son élan pour gravir une montagne difficile ? Et : : 

qu'il y en ait parmi nous peu ou beaucoup qui attcignent 

. Je but, cela ne faitrien à la nature du but, qui reste. le. : 

_même pour tous, et sans la connaissance duquel on ne 

fcrait aucun effort pour s’enrapprocher; ct quant à la rés 

| ponsabilité de chacun, elle se mesure, non au succès ob - 

tenu, mais à l'effort tenté : or, de cet effort, nous n’av ons : | 

aucune mesure pour ce qui est des autres hommes ; ; nous 

  

n’en avons pas même pour ce qui nous concerne. Nous ne 

pouvons donc pas mesurer combien il y-a de vertu dans 

: humanité ; ‘et cela importe peu, n n'étant pas chargés du 

. jugement, mais de l'action. | 

- I n'est donc pas difficile de démontrer que; dans l'état - 

- actuel de la conscience humaine, il ya quelque chose que - 

l'on appellele devoir, c’est-à-dire une règle obligatoire d’ ac 

“tion; mais ce qui est moins simple et moins évident, c ‘est 

-que l'idée du devoir soit une idée primitive ct essentielle 

de la nature ‘humaine, fondée objectivément sur la nature 

des choses; et non pas une idée acquise née de Ja civilisa- 

.….tion-ct successivement transmise et accrué par l'habitude 

et par l autorité de la tradition. 

Un essaie en effet d'expliquer ainsi qu'il suit, d’une mas” 

_ mére tout historique, l'origine de l'idée du dei oir!. 

Telle est la thcorie de l'école psychologique anglaise, Mill, 

(loin. cte., ainsi que dés naturalis{es qui trouvent forigine de la 
_ . metre
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Les hommes, dit-on, ont commencé par obéir à leurs 
sens et.à leurs appétits; mais il n’a pas fallu beaucoup de 

tcraps pour que lexpérience leur apprit, comme elle le fait 

même aux animaux, que certaines choses sont nuisibles, 

qui cependant sunt agréables aux sens, que d’autres cepen-" 

dant sont utiles, qui leur sont pénibles et fâcheuses. De 
plus, les hommes ont une sympathie naturelle qui les porte 

les uns vers les autres, et ils obéissent spontanément à 

l'instinct de la bienveillance et de a pitié. De cette- double \ 

source; l'intérêt et la sympathie, est née la morale. On: 
s’est habitué à-s’abstenir de certaines actions, à recher- 
cher les autres, à approuver et à blâmer suivant que ces 

actions étaient conformes ou contraires à la sympathie ou 

à l'intérêt. Comme les hommes sunt doués de la faculté 

 d'abstraire et de généraliser, et de fixèr leurs abstractions … 
dans le langage, ils se sont fait certaines maximes géné- . 
rales, certaines règles auxquelles ils ont pris l'habitude 

® d'obéir; et comme tous les hommes ou la plupart d’entre : 
ceux avaient-fait, ou à peu près, les mêmes expériences, 
ils se communiquaient les uns aux autres les mêmes pra- 

tiques; ils formaient ainsi des maximes de plus en plus” 
générales et abstraites; et ces- règles, perdant de plus en 
plus le caractère personnel et individuel qu'elles avaienf 
eu à l'origine, prenaient la forme de lois, de principes 
universels et imparsonnels 4, Ces principes se trans- 

morale dans l'histoire naturelle, Darwin (Origine de l'homme;, 
Lubbock (Origine de la civilisation), enfin de tous les biologistes plus - 

"Cu moins engagés dans les idées du posilivisme. Voir aussi le remar- 
- AMAbIÉ (ravail de M, Ribot sur l'hérédité psychologique, Paris, 1873. 

À. Les maximes les plus anciennement conservées, par exemple 
telles des sages de la Grèce, des poètes gnomiques, les sentences |
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mettaient par la traditiôn, ‘comme des vérités. éviden-’ 

tes} ct, comme [les générations nouvelles n'avaient pas 

conscience d’avoir formé elles-mêmes ces sortes de maxi- 

mes par leur. expérience personnelle; elles les considéraient 

comme des vérités” absolues et nécessaires, inhérentes à la 

nature humaine. en un mot comme des vérités innées, - 

_ parce que l'origine historique s’en per dait dans la nuit des 

temps. .  . oo - D 

“Voilà comment s 'explidüerait le caractère universel de la. 

notion de devoir : voyons maintenant. comment s "explique 

_ son caractère obligatoire. . 

7 En même temps que les hommes avaient formé ‘les 

“règles. générales dont nous parlons pour leur intérèt per 

‘sonnel, ils ‘étaient portés à s'en faire part les uns aux au-: 

- tres; car on sait que les hommes transforment aisément. 

en lois leurs dispositions personnellés. Orles hommes sont: 

igaux ou inégaux : en tant qu’ égaux, ils se donnaient des : 

- conseils; mais en tant qu'inégaux, ils se dorn aient des or- 

. dres. C'est ainsi,. par exemple, que. les parents voulant … 

éviter à leurs enfants toutes les épreuves et les misèies par . 

lesquelles ils avaient passé eux-mêmes, leur résumaient , 

d'avance les règles. de l'expérience, etles leur présentaient - 

\. sous forme d'ordres, comme expression d'une nécessité im-.. 

pérative, à Jaquelle on-ne peut échapper. De même les. 

chofs des peuples, législatours, prêtres ou guerriers, ay: ant | 

intérêt à conserver la’ société dont ils étaient les maitres, 

soit par calcul personnel, soit par humanité, prescrivaient . 

È “sous f forme d'ordres, et. de lois tout. ce que l'expérience 

_coùtenues dans Les poèmes d'IHomtre et d'Hésiode fpour ue prier” 
que de l'antiquité grecque), sont de ce geure, - 

\
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avait pu leur apprendre et apprendre à leurs pères sur les - 
. moyens de se conserver ct de vivre heureux. Sans doute 
à-ces maximes d'un intérêt général les princes -des 
peuples ont bien pu en ajouter. d’autres qui ne concer- 
-naient que leur intérêt particulier, et qui même étaient en- 
lièrement contraires à l'intérêt des sujets; c’est-ce qui est 
très-probable, et même évident par ce qui nous reste . 

dc ces législations primitives: et les philosophes du dix- 
huitième siècle ont tiré de là ‘occasion de ne voir dans L 
ces premiers fondateurs des sociétés que des hy pocrites 
ct des tyrans; mais quelle que soit: la part de l'égoïsme : 
et de l'oppression dans les premières législations ‘hu- 
maines, ce qui prouve que le plus grand nombre de ces L 

_ lois primitives’étaient en définitive utiles aux peuples, c'est 
_ que ces sociétés ont duré; cllesn ‘ont pu durer que par le 
moyen de certains principes conservateurs ; et cé sont ces - 

_ Drincipes qui ( ont depuis formé le fonds de toute morale. - 
. Enfin, en même temps que ces règles de sagesse s’ impo- 
_saient dans la famille par - l'autorité domestique, dans 
l'État par J'autorité Politique; elles s'imposaient ‘aussi . 

“par l'autorité religieuse, qui dans ces prémicrs temps 
ne se séparait pas du pouvoir public; : de telle sorte 
que fout ce qu’il y a de plus sacré pour l'Homme, père, 

- prince, prêtre et Dieu, commandait en même temps les 
mêmes choses; les sages répandaient et communiquaient 
ces règles f par la parole, par la poésie,-par l’enscignement. 
Les règles morales ne se présentaient - ddne pas seule | 

… Ment comme des vérités générales et spéclatives; mais- 
comme des ordres: ct elles émanaicnt toujours de quelque 
volonté profane ou ‘sacrée. Or on sait assez aujourd’ hui 

et - + 
- 
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quel est l'empire de l'association dès impressions et des’ 

idées sur les croyances humains. Ces règles, toujours: 

| accompagnées d'ordres, ont pris le caractère de lois né- 

cessaires et obligatoires. Maintenant que nous avons ôu- 

-blié les ‘volontés. qui les. ont primitivement ordonnérs, 

nous continuons à les considérer comme des-ordres, et 

- comme, en définitive, elles sont très-conformes à la raison, 

puisqu'elles sont le résultat d’une longue ct unanime ex- 

périence, il esttout naturelque nous les considérions comme 

dictées à priori par la raison elle-même, comme l’œuvre 

‘d’une législation interne, sans législateur 1, ’ 

Il est inutile-de rappeler, à l'appui de. cette interpréta- 

. - tion, l'histoire des idées morales, l'argument si souvent 

invoqué de Jeur mobilité, de leur diversité et même de 

- leurs contradictions de siècle à siècle, de peuple à peuple. 

Il va de soi que ces faits, si souvent invoqués par les sccp- 
, 

.{. Cette explication est à peu près celle que donne M. Kirchmann 

-(die Grundbcgriffe des Rechts und der Moral, 1869). Suivant cet au- 

teur, la morale a son origine dans le sentiment de respect (achtung) 

que l'homme éprouve en présence d'une puissance qu'il sent dé-" 

- mesarément plus forte. que lui. Cette puissance devient: pour lui 

une aulorilé dont les commandements constituent la morale.-Les 

autorités peuvent se réduire à quatre : celle de Dieu, celle du prince, ” 

celle du peuple, et celle du père de famille. Toute la morale est po- - 

silive, et ne repose que sur la volonté d'une autorité. Ces idées no 

sont pas bien neuves. Elles échouent, comme toutes les théories de 

ce genre, contre l'écucil de détruire la morale ‘en voulant l'expli- 

quer. Car, ou ce réspect de l'autorité est un instinct d'un ordre‘su- 

périeur aux autres instincts, et c'est cette supériorité mème, cette 

excellence intrinsèque qui est le fondement de la morale : elle ne. 
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dérive donc pas‘de l'autorité; ou tet instinct n'est qu'une passion q passion. 

- comme les autres, ët pourquoi lui sacrificrais-je celles-ci? Pourquoi su- 

bordonnerais-je mon intérèt et mon plaisir à la volonté-des autres? 

Jn'yaà cela nulle raison. Le progrès des lumières doit donc nous . 

débärrasser des servitudes et des préjugés de la morale, 

+ AR
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‘ tiques pour nier toute loi morale, peuvent et doivent être 
| signalés également à l'appui de toute théorie qui, pour -. 

une raison ou pour une autre, affirme ? l'origine empirique | 
des notions morales. : 
Cctte théorie historique du devoir aurait sans s doute l'a- | 

v “vanfage, précieux surtoutpour l'école utilitaire, d'expliquer . 
commentl'origine empirique denosmaximes morales estdis-" - 
simulée et effacée aujourd’hui dans la conscience des hom- 
mes, et comment des principes qui n ’ont été primitivement 
quedes règles relatives et conditionnellessont devenusavce : : 
le temps universels et absolus. Une telle -transformation 
n'a rien d'impossible. Seulement, il faut reconnaître qu'aus- 
sitôt qu’une telle origine scrait dévoilée, ecs maximes tra- 
ditionnelles devraient reprendre leur caractère primitif de 
vérités relatives et individuelles, n n'ayant de valeur pour 
chacun que dans Ja mesure où il le juge à- propos. La 

‘transmission héréditaire et autoritaire de l'idée du bien et 
* du mal peut expliquer l'habitude de l'obéissance, mais 

elle n’en -explique pas la nécessité actuelle. Le com- 
mandement traditionnel de tous ceux qui nous ont pré- 
cédés n'est nullement pour nous un molif décisif d'agir. 
Cest sans doute une règle de prudence de ne pas aller - 
Contre des idées depuis longtemps reçues, ctil sera tou- 
jours sage de prendre des précautions avant de s’en affran- . 

| Chir. Mais, “en définitive, j'ai le droit d'examiner et. 
de rejeter après, examen ces- règles qui ne reposent que 

- Sur la fradition et sur l'habitude, Je devrais donc pouvoir - 
me dégager de la loi morale et de l'autorité du devoir,. . 

‘ Comme on s’est dégagé en politique du droit divin, eten | 
“Bilosophie de l'autorité d' Aristote,
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=. Or, voicile fort de la doctrine du devoir : c'est qu avec | 

la meilleure volonté du monde, on ne s’en dégage pass 

c'est qu’on continue à reconnaître une vérité morulc; c’est 

| qu'on impose aux autres des devoirs et qu’ on s'en recon- i 

© naît à soi-niême; c’est qu’on ne “voudrait pas être suspect " 

d’une injustice, d'une cruauté; d'une déloyauté. Ainsi 

l'autorité du devoir subsiste encore, lors même que’ son\ | 

‘ origine: mystique a été dénoncée ct écartée: c’est ce qui 

ne devrait pas être ; ka notion du devoir devrait disparaître 

comme celle du phlogistique. Chacun agit comme il l’en- 

tend : telle devrait être la seule règlé. C'est ce qu’on n'ad- : 

met pas cependant. On veut rester d'accord avec la con- 

science morale des hommes, avec sa propre ‘conscience; .   or cct accord nes "explique pas, sile devoir n’est qu’ un ré 

sultat de l'éducation ctder habitude. = 

L'expérience; dit-on, nous à. appris qu ‘il ya “des 

hommes bons et des hommes méchants; nous approuv ons - 

les uns parce qu'ils nous font du bien, ct poûs désapprouvons 

: les autres parce qu ‘lsnous font du mal. On peut. expliquer 

ainsi, ‘si l'on veut, “pourquoi nous ne voulons pas que les 

. autres soicnt méchants; ‘mais on n'explique pas pourquoi 

. nous ne voudrions pas l'être nous-mêmes. Sans doute je 

‘dois avoir horreur des soélérats, parce, qu'ils peuv( ent mo 

nuiré;. mais pourquoi aurairie horreur moi-même d'être 

un scélérat? J'ai en moi, je le veux bien, un ‘instinet d a- 

version profonde pour répandre le sang humain; et c'est: 

‘pourquoi r idée de répandre le sang m'est épouvantable;» 

. mais si j'ai en même temps le désir et un-désir ardent 

| de posséder la richesse, -pourqnol est-ce” que je déclare le- 

premier de ces instincts d'un ordre supérieur 2 au second 

Ve | 7 T°
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et si je le déclare une fois tel, ne s’ensuit-il pas immédia- 

tement que je dois le préférer? la notion du devoir se 

trouve ainsi | justifiée sans aucune hypothèse historique. Si, : 

au contraire, ,jC prétends qu’il n’y a pas de devoir primitif et 

‘ cssentiel, n'est-ce pas comme si je disais par là même qu'il 

n'ya pas en moi d’instinct supérieur à d’autres instincts,que 

F amour de la vérité, ou du beau, ou de la patrie, ou des pa- 

rents, ou des enfants, n’a rien de supérieur aux appétits des 

sens ? Dès lors, la seule règle possible est celle-ci : Livre-toi 

à l'appétit le plus fort, en prenant tes précautions contre 

les conséquences; ou, si ces censéquences te sont indifté- 

: rentes, fais ce qu ‘il te plaira. 

On peut très bien concevoir un état de société où, par le 

progrès des arts ct la complexité eroissante de la vie civi- 

lisée, on arriverait à combiner les avantages du vice avec 

ceux de la sécurité et de l'ordre extérieur. Par exeple, il 

est certain que, dans une grande ville, les infidélités conju- 

galés ont mille moyens de se dissimuler qu'elles n’ont pas .. 

‘dans une petite; on peut donc se représenter une'socitté 

où le mariage conservant tous ses avantages matériels: 

‘et extérieurs, une: très-grande licence de mœurs se pro- 

duirait sans dangers. De même, dans une telle socicté, 

il y a mille moyens : de faire passer l'argent dés uns dans 

‘la poche des autres, sans avoir recours aux procédés gros: 

siers des filous vulgaires. De même enfin, il peut y avoir 

des moyens de régler et de diriger Ja volupté, de manière. 

à ce qu'elle ne cesse pas d'être la volupté, ct que cepen- 

dant elle ne porte | pas atteinte à la santé, comme le font les 

- ébauches grossières: Si'done on arrivait, peu à peu, par | 

l'art et l'expérience de la vie, à éviter la. plupart des incon- 

" : 7 ot fo = ‘ . 4 . ‘
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-vénients que la vicille sagesse des nations avait attachés 

à ce que l’on appelle le vice, quel critérium. resterait-il aux 

“utilitaires pour distinguer le vice de ‘la vertu? 

- Ainsi, lors même que l’ école émpirique aurait une expli- 

‘cation historique de l’idée d'obligation, elle échouerait 

toujours contre la vraie difficullé, qui est de l'expliquer 

aujourd’hui. Ramener cette idée à la seule autorité de l'é- 

ducation et de l'habitude, c’estla supprimer. La supprimer, : 

c'est détruire toute règle, et détruire n’est pas expliquer. 

7 L'évolution historique de l'idée du devoir ne prouve rien 

. d’ailleurs contre la réalité de cette idée. 11 n’est nul besoin 

"de recourir "à l'histoire naturelle et à l'archéologie zoolo- 

. gique pour être assuré que l'humanité n’a pas commencé 

par avoir l’idée. du devoir telle que, nous J'avons aujour- . 

- d’hui. Il suffit de considérer l’ hommeindividuel, l'éclosion, ‘ 

la germination, le développement des idées morales dans 

l'enfant. On sait bien que € ’est par l'instinct que tout com-  : 

| mence; on sait bien que l'habitude ct l'éducation se mêlent 

"à l'instinct pour: former et développer foutes:nos idées. _ | 

Mais, de ce qu'une idée est assujettie | à une certaine évolu- 

tion empirique, il ne s'ensuit nullement qu elle ne soit 

qu'une pure résultante, sans- réalité propre. On peut donc 

‘ accorder que les premiers instincts de l'homme, à l'état 

=: primitif, gomme on le voit encorc- aujourd'hui chez les 

peuples sauvages, ne sont pas t très-différents des instincts : 

de l'animal; mais ce qui caractérise l’espèce humaine, c'est 

précis cémient de s'élever au-dessus de cet état si voisin do 

“Panimalité jusqu’à un niveau supérieur, et, une fois arrivé 

à ce niveau, de reconnaître qu'il ne lui est plus permis 

. de retomber au-dessous : or, cela, c'est le devoir. Plus on
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cherchera par conséquent à rapprocher les origines hu- 
maines de l'état des sociétés animales, plus on fera res- 
sortir ce qui nous élève aujourd’hui au-dessus de cet état, 
plus on mettra en relief la loi qui nous interdit d’ y retomber. 

l'est à remarquer d'ailleurs que cette théorie zoolo- 
gique de la morale est plutôt contraire que favorable à 
la morale utilitaire; car on signale dans les animaux 

eux-mêmés des instincts d'affection ct de dévouement 

et des sentiments de sociabilité par lesquels l'individu 

semble déjà subordonner son intérêt particulier au bien 
d'autrui ou au bien général, Or,:s’il en est ainsi chez lani- 
“mal, combien, à plus forte raison, dans l'homme, qui est 
capable de comprendre la beauté et l'excellence des in- 
stincts sociaux et leursupériorité sur lés instincts égoïstes! - 
C'est le propre de l’homme d'arriver à comprendre cette - 
_supériorité; et, une fois qu'il l'a comprise, il ne peut 

‘ “plus, sans se faire de reproches à lui-même, préférer son 
intérêt propre à celui des siens, de ses amis, .de-sa. -pa- 
trie, des autres hommes. Que signifient ces reproches? 
Cest qu'il a ou tort d'écouter l'égoïsme, . Pourquoi at-il 
eu fort? Parce que le dévouement est meilleur. Mais 

- cette explication ne suffit pas; car la santé aussi est meil- 
leure que la maladie; ct. on ne se fait point de repro- 

* Ches d’être malade. Je ne me fais de reproches que de 
ce que j'ai pu éviter. Cela même ne suffit pas encore; car 
de ce que je puis sortir d'une chambre par le pied droit. 
où par le pied gauche, il ne s ’ensuit pas que je me reproche | 
d'avoir fait l’un plutôt que l'autre. Je ne me reproche. en : | 

: réalité que ce que j'aurais pu ct en même temps ce que 
ci aurais dû éviter. Le devoir est la loi qui s'impose à moi,
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aussitôt que, par la raison, j'ai conçu la supériorité - 

‘= de tel sentiment sur tel autre, du bien général sur le bien 

= 

individuel, des biens de-l'âme sur lies biens du. Corps, cic, 

On n’a donc rien prouvé | contre l'existence de la loi du 

devoir, en montrant par: hypothèse ‘que les germes de 

nos instincts moraux sont déjà dans l’animalité, ce-qui. 

d'ailleurs ne nous parait nullement démontré; mais, 

lors même que l'humanité aurait eu sa vic d’incubation, 

semblable à celle de l'enfant dans le scin de la mère, ou 

de l'enfant au berceau, il n’en résulterait pas que cette vie 

: primitive ou rüdimentaire füt le type.de la vie humaine” 

émancipéc et développée. C’est de l'homme tel qu'il est ct 

non tel qu'il a pu être que la morale s’occupe; cet, dans . 

cet homme tel-qu'il est, nous trou ons le germe et l'idée 

_de cé qu'il doit être. . 5 

Quelles que soient donc lesorigines historiques de la mo- 

ralité humainc, reconnaissons que, dans la conscience ac- 

‘tuêlle de v humanité, ou toutau moins des groupes les plus 

. élev ‘és del humanité, il ya l'idée d'üne forme 8 générale et 

.univ rerselle de nos actions, d’une loi qui s'impose à la raison, 

“qui commande à la volonté. Examinons d’un peu, plus près 

la nature de cette loi, ses fondements et ses caractère es, 
y _ 

DR BE 
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Le avoir, dit Kant, est « dla nécessité d'obéir à a doi . 

” par respect pour la loi.» Cette belle définition doit rester 

dans la science, comme l'expression la plus précise quo
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l'on ait donnée de. la règle 1 morale. Cherchons : à la bien 
faire comprendre. ‘ 

J'appelle of une règle constante suivant laquelle les 
actions ou les phénomènes se produisent, ou doivent se 
produire; le premier cas a lieu si l'agent n’est-pas libre, le 
sccond s'il cest libre et peut, par conséquent, violer la loi. 

. Du premier genre sont toutes les lois physiques et natu- 
- telles. L'homme, comme être physique, est soumis à ur 

‘grand nombre de lois de ce genre; de plus, comme membre . 

de la société, il est soumis à des lois civiles ct politiques; . 

comme être intellectuel, il est soumis, à dés lois psycholo-. 

: piques et logiques; enfin, comme agent Jibre el volontaire, , 
il est soumis à a loi de l'intérêt bien “entendu et à la loi 

morale ; voilà bicn des lois distinctes. Or, si nous cherchons 

en quoi une loi morale se distingue de toutes les au- 

tres que nous avons signülécs, et pourquoi nous ne pou- 

“vons la confondre avec aucune autre {fait primitif donné 

dans la conscience), nous trouvons que ce qui ‘caractérise 
ectte loi, c’est la nécessité où nous sommes, quand nous 
agissons d'après elle, de n'avoir d'autre motif que la loi 
elle-même ; tandis qu'il n'en est pas ainsi pour les au- 
tres lois: ce caractère particulier ct original de Ja loi mo- 
rale ou loi du devoir cs£ ce que l'on appelle obligation. 

Si nous considérons en effet les lois physiques, nous 
. Yerrons qu’elles s’accomplissent nécessairement, sans que 

l'agent soit tenu de les connaître, ni par conséquent de les : 
respecter. Siles corps tombent, ce n’est cer tainement point _ 
par respect pour la loi de la gravitation ; car cette loi, ils” 
ne la connaissent pas: même, viendraient-ils à à la connaître 

:. {ce qui est le cas de l'homme), ils continueraient à à tomber 
T7
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“avec une vitesse uniformément accélérée, sans tenir compte 

de cette connaissance. La loi, à proprement parler, n’est 

pas la raison ‘de l’action, elle n’en eët que- l'expression, 

- Les corps sont ce qu'ils sont, et ils agissent selon ce qu'ils 

_soht: nous appelons loi le mode constant de cette ac- 

tion. ce  - CT 
L'homme, en tant qu'è être physique, est soumis à toutes 

les lois de la nature, comme les autres êtres de l’uni: 

._- vers il y obéit comme eux falalement, mais non par res- 

pect pour ces lois qu’il ne peut pas enfrcindre. Il en est de 

nième des lois” psychologiques. Ces lois n’expriment 

que l'essence de lâme, ct ne sont pas des comman- 

dements imposés à à la volonté. Elles s ‘äccomplissent donc -. 

‘ spontanément et fatalement;' elles expriment uñ ordre | 

nécessaire et inviolable (au.moins tart que la liberté .- 

n'intervient pas) : elles n’ont que, faire du respect de la. 

loi. Quant aux lois logiques, ou bien: elles sont des lois 

s idéales de. l'intelligence, considérée en soi et affranchie 

des accidents de: la sensibilité et de la passion, ct, à ce 

“titre, elles valent comme les lois géométriques; — ou bien | 

elles sont des préceptes, à l’aide desquels la volonté se di- : 

Tige vers le but idéal de l'intelligence ; ce sont alor des 

lois techniques, ou des raisons d'agir. Ici la question se 

pose de nouveau : quand nous obéissons aux lois logi- - 

ques, c'est-à-dire aux règles de la méthode, leur obéissons- 

- nous par respect pour la loi? En aucune façon: Si nous 

suivôns les règles de la méthode, c'est qu’ elles sont - le 

| -mOy en nécessaire d’atfcindre la vérité. C estcomme moyens 

et non comme fins que nousles cultiv ons. Mais, dira-t-on, j Je 

: dois obéir aux lois de la logique pour elles-mêmes, quand
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même je n’attcindrais. pas mon but. Soit !; mais nous 

_pésons alors. du domaine. logique au- domaine marel, 

C'est la morale qui m'ordonne de suivre les règles de la 

logique : c’est à ce point de vue que je dois faire tous mes 

efforts pour ne pas me tromper, quels que soient les ré- 

sultats. Mais, au point de vue logique, c’est eu égard à ces: 

résultats que je dois employer les meilleurs moyens. Au- - 

trement, pratiquer la méthode pour elle- -même serait une 

opération stérile et contradictoire ?, 

Si des loïs psychologiques ct logiques noûs passons aux 

- lois extérieures, lois civiles et positives, nous rencontrons 

encore ici des règles d'action; ce ne sont pas seulement 

des nécessités logiques ou physiques : ce sont des ordres, * 

et par conséquent des règles qui peuvent être exécutées ou 

violécs, qui commandentimpéricusemeut à la volonté. La 

question est maintenant de savoir si ces sortes de lois” 

nous commandent de leur obéir par respect pour elles" 

mêmes, ou par-toute autre raison. Il est évident que, pour ’ 

la loi civile ct pour ceux qui la représentent, il est parfaite- 

ment iñdifférent que l’on obéisse à la loi par tel ou tel 

molif, pourvu qu’on y obéisse. Que ce soit la crainte du 

châtiment, la crainte dé la honte, l'amour de la. sécurité, 

T l'amour de nos semblables, peu import le; Je for intérieur 

: 4 

4.Encore, avec € quelque restriction + car il est permis de passer par- 
«dessus ces règles quand on le peut. La plupart des savants trouvent 

par.inspiration, beaucoup plus que par règles. Ici, le formalisme ri- 
Goriste serait tout à fait ridicule. Ainsi des règles de la médecine. : 

On aimemieux être guéri contrelesrèglesque de mourir dans les règles. 

.Denème, enfin, pour les règles de la poétique ou de la rhétorique.” 

”. 2. J'excepte le cas, bien entendu, où ce que je cherche, c'est préci-- 
sémént la découverte d'une méthode. 

 



16 © IA MORALE. ° ro 
est fermé à la. loi civile. Que tous les citoyens obéissent à la 
loi, et que la paix règne par mi.cux+ elle ne ‘demande que 
cela, - - . 
Cependant ne-doit-on pas obéir même aux lois civiles, 

en considération d'elles-mêmes; et n'est-ce pas être un 
mauvais citoyen que de.ne voir dans la loi qu'un moyen 
matériel de s'affranchir du mal? Oui, sans doute, mâis 

: ici encore, comme pour ces lois logiques, ce point de vue 
est précisément le point dé vue moral; c'est la morale qui 
nous ordonne d'obéir aux-lois civiles, indépendamment 
de leurs résultats, en tant que. cc’ sont des lois : c’est la 
morale qui drdonne. au citoyen d’être autre chose que 

“l'esclave obéissant de la loi, ct d'en être le représentant 
‘ibre ct éclairé; c’est donc la loi morale qui communique à 
la loi civile -sa majestueuse autorité. 

Reste maintenant à distinguer la règle morale des autres 
règles intérieures d'action, ct qui toutes viennent se con- 
fondre dans la règle de l'intérêt bien entendu. Or, si l’on . 

fait cette comparaison, on voit précisément, comme l'a 
démontré pérempioirement Kant, que les unes (à sa- 

: voir celles de la prudence, de l'habileté, de l'intérêt bien 
entendu) ne sont jamais obéies pour elles-mêmes, mais 

- toujours. pour quelque autre but qu elles cherchent: à 
réaliser ; tandis que la loi - morale. -commande par elle- . 
même, indépendamment de tout but étranger. De là la 
célèbre distinction établie .par Kant entre les impératifs hy- 
pothétiques ou conditionnels, c’est-à-dire les règles qui ne 
prescrivent une action que par rapport à un but, et l'impé- 
ratif catégorique, qui commande absolument, sans égard à 

* Bucun but. | 
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Ici toutefois nous rencontrons une grave difficulté. Nous | 

avons combattu dans la première partie ce que l'on a ap- 

pci le formalisme de Kant, à savoir cette proposition 

fondaméntale de sa morale, « que le principe de la mo- 

- ralité conimande par sa forme et non par sa matière, » » 

Mais ce principe, qu est-il autre chose que la formule 

même de l'impératif catégorique ? Dire: par exemplé : 

« Fais ce que dois, advienne que pourra, » n'est-ce pas 
faire abstraction de tout but et prendre ‘la loi elle-même 

pour but? Dire qu'il faut'obéir à la loi par respect pour la 

loi, n'est-ce pas précisément obéir à la forme dela loi et 

non à sa malière ? Supposez en effet que le motif de votre 
action süit tiré de la chose même que vous réalisez par 
cete action, n'est-il pas vrai que la loi n’est plus alors 
qu'un moyen pour atteindre à ce but, quel qu'il soit, 
personnel ou impersonne], rationnel ou empirique? Prenez, 
si vous voulez, le concept de la perfection : si.Æ’est ce 
concept qui est le vrai motif de votre action, la formule ne: 
sera Plus : Fais ton devoir, d'une manière absolue et caté-. 

| gorique, mais fais ton devoir, sè tu veux être parfait, Dès 
lors l'impératit n'est plus’ catégorique, il devient lypo- 

” thétique; et je peux m'alfranchir du précepte en m'affran- 
 Chissant de la condition, La: loi n’est plus un but, elle n’est 
-qrun moyen; et Île caractère essentiel du devoir semble 
s'évanouir devant nous, A plus forte raison, si, au lieu de 
la perféction, nous plaçons le concept du bonheur même 
duns & on sens le plus élevé, par exemple le bonheur cé-” 
léste : dans cette hypothèse, le. devoir ne sera encore 
qu'un moyen, tout comme l'intérêt” où plutôt il se cons 
fondra avec l'intérêt ….  . ‘
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. Ces ‘considérations. , quelque fortes qu'elles puissent pa-- 

| raître, nele sont cependant pas assez pour contre-baïancer 

— 

“LA MORALE, 

à nos yeux celles que nous avons émises plus haut contre 

l'impossibilité du formalisme absolu en morale: Rappelons 

lisme; car, après avoir considéré l'impératif dans sa forme, _ 

il le considère à son tour dans sa matière : il admet des 

fins subjectives (empiriques) et des fins objectives. Il admet 

que l'impératif catégorique suppose « qu ily a quelque 

chose’ dont l'existence en soi a une valeur absolue, et qui 

-_estune fin ensoi : c’est là qu'il faut chercherle fondement de 

l'impératif catégorique *. »il découvre quel’ humanité cten 

général tout être raisonnable est une fin en soi. Etiltire do 

là cette seconde formule : r « Agis de telle sorte que tu 

traites toujours l'humanité, soit dans ta personne, ‘soit 

‘dans personne d'autrui, comme une’ fin, et que tu'ne 

t'en serves jamais comme d'un moyen. » Or uelque tour 
? 

* dialectique que l’on puisse employer, il est impossible 

de considérer comme identiques les deux formules de 

Kant, l'une affirmant l'universalité de la loi, et: l'antre, 

l'humanité comme fin en soi. La première est purement 

for melle ct la seconde est matérielle. Sans doute Kant 

est parti de.cette. idée qu il n'ya d'absolument bon _que 

‘la bonne volonté, c’est-à-dire la volonté. d'agir - par 

+ respect pour la loi, et il a conclu de là qu'une telle 

A 

- volonté, ayant une valeur absolue, est une fin en soi. 

Mais la bonne e volonté qui obéit à la doi n'est pas là 
—. 

4 Fondement de la mélaphysique des mœurs, 2e section. 

© d’abord, comme nous l'avons dit déjà, que Kant, quoi qu'il - : 

cn dise,ne s’en tient pas limême à cet absolu forma-
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mème que cette bonne volonté idéale qui serait identi- 

fiée à la loi même, et qui est l'essence de l'être raison- 

nable, et par là même fin en soi. Cette seconde bonne 

volonté_est -un objet, un idéal que la première est 

chargée de réaliser. La bonne volonté a donc un but 

qui n’est pas elle-même, qui est, ‘si on veuf, sa propre 

essence, mais son essence idéale, qu’on ne doit pas. con: . 

fondre avec elle. NS - ; 

Mais laissons de côté cet argument ad Lominem ; nous 

disons que la doctrine du devoir n exige nullement, comme 

l'a cru Kant, une loi sans matière et sans büt. Aufond, 

‘si l'on y ‘reg garde de près, on- verra que tout impératif 

catégorique est en cffct un impératif hi ypothétique, aussi ” 

“bien qué les règlos-de l'intérêt et de la prudence. « Tu ne 

dois pas mentir, » me dit la loi morale. C'est'là, dit-on, : : 

-un commandement sans condition. En aucune façon; ily 

ta à une sous- entendue : : Tune dois pas mentir, « situ 

veux agir comme il convient à-une créature humainc. D— 

Tu ne dois pas 'enivrer, « si tu ne veux pas être une: 

brute, » Enfin, la condition sous-entendue dans tout 

impératif catégorique, c'est l'excellence de la personnalité 

humaine, considérée comme fin en soi. Supposez en effet 

. quelqu'un à. qui cette fin soit indifférente, qui nc lienne 

point à la dignité humaine, qui ne répugne point à la vie. 

des brutes : l'impératif catégorique n'a plus sur lui aucun 

Pouvoir; et je n'ai aucun moyen de Jui frire comprendre : 

. la nécessité de pratiquer le bien. 

Cest ce que Fénelon semble avoir voulu môntrer dans | 
son ingénieux et profond dialogue entre Ulÿ sse et° Grÿl - 

-{s; celui- -Ci, que Gircé avaif changé en. pourceau, ne 

«
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pouvait se résoudre à reprendre sa forme première. Ulysse 

lui parle aïnsi : « Si peu que vous aÿez du Cœur, vous 

vous {rouvcrez trop heureux de redevenir homme, » — 

Gryllus : «Je n'en ferai rien. Le métier de cochon cst 

bien plus joli, » — Ulysse : « Cette lâcheté ne vous fail- 

‘elle point horreur? Vous ne vivez que d'ordure, » — Gryl-' : 

lus : « Qu'importe? Tout dépend du goût. »—Ulysse :« Est-: : 

il possible que vous ayez si tôt oublié tout ce que l'huma- ! 

nilé a de noble et d'avantageux? » — Gryllus : «Ne me! 

parlez ‘pas de l'humanité; .sa noblesse n'est qu'imagi. : ; 

. naire. » — Uly sse : « Mais vous : ‘ne comptez. donc pour : | 

"rien l'éloquence, la poésie, la musique, la science, etc.? n° 

— Gryllus : « Mon tempérament de cochon est si heureux" 
.qu’il me met au-dessus de toutes ces belles choses. J'aime 
mieux grogner qué d’être éloquent comme vous. » Ulysse : 

.« J'avoue que je ne puis asséz m'étonner de votre stupi-. 
dité. » — Gryllus : « Belle merveille qu'un cochon soit 

stupide! Chacun doit garder son caractère. » On le voit, 

un tel dialogue peut se poursuivre indéfiniment : nulle loi 

morale n'est possible pour çelui qui ne tient pas à la. 

dignié-humaine, ct qui en fait volontairement le sacrifice. 

On peut le-punir ct l’écraser, mais non Ie persuader. 

. “La différence des deux classes d'iupératifs reconnus par 

Kant ne vient donc pas, comme il l'a cru, de ce que, d'un 
côlé, il y aurait unecondition, et de ce que, de l'autre, iln ÿ 
en aurait pas.' Non, tout impératif doit avoir une raison, 

et par conséquent une condilion. Sculemént, dans lun 

des deux cas, la condition est telle que l'on peut toujours 
s’en affranchir; dans l’autre, au contraire, elle est telle 

qu on ne le peut pas. « Fais* ceci, situ veux être riche, » 
+
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Mis je puis vouloir ne pus être richo; ct, Supprimant la 
fin, je supprime en même temps le moyen.-Au contraire : 
« Fais ceci, si tu veux être homme. »-Je nc puis pas ne 
pas vouloir être homme. Sans doute ma volonté infé- 
rieure, ma passion, mon. caprice, peuvent s'affranchir de 
celte condition; ma volonté supérieure, ma vraie volonté, 
ce que l'on appelle ma conscience, ne le’ peuvent pas. . Or . 
un commandement subordonné à unc-condition dont on : 
ne peut pas s'affranchir équivaut évidemment à un com- 
mandement ‘sans condition. Kant a donc cu profonde. 
ment raison en distinguant lès deux classes d’impératifs, 7 . s . ‘ +’ ‘ 2 + . so. el il est très-vrai. que les üns sont catégoriques : ceux-ci. 

.sont donc relatifs. ct les autres absolus. : 
Dans notre thévrie, cette distinction subsiste, mais nous 

uns, les biéns extérieurs ou corporels, 
rapport au plaisir. qu'ils nous procurent ctau désir qu’ils. 
provoquent; les autres, les biens de l’âme, valent par eux- 

- mêrnes, et ont une excellence intrinsèque indépendante 
dë nos désirs. . Ccite distinction était familière aux an- . 
ciens : Aristote en, particulier. distingue partout ce qui 
doit être recherché pour autre chose (Evexx Eté gou nivos), et 
ce qui doit être recherché pour soi-même (abro5 Evexx). Les ù - / ps oqes f 
.MS ne sont que des moyens de satisfaire nos désirs; les / | autres sont des fins en soi. _. .: ° _ ï 

objets pourront s'appeler des 
biens relatifs, les autres seront 

Or ces deux sortes d’ 
biens : les uns seront des 
des biens absolus, Quant 
de décider si je les, rechercher ai ou non; car, d’une part, . Àls sont relatifs à ma sensibilit 6" qui est tout individuelle; + 

. l'expliquons autrement.: ]l y à deux classes d'objets : les 
ne valent que par 

aux premiers, il dépend de moi ‘
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de} autre, je puis toujours me priver € d'un. certain plaisir, 

si bon me semble. C'est à ce point de vue qu'aucune 

- maxime d'intérêt n’ale caractère du commandement ; car, 

_de ce que vous aimez une chose, il ne s'ensuit pas que je : 

. l'aime moi-même: ct, d’ailleurs s, je suis toujours libre de 

renoncer à quelque chose que j'aime, ne füt-ce que pour 

me prouver à moi-même que je fais mes volontés. | 

.]L n'en est pas dé même des objets que..je considère 

comme excellents cn eux-mêmes, indépendamment de 

.mon plaisir. La véracité, la pudeur, la dignité, la bienfai- 

sance, la liberté, sont des biens qu’il ne dépend pas de moi. 

e
s
 

eo
 

* de’sacrifier à mon plaisir individuel: ils sont tels que je 

ne puis me dispenser de les vouloir, quand. même ils se-. 

raient pénibles à mes passions. Ceux-là sont donc désira-. 

bles pour eux-mêmes, propter sese expetenda. L | | 

°La définition de Kant : « le devoir est la nécessité 

d'obér à la loi par respect pour la loi, » subsiste donc cn- 

tièrement. Seulement, par loi morale, nous n’entendons 

pas seulement un commandement abstrait et sans raison, . 

semblable à un commandement militaire, mais un com- 

mandement accompagné de son.molif, de sa raison, de sa 
* condition exprimée ou sous-entendue : « Sois sincère, si 

tu veux respcetor en toi l'intelligence, qui est faite pour la 

vérité.» —4 Sois sobre, si {u veux. être un homme et non 

: une brute. » — C'est à cette loi tout entière, ÿ compris la 

condition, que le devoir nous impose d’obéir, sans avoir 

besoin d'autre motif que le motif exprimé dans la loi. Si, 

au contraire, nous faisons les mêmes actions par crainte 

ou par espérance, nous ne les faisons plus par respect pour 

la loi, et dès lors elles perdent le caractère de la moralité.



D’ après ces considérations, il faut conelure que le pro- : 

-verbe populaire : Fais ton devoir, advienne que pourra, 

signifie simplement : 5 € Fais ton devoir, sans tenir compte 

des conséquences agréables ou désagréables de l'action; » 

car, si on l'entendait autrement ct dans un sens trop ab- 

solu, on pourrait être conduit à faire son devoir, sans 

- même se demander si c’est bien Son devoir : la volonté ou 

. l'intention morale étant le seul élément, ‘de la moralité, et 

“tout but inferne ou externe étant écarté, il serait indif- 

| férent que l'on accomplit une action plutôt qu'une autre, 

et tout critérium moral disparaitrait. Le formalisme en 

morale condufrait donc au fanatisme ou au quiétisme. La 

maxime : fiat justitia, pereat mundus, est la réfatation par 

l'absurde du formalisme moral. : UN 

4 

De la nature du devoir découlent ses caractères cssen- 

liels. On peut les ramener avec Kant à deux principaux : 

le “devoir est absolu, c’est-à-dire qu’ il commande sans 

restriction et n’admet aucune exception tirée de l'intérêt 

de l'agent; il est universel, c'est-à-dire qu'il commande 

la même chose à tous les hommes dans les mêmes cir- 

constances. ° - 

Le premier de ces caractères se dédnit immédiatement 

de l'idée même du devoir : cariln’y a @e devoir ques il 

y à quelque chose de supérieur à l'individu, Jui servant 

V 

de modèle et de but : or, ce n'est pas ce. modèle qui doit . 

se plier aux dispositions de l'individu, c’est l'individu qui 
doit se plier à limitation du modèle, Qui dit modèle dit. h 

quelque chose de fixe, qui ne change pas selon l'état de 
7 Celui qui limite : la loi qui nous commande de limiter 

participe done à la fixité ct à l'immobilité du modèle lui- 

L : Foch em 
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même; elle est par ‘conséquent absolue, Si elle se modi. 

“fiait en’effet selon les dispositions subjectives de l'agent, 
c’est-à-dire suivant ses passions ef ses caprices, elle n'ex- 
primerait plus le rapport précis d'un agent à untype idéal . 
supérieur à lui; elle ne scrait plus qu’un moyen de 

-subordonner l'idéal aux différents buts de l’ individu : c’est 
‘en ce sens qu'il est vrai de dire avec Kant que l'essence de 

la loi morale consiste dans la forme ct non dans la ma- 
tière, . en entendant par matière ce que Kant lui-même ap- 
pelle des bufs subjectifs, c'est-à-dire des motifs intéressés. 

De ce premier caractère se déduit nécessairement le 
second. Ja loi morale, faisant abstraction des buts subjec- 
tifs del individu, ou de sa sensibilité, nes ’adresse par con- 

.séquent qu’à la volonté et à la raison, en d’autres termes 
-à ce qu'il y à d’essenticllement identique chez tous les 
hommes; elle doit donc être la même pour tous. De plus, 
elle tient son caractère fondamental de la nature du mo- 
dèle qu'elle ordonne d’imiter : or, ce modèle, c’est l'essence 
humaine dans sa plénitude, dans sa perfection, chaque 
homme se devant à lui-même d'être homme; mais l’es- 
sence humaine est identique chez tous les hommes : la. 
loi doit donc être la même pour tous. 

Maintenant, ces deux caractères, l'universalité et l'ab- 
sol, semblent en contradiction avec ce que l expérience 
nous afteste, etavec ce que la raison exige de’ l'huma- 
nité; car, d’une part, l’expérienée ‘nous attéste que Ja 
loi morale n’est pas la même chez tous les hommes; ct de 
l'autre, la raison exige que la loi morale participe à la loi 

. essentielle de l'humanité té, qui est le développement et le 
progrès. Ainsi, deux questions : comment une loi univer- | 

{ 
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sélle peut-elle varier suivant les temps et les lieux, ainsi 

que l'expérience nous atteste? comment une doi absolue 

peut-elle se transformer et se purificr, ainsi que la raison 

le réclame? 

La réponse à cette double difficulté est dans une dis- | 

tinction bien simple. 

Il faut distinguer l'universalité du devoir pris en soi, ct 

l'universalité des interprétations données au devoir par 

‘la conscience des différents hommes, des différents peu-_ 

ples, des différents siècles, c ’cst-à-dire l’universalité objec- 

_tive ct l’universalité subjective. de Ja-notion du devoir. 

Dans ce second sens, on peut très-bien reconnaître que 

l'idée de devoir n'est pas la même chez tous les hommes, 

dans tous les temps, dans tous les lieux. On peut même 

aller jusqu'à dire que cette idée manque dans certaines 

consciences : les enfants, par exemple, ne l'ont qu "assez 

tard; ct peut-être les peuples enfants en sont-ils totalement 

privés, Pendant longtemps, l'instinct remplace l’idée de 

devoir; et le discernement du bien et du mal n’est peut- | 

être lui-même qu’un instinct. Mais il n’en est pas moins 

vrai que le devoir ést objectivement universel ct que par- 

‘tout où cette idée est présente à la conscience, elle s’y. 

présente comme universelle, c’est-à-dire comme s’impo- < 

“Sant avec autorité à toute conscience placée dans les 

. mêmes cônditions. Il appartient à la morale subjective de 

. Suivre ct d'expliquer les. variations dont l’idée du devoir 

_estsusceptible dans la conscience humaine. Mais la morale 

formelle, qui traite du devoir pris en lui-même, doit recon- 

naîlre son caractère universel et absolu. 

Il u'est en effet nullement contradic{oire que, la loi
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restant absolue en soi, aussi bien que le type dont elle 

est issue, nous n'en prenions cependant connaissance 

que relativ ement et progressivement, à inesure que nous 

rénéchissons. ct que nous comprenons mieux l'essence de 

la nature humaine : c’est ainsi, par exemple; que ce qu’il 

y a de commun entre tous les hommes, ce qui les fait mem- 

bres d’unc même famille, concitoyens d'une même cité, a 

dû être longtemps masqué par les oppositions de race, 

de tribu, de langage, de religion, ete. ; il a donc fallu bien 

du temps pour faire entrer dans la loi morale l'idée de : 

la confraternité universelle : de même aussi la dignité 

humaine, qui exige qu'aucun homme n’obéisse à autre : 

chose qu’à la loi, a été longtemps obscurcie par les habi- :; 

tudes de. sérvile obéissance.qui s'étaient établies entre les 

forts et les faibles. Ainsi la morale‘ se modifie et se per- 

fectionne à mesure que nous faisons de nouvelles décou- | 

vertes dans l'étude de la nature humaine : il n’en résulte 

pas. ‘que ka loi morale soit en. elle-même susceptible de 

changement et de progrès. - 

Bien plus, au contraire; on ne s'expliquerait pas ce 

que pourrait être le progrès moral, s’il n’y avait pas idéa- 

* Jement un type absolu, vers lequel nous approchons indé- 

‘finiment sans atteindre j jamais. 

. Peut-être un tel 15 pe ne sera-{-il jamais connu entière- 

-ment "par l'humanité; mais il n’est pas nécessaire que 

nous: l'embrässions {el qu'il est en soi ; il suffit que nous . 

“en-ayons. l'idée : or, cette idée, en fant.qu ’elle_noùs 

commande, ne nous permet pas d'y rien. changer : elle.est- 

done absolue. Elle s' impose sans condition, sans exception, 

sans accommodement. Elle a 'est pas sévère pour ceuxi, 
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iscominodante pour ceux-là; facile aujourd'hui, impéricuse 

demain. Elle ne nous connaît pus et ne fait point accép- 

tion de ‘personnes. Sans doute la responsabilité de chacun” 

est déterminée par le degré de connaissances qu La de la 

loi; mais la loi n’est loi qu’en tant qu qu'elle commandé sans, 

faveur et sans priv ilége. 

 Ine faut pas non plus entendre par l'unis ersalité du de- 

voir une sorte d'universalité abstraite dans laquelle on 

ferait abstraction de toute condition et de toute circon- 

stance particulière; car dn tomberait bientôt dans l'ab- 

-. surde_ct dans l'impossible. Par exemple, si vous dites : 

1 faut faire du bien aux hommes, sans rien ajouter, ct si 

vous faites do cette règle abstraite un principe absolu sans” 

-auciüne détermination et- circonscription particulière, il 

s'ensuivrait que vous devez faire du bien à tel homme, 

- sans considérer s'il est malade ou bien portant, s’il est 

riche ou pauvre, vicieux où honnête; si c’est un enfant, 

une femme, . un homme. ou. un vicillard ; s'il rous a 

- rendu service où s'il vous est entièrement indifférent ; s’il . 

estvotre concitoÿ! cnouun  êtr ranger,ete.,ete. Or,à chacune de 

ces circonstances correspond un devoir précis et distinct; 

-7 età mesure que vous multipliez les circonstances, vous 

“voyez le même devoir se modifier, ôu du moins se déter= 

miner d’une manière particulière. H n'est donc pas rai 7 

de dire d’une manière absolue que le devoir est indt- 

pendant des circonstances; ce serait dire, que l’on a les 

- mêmes devoirs envers un bienfaiteur, lorsqu'il est mal- 

heureux ou l6rsqu'il est heureux, ce quin est pas; car, dans 

- “le premier cas, vous lui devez des secours effectifs ; ‘et 

| dans lesecond, vous ne luïdevez que votré affection. Ce se-



+ 

co ‘en exceptant le: cas de guerre contre notre pays; mais en. 
7 temps de guerre cette exception devient impossible.” Aris- 
“tofe exprime cette vérité, en disant que la loi morale n'est 

LU 
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rait direencore que le devoir, à l'égard des pays étrangérs, 
-estle même, qu'ils soicntengucrreoucn paix avecle nôtre : 
ce quin ‘est pas; car, en temps de-paix, il n'y a rien de 

* criminel à prendre du service dans les armécs étrangères, 

“pas une règle de fer, mais une règle lesbienne, c ‘est-à-dire 
une règle: mobile, ct s “appliquant diversement à des cas 

* différents : « On ne demande pas, dit-il, le même courage 
. à un enfant qu’à un bomme, ni envers un lion qu’envers un- 
loup. » Sans doute ces principes” sont. susceptibles de 
mauvaises interprétations: mais l'abus qu’on en peut 
faire n'empêche pas qu'ils ne soient Cvidents de oute 
évidence; | ct les méconnaître serait renv crsgr toute la mn- 
rale. La complication des circonstances modifie donc pro- - 
fondément les devoirs, ct quelquefois même jette l'âme 
dans un froublé profond. C’est ce qui à fait dire, par 

“exemple, que dans les troubles civils la plus grande diffi- 
culté n’est pas do faire son devoir, mais de le connaître, 
- L'immatabilité et l’universalité de la loi du devoir ne 

- doivent donc s'entendre que dans un sens : c'est que le 
: devoir ne-change pas avec nos passions et nos intérêts.” 

Mais il change avec les conditions diverses où les hommes 
sont placés; ôu plutôt il ne change pas, mais il se déter- 
mine d’une manière particulière, selon les cas que l’on con: 
_sidère. De même qu’il n’y a pas deux fouilles semblables 
dans la rature, il n'’xa pas non plus deux actions abso- 
lument semblables; et, par conséquent, le devoir n'est ja- - 
‘mais rigoureusement le même dans deux actions diverscs. 

’ 
4
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be là vient queles règles de la mordle ne pouvant tout pré- 

voir. d'avance, il y a, dans bien des cas, une part légitime 

à faire à l'inspiration. Mais, si individuel que soit le devoir 
dans telle circonstance donnée, il n'en est pas moins uni- 
verse}, en ce sens que je l'imposerais également comine : 
maxime ct comme règle à tout autre homme placé dans’ les 
mêmes conditions. | ‘ 

_ SI _. 
« | 1 - 

: FONDEMENT DE L’OBLIGATION MORALE 
_ + . 

Nous venons d'étudier : 1° l'existence du devoir; 2 sa 
nature ect ses caraëlères. Il nous reste à examiner son 

fondement. ° 

On dit généralement, ‘et nous avons dit nous-même 
qu'il est de l'essence du bien d’être obligatoire, que nous 
ne pouvons pas’ concevoir une bonne action sans sentir 
immédiatement ‘que nous sommes tenus de l'accomplir. 
Le bien-entraine l’ obligation, ct il est atssi ‘essentiel d’être 
obligatoire au bien qu'à la lirne droite “d’être le “plus : 
court chemin d’un point à. un autre’, Mais pour beau- 
coup d’ esprits cette" liaison n'est pas immédiate et pour- 
fait être supprimée par l'esprit. De ce que mon intelligence 
conçoit une chose comme bonne, il ne s ‘ensuit nullement 

_- que je sois chargé et tenu de l'exéeuter. C'est ce que l'on 

e 

_ 4 2 

1: 11 ne s'agit pas de savoir ici si le domaine du bien est plus ‘ 
Eleuda que celui du devoir, & que nous discuterons-dans le.cha- 

il Test, 

pitre suivant, mais, si le bien en général est obligatoire, et pourquoi . 

ï 

f
s
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reconnaîitra en examinant les diverses idées que les Phi e: 

_ losophes se sont faites. du bien. - 

- Dit-on, par exemple, que le bien, c'est là “conformité” à 

l'ordre universel, j j'accorde que l'ordre universel est bon, 

ct qu'il serait très- bien que cet ordre füt réalisé, Mais pour- ©” 

quoi serait-ce à moi de le réaliser? Que cct ordre se réalise :! 

toùt seul, je le veux bien; mais en quoi et pourquoi suis-je 

chargé de son exécution? Ce n’est pas moi qui l’ai fait : je 

n'en suis pas responsable. Je m'y conformerai en tant 

qu'il sera conforme à mes propres intéiêts; mais s’il me 

-contrarie, s’il m'opprime, de quel droit serais. je tenu de - 

.me sacrifier à lui? 

Fait-on consister le bien, comme Clarke ou Wollaston;- 

dans certaines relations éternelles et nécessaires, résultant . 

de la nature des choses comme les vérités géométriques : : 

que l’on m *explique pourquoi -je suis tenu de réaliser les 

unes ct non les autres? Est-ce un dev oir pour moi, lorsque- 

je trace un triangle, dé le faire tel qu'il ait ses trois angles 

* égaux à deux droits, ou de faire un carré sur la base d'un \ 

rectangle égal à la somme des deux autres carrés élevés 

sur SCs côtés? Nullement, Pourquoi donc y a-t-il certaines 

relations qui s ‘imposent à ma volonté, les autres non ? Et 

- quel devoir ai-je env ers la nature des choses? 

Il ‘en est.de même du principe de V'intérêt “général, 

! Pourquoi, parce que je fais partie d'une société, se: 

rais-je tenu de sacrifier mon bien propre au bien de la 

communauté? Que la communauté s arrange comme clle  - 

voudra! Je ne suis point chargé de son salut. | 

On voit par ces exemples 6 que nous sommes capables de 

comprendre l'idée du bien, et en même temps de la sé- . 
D



NATURE ET FONDEMENT DE LA LOI MORALE. 211 

: parer de l'idée d'obligation; et c'est ce que nous faisons 

tous les jours pour les actions trés-Clevées, très-nobles, | 

très- difficiles. L'obligation ne parait donc pas tout d’abord 

la conséquence immédiate du bien : le jugement qui unit 

l'obligation au-bien est done un jugement synthétique ct 

non analytique; l'obligation s “ajoute au bien; -clle ne s’en 

déduit pas. | | 

“Cest pour résoudre cette difficulté fondamentale que 

- plusieurs philosophes croient pouvoir invoquer le principe 
de la volonté divine. - 7 _ 

On peut ‘entendre dans Ceux sens le principe de la VO- 

lonté divine. Ou bien, c’est la volonté divine” qui fait Ia 

distinction même du bien et du mal, du'juste et de l'in- 

- juste : elle est la doctrine de Hobbes et de Crusius. Ou bien 

la volonté divinc"n'est pas la cause du bien lui-même; 

mais seulement celle de l'obligation. Le bien n'est pas tel, 

_dira-t-on, parce que Dieu le veut; il l’ est par son CssCnce; 

mais le bien devient'obligatoire par -lordre et la volonté 

de Dieu : telle est la doctrine de Puffendorf?. ” 

La différence des deux- théories est facile à saisir. Dans . 

la première, la distinction: du bien et du mal est arbi- 

traire et dépend exclusivement.du libre arbitre d'un être 

tout-puissant, qui aurait pu faire quele b bien fûtle mal ctque : 

le mal fûtle bien. C’ est ce qui est expressément avoué par . 

quelques théologiens, même par le pieux et sage Gerson': 

“ Dieu, dit-il, ne veut pas certaines actions parce qu’elles 
son boues; mais elles sont bonnes parce qu'il les veut ; 

Se 

AM. Émile Beaussire, dans un travail sur de Fondement de loblt. 
-S'tion morale (Paris, 1853), à défenin avec force _et sagacité  l'api- 
io de Puffendorf,
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.de même que . d'autres sont mauvaises parce qu'il les dé- 
fend !, ‘ ‘ : 
Dans la seconde opinion, ‘au conträire, on ne prétend 

- ‘point que le bien soit_arbitraire ct dépende entièrement 
de la volônté divine. Mais on soutient que, sans un com- 
mandement de Dieu, l'idée absolue du bien ne suffirait pas 
Pour nous obliger. « Le bien'seul, dit-on, est obligatoire, 
mais il y a des actions, et des milleures ,quelonn'estpas  : 

= tenu d' accomplir et qui ne sauraient être l'objet d’une : 
_ rrescriplion universelle... Le bien: -comprend à la fois le à 

devoir ct le dévouement, la probité ‘de l'honnête homms 
ct les vertus sublimes des héros ct des saints. Il'est pour 

‘l'obligation comme un champ sans limites, où elle doit : 
se renfermer pour y tracer les devoirs des hommes, mais” 
qu "elle n'embrasse pas fout entier. On ‘peut donc fonder 

… ‘le devoir sur un décret de la volonté divine, sans s’asso- ‘ 
cier à ces théories sensualistes ou mystiques pour les- 
quelles il n'y a en. morale aucune idée absolue, ancune . 
vérité nécéssaire. Le bien est: immuable pour Dieu 
comme pour l'homme; mais Dieu fixe. au sein du bien 
ce qu’on né peut: négliger sans crime, ce qui implique 
obligation ?, » 

Onnepeut méconnaître la différence des deux théories; 
. et il faut avoucr que les objections qui portent contre la 

o première ne portent pas nécessairement contre la seconde. 
La première a étésuffisamment réfutée. Il est établi qu elle 

: détruit l'essence même de la loi morale, qu’elle met l’arbi- 
traire .et la tyrannie en Dieu, enfin qu'elle est, sous une 

‘ 

4 Dictionnaire des sciences philosophiques, art Gerson.… 
. 2 Em. Beaussire. Du fondement de l'obligation mor ale, p.11. 

‘ É - : : . - NN S
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autre forme, la doctrine antique du fatum; mais en est-il ” 

de même de la séconde opinion, celle de Puffendorf ct de 

Barbeyrac, et qui fait de la volonté ‘divide, non le prin- : - 

- cipe du bien, mais le principe de l'obligation? 

Il nous semble que ces deux théories, quelque diffé: 

rentes qu’elles paraissent, quant au. principe, aboutissent | 

cependant aux mêmes conséquences, ct la seconde d’une 

manière peut-être plus étrange encore que la première. En : 

effet, il paraît bien résulter de cette théorie de l’obliga- 

tion que c’est Dieu qui a voulu, non pas que telle action 

füt bonne, mais que telle action bonne fût obligatoire, d’où 

il suit réciproquement que s'il n’eût pas voulu qu’elle fût 

obligatoire, elle ne l'aurait pas été. Dieu aurait donc pu 

faire une créature humaine douée de raison, connaissant 

parfaitement que le mensonge est mauvais, que Ja sin- 

cérilé est bonne, et qui cependant n’eût pas été assujettie 

à l'obligation de la sincérité, à qui il-eût pu être permis de 

mentir. Dicu aurait pu créer un bienfaiteur et un obligé 

tels que l'obligé eût été dispensé de toute reconnaissance 

envers son bicnfaiteur, un fils qui aurait pu ne pas res- 

_becter son. père, une mère qui aurait pune pis aimer 

- ses enfants, des amis à qui il eût été permis de se calom- 

“nicr,ele. Si l'on dit que de telles conséquences sont. impos- 

sibles à cause de la sagesse divine, 0 on entend par- là que 

_k bien pris em lui-même est inséparable de l'ébligation, L 

que ce n’est pas le décret, divin qui à établi le lien 

entre l'un et l’autre. Que si l’on accepte ces conséquences, 

on admet précisément tout ce qui fait l'odieux de lapre- | 

mière théorie, celle qui fait de Dieu le principe créateur, ‘ 
— ‘du bien et du. mal, s'est-i- dire qui rabaisse la sainteté :
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au-dessous de la puissance. Ces conséquénces paraissent 

même plus odieuses dans la seconde théorie que dans x. 

prainière. Car on comprend encore à la rigueur que Dieu 

crée la distinction du bien ct du mal; mais celle distinc-.. 

tion -existant éternellement ct essentiellement, que Dieu 

puisse nous dispenser du bien et nous autoriser au mal, 

c'est ce qui semble absolument inadmissible. . 

- En outre, cette théorie, comme l’a dit. Dugald Stewart, 

‘repose sur un cercle vicieux, car elle implique qu'il est 

obligatoire d obéir à une autorité supérieure, c'est-à-dire 

que Yobligation est antéricure logiquement à l'acte de 

porter la loi : ect acte ne peut donc pas être le fonde- 

= _ ment de l'obligation. Supposez en effet qu'il n'y ait pas 

” déjà une loi morale qui me dise : Tu dois obéir à la vo- 

lonté d’un supérieur, celle-ci, si. puissante qu'elle soit; 

peut me contraindre, mais je ne vois pas pourquoi elle 

- m'obligerait. Or il n’est pas de philosophe qui”ne sache: : 

la différence qu'il y a “entre la contrainte et l'obli- 

“gation. ’ | 

On répond à cette objection qu'elle. n'est elle-même 

qu ’un cercle vicieux : « Demander en effet la raison d'un 

“principe, c'est lui contesior d'avance son titre de principe; 

c’est supposer ce qui est'en question. Quelque fondement 

. qu’on donne à l'obligation, on s'expose au même reproche. 

Soit qu’ ‘il's’agisse du bien, du juste, de l'ordre universel, 

de la nature humaine, si l'on demande comment ces idées … 

‘imposent à l'homme des dev oirs, il faudra nécessairement 

répondre qu'il est moralement obligatoire de se conformer 

au bicn, au juste, à l'ordre universel; en un mot, il faut 

toujours r remonter à une obligation primitive, au delà ds 
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laquelle on ne peut ps chercher aucun: principe sans: 

tourner dans un cercle 1,9 0 DT 

Ccla est très-vr rai, pourvu que le principe satisfisse à à la 

» demande posée et ne permette plus le doute; mais si au 

contraire il laisse subsister la question, c'est qu'il n'est pas 

encore le vrai principe. Si- la volonté divine était vraiment. 

lé principe de l'obligation, je n'aurais plus besoin de me 

demander pourquoi la volonté divine est obligatoire. Puis-=. 

-qu'il faut s'arrêter à un dernier parce que, j'aimerais en- 

core mieux. dire que l'obligation est immédiatement et 

implicitement liée à l’idée de bien, sans que je puisse ea 

donner plus de raison que je n'en donne de la liaison de la 

causeet de l' effet. si vous ne voulez pas ädmettre celienim 

médiat, c'est que vousallezme donner uneraisonqui me fera 

‘comprendre plus clairement qu auparavant le. pourquoi 

dr obligation. C'est ce qui n’a pas lieu; car je ne vois pas 

du tout clairement pourquoi je dois me soumettre à une 

volonté plus puissante que la mienne, füt-elle infinie, si. 

ccttevolontéme commande sans raison, et si ellen’a quel- ‘ 

x que titre pour me commander. C’est :ce titre qui est le 

principe de l'obligation et non la volonté seule, quin est 

qu'une force: or, quoi qu'on fasse, la force ne peut jamais 

être qu'un principe de contrainte et non d'obligation. LT 

Mais, dira-t-on, le Tout-Puissant, qui nous donne la vie. 

© -.et l'être, n’a-t-il pas le droit de’ nous soumeltre à telle 

épreuve qu’il lui plaira de choisir, . avant de nous faire < 

goûter le bonheur auquel. il nous appelle après cette vie? 

. Le bien et le mal ne seraient dont que l'ensemble des actes » 

f rt 7 

ET Beanssire, D. De Ê ue
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imposés ou défendus à l'homme pour gagner les récom- 
| penses, éternelles ct éviter les peines fulures! Un tel SVS 
tème n'est-plus alors qu'un cas particulier de la doctrine 
utilitäire. C’est d'ailleurs se représenter l’ordre moral sur L 
le modèle de l’ordre légal et matériel. Si, au contraire, 
on fait abstraction de la récompense et du châtiment, ct 
que l’on suppose le décret divin fondé d’ une manière quel- 

* conque sur l'essence des choses, on renonce au u principe 
invoqué, . oo 

La raison la plus plausible que l'on donne c en n fx eur de 
la doctrine précédente, c'est la distinction - signalée plus 
baut entre le bien ct le devoir. Le’ bien est, dit-on, un do- 
maine plus étendu ct plus large que le devoir, Tout cequi 
est bien n’est pas obligatoire. Il est bien de sacrifier toute : 
sa fortune. à ‘soulager les misérables : ce n est .pas un de- 
voir; ctl’on n ’est' pas un malhonnète Homme en'ne l ac- 
complissant pas. Cette objection sera l’objet d'un examen 
spécial dans le chapitre suivant. Nous pouvons donc la 
négliger quant à présent, et ‘de la critique, passer à la 
théorie. 

‘Selon nous, le fondement de l'obligation morale st dans: 

le principe suivant : ee ee 

« Tout être se doit à lui-même d'atteindre au plus haut 
degré d'excellence ct de perfection: dont sa nature est 

: susceptible. ». | « 
Étant donné qu il y a à dans tout êlre un élément, d'éxeut- 
lence ou de perfection qui est précisément proportionné à 
sou degré d’être, ou plutôt qui est-la mesure de ce degré 

. | : d'êtres 2 Sn. 
_ 

Étant donné qu y a des êtres d'inègale per fchon, et 
J'
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dont l'essence a plus ou moins d’excellence et de dignité . 

(par exemple, minéraux, végétaux, animaux, Lommes); \ 

Étant donné que l'essence de chaque être consiste dans 

_ce qui lui est propre, ct non dans ce qui lui est commun 

avec les êtres inférieurs à lui; Loin 

Étant donné que l'homme a une excellence qui lui est 

propre et qui consiste dans les facultés qu'il ne partage 
pas avec l’animalité, ou qu’il possède en commun avec 
elle, mais à un degré éminemment supérieur; — 

Etant donné que le bien de l'homme consiste précisé- 
ment dans cette essence qui lui est propre, ct par laquelle 

. il s'élève au-dessus des bêtes; Dot Lu D 

Étant donné que cetie essence est susceplible de progrès 
et de développement, et que l’homme peut sans -cesse 

| ajouter dès connaissances nouvelles à son esprit, des. sen- 
timents nouveaux à son cœur, une force plus grande à son 
activité, cte.; . . 7 

Étant donné que l'essence de l'homme ct son excel- 
. —lence ne consistent pas seulement dans son rôle d'individu 

séparé, mais que cette excellence s’'augmente encore et 
s'agrandit en {ant que l’homme est lié à l'humanité par 
les liens de la sympathie, de l’amour et du respect; 

Étant donné que cette essence idéale de l'humanité st 
.@n Quelque sorte le symbole et l'image de l Être absolu ct 
parfait, c ’est-à-dire de Dicu; ; 

Étant donné que chaque homme trouve au fond de soi- 
‘même, mêlée à à toutes les misères de la vie sensible, cette 
“essence idéale de l'humanité, qui est l'homme vrai; 

Étant données toutés ces prémisses, nous concluons que, 
pour- nous, l'homme ne peut concevoir ainsi sa propre 

* 

Los
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essence idéale, sans. vouloir en même Lemps réaliser. celte 

essence - autant qu l est. en lui. La nécessité morale, 

comme l'a reconnu Kant, n rest, ‘que la volonté supérieure 

de l’homme; .commandant à sa. volonté inférieure. 

P homme. ne peut pas. \outoir autre chose que d’être 

vraiment homme, complétement homme, c'est-à-dire être 

réellement ce qu'il est virtuellement. Cette volonté raison- 

nable se trouve en conflit avec la volonté sensible. Ta 

volonté. supéricure, en fant qu'elle impose à l'inféricure, 

s'appelle obligation. se - 

Kant a fait observ ver avec raison qu'une “volonté pure, 

parfaitement bonne, serait tout aussi bien qu’ une äutre 

soumise à des lois, et à la loi du bien; mais on ñe pourrait 

se la représenter comme contrainte par. ces lois à faire le - 

bien, puisque, en vertu de sa nature, celle s'y c confor- 

merait d'elle-même. ‘Ainsi, pour la volonté: divine, ct 

cu général pour une volonté sainte, il n'ya point ‘d'im- 

pératifs ni d'ordres; le devoir est un mot qui ne convient 

plus, puisque.le vouloir est déjà ct nécessairement 

conforme à la loi. Le devoir, : au contraire, se présente 

toujours avec un certain caractère de contrainte. C’est 

une. loi qui s'oppose aux penchants et. suppose par 

conséquent une certaine rébellion: de la nature. Seule- 

ment celte contrainte se distingue de la contrainte de la 

force en ce que celle- -ci est une violence, autre un acte 

: da raisôn : June est une nécessité pliysique, l'autre unc 

‘nécessité idéale. * De - C 

L'opposition dans l'homme de la:volonté pure, qui : veut. 

le bien, ct de la volonté sensible et passionnée, qui veu jo 

“plaisir, est un fait si frappant de {a nature humaino qu'il 
S 
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a été remarqué par tous les moralistes. C’est celte lutte 

. que-les moralisies chrétiens appellent la lutte de la. chair: 

tet de l'esprit. « La loi qui est dans mes membres lutte :- 

contre la loi qui esE dans’ inon esprit, » disait saint Paul. 

Cette loi de l'esprit, c’est la loi dictée par-la volonté pure, | 

celle qui veut infailliblement le bien, s’opposant à la‘vo- 

ionté indocile et rebelle, celle qui ne veut que Île plaisir.” 

* C'est là le sens de l’admirable théorio de Kant sur l'au- 

| tonomie de la volonté : ce qui ne doit signifier ‘autre chose 

que le consentement infaillible d'une-volonté éclairée à son 

propre bien, et non pas le caprice: aveugle d'une volonté 

arbitraire. Il ne faudrait pas transporter de Dieu à l’homme 

cette fatalité aveugle qui fait d’une volonté indéterminée 

le principe du, devoir : en Dicu, ce serait tyrannic ; dans | 

- l'homme, ce serait ariarchie. Non, co n’est pas arbitraire- 

ment, au gré de ses caprices, que l'homme s’i impose une loi. 

Le caprice ne veut pas de loi. Mais c est l’homme, en tant 

qui comprend sa vraie essence, qui ne peut pas vouloir | 

‘autre choëe que cette essence : c’est cette volonté irrésis- : 

. tible ct-naturelle- vers le plus grand bien qui. prend Ja 

forme d’une loi, quand elle se trouve aux prises avec une 

-volonté inférieure. C’est en ce sens que‘la volonté s’ impose 
à elle-même sa loi, se fait-à elle-même sa loi, et que dans, 

“le rêgne des- fins l’homme est à la fois sujet ct législateur: 

- Ceux qui ont fait reposer l'obligation morale sur la vo-. 
lonté divine n’ont peut-être pas voulu dire autre chose que 

ce que nous venans de dire, à sav oir que © ‘est la volonté. - 

pure, idéale, et par conséquent divine qui nous'impose la 
‘loi. Mais leur erreur st de se représenter celte volonté 
AA a Nues en
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pont fonder. Ja: moralité. Ce n’est pas parce qu’une  puis- 

sance Supérieure veut notre bien’ qu'il nous est obligatoire, . 

"c'est parce que nous le voulons inévitablement nous-mêmes. 

C'est donc du dedans, et non du dehors, que nous vient 

V obligation. . … | 2 

‘Fichte a admirablement défendu à ce principe de l'inté- 

riorité de l'obligätion : :«ln'ya absolument, dit-il, aucun 

. fondement extérieur, aucun critérium extérieur de l'obli- 

gation d'une loi morale. Aucune loi, aucun commande- 

ment (füt-il donné pour un commandement divin), n’est 

‘obligatoire sins condition ; silne l’ est que sous la condition 

être confirmé par notre propre conscience, et seulement 

par celte raison ‘que notre conscience le confirme : c'est. 

un devoir absolu de ne pas recevoir ce commandement 

sans examen personnel, mais de le-contrôler ] par notre 

propre conscience, et négliger un tel examen est absolu- 

ment contraire à la conscience. Tout ce qui ne vient pas 

‘de la croyance à à notre” propre conscience est un péché 

absolu. » + US 

Hya deux. écoles qui sont taujours d'accord. pour nier 

dans l'homme ce que j ‘appellerai le principe intérieur, ce 

* que les stoïciens appelaient +0 fyeuowxèv, le principe diri- 

‘gcant, et qui expliquent tout par des causes extérieures : 

= c'est l’école de la sensation et l'école autoritaire. Les idées 

viennent des sens, selon les uns; de la tradition, selon les-. 

“autres. Pour les promiers, la loi morale est une invention 

“des législateurs; pour les seconds, l'ordre d'une volonté 

 toute-puissante. La conscience est unc habitude ; la cons-. 

cience cest une soumission. Conformez-vous aux lois s0- 

‘eiales. disent les uns: obéissez aux sares, disent les outres 
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L'un des plus grands, pumi ceux-ci, a écrit ces mots : 

Abêlissez-vous; qu'avez-vous à perdre ? 

Oui, sans doute ma consciencs me dit qu’il faut se lais- 

ser éclairer par de plus sages; mais C'est ma propre con- 

science qui me le dit; ctc'est encore à elle que jobéis . 

en consultant les “plus éclairés. Ma raista m'ordonne 

d'obéir à la volonté divine se manifestant à moi par la 

loi du devoir; mais c’est ma raison qui mc l'onNonne, . 

ut c'est parce que cette loi est conforme à ma raison. 

gne je m'y soumels.. La moralité est un'acte essentielle. 

ment personnel; et cet abêlissement dont parle Pascal est 

le contraire äbsolu de la moralité: C’est une discipline ma-" 

térielle et machinalé substituée à la vraic discipline, celle : 

de notre propre raison et de notre propre volonté. Dans . 

l'ordre moral, aussi bith que dans l'ordre politique, l’ homme 

n'est ni un esclave, ni même un sujct : il est un cifoyen.… 

Mmammemene mmsron-e me 

, 

-
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+ _ LE BIEN ET LE DEVOIR 

Nous - venons de voir, dans le chapitre précédent, que 

Jun des fondements sur lesquels on a ‘essayé d'établir 

la doctrine de la volonté divine est-la distinction : de deux 

‘domaines dans l'ordre moral : l'un” où règne le “principe 

d’ obligation, l'autre qui s'élève au- dessus de l'obligation, 

__ Je domaine du devoir et celui du bien. C'est une Opi- 

nion généralement * reçue que l'extension du bien tst plus - 

grande que. celle du devoir. Tout ce qui est- un devoir 

est bien, dit-on; mais lx réciproque. n'est pas vräic : le 

bien n’est pas toujours. un devoir: Ces deux idées ne cor- 

respondent- pas exactement, l'une à l'autre. L'idée .du 

--bien- embrasse plus que. idée du:devoir. Au- dessus du 

"devoir, il y a un certain degré de perfection qui con- | 

fère à celui qui s'y élève un mérite” particulier, ct lui: 

| 
| 
| 

| 

| 
| 

| 

R 

vaut un prix de faveur et de choix. « Le bien. et le 

devoir, dit un. -moraliste,, peuvent être réprésentés sous. 

la figure de deux ‘cercles concentriques qui ayant Île 

même centre, diffèrent par leurs arcunférences. Le-de- 

voir, c'est la limite au-dessous de. laquelle il ne nous 

"est pas permis de descendre sans perdre dans l'ordre 

moral notre qualité d'honme. Le bien, c’est le bul le plus 

élevé qu puissent se e. proposer les efforts réunis de toutes 
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: nos facultés; c’est l'ordre éternel, l'ordre suprême auquel 

| nous sommes appelés à à concourir dans la mesure de notre 

intelligence: et de nos forces : c’est la perfection même, 

dont il est en notre PR approcher de plus en plus 

sans l’attcindre jamais 1,» ‘+ ° 
- Cette doctrine paraît . à abord fondée sur le sens com- 

-mun, On reconnait généralement, en effet, que certaines 

actions, certaines qualités morales sont belles ct hono- 

rables; on en louera les auteurs ; mais l'on ne blûmera 

pas celui qui s’en abstiendra : ce qui n'aurait: pas lieu si - 

_ces- actions “étaient : rigoureusement obligatoires. Par 

“exemple, un homme opulent sera loué d'employ er sa or- 

cune à favoriser Le dév. cloppement des arts ct des sciences: / 

: cela cët évidemment bon et louable; ct ‘cependant on ne. 

- peut pas dire que ce soit un devoir pour tout hommé riche 

de faire un pareil emploi de sa fortune. On louera, on ad- 

: mirera un homme qui, dans unc aisance médiocre, pren- 

© ‘dra la charge de .secourir ct d’élever une famille qui n'est - 

pas la sienne ; cependant celui -qui n'agit pas ainsi n’est 

pas coupable; et comment pourrait-il ne pas êlre conpa- 

“ble, sice genre d'actions était rigoureusement obligatoire?. | 

Il semble même que dans l'opinion vulgaire l'idée de. 

mérile dépasse celle de devoir, bien loin de lui corres- 

pondre exactement; car rién de plus fréquent que d'en 

tendre dire à un homme qui aura accompli un acte rigou- 

reux de probité : « Je f'ai aucun mérite, je n'ai fait que © 

“mon devoir. ».D’où il suivrait qu'une ‘action ne scrait 

- méritoire que lorsqu'elle dépasscrait le devoir, lorsque l’a- 

4 Ad Franck, Morale pour tous, cut, p.23. | . ue 1 

n : FT,  
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gent, en quelque sorte, y mettrait quelque chose du sien. 

-La même distinction se retrouve dans la morale reli- 

gicuse, où l’on distingue d'ordinaire le précepté et le 

conseil, l'un qui nous impose ce qui est rigoureusement 

nécessaire pour être sauvés; ‘l'autre qui nous avertit de ce 

que nous pourrions faire si nous - -voulions attcindre à la 

perfection. C'est ainsi que saint Paul nous dit : « Se marier 

est bien; nc pas se marier est encore mieux. » D'où il 

suit que le célibat estun état plus parfait que le mariage ; 

mais il n’est point obligatoire, tout parfait qu'il est ; il est 

mème évident que cet état ne peut être choisi par quel- 

ques-uns qu'à la condition de ne pas l'être par tous : 

autrement l'humanité périrait. De même ces, paroles de 

- Jésus- Christ dans l’ Évangile au jeune riche qui vient- le 

consulter : « Vendez -tous vos biens ct. donnez-les aux 

pauvres, » ont été entengues par les Pères de l'Église dans 

un sens de conseil et non de précepte: car, sitoutle monde : 

donnait ses biens, tous deviendraient pauvres ét auraient 

© besoin qu’on leur rendit ce qu ‘ils viennent de donner. On 

a aussi expliqué la communauté des biens, chez les pre- 

miers “chrétiens, dans.le sens d’une communauté libre, 

“mais non obligatoire; et enfin la pauvreté de, certains or- 

-dres religieux, qui a été considérée par quelques-uns comme 

une vertu, ne l'a jamais été comme une obligation absolue 

pour tous. ‘ 

Si l'on considère. donc soit Ia morale sucrée, soit la 

morale profane, il semble qu'il y ait pour l'une ou' pour 

1 autre un état qui, dépassant la moyenne des forces hu- 

maines, Soit laissé au libre choix de l'individu, e et-lui 

constitue par là même un titre à part : c'est la sainteté. | 
/ 
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pour les uns, l’Aéroïsme pour _les autres. I1- sémble reçu 
d'un commun accord que nul n’est tenu: d’étre soit un 
saint, soit un héros (quel que soit d’ailleurs celui de ces 
deux états que l’on considère comme son idéal). Il y a 

c’est en cela que l’idée du bien dépasse l’idée du dev oir. 
-Enfin une dernière considération que l'on fait valoir en 

faveur de cette distinction, c’est que réduire. la morale, : 
au pur devoir, sans admettre un domaine supérieur et 

libre, c’est réduire la morale à une discipline et à une con- 3 

  

loi, remplacer la moralité par la légalité, et ôter au libre 
arbitre toute son initiative ct son individualité. C’est enfin, : 

comme on l’a dit, appliquer à la morale une sorte de ré- 
gime militaire, analogue à celui que Frédéric le Grand . 

avait établi dans ses États !. 1 

Toutes ces raisons sont spécieuses, ct cependant elles 
‘ne peuvent nous persuader. | . . oe ° 

tous, celacst incontestable. Par exemple, que toutlemonde 
nesoitpastenu de s ‘embarquer pour aller découvrir. le pas- 
sage du pôle nord, quoique cela soit cependant une chose 
belle ct bonne, c'est ce qui est évident; mais on ne fait pas 

s 

donc un large domaine au- dessus du strict nécessaire et - 

. . , 'e … $ ° signe, faire de l'homme un agent toujours soumis à une 

Si l'on entend seulement ceci, à savoir qu'une chose qui : 
est bonne en soi n'est pas rigoureusement obligatoire pour * 

attention que l’on compare ici ce qui est bien en général . 
_ 

1. M. Em. Grucker, dans son Étude sur Hemsterhus ys (Paris, 4566, 

Pline prussienne : on peut Je faire ‘également pour la morale de 
Kant. Le même auteur a ajoute à ce ‘sujet geigres p piges très-heu. 

. Féuses sur le rôle de l'individuelité en morale, 

- ot Te ot ee 8 à 

+ 435), fait ce rapprochement éntre la morale. de Wolf et la disci-”
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avec ce qui [est obligatoire pour certaines personnes par ticu- 

| lières, et en effet ces deux idées ne sont pas adéquates, cur, 

d'une part, on considère le hien d’une manière indéler- 

: minée et de l'autre le devoir d'une manière déterminée, ce 

‘qui est une faute de raisonnement. Il faut comparer ce qui 

“est bien‘ pour certaines personnes avec ce qui est obliga-- 

—“oire pour ces mêmes personnes; Or C ’est là, ce me semble, 

que les deux idées sont inséparables. Pourquoi tel voyage, 

par exemple, n'est-il pas obligatoire pour moi? parce 

que ce voyage’ne serait pas pour moi une action raison- . 

® nable et par conséquent une action bonne; supposez en 

“effet quelqu'un ignorant en navigation ct étant pas pré- 

paré par des fatigues sntéricures, n'ayant aucunes Con- 

naissances géographiques, ct qui, par exaltation puérile, 

quitterait une position où il rend des services pour accom- 

plir une expédition dont il est incapable de tirer pacti; il 

est évident que telle action ne serait pas] bonne pour lui, ct 

C "est pourquoi elle n’est pas “obligatoire. Supposez au Con: 

traire un marin qui serait dans toutes les ‘conditions dési- 

rables pour accomplir un tel voyage, de telle sorte qu'il y- 

a tout à penser qu il pût réussir ; supposez en outre qu’en 

ce momént-là iln ’ait pas d'autre action meilleure à ec-- 

à ‘complir, je dis que cette action devient obligatoire pour 

lui ou du moins qu'elle a précisément le même degré 

d'obligation que de bonté morale, et que s’il lui est permis 

de s’en ‘affranchir, c c'est qu'il peut accomputr. une aufre ac 

“tion à aussi Donne ou meilleure. que celle-là. par “exemple, 

servir. sa patrie dans une guerre juste ?, rendre des sCr- 

2 C4 Ces lignes, écriles il ya quelques anhées, avant la guerre de- 

1870, se sont trouvées singulièrément prophétiques à l'égard do |
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«vices plus positifs par une ‘expédition commerciale fruc+ 
tueuse, etc. De imême, pourquoi n'est-il _pas- obligatoire à 
telle. femme de se faire sœur-de charité? ce sera, par 
exemple, parce qu'étant mariée et ayant des enfants, il 
strait absurde et injuste de quitter sa famille, et ainsi l'ac- 
tion ne serait pas obligatoire, précisénient parce qu'elle ne 

. serait pas bonne. Si on suppose au contraire une situation . 
“telle % que l’action de devenir sœur de charité soit absolu-- 
ment la meilleure possible, je dis que cette action dévient 
alors rigoureusement" obligatoire, ct si elle n'est jamais 
telle, c’est qu'il n'est jamais démontré: que ce soit là ab-. 
solument - la meilleure aclion possible; et qu’entre plu- 
sieurs actions également bonnes (ou qui me paraissent 
telles), il m’est permis de choisir. 

La distinction de deux domaines, le domaine du bien et- 
le domaine du devoir, conduirait à’cette supposition inàd- | 
missible, c’est qu'entre deux actions à faire, dont l'une 

_Serait manifestement meilleure que l'autre, il serait ‘per- 
mis à l'individu de choisir la moins bonne. Où pourrait-il 
prendre cë privilége? N'est-ce pas sous une autre forme 
Celle opinion des casuistes si sévèrement condamnée par : 
Pascal ct par Bossuet, à savoir qu'entre deux opinions 
probables il est permis de choisir La moins probable?. 

D'ailleurs, au nom de quel principe pourrait-on pré- 
tendre: que, dans le domaine du bien, l'obligation nes ‘étend 

M. Gustave Lambert, 
Fgeusement lutté 

Où le 

oi 

&B 

us fon 

entre 

uzenval pendant le Siège de Paris. 

e 

nn 

qui, aprés avoir : pendant plusiéüis années cou : . 
Pour préparer son expédition, etau moment même 

ds venaient d'être votés par le Corps législatif, a dû ajuurner 
prise pour servir-la patrie d’une autre manière, eta êté tué
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que jusqu'à un certain point et qu'au delà commence un. 

domaine large et libre qui serait le domaine du mérite, . 

‘mais non plus du devoir? À quel critérium reconnaître ce 

qui est obligatoire et ce qui est méritoire, ce qui. est 

de précepte-ou de défense absolue, et ce-qui est de 

conseil? Une telle distinction se comprend dans la mo- 

rale religieuse fondée sur les. livres’ saints; Car on 

s'explique qu'un. législateur divin ou humain preserive 

. certaines règles fixes, puis, au delà de ces règles, recom- 

:mande sans les exiger certaines choses plus difficiles pour 

lesquelles ilréserve des prix de faveur; car icile critérium, 

c’est la parole même du législateur ou de ceux qui ‘sont 

chargés de l'interprétation des textes. Mais, dans la morale 

paturelle fondée sur la pure raison, où trouver la raison 

d'une telle distinction ? Pourquoi le devoir s’arréterait-t-il 

_ ici? Pourquoi là commencerait le domaine du bien ? 

. 
. - l \ e 

. Dira-t-on que le domaine du devoir proprement ditcom- 

rend ce qu’on a élle communément les devoirs stricts, . 
P ppélle com e , 

et que Île bien correspond à ce qu'on appelle les- devoirs 

larges (distinction sur laquelle d’ailleurs -nous nous Cx- 

pliquerons dans le chapitre suivant)? Mais, en raisonnant 

ainsi, on abandonnerait le principe même de la distinc- 

tion du devoir et du bien; car le devoir, même large, 

est un devoir. Le bien serait .donc alors ‘accompagné du: 

devoir, mais ‘d'un: devoir plus ou moins large suivant 

les circonstances. Kant, par exemple, qui nie expressément 

‘que le domaine du bien soit plus étendu que celui- du de- : 

voir, admet cependant, comme-tout le monde, des de- 

=‘voirs.stricts et des devoirs larges. Ces deux doctrines ne 

reviennent done pas l'une à l’autre. Ce que l’on appelle
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- devoir large est nn devoir que l’ on ne peut pas appliquer . 
d'avance à telle ou à telle action déterminée ; mais c'est 

‘ 

néanmoins un devoir. - L , 

On insiste surtout sur le dévouement, que l'on prétend 
être d’un ordre supérieur au devoir. Mais, d’ abord, n'est-il‘ - 

pas évident que le dévouement lui-même, dans certains 
cas, cst obligatoire et même strictement obligatoire ? Par 
exemple, dans une bataille, n'est-ce pas le devoir du soldat, | 
de se dévouer f pourson pays, etcclui des chefs de se dévoucr 
pour leurs soldats? En cas ‘d’épidémie, n'est-ce pas le de- 
voir du médecin de se dévouer pour.ses malades? En cas 
de péril pressant, le devoir rigoureux du père de famille 

. est-il pas de donner-$a vie pour ses enfants ? Personne | 
&cra-t-il soutenir que le soldat à la guerre, le médecin 
dans les’ hôpitaux, le magistrat en face de l'arbitraire et 
de la violence, fassent lus que leur devoir en se dé-- 
vouant? ‘ « 

IL faudrait donc au moins distinguer ü un dévouement qui 
scrait obligatoire et-un dévouement qui ne le scrait pas, 

 ctlalimite entre ces deux espèces de dévouement, le crité- 
rium pour la reconnaître etla démêler, ne serait pas facile . 
à trouver, En tout cas, l'hypothèse‘ d’une morale de dé- 
vouement supérieure à à la morale du devoir fléchit dans 
les cas les plus nombreux et les plus ordinaires. | | 

On triomphe dans les exemples particuliers, qu'il semble 
. difficile de ramener à la loi commune : « Ce n’était à pas un 

- devoir pour saint Vincent de Paul d'ouvrir un asile à à tous. 
les orphelins abandonnés. Ce n’était pas un devoir pour” 

lord Byron de voler au secours de la Grèce oppriméc et de 
sacrifier sa vie à la délivrance d'un pays qui “n’était pas- 

. - + ° 
s
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7" ]c sien! Je réponds Sans hésiter que si l’action accomplie - 

par saint V incent de Paul ou lord Byron était pour eux la 

meillèure possible au _moment où ils l'ont choisie. et ac- 

_complie, ele était précisément pour eux rigoureusement 

“oblig atoire, Malgré l'universalité de la notion de devoir, 

toutle monde n'est pas obligé à [la même chose. Le magis- 

trat qui rend justice n’est pas tenu de soigner les ma- 

lades,et le soldat qui combat pour son pays n'est pas obligé _— 

d'étudier les sciences ct les lettres. Il y a donc pour cha- 

cun de nous un domaine de bien déterminé et approprié 

à-son rôle dans la société : or, dans ce domaine, le ‘devoir 

se mesure rigoureusement à la bonté même des actions." 

Sans doute, dans tel cas particulier, une ‘action peut 

= paraître belle sans être obligatoire; mais c’est qu'alors 

- il n'est nullement. prouvé que cette action, si Telle 

qu'elle soit, füt rigoureusement la meilleure et la plus” 

juste. Par exemple,’ que Byron, après une vie de désor-. 

dres ct de. dissipation, las de la vie ct de lui-même, ait 

. , sous l'empire d’un sentiment ‘exalté, se faire tuer 

pour un pays qui ne lui était rien, ct auquel sa mort était 

- fort peu utile, c'est là une action belle, j'en conviens; mais 

je.ne suis nullement persuadé que ce fût une action bonne, 

cur cen "est qu'un brillant suicide. Que Byron, au lieu. 

de rechercher cette” bruyante gloire, se füt au contraire - 

-imposé de rendre à sa vie la dignité, à son- foyer domes- 

tique la paix, à son génie la sérénité, et par saite la fé- 

condité; il aurait fait une action infiniment meilleure et 

: aurait donné aux hommes un exemple plus séricusement 

“ Ven 

1: Ad. Franck. Morale pour tous, ce, Ut, - 

 



. Soldat à la guerre doit donner sa vie; cela cst implieite- 
ment contenu dans l'idée même de la profession; "mais : 

dans la condition d'un ministre de paix, comme cst un. 
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utile. J'avoue donc que l’action de Byron n’était pas com 
mandéc parle devoir; m mais c'est qu'elle ne l'était pas par . 

le bién: Tout ce qui est beat n’est pas toujours bon. 

quoi qu’en dise Platon. . ” = 

+ Prenons- un exemple d'une tout autre nature dans l’his- . 
toire contemporaine. Soit, par exemple, le noble ct héroïque : 
dévouement de l'archevêque de Paris, mort surles barri- 
‘cades de juin 1848. Pourriez-vous considérer, nous dira- 
ton, un tel acte comme l'accomplissement d'un devoir, 
d'uné loi, de quelque chose d'ordonné?: N'est- -ce pas 
l'acte libre d’une äme inspirée? N'est-ce pas la liberté 
même de cet acte .qui en fait la beauté? Sans doute le 

prûtre, n’est pas contenue l'oblig gation d'aller Draver en 
face la mort et la cruauté. Celui qui s’y. expose fait sans 
doute une action noble et belle, mais non . rigoureusement | 

| obligatoire.” ° - . _ & 

-Qui ne voit, au contraire, que dans l'idée dun ministre’ 
évangélique est contenue plus que dans celle d'aucun autre 
état l'oblisation du dévouement? Sans doute nul ne peut 
prévoir d'avance comment cet où ce ‘dévouement pourra | 

“s'exercer; ct comme, grâce à Dicu, les guerres civiles sont 
| très- “rares, ce genre de dévouement particulier qu'a ins- 
piré à l'archevêque de Paris la terrible épreuve où était … 
plongée la patrie ne pouvait pas être prévu à à priori. IL : 
n'y a donc .Pas ‘de règle pour cette circonstance: or; 
habitués à à n'appliquer ce mot de dev oir qu'à des actions 
qui se présentent fréquemment, nous croy ons qu il d'y a
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plus de devoir lorsqu'il s'agit d’une. action exceptionnelle. 

J'ajoute que tous les hommes n'ayant pas la même 

conscience morale, ou du moins ne Vayant pas tous au 

. même niveau de délicatesse et d'élévation, il ne viendra 

_ point. à tous la même ‘idée dans les mêmes circon- 

stances, et il faut faire une large part en morale au prin- 

- cipe de l'initiative individuelle: Or, tant que- l'idée d'une 

© action à faire ne s'est pas présentée à notre esprit, 

il est évident qu elle. ne peut pas être pour nous obli- 

7 - gatoire : il n'en: est pas de même aussitôt que cette 

idée a été conçue par notre conscience. Cette, action, une 
‘s 

fois représentée dans l'esprit, se présente à à nous-avec 

tous les caractères du devoir; et nous ne”pouvons plus 

l'écarter sans remords. _L'archevëque de Paris aurait 

pu, il est vrai, ne pas concevoir l'idée de l'action 

_ héroïque qu'il devait accomplir. Mais, après avoir conçu 

cette pensée, supposez qu'il eût reculé devant l’exé- 

cution, ilen eût-sans doute éprouvé les mêmes remords 

que nous avons l'habitude d'éprouver, lorsque nous 

manquons aux devoirs les plus stricts. IL eût éprouvé le . 

sentiment d'une humiliation intérieure, d’une diminution 

morale; et comment aurait-il pu en être ainsi s il n'avait 

pas -eu la conscience de manquer à! un devoir? | 

Essayons cepéndant d'expliquer, comment a pu se for- 

-mer cette idée de deux domaines inégaux ‘dans l'ordre 

moral. -” Le 

_A° Cette distinction est passée de la morale religieuse 

dans la morale profane. Les anciens ne l'ont pas connue. 

Nous-avons vu que la distinction du précepte et du con- 

.seil a sa raison d'être dans la loi positive religieuse; cette 

‘ ‘ 7 \ 
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: raison, c’est la volonté même du législateur. Mais, dans 
la 

cn 

morale philosophique, la raison, de cette distinction 
existe plus. ’ 
2 Les hommes sont toujours disposés à s 'accommoder: 

avec la morale au meilleur marché possible. Ils ont donc 
considéré comme str ictement obligatoires les actions sans 

. lesquelles l’ordre social est impossible et la sécurité de tous. 
est troublée : par exemple, nc pas tuer, nc pas voler, elc. 
Quant au reste, ils sont assez disposés à le regarder 
Co 

5e 

© âge à l'autre de la civilisation, ou d’un étage à l’autre de ‘ 
. la 

mme un luxe, fort beau, sans doute, mais dont on peut 
passer. Cela cest si vrai qu'à mesure que l'on passe d’un 

société, on voit s augmenter le domaine du strictement 
° * obligatoire, et par conséquent le domaine du mal moral 
rétréci d'autant, C'est ainsi que les gros mots, les coups, 

. livrognerie, sont des bagatelles dans certaines classes, et 
de 

. plicatfons du devoir avec le devoir lui-même. Parexemple, ‘- 
c'est un devoir pour l’ homme de se dévouer à sès sembla- - 

s choses hontcuses dans les classes plus éclairées. 
3 Enfin, dans cette théorie, on confond les diverses ap- 

bles, mais non pas de se dévouer d'une certaine manière 
‘pl utôt que d’une autre. Le choix dépend des circonstances : : 
l'un se dévouera comme soldat, l'autre comme savant, 

l'autre € comme ouvrier, etc. Si donc l'on prend un certain 
‘ Senre d'actions païticulières, on pèut dire que ces actions 
Sont bonnes sans être obligatoires, parce que tous les 
hommes ne peuvent pas accomplir la même action, ct, 
Pourvu qu’ils se dévouent d’une certaine manière et dans 
les $ circonstances déterminées par leur situation sociale, ils 
ont accompli le | devoir. Ainsi le dévouement en soi i cst
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oblig gatoire, parce qu il est bon? ctchacun n est en parli- 

“ culier obligé qu’au genre de dév ouement qui est bon rela- 

tivement à lui. D'où Jon voit ( que les idées de: bien et d'o- 

bligation sont toujours corrélatives et inséparables. . 

. Vous admettrez donc, me dira-t-on, contre le sens’ com- 

mun; que la sainteté ou l'héroïsme ‘sont obligatoires? Je. 

n'hésite’ pas” à répôndre oui, pourvu qu'on ne réduise 

pas le sens de ces mots à certains actes déterminés. Par 

| exemple, dans l'usage, un saint cst' presque. toujours un 

religieux, ct un héros un soldat. Or il est évident que 

tout homme n'est pas tenu d'être un moine où un soldat. 

Mais si vous entendez par sainteté le plus haut degré de 

pureté possible, ct par héroïsme le plus haut degré de 

courage possible, et.si la perfection morale consiste à 

la fois dans l'un .et l'autre, je ‘dis que ( chacun de nous, 

* dans la limite des circonstances, et selon” les conditions 

diverses où il est placé, est tenu de s "élever au plus haut- 

. degré possible de perfection, el d'être saintet héros, selon 

ce que le demandera la nature des choses. Or, cette limite 

. © fixée par la nature des choses, chacun de nous, par une 

molle complaisance, la fixe aussi bas que possible, et même 

reste encore la plupart du temps au-dessous d'elle. 

_ Le devoir, ‘au contraire, consiste. à reculer cette limite 

- le: plus loin possible, et à faire tous ses “efforts pour y 

‘atteindre. Le vrai principe est celui-ci : nul n'est tenu de 

_faire ce qui. n'est pas possible ; mais tous sont tenus de 

_faire ce qui est possible. serait absurde de soutenir 

qu'un certain draré de perfection étant possible pour moi, 

-:.  jaile droit de re contenter d’un moindre; et dé même il 

scrait absurde d exiger de moi un degré de perfection 

ete __ 
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. auquel ne m'appelle pus ma nature (par exémple; de dé. 

cvuvrir le système du monde comme Newton). Seulement 

Ja limite du possible ct de l'impossible n'étant pas déter- 

: minée à priori, © ‘est mon devoir, je le répète, de porter 

cette limite aussi loin que possible, et cela même est co. 

‘que j 'appelle TS bien. ° TT 

IlL-y à donc un bien en soi ct un devoir en soi, adéquats 

Jun à à V'autre ; ilya aussi un bien déterminé et un devoir 

|‘déler miné suivant les circonstances et les individus: et ici 

encore le devoir est adéquat au bien. Il n’y a inégalité entre - 

” les deux notions que lorsqu'on les prend à deux points de 

vuc différents. Par exemple, ce qui est bien en soi (ce qui 

est pour une créature . pos sible ) peut .ne. pas être un 

devoir pour une créature donnée; mais le devoir abs- 

trail est toujours adéquat au bien abstrait; et le Lien. con- : 5 

cret l'est également au devoir concret. 

Kant a donc eu raison de dire, dans une des pages les 
plus sublimes de la Critique de la raison pr atique : “llne faut . 
‘pas que, senblables à à des soldats volontaires, nous ayons : 
l'orgueil de nous placer au-dessus de l’idée du devoir, et de 

- prétendre agir de notre mouvement, sans avoir besoin pour, 
-. cela d'aucun ordre. Nous sommes soumis à la discipline - 

de la raison, ct, dans nos maximes, nous ne dev ons jamais . 
oublier cette soumission,-ni en rien retrancher. I ne faut” 

. Pas diminuer, par notre présomption, l'autorité qui ap- 
. partient à à la loi, en plaçant ailleurs que dans la loi même — 

et dans le respect que nous lui devons le -principe déter=" 
Minunt de notre volonté, celle-ci fût-elle . d’ailleurs con- 

: forme à à la loi. Devoir et obligation, voilà les seuls’ mots - 
qui expriment notre rapport à ja loi morale. Nous sommes
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itest vrai, dos membres législateurs d'un: roÿ aume moral 

que notre liberté rend possible; mais en même temps 4 

nous en ‘sommes les ‘sujets et non les chefs.‘ ; 

« C'est jeter les esprits dans un fanatisme moral et 

exalter leur présomption que de leur présenter les actions 

auxquelles on veut les engager comme belles; ‘sublimes, 

-ragnanimes; Car On leur fait croire que le principe qui 

‘doit déterminer leur ‘conduite n'est pas le devoir, mais 

‘qu’on attend ces actions d'eux comme un pur mérile. 3 » 

Nous admettons avec Kant que  Yhiomme ne peut pas 

s'élever au- dessus du devoir, qu'il ne peut pas avoir . 

un luxe de vertu dans lequel il mettrait du sien, et où il 

- fcrait en quelque sorte crédit à la loi morale. Le devoir 

s'élèvé au-dessus de tout ce que nous pouvons faire-de 

“bien, loin que nos actions ‘bonnes _puissent s'élever au- 

dessus du devoir. 

Est-ce à ‘dire qu'il faille se représenter. le devoir 

comme Kant nous le représente) comme une con- 

“signe, comme une discipline matérielle - et toute mili- 

faire qui. -s'imposerait ” à nous, ainsi qu'à des. soldats? 

Sans doute, nous ne sommes pas des, volontaires dans 

le combat moral; nous sommes gouvernés par une loi; 

mais cette loi n'est- elle qu'une l6i- de contrainte @ 

:mest-elle pas aussi une loi d'amour? Est-il interdit à 

. l'homme, comme le veut Kant, d'agir par amour de la loi; 

‘et faut-il n'avoir pour elle que de l'obéissance? De ‘plus, 

.… cette loi est-elle formulée à à l'avance pour toutesles circon- 

. Stances possibles? Et dans le sein même du devoir, si rigou- 

reux'qu'il soit, n'y at-il pas une part à à faire à l'initiative, 

à la volonté individuelle? Gest” sur ce point que nous . 

\ : _ 
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, nous séparons deKant;cen ’est pas au-dessus du devoir, 

‘e"cst dans l'enceinte” même du devoir que l'homme trouve 

le mérite par la liberté. L'homme n’est pas seulement, 

‘comme le veut Kant, un employé esclave de $on règle- k 

mert, un soldat - obéissant à une discipline inflexible, un 

géomètre armé de règles et de compas. Non, sans doute. 

© Au delà de la'loi, l’homme ne doit rién et ne ‘peut rien, 

“Mais, dans le sein de’ la loi même, il peut, il doit mettre 

à interpréter la loi, selon les mille 

circonstances imprévucs qui se présentent, et qu’ aucune 

| formule ne peut prévoir. C’est-à lui de trouverles moyens 

d’ appliquer la loi. Là est la-part de l'initiative individuelle” 

et de ce que j'appellerai l'invention morale. . 

Il ya de l'invention en morale, aussi bien quedans les arts; 

ct les grands hommes en morale sont ceux qui ont inventé 

de grandes ct belles manières d'interpréter ct d'appliquer : 

des lois connues. On doit se dévouer pour sa patrie. Voilà 

une loi générale et abstraite, qui suffit 4 priori. C'est aux : 

hommes à en trouver l'application. Par exempte, aucune 

loi ne peut dire d'avance : Tu mettras ta main dans un 

réchaud ardent et la laisseras brûler, afin que l'ennemi 

. sache quels hommes il doit combaitre. C'est Mucius qui 

à inventé cette manière particulière de’ prouver ‘son 

courage et son dévouement. Personné ne pouvait ni pré-" 

. voir ni prescrire une telle action, pas plus qu'une belle 

image de Virgile. « Aime ton prochain, comme toi-même, » 

dit la loi. Saint Vincent de Paul invente d'ouvrir un asile 

aux enfants abandonnés. L'abbé de L'Épée invente d'i ins- 

truire les sourds-muets. Ce sont des applications nouv elles. 

et inattendues d’un principe parfaitement c: connu, CS 
7 À mn . . .
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Que dira: ton “des beaux mols, des grandes paroles qui. 
nous sont transmises par l'histoire ? Les rctranchera-t- Of 

:du domaine moral, pour r les renv oyer à l'esthétique ? No, 

sans doute; et cependant quelle. loi morale pourrait nus 

- imposer. le précepte suivant :.« Tu diras un beau mot. - 

en mourant? » On doit montrer du courage dais le 

mort; voilà Ja règle: Mais chacun montrera le! bourage 

comme il lui conviendra et selon son génie; lui .en se 

faisant, l'autre en parlant. - TOUL {. ‘ 
| Pendant des siècles, les publicistes onL.e enseigné que la 

| -politique ne peut pas se soumettre aux lois de la morale, 

et qu’il faut pour les souverains une morale à part. 1 suf- 
fira d' une grande âme, d'une grande volonté, pour ren- - 

— verser cette prétendue. règle et nous apprendre qu'on peut Ÿ 

concilier toute une vie politique avec la plus inflexible 

Ponnèteté, 

Avoir, . ‘dans une carrière de vingt années, prouvé que 
la sagacité politique,. l'héroïsme -militaire, le maniement | 
des plus grandes affaires, une responsabilité écrasante, 
n'avaient rien de. contraire avec la moralité publique et 

— privée, avoir cu la tentation de mettre fin à l'anarchie en 
8 ’emparant du pouvoir ets'y être refusé, ne s ‘être jamais 

- servi de l'armée que pour les lois et non contre les lois, et 7 
bien loin d'en exciter Jes mécontentements naturels; les . 
“avoir au contraire fait faire devant le bien public, c'est à 
“un fait sLextraordinaire dans Y'histoire, qu'on.nc le croi- 
“rait. pas possible si Washington n'était là pour nous prouver 

_. "qu'il a cu lieu, : cs ti 

En un mot, la vertu est en quelque sortc.un acte cré 
‘teur, et, dans ce qu elle a de plus sublime, un acte libro ct 
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individuel qui donne naissance à des formes inaltendues 

‘ 

Le grandeur ct dc générosité. La forme inféricure de la 

vel rest la forme légale, à savoir celle d’une activité. 

obüssante, qui, sans aucune spontanéité, suit fidèlement 

une règle donnée, soit la règle civile (ce qui est le plus bas 

degr,. soit une certaine règle morale reçue et transmise 

par k itradition._ Mais la vraie vertu, comme le génie, 

échappe À à la règle ou plutôt crée la règle; et cela est aussi 

vrai des devoirs que l'on rapporte à là justice que des de- 

voirs de charité. Un jour. la vertu découvrira qu'il faut’ 

pardonner à à ses ennemis; un autre jour, qu'il ne faut pas 

. opprimer la conscience des hommes; un. autre jour, que 

l'innocence de l'enfant doit être respectée, debetur puero 

“reverentia, ou encore qu'il faut savoir défendre ses 

. droits, cte. Chacune de ces découvertes ne se fait pas 

ans péril, et la sagesse traditionnelle se révolte contre ces 

:divinalions d’un monde. meilleur. Ainsi la verlu, comma 

l'art, cit créalrice, et on peut faire l’histoire de ses décou- 

sertes et de ses inventions. Srmême on la considère dans 

£es actes de tous les jours,’ on verra que veïtu crée : car 

aucune loi, aucune règle n’est assez précise pour déclarer 

comment il faut agir dans chaque “circonstance : c’est la 

vertu qui le trouve et qui le devine; c’est elle qui combine 

le sévère et le doux, le gai et le triste, l'héroïque et le 

simple, de manière à donner, dans chaque cas particulier, | 

une solution différente ; de là vient qu'en morale l exemple 

est plus que la loi. Le héros ou le saint, voilà les Hyrais livres 

de morale, Aussitôt que de tels exemples ont été donnés, 

“is deviennent devoirs à l'égard des autres hommes. Ce qui 

a été d'abord l'œuvre de l'initiative individuelle devient ’
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‘uné règle et une loi. I n’est donc pas nécessaire de sup- A. l 

poser deux domaines, l’un du bien, l'autre du devoir, Pan” 

où règne la liberté, l'autre où domine une inflexible disei‘ ‘ 

pline. Partout, à tous les degrés, il y a à la fois règle 1 

liberté : règle, en ce sens que partout où il y à quelçuc ’ 

- bien à faire, ilest obligatoire de le faire; liberté, en ceque 

c’est’ la vertu elle-même qui, par son initiative tre et 

créatrice, dégage la vérité morale du chaos confus où nos 

iuslincts et nos préjugés la tiennent primitivementétcullée. ” 
et TO À 

x 

\ 
do 

À 

1
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-__ DEVOIRS STRICTS ET DEVOIRS LARGES. 

“Outre la distnctton précédente du devoir ct du bien, on 

admet encore, dans les écoles, une autre distinction ct 

sont précis et rigoureux, et s’imposent à l'agent d’une ma- 

nière absolue, sans laisser aucune latitude à l'interpréta- 

tion: par exemple, payer une dette, rendre un dépôt, ne 

pas tuer. Les autres, au contraire, quoique obligatoires | 

grande liberté d'interprétation et une certaine latitude 

d'exécution. Par exemple, cultiver son intelligence est cer- 

1 jusqu'à quel point? Est-ce en étudiant le sanscrit, ou Parith- 

métique? Est- -ce en négligeant le soin de notre santé, Vadmi- 

nistration de nos affaires, le service de nos fonctions? Non,   
quelle manière on devra remplir ce genre de devoirs : cest à 

l agent libre à choisir et ? à mesurer sa culture intellectuelle. 

  

© deux, espèces de devoirs, que, depuis Wolf,: on appelle 

les devoirs séricts ct les devoirs larges. Les premiers, dit-on, 

” comme les premiers, sont obligés de laisser à l'agent une” 

tainement un devoir; mais comment, sous quelle forme; : 

‘Sans doute; on ne peut donc pas.fixer avec précision de 

\ 

De même on commandera de donner aux pauy res ce que
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- l'on appelle le superflu. Mais qui décidera ce que c'est que 

Le superflu, celte chose si mécessaire? Qui fixera la limite 

‘du luxe permis à chacun? Donc, ptint de mesure ri- 

goureusc. C'est à ln conscience de. chacun de préndré | 

par ti; etla loi ne peut étre autre chose que celle-ci : faire 

le mieux possible. 

- Telles sont les raisons que l’on donne en faveur de Ra dis- | 

_tinction reçue: et on ajôute que ‘les devoirs stricts (que: 

l'on appelle aussi devoirs parfa faits) sont. en général les de- 

voirs négatifs, CCUX qui consistent à nc pas faire le mal, Les 

_ duvoirs larges sont les devoirs positifs, ceux qui consistent 

à faire le bien. Les premiers, dira- t-on, sant stricts; car il 

est absolument interdit de faire du mal (soit à soi-même, 

‘soit aux autres). - Les autres sont larges ; car, le domaine 

du bien s'étendant à l'infini, il n’y a aucun ‘critérium qui . 

permelte de-fixer les limites ici où là. Dans ce cas, par 

conséquent, la règle est: le plus possible. Dans le premier, 

au contraire, la règle est: jamais, nullement, à aucun de- 

gré. dci elle est “absolue, à elle est relative; .cela tient, 

comme on- voit, à la nature des choses. 

. Cette distinction est certainement importante, et à a été | 

un progrès “dans l'analyse philosophiqué des devoirs; 

mais, si l'on y regarde de plus près, ons aperçoit qu’elle 

va- s'évanouir devant -une analyse plus exacie ‘et plus 

- 
à n précise. L . 

. - Reconnaissons d'abord l'inconvenarce des expressions 

adoptées. Certainement l'expression de devoirs larges esl 

malheureuse, - ne serait-ce qu'à cause de sa parenté. 

avec celte autre expression : une conscience large. » 

Il. semble d’ailleurs qu'il y ‘ait contradiction à dire 

 



  

  

qu’ un devoir peut être large, Le devoir entraîne -par 

lui-même: l'idéc de rigueur et de stricte obligation. 

Un devoir dont on peut : se dispenser quand on le veut. 

et dont on rémet . l'application au moment où il nous plait, | 

un devoir que l’on exécute à son idée, à son heure, dans 

la mesure qui vous convient; tout cela, au moins en ap-° 

parence, semble contraire à l'idée de devoir, telle qu'on. 

. se la représente généralement. - 

J'en dirai autant de l'expression reçue de dev oirs par faits 

. et devoirs émparfaits. N'est-il pas fâcheux de représenter. 

par cette dernière expression les plus beaux;' les plus 

“nobles, les plus généreux de nos devoirs? Les devoirs de : 

soulager la misère, de consôler les affligés, de soigner les 

. malades, d instruire les. enfants, ne sont dans la langue pé- 

dantesque de l'école que des devoirs imparfaits; et, au 

‘contraire, le devoir (si sacré d'ailleurs), mais si prosaïque : 

de payer ses dettes semble être le type des devoirs par- 

faits." ©. T. : : 

- Je ne suis pas- non _plus salisfait & l'expréssion de de- 

| voirs positifs et de dev oirs négatifs, les uns qui consistent 

à ne pas faire le mal, les autres à faire le bien; cette dis. 

tinction est beaucoup plus “dans la forme que dans le fond: 

La plupart es devoirs peuvent se formuler indifféremment 

_ d'une manière positive ou négativ e. La justice, par exemple, 

* était exprimée par les anciens à l'aide de ces deux formules: : 
éminem lædere, suum cuique reddere. La première est n6- 

gative et la seconde est positive; etcelle-ci est la plrs pré- : 
cise des deux. La justice, en effet, ne défend pas seulement : 
Cerlainés actions; elle en commandé d’autres. Par exemple, 
clle défend de ne pas voler le bien d’ autrui, et elle ordonne 

_ x 
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de rendre un abots, Si l'on tient compte, en outre, de la 

distinctiond'Aristote entre la justice commutative ct la jus- 

._tice distributive, on se conv aincra que cette vertu, dans ce. 

7. second cas, prend encore plus le caractère de devoir posi- 

_ tif. De même le devoir de ne pas mentir pourra s'exprimer 

ainsi : « Dis toujours la vérité, lorsque tu es forcé de par- 

ler. » Le “devoir de ne pas se tucr équivaut au devoir de . 

conserver sa vie: Celui qui se tue en refusant de manger 

se tue en s’abstenant d'une action : le précepte qui lui 

‘ordonne de manger pour ne pas mourir est donc positif. 

Réciproquement, les devoirs dits positifs pourronts’ expri- 

mer sous forme négative ; par exemple, au lieu de dire : | 

.« Sois reconnaissant, » On pourra dire : « Ne sois pas in- 

grai. »  Aulieu de : « Sois charitable, » on dira : « Ne sois ‘ 

pas égoïste. » Le devoir «. de ne pas rendre le mal pour le. 

mal» ést un devoir de charité, non. de justice; et cepen- 

dant il est négatif dans la forme. Le pardon des i injures, la 

  

clémence, l'humanité envers les animaux, consistent à- 

s'abstenir de certaines-actions; et cependant ce sont des 

devoirs € d'humanité et de bienveillance, c'est-à-dire des 

devoirs généralement appelés positifs. 

2 On voit que les distinctions reçues, quoique assez utiles 

au. u point de vue de la classification des devoirs, sont cepen- 
<- 

. & On dira péut-êtré qu'ici rendre est synonÿ me de.ne pas voler, ss. 

per conséquent. que le précepte est toujours négatif. Je réponds qu'il : 

© ya toujours celte différence que, dans certains cf pour voler, 

il faut prendre; que, dans d'autres (dans le cas de dépôt), il suffitde 

garder. Dans le premier eas, le vol consiste à agir (prendre). Dans le 

‘ song à s'abstenir (ne pas rendre). — Inversement, la justice 

dans e premier cas consiste ès 'abstenir (ne pas prendre), et dans 

le second à agir (rendre). — Le devoir est- donc à la fois négatif. 

et positif. ie . Lee .. - 

‘+ . . Mots. 
s
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- dant des distinctions superficielles ct insuffisantes, et que . 

la terminologie en est généralement assez malhcureuse. 

Mais il est temps de laisser les.mots pour les choses. 

Revenons à la distinction des devoirs stricts et des devoirs 

larges, etvoyors si cette distinction peutse maintenir dans 

l'état actuel de la scicnce.- LT : ° 

. L'erreur fondamentale que nous croyons démêler dans 

“ectte distinction est d'attribuer à l'essence même du dév oir, : 

- c'est-à-dire à sa forme, ce qui tient uniquement à sa matière, 

c'est-à-dire à la nature de la chose quiest l'objetdu devoir. 

Par exemple, l'objet du devoir est-il une chose matérielle, 

“précise, facile à distinguer de toute autre, “ayant une iden- 

 tité permanente, ou une valeur nominale rigoureuse, une 

.chose enfin susceptible de mesure, de définition, de dé- 

{ermination, on. comprend alors facilement que le devoir 

‘prenne un caractère de précision etde rigueur qui donne 

l'illusion d'une classe particulière de devoirs opposés aux 

aulres. ot 

‘Cest: pour cette raison que, lorsqu’ on veut donner un 

“exemple de devoir strict, on choisira l'exemple du dépôt 

que lon est tenu de: rendre. C'est là sans doute un 

devoir absolument strict ? mais à quoi lient celte espèce -. 

de raideur de la loi morale dans cette circonstance, qui ne 

laisse à. l'agent aucune latitude d'interprétation? Cela 

_ient'uniquement à la-naturé matérielle de la chose, ‘ 

! qui ne permet rien à la liberté de l'agent, Je vous 

confie mon coffre-fort avec ce qu'il contient. Que 

| _devez-vous me rendre? Mon coffre-fort. Ici, point de dé- 

bat, pas de plus ou de moins. La chose-est ce qu’elle est; 

elle ne se | confond avec aucune autre. Elle doit revenir 

- #4
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entre mes mains, et celle-là seulement, mais. pas uno 

autre! Il en est de même du prêt. Je vous prête cent 

francs. Que devez-vous me rendre? Cent fruncs; l'iden- . 
tité matérielle est inutile; l'égalité de valeur est seule exi- 

gible; -Müis comme celte égalité est rigoureuse, : le devoir - 

“est lui-même rigoureux.  - 

: Encore ne tcnons:nous pas compte de ka question di in- Ÿ 

‘térêt. Ici le devoir. cesse d'être strict. Gar en. quoi consiste 4 

F intérêt légitime ? C’est ce que personne nc peut dire d'une 

manière absolue. l'antôt ce sera de l'usure de : prêter à à cinq 

. pour cent; tantôt cinquante pour cent seront un intérêt 

  

légitime. Tant qu'il y a des lois sur l'intérêt, on aura sans 

doute un critérium; et un usuricr sera celui qui prêtera 

- au- -dessus de l'intérêt légal; mais comme les variations ct 

cles fluctuations du commerce ne permettent pas ces fixa- 

tions arbitraires, on dépasse les taxes légales à l'aide de 

subterfuges acceptés par l'opinion ; et les banques publi- . 

.. ques le- font publiquement, avec le consentement ct 1ap- 

“probation de tous. Ce n'est pas à dire qu'il n'y ait pas 

d'usure, mais seulement que l'intérêt élant une. chose es- 

senticllement fluctuante et.variable, dépendant de mille 

- {Encore ici ya-t-il quelque latitude. Vous meconfezun dépôt, votre : 
bibliothèque, avec autorisation de la lire. Si je‘ vous gâte un de vos 
livres par-mégarde, ne puis-je pas me contenter de vous en fournir 
un autre exemplaire? Dans la plupart des cas, rien de plus légitime. . 

Dans le cas seulement où il s'agirait d'un exemplaire rare et unique, 
le remplacement -n'équivaudrait pas à la restitution. C'est toujours, 
comme on voit, la näture de l'objet qui fait la rigueur absolue du - 
devoir. — Dans ces derniers temps, il s'est élevé devant les tribunaux, 
la question. de savoir si des obligations déposées chez un banquier 
doivent être rendues exactement les mêmes (c'est-à-dire les mêmes 
numéros). De très-bons jurisconsultes ont pensé que les règles or- 

_ dinaires du droit civil sur. le dépôt ne sappliquent point à ce cas. .
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circonstances, iln ya pas d'usure absolue. Le devoir perd 

: ici de sa rigueur, non en soi, mais ‘dans l'application. 

- On remarquera que presque toujours on ‘emprunte- les | 

seniples de devoirs stricts aux devoirs relatifs à la pro- 

. DEL “Cela tient à ce que la prépriété consiste en général 

en choses matérielles, par conséquent divisibles, sépa- 

| rables, susceptibles de limites, de barrières, d'étiquette 

précise ct rigoureuse (et encore pas toujours, - -lors- 

qu'il s'agit, par exemple, des eaux courantes ou de.gi- 

bier, c’est-à-dire de choses mobiles). En second lieu, la 

propriété est garantie ct fixée par Ja loi qui, là où-la. 

précision malérielle ferait défaut, introduit la précision 

morale et établit des conventions rigoureuses. Grâce à ces 

deux raisons, le £ien ctle mien sont fixés avec une assez 

grande rigucur-dans la société civile; et-on comprend . 

que le reddere suum ait paru aux moralistes se distinguer . 

” des autres devoirs par-une apparence ‘de contrainte rigou- 

reuse ‘et d'obligation infexible que n ‘auraient pas les 

autres devoirs.” . 

Mais sans sortir des questions relatives à la justice, on 

verra que les devoirs deviennent de plus € en plus indéter- 

“minés à mesure que la chose qui en cst l’objet devient 

moins déterminable. Nous venons de le montrer pour l’u- 

sure; il en est de même de la vente. La justice veut sans 

doute que l'on ne vende pas trop cher, ct quel'on n achète 

pas trop bon marché. Mais qu'est-ce que vendre trop cher 

. ou acheter trop bon marché? Cest ce qu’on ne sait pas. Une 

école socialiste célèbre : définissait le commerce « l'art 

_ d'acheter trois sous ce_qui en vaut six; et de vendre six 

Sous Le qui en vaut trois. » Mais unc chose vaut-elle abso--
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lument s six sous ou trois sous? L'économie Dolitique ne nous 

enseigne-t-elle pas que la valeur est chose toute relative ; ; 

que ce que vous achetez six sous vaut six sous pour vous, ‘ 

san: quoi vous ne l’achètcriez pas; -que ce que vous ven- - 

dez trois sous ne vaut que trois sous-pour vous, sans quoi 

vous ne le vendriez pas. La vaieur d’une chose n’est que 

la dernière limite de prixà laquelle arrivent d'un commun 

accord le vendeur et l'acheteur après un libre débat. Voilà 

la rigueur de la loi économique. Cependant on sent très- 

bien que celui qui. abuse du besoin du vendeur’ ou du be- 

soin de l'acheteur, pour avoir à plus bas prix ou vendre 

à plus haut prix un objet, n’agit pas d’une .manière rigou- 

reusement juste au point de vue moral, quoique ce soit 

juste au point de vuc légal. Mais où est la mesuré ici? Jus- 

qu’à quel point sera-t-il permis de profiter du besoin de 

ses semblables? (est cé qu aucune loir rigoureuse ne peut 

fixer. 

- Si. telle est l’indétermination des devoirs de justice, | 

.mêre lorsqu'il s’agit d' échange, cela est plus visible éncore : 

àun point de vue plus élevé. Le suum cuique ne s applique 

. pas, seulement -aux choses matérielles, mais encore aux 

choses morales, ci les devoirs de justice ne sont certai- 

nement pas moins rigoureux que dans le’premier cas. 

Cependant il est facile de voir qu’en raison même de leur 

objet ils ressemblent déjà, par leur indétermination, par 

la latitude de l'application, aux devoirs que l'on appelle . 

larges. 

tive, dont la formule est : À chacun suivant ses. œuvres.- 

Comment fixer avec précision le rapport de la rémunéra- 

Considérons en effet les devoirs. de la justice distribu- : 
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tion au mérite? Par éxemple, si on demande : Qui faut-il 

nommer à telle fonction, publique ou privée? Tout lo 

monde répondra : Le plus digne. Mais la question est 

précisément” de savoir quel est le plus digne. ‘'icn- 

dra-t-on compte de l’âge ou du mérite? Dans le premier 

cas, vous découragez le talent; dans le second, vous dé- 

couragez le travail : or travail et talent sont les deux con- 

ditions du mérite. Prenons maintenant le talent: que faut-il 

le plus estimer, le solide ou le brillant, la rapidité de con- 

ceplion ou la profondeur de l'exécution? Évidemment; au- 

cune formule ne peut ici nous faire distinguer le tiën'et le 

mien. C'est au discernement de chacun à faire un com- 

posé de tous ces éléments, à en tirer une résultante, 

qui varicra nécessairement avec les, personnes.” Telles . 

sont les difficultés que rencontrent tous ceux qui dispo- 

sent de la carrière des hommes et du choix des indi- 

vidos. Les mêmes difficultés se rencontrent pour ceux qui 

. font des examens, qui donnent des prix, qui ont des élec- 

tions à faire, liltéraires ou politiques, -eté Dans tous ces 

cas, qui sont innombrables, le suum cuique est essentielle-. 

ment indéterminé. Le devoir laisse par conséquent beau- 

coup à l'initiative et à la responsabilité individuelle: 

Parmi {es devoirs de justice se trouve encore le de : 

voir de reconnaissance. La. reconnaissance est certaine, ‘ 

-mentun devoir strict au même titre. que la justice légale, 

. Mais combien l'application en est vague et indéterminée, 

de vous ai vendu une maison. Que me devez-v ous? Le prix 

convenu. Je vous ai-prêté une charrue. Que devez-vous 

‘. : . UN 7 

“Me rendre? Une charrue. Maisje vous ai rendu un service, 
” Que devez-vous me rendre? C'est là la question, Vous mo
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devez sans doute de la reconnaissance : mais de quelle: 

manière? c'est ce qui- est abandonné entièrement au tact 

et à la conscience de chacun. Iei la rigueur précise, bien 

loin d'être conforme à l'idée de ce genre de devoir, y 

est absolument contraire. Il est presque: inte dit de payer 

en argent comptant. Celui qui, par ‘exemple, ayant 

.reçü un service de. vous, . s'ingénierait pour vous 

rendre Je lendemain le même service, ferait preuve par - 

à d'un cœur indélicat et vaniteux, qui craint de rester un 

instant sous le joug d’un bienfait : ce qui est déjà : une sorte 

d’ ingratitude*. C'estencore une indélicatesse que de payer 

sous une forme matérielle un servicé moral. Que faut-il 

donc faire pour se montrer reconnaissant? Tantôt ce scra 

“par.un service effectif, lorsque l'occasion nalurelle s’en 

. présentera; tantôt ce sera par des soins délicats, par des 

“témoignages . d'affection, par des’ actes qui échappent à 

toute mesure et à toute règle. Mêmes difficultés pour la 

durée de la reconnaissance. Il est sans doute des services 

dont on doit être reconnaissant toute sa vice. En cet-il de 

même ‘de tous? Un seul ‘service suffit-il à à vous lier éter- 

nellement, à vous désarmer dé vos droits, à exiger de vous 

une dépendance sans limites? Que de questions qui ne 

peuvent être résolues que par le cœur! Pourquoi ecla? 

Cele rie tient en aucune façon à la nature du devoir pis 

‘_'en'soi, mais seulement à la nature de son objet. Ici, ilne - . 

“s'agit plus de choses, mais de sentiments. Or. si les choses 

_- sont pondérables, mesurables, déterminées, -le sentiment 
. x us « 

-4, De même que rendre un diner immédiatement: après l'avo! - 
reçu est une politesse impolie par son empressement même, .
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échappe : à tout poids età toute mesure. Ainsi le devoir ne 

cesse pas d’être strict : inais l'application ‘en est indéier- 

-Minée. ue 

7 Parmi les devoirs les plus stricts, Kant cite à plusieurs 

reprises celui de traiter l’homme comme une personne ct 

non comme une chose, de le respecter comme une fin en soi 

et de ne pas s’en servir comme d’un moyen, en un mot dene. 

pas faire des autres hommes nos esclaves: Rien de plus clair 

et de plus précis que ce principe; tant que l’on considère 

- l'esclavage soit sous sa forme matérielle, soit sous sa forme 

légale,’ c'est-à-dire tant qu'on s’en fait un type déterminé 

ct saisissable ; mais, au delà de ceslimites, le devoir devient 

indéterminé, tout aussi bien que les ‘devoirs’ larges. Par 

exemple, j je me représente très-ncttement l’esclavage sous 

‘la forme d'un homme char sé de chaines ou enfermé dans un 
‘ 

cachot; je mele représente encore attaché à la glèbe, c’est- . 

à-dire ne pouvant pas sortir d’un certain territoire donné; 

je me le représente vendu ou acheté, et ayant un prix sur 

‘le marché, ou n'ayant pas le droit de propriété, ou ne pou- 

vant se marier, etc. Voilà des traits précis et fermes, à. 

l'aide desquels il.m’est très-facile de ‘donner un corps au 

‘devoir cité plus haut de ne pas traiter l’homme comme 

‘une chose. Mais si, aulieu de l'esclavage physique. ctlégal, 

“je passe à l'esclavage moral, qui n'est pas moins condame. : 

“nable kquelssignesle reconnaître?Si j'exerce une influence 

telle sur un homme que j'arrive à détruire sa volonté, à.’ 

en faire r'i instrument aveugle de mes passions eu de mes 

desseins, n’est-cé pas là aussi traiter l'homme comme”une 

“chose, et s’en servir comme d'uf moyen? Cependant n y 

a-t-il point une influence naturelle des hommes les uns sur 
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les anfres? Cette infuence n’est-elle pas le meilleur effet 

de la ‘sociabilité? Réprouvera-t-on. l'autorité des plus 

‘éclairés sur l'ignorant, .de l’homme sur la femme, de l’âge _ 

sur la jeunesse? Où donc finit la limite naturelle de cette 

autorité légitime? C’est ce qu'aucune formule ne peut indi- 

quer d'avance, par la’ raison qu il s’agit ici d'un état de 

: l'âme, ct non plus d’un état physique ou d’un état légal: 

L'état physique’ ou légal est une chose fixe et précise; 

l'état intérieur de l'âme est une chose flottante et infi- 

-nie, que l'on ne peut ramener. à un type absolu, et où 

l'on ne trouve aucune limite -rigoureusc entre la liberté ct 

la servitude. De là l'indétermination du devoir, appliqué 

à ce nouveau domaine. - 

en est de même des devoirs ‘env ers nous-mêmes, Un 

verra” ‘toujours que la détermination des devoirs vient de 

la détermination de l'objet, ‘et que les plus stricts devien- 

nent indéterminésà mesure qué l’objet le devient lui-même... 

Par exemple, c’est un devoir strict de ne pas se tuer, ct 

rien n'est plus déterminé *. Mais pourquoi? C'est qu'il y a 

unc différence rigoureuse et précise entre la vie etla mort. 

. Entreces deux états, iln’y a pas deplus oumoins. Quiconque 

n’est pas mort est vivant à quelque degré, et on ne 

. peut pas mourir sans mourir tout à fait. Voilà une dési- 

ynation. nette et rigoureuse, qui donne à cette sorte de 

doyoir une précision absolue. Mais prenez.maintenant le 
+ 

‘ 4. Encore ne faut-il pas tenir compte des difficultés qui naissent | 

de la collision des devoirs, dont nous parlerous plus loin (voyez 

ch. vu), Par exemple, celui qui se jette volontairement dans un 

gouffre pour sauver sa patrie ne commet-il pas un suicide, etuntel 

" suicide n'est-il pas légitime? 
: - 

— ‘ 
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devoir de ne pas nuire à sa santé, devoir qui est évidem- 

ment aussi strict que le précédent, puisqu'il en est le co- 

rollaire. Qui ne voit que ‘ce devoir devient indéterminé, 

. parce que l’idée de santé est elle-même indéterminée? Qui 

peut dire exactement ce que © ’est-que fa santé? I n'ya 

pas de santé absolue. Tout le monde souffre plus ou 

moins par quelque endroit. Celui qui voudrait appliquer 

à la rigueur le devoir de se bien porter sera donc perpé- 

tuellement préoccupé de son état, et par là sacrificra des 

devoirs plus sérieux, et nuira à sa santé même par le 

souci qu'il en aura. De plus, que ‘faut-il faire exactement 

pour se bien porter? Pèsera-t-on sa nourriture comme 

Gornaro ? Règlerä-t- on sa vie comme une horloge? S’impo- 

sera-t-on, comme Kant, de ne pas parler en plein air, afin 

de ne pasrespirer par la bouche, ce quiselon lui était mau- 

vais pour la poitrine? Qui ne voit que toutes ces précautions 

minutieuses sont indignes de l’homme, etque souventmême 

elles vont contre le but qu'on se propose? On fera done 

comme on pourra et comme on voudra, pourvu qu'on évile. 

les imprudences inuiiles ct déraisonnables, ct qu'on cm- 

ploie des précautions viriles avec sobriété. Mais n'est-ce 

pas à précisément transformer le devoir strict en devoir 

large? c’est un résultat nécessaire, non du devoir lui-même, 

wais de la matière du devoir. Ve 

De tous les devoirs envers nous- -mêmes, celui qui semble 

présenter le caractère le plus | strict, c'est le devoir de: 

ne pas mentir: ei encore, c’est la mâtière du devoir qui 

est la cause de la rigueur absolue qu'il affecte. En effet, 

\ 

quelle est la matière de ce devoir? C'est la parole, ctls, 

parole dans son rapport avec la pensée. Or la parole où: 
7
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son’ articulé est un phénomène matériel, saisissable et 

limité. Un mot se distingue nettement d'un autre mot, en 

raison .de l'articulation, C'est donc une chose précise. De 

plus, chaque mot correspond.à une idée; et, pour qui 

‘ n'examine pas les choses avec trop de rigue.y, on peut 

“croire qu'il y a là un rapport rigoureux et constant. Au 

_moins ce rapport est-il suffisamment déterminé pour l'usage 

pratique de la ‘vie. Par exemple, s si l’on vous demande : 

Avez-vous vu ün tel commettre tclle action? le rapport des 

mots aux idées est assez précis pour quela question n’ait pas 

deux sens, et les mots qui peuvent y répondre n’en auront 

également qu'un. De à l'obligation ‘rigoureuse de: n'em- 

ployer la parole qu’à l'expression de la penséé!. Mais 

lorsqu'on représente cette sorte de devoir comme absolü- 

    

ment strict et sans aucune indétermination dans l'applica- 

_tion, on në pense jamais qu'à l'expression de la pensée par 

la parole. Or il s'en faut de beaucoup que ce soit la seule 

4. Encore remarquera-t-on.qu'à prendrela chose à la rigueur, une 
morale pédantesque pourrait trouver que toutes Îes figures de rhéto- 

. rique sont des violations du devoir de sincérité” « Achille est un 

‘ 

lion, » dites-vous. Non : ce n'est pas un lion; mais il est seulement 
semblable à un lion. Vous ne dites pas exactement la vérité. Au 
lieu de dirç:Il est mort, mortuus est, les Latins disaient : Fuif, ilaété. 

de la chose même, pour le porter sur une autre idée qui l'affaiblii? 
Toutes les délicatesses de langage ne sont que des atténuations de la 
vérité erue, et par conséquent des demi-mensonges. Alceste Jui-mêm?, 
malgré son excès de rigorisme, tuënt avec son je ne dis pas ce cela, o:à 

"que c'est précisément cela qu'il veut dire.” 

manifestation de la pensée. De vlus. on ne voit dans Ja pa- - 

_role que l'expression :de la pensée, t tandis qu ’elle est tout 

© “aussi bien l'expression des sentiments. Or, si l'expression 

Ce n'est pas là toute la vérité. Pourquoi détournez-vous mon esprit
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de la pensée peut être l’objet a une loi fixe et rigoureuse, 

en est-il de même de l'expression des sentiments? Et si Ja 

parole, comme moy en d'expression, | .cest susceptible . de 

loi, en est-il de même de a pby sionomie ou de tout autre 

moyen d'expression? 

Ainsi, tantôt les choses exprimées sont | de nature indé- 

terminée, tantôt le moyen d'expression. est lui-même .in- 

“déterminé. De là, le rapport du signe à la chose signifiée 

devient de plus en plus lâche, et finit par n'être plus < assu- 

jetti à aucune règle précise. Qui pourrait être tenu d’c eSpri- 

mer avec toute rigueur l’état intérieur de son âme, puisque 
? . 

cela même est impossible? Qui pourrait être tenu de tenir 

‘ note de toutes les expressions possibles de physionomie, - 

de manière à appliquer chacune d'elles à chacun des états PP 
del'âme auquel elle correspond naturellement? Aucune mo- . 
rale n’a jamais été jusque-là, parce que c’est absurde. Bien 

plus, on a toujours affranchi le langage de la physionomio 

de la loi qui pèse sur celui de la parole. Par exemple, on 

ordonne au sage de cacher sa douleur sous le masque de la 

strénité ; on admirera l’ homme qui peut conserver unsôu- 

aire dans anxiété etles angoisses de l’âme. Maisconserver | 

un visage serein lorsque le cœur est dans les larmes, n'est- 
ce pas en définitive changer le rapport du signe et de la 
chose signifiée? Quelle différence y a-t-il entre le médecin 
qui trompe son malade par des paroles et un ami qui vous 

, 

‘trompe par ses regards ct par ses sourires? Dira-t-on que : 

R femme- qui éprouve malgré elle une passion qu "elle 

combat doit, pour être sincère, exprimer cette passion par - 

Les regards et la physionomie ? Noa, sans doute. Pourquoi 
toutes ces différences? C’est que la physionomie étant une 

- : - 4 T2
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“suite de signes mobiles et indéterminés, dont on ne peut 

donner l'alphabet rigoureux, on à’ été amené à laisser à 

cette sorte de langige une certaine latitude, dont ne jouit 

pas le langage articulé !. 

Nous venons de voir que-la plupart des devoirs appelés 

atrictsdeviennent largeslorsque l’on varie les circonstances. 

‘Réciproquement, les devoirs larges deviennentrigoureu- 

sement strictsen variant les circonstances. Par exemple, on 

dira que le devoir de faire du bien aux hommes est un de- 

| voir large, parce que nul ne peut fixer à priori le quand, 

. le comment et le combien (quando, quomodo, quantum. ) 

Mais supposez un à homme riche en présence d’un homme 

qui meurt de faim : quelqu'un pourrait-il dire que le devoir 

. de secourir “celui-ci est pour le premier un devoir large, 

qui lui laisse -la moindre liberté d'ajourner son accom- 

 plissement ? Non, sans doute; la précision des circonstances 

rend le devoir. aussi strict, .plus strict peut-être qu "aucun , 

“devoir de justice, quel qu'il soit. Tous les devoirs élémen- 

taires de charité sont de ce genre. Tels sont ceux qu'a re- 

connus l'antiquité même la plus ignorante, et que Cicéron 

: rappor te :« Donner du féu à celui € qui en demande, montrer 

NT son chemin à à celui qui s’égare, conseiller Cebonne foi celui 

qui délibère,: “etc. » Ces devoirs élémentaires sont compris 

dans les devoirs de bienveillance et d'humanité. Ce sont. 

4. Je suis loin de dire qu on ne puisse. pas mentir-par la physio- 

nomie : par exemple, montrer un visage ami è celui dont, on mé- 

‘ ditelaruine.  . . . Le 

J'embrasse mon rival, mais c'est pour l'étouffer, 

Mais je dis que le devoir devientplus large, à mesure que les signes 

deviennent moins précis, 
| 

—
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| cependant des devoirs stricts. Mais variez ct multipliez lés - 
circonstances, le devoir d'humanité devient alors de plus 
en plus large, à mesure qu’il s'agit de situations plus com- . 

- plexes, où de biens. d'une nature plus délicate, tels” que 
consolations, instruction, trâvail, etc. 7 

. Une théorie plus profonde des devoirs stricts et des de. 
voirs larges est celle qui fait reposer les premiers sur l'idée . | 
du droit. Un devoirstrict est celui qui correspond au droit 
(lequel ne peut jamais être violé sous aucun prétexte). Le 
devoir large est cclui auquel ne correspond aucun droit, 
Ainsi, dit-on, la justice est un devoir strict, parce qu'elle 
est le respect des droits d'autrui (ne pas prendre le bien, 

* Ou la vice, ou l'honneur des citoyens). La charité est un 
: devoir large, parce que nul homme n’a droit à la charité 
d'autrui; et, comme corollaire de cette théorie, on ajoute 

° que le droit implique la faculté de contraindre : c’est 
Pourquoi on peut vous contraindre à la justice, mais non 
àla charité, | Le | 

Rien de plus vrai que cette théorie dans une certaine : 
mesure; ef il faut craindre de l'ébranler en voulant la per- 
fectionner. Iest certain qu’il faut d'abord assurerle respect ‘ 
des droits, ct, pour cela, admettre qu'il ya quelque chose 
d'inviolable à quoi correspond le devoir strict. Je l’accor- 
derai volontiers, pourvu que l’on admette que ce n’est là me 
“QW'un minimum, et que-le domaine du droit est beaucoup 
plus large que éoui qui peut s'exercer par contrainte. 

ll en est du droit comme du devoir. Tantôt il est déter-: : - Miné, (antôt il est indéterminé. 11 est déterminé tant qu'on. 
eut sele figurer sous une forme watérielic; s’exerçant dans : le temps et dans l'espace, dans des actions. concrètes cé 

9 - .
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Lo définissables. C'est là, c’est dans. ce domaine, que la con-- 

-trainte estun moyen d'action légitime et possible: Mais en 

Li dehors et au delà de ‘ce domaine, ily en a un autre tout 

‘moral, dont le droit n'est pas absent; où il devient indéter- . 

miné comme le devoir lui-même, ct où la contrainte est 

inapplicable. Par exemple, laliberté de penser est un droit, 

et c'est par conséquent un devoir de stricte justice de ne 

  

“pas nuiré à la liberté de penser des autres Hommes,'en : 

tant qu’elle-même ne nuit pas à autrui. Fort.bien; mais . ï 

quand on 50 représente ce droit comme quelque chose d'in- : 

violable et d’absolu, on sous-entend toujours qu'il s'agit de 

l'expression extérieure de la pensée, par'exemple de la -: 

püblication du livre ou- de là pärole publique. C'est à 

condition de donner à ce droit cette forme ou symbole 

matériel et extérieur qu’on y frouve quelque chose de dé- 

terminé et de fixe-devant lequel toute contrainte doit s’ar- | 

. ôter. Mais en laissant ici de côté la question si complexe 

«du conflit des droits, Comme nous avons fait tout à l'heure 

du confit des devoirs, on. doit dire que le droit dépasse 

de beaucoup ja- limite fixée ici. En effet;*ce n’est pas 

| _ géulement extérieurement, c’est intérieurement que les 

DS hommes ont le droit de penser librement, La liberté de 

- Ja” presse n'intéresse ou ne parait intéresser après tout 

que les écrivains À; mais la liberté intérieure -de la 

_pensée esf le droit de chacun de nous. Or cette liberté 

intérieure ne peut pas être aticinte par l'action de l'État 

boue LC 7 7 ° . 7 

. à C'est ce qui fnit que cette cause n'a jamais passionné la multitée, 

sïce n'est comme prétexte. Il n'en est pas de même de la liberté dé 

:  gonscience, du droit de propriété, ele, - ‘ ° ’ 

- \ 
‘
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Gi ce n'est indirectement par la compression de l’autre); 
mais elle peut être attcinte et violée à chaque instant 
par chacun de nous dans’ ses rapports avec autrui, Ée 
peut l'être par exemple dans l’ éducation, sion ‘abuse dela 
méthode d'autorité, si on ‘impose des maximes, sans pér- 
mettre ni apprendre à l'esprit à les trouver de lui- même, 
Elle peut l'être dans les rapports des esprits éclairés avec 

- ceux qui ne le sont pas, par exemple en ne leur présenténi 
qu'un côté des choses, sachant qu'ils sont bar eux-mêmes 
incapables d’apercevoir l'autre, Il y a donc à une source 
d'oppression qui n'a pas de mesure matérielle et-fixe, et 
qui poussée à l'extrême scrait un véritable anéantissement 
de la liberté individuellé. Et cependant, qui pourrait fixer 
ici avec précision- la limite et le. degré ? Comment, par 
“exemple, déterminer dans’ quelle mesure la méthode 
: d'autorité doit intervenir dans l’éllucation 1? On peut Bien 
dire d’une manière générale que le devoir de l'éducation 

“est de tendre à la plus grande liberté possible du disciple. 
Mais te quantum de cette liberté n "est pas fixé : car il dé- 
_pend de la force d° esprit dé l'élève: et de plus, si fort qu'il 
Soit, encore faut-il lui fournir des matériaux de pensée 

. avant qu “il sache en faire usage, et par conséquent la mé- 

4 -On sait que la. mélhode analytique, qui force- Tesprit du 

Vo 

cd 

= 

disciple "à trouver de lui-même une solution cherchée, est plus 
Propre à développer la liberté de l'esprit que la méthode synthètique, , ” 
Qui dédvit cette solution de principes préalablement posés. Mais ne 

à la synthèse? Ne sait-on pas que cela dépénd de mille circonstances ét particulitrement de la capacité du maitre? car l'analyse dans l'en- Scignement est très-difficile à manier, On a dit mille fois que le maître * doit pratiquer la méthode socratique : mais cela est plus facile à dire qn "à faire. [1 n° ya femais e eu qu un Socrate, 

. Serait-Cï pas ridicule de faire un devoir strict de préférer l'analyse
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‘thode d'autorité a sa part nécessaire et inévitable. Ile en 

est de même du rapport entre les sages et, les simples. 

Tout dire à à ceux-ci serait peut être les mettre dans l’inca- 

pacilé “absolue de choisir : car c’est là souvent qu’aboulit 

la sagesse elle-même. I s’ensuit que Île droit du penser 

‘par soi-même (si vous en exceptez le symbole matériel €c 

. Ja parole ou du livre) est essentiellement indéterminé, ct 

que les dev oirs qui y correspondent | le sont également. | 

On peut en dire autant de la liberté de conscience que 

de la liberté de penser. Tant qu'on se la représente € dans 

des symboles | matériels (par exemple le droit de se réunir 

dans un temple, d'écrire et de parler librement, de prier 

“de telle manière, d'avoir telle ou telle-cérémonie, etc.), le 

droit est parfaitement déterminé; et le devoir qui corres: 

pond à un tel droit est strict. Mais je. dis que le droit va 

bien au delà : car ce n'est pas tout d’être respecté maté- 

riellement, j'ai droit à l'être moralement. Celui qui in- 

. sulte. ma: croyance ou mon opinion non-seulement me . 

blesse et m'afflige (ce qui pourrait n'être contraire qu'à 

la. charité), mais iltend à m ‘interdire l expression publique 

de ma croyance, etil porte par là.atteinte à mon droit ct . 

à ma liberté. Par exemple, les individus ont parfaitement 

. le droit de dire que l'on por te atteinte à leur liberté en re- 

présentant leurs cpinions comme honteuses, odieuses, sub- 

‘versivess; car par là même on répand un préjugé contre 

elles, qui fait que ceux-là qui ont ces opinions intéricure- 

‘ment auraient honte ou crainte de les professer. Mais ces. 

- mêmes ncrédules, qui se plaignent d’être calomniés, ne s0 

font pas faute d'employ er un procédé tout à fait semblable, 

lorsqu ‘ils accusent | les opinions contraires aux Jours d'être -
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des superstitions folles, aveugles, avilissantes, ete., car par 

- là ils répandent également un préjugé contre ces mêmes 
doctrines, préjugé qui, fait qu'il faut un certain courage 

.pour braver le respect humain!. Et cependant jusqu'où 
- doit aller ce respect de la croyance d'autrui? Qui pourrait 

le dire? Doit-il aller jusqu’à ne pas même s’en occuper, à 
ne pas la combattre ou la réfuter? Mais il faudrait d’abord 

” pour cela une trêve préalable entre toutes les opinions; car 

  

il est bien juste que celui qui est attaqué se défende : or une 
trêve semblable est une pure chimère. De plus, mon droit : 

n'est pas seulement de professer. la vérité, mais de la ré 
pandre. Je ne puis croire que je possède le vrai qu'à là 
condition de croire que les autres sont dans le faux : or 
comment ne serait-ce pas mon devoir de détromper les 
hommes ? Et si c'est mon devoir, c'est évidemment mon . 
droit. On ne peut done interdire la critique, la discussion, la 

‘ polémique. Mais, en y regardant de près, on verra que ce 
.u'ilya de plus déplaisant à dire à un homme, c'est de lui 

dire qu’il sctrompe. De quelque manière qu'on sy prenne 
pour lui dire, il trouvera toujours qu’on s’y est mal pris, et . 

. $e tiendra pour offensé. Tous ceux qui ont manié la con- 
troverse savent qu'il n’y a qu'une seule manière de satis- 

1. 1 est très-vrai que dans la société actuelle ( part les cerclés dé- . terminés] il faut autant de courage pour être très-croyant quepour 
être très-incrédule. "11 n'y à guère que les opinions moyennes, et , 
Micux encore le silence, qui soient bien reçus. On voit par là com- 
bien le Système d'injures réciproqües est contraire à la liberté de pen- 
ser : Car il tend à produire une moyenne négative et plate, qui n'est 
P8s exempte d'hypocrisie: et ceux qui attaquent le plus violemment : foi comme suspecte d'hypocrisie ne voient pas qu'ils contribuent : Pour leur part à ce résultat, comme les autres également.



  

_ 26 CU CEA MORALE . 

faire un adversaire contre lequel on discute, c'est. de lui 

dire qu'il à raison. Je suis tenu de 1espocter. votre droit. 

mais non vos susceplibilités ; je dois du respect à votre 

caractère, mais non à vos, erreurs; et l'excès de poli- 

‘tesse peut être une trahison envers la vérité. lLya plus:. 

. si une opinion n'est pas immorale, ie ne dois pas sais 

doute la considérer. comme telle; mais si elle l'est, pour- 

quoi ne le dirais-je pas? Je ne dois pas appeler basse su- 

perstition ce qui.est une croy ance noble et généreuse; mais 

sil y'a quelque part une basse superstition, pourquoi ne 

“le dirais-je pas? On voit par toutes ces raisons combien il 

cst délicat et difficile de fixer a limite qui sépare la critique 

de. l'injure. L injure viole. la liberté d'autrui ; ; mais lo 

| renoncementà toute critique v viole la mienne propre. Il faut 

unc moyenne entre les deux, qu'aucune règle absolue no 

peut fixer. Le devoir est donc indéterminé, parce. que lo | 

droit l'est lui-même". | 

On a donné’ comme critérium des devoirs stricts et des 

_ devoirs larges queles premiers, correspondant à des droits, 

peuvent être imposés par la contrainte, que | les. ‘seconds . 

‘ne le peuvent pas. ‘Par - exemple, on peut contraindre un 

homme à payer Ses dettes; on ne peut | "le contraindre à 

faire l aumône. C’est là un critérium tout à fait insuffisant, 

Œncffeti:  »:- _ 

4 ne s'applique pas à tous les cas, par “exemple aux 

. devoirs envers nous-MÊMOS :, CAE un homme ne pout so 

‘ & nn 

4, Sur le dev oir en matière de controverse ephilesorhique, on tron- 

vera d'excellentes observations dans le livre de Thurot : La Raison 

et CEntendement (Paris, 1833), t. 1, p- Rs. 
-
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‘contraindre lui- “même par la forçe à accomplir ses obli- 
— gations envers soi. Le devoir de dire la vérité n’est pas sus- 
ceptible d’être imposé par la contrainte, — si ce n’est en 
tant que devoir social. — Même pour les devoirs sociaux, 
il est: des devoirs stricts qui ne sont pa” susceptibles de 
contrainle : par exemple, la justice distributive, la recon- 
naissance, les dev oirs des fils envers leursparentssont stricts; ° 
mais Ja. contrainte ñe peut s'appliquer qu'à ce. qu'ils ont . 

de malériel : par exemple, la loi forcera un fils à donner 

  

A
 
e
e
 

des aliments à son père; mais elle ne le forcera pas à l'aimer, 
. atàle respecter intérieurement !, Faut-il donc considérer 
des doroirs dé famille comme des devoirs larges?” 

. 2° Le droit de contrainte ne peut servir à faire recon-. 
naître le droit; car il n’est lui- -même qu’ une conséquence 
dé ce droit, ctne peut être employé qu'è ‘à la condition que 
le droit à protéger soit préalqblement fixé. Ce n’est pas le 
droit de contrainte qui fonde le drait, c’est le droit qui 
entraîne comme son corollaire le droit de contrainte ?, Ainsi, 
pour sav pirjusqu à quel pointje dois employ er la contrainte 
(celle de la loi) pour faire respecter ma conscience et ma 
croyance, il faut que je sache. d’abord jusqu'où va. mon 
droit. Ce n’est qu'après avoir déterminé Ja vraie limite de 
l'injure et de la critique que je” pourrais (au la loi à ma. 
Place) contraindre l'injure à se taire. Et c’est précisément . 

, 
CL li ençore’ le de oir n'est strictement déterminé qu'au point de vue matériel : on ne doit j jamais manquer de respect matérieNlemenut 
kses pareuts ; mais quant au respect intérieur, il ne dépend pas de. :k volonté: car aucun effort ne pourrait’me faire vouloir respecter selui q que je saurais et que je verrais dans un état méprisable. 2 Voir cette" déduction dans > Kant, Doctrine du droit, FT
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Ja difficulté presque insolublé de ce problème qui fait que 

les bons esprits tendent. de plus en plus à s’accorder pour 

demander quela contraintene soit pas employée danscecas, 

pensant que l'accord des libertés se fera beaucoup micux 

par l'usage et par des concessions réciproques que par une 

. intervention extérieure et grossière qui menace toujours de 

frapper le droit en frappant l'abus. 

8° Dans certains cas, pour user de la liberté, il suffit do 

le vouloir; la violation du droit consiste précisément à en- 

dormir ouà av veugler le vouloir : c’est le cas de la tyran-” 

- nie morale ou intellectuelle. Dans ce cas le droit de con- 

‘ traindre estimpossible, t tant que le droit ne se sait pas violé; 

et il devient inutile aussitôt qu ‘lle sait. Par exemple; vous 

voulez me maintenir dans la servitude intellectuelle, mais 

aussitôt que je m'en aperçois, je nai qu'à le vouloir pour 

. que cette servitude cesse: Vous me ‘donnez de mauvaises 

raisons; je n'ai qu'à vous faire des objections pour” vous 

forcer à m’en donner de bonnes. Si au contraire je ne 

‘m'aperçois de rien, à quoi me servirait - le droit de vous” 

contraindre à respecter ma raison? © - - 

En “définitive, pour résumer toute cette discussion, 

si vous considérez un devoir en lui- -même, quant à sa 

_ forme, vous trouverez qu ‘il n'y a pas de devoir large. 

Un devoir est un devoir : s'il n’était pas tout à fait un 

. devoir, il ne le serait pas du: tout. Admettre que le” 

devoir en lui-même et dans son essence peut êtrelarge, c’est 

admettre qu'il n ’est pas tout à faitun devoir, qu'il l'est plus 

ou moins : ce qui est une contradiction. En ce sens, tout 

devoir est strict. © 

D'un autre côté, si l'on considère le devoir, quant ! à sa 
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matière, quant à la chose ordonnée, on voit que le devoir 
n'est absolument strict que lorsque sa malière est un objct 

"physique, limité, miaurable, reconnaissahie À des signes . 
précis, mais qu'à mesure que le devoir s’élève, qu il s'ap- 
plique à des choses-plus délicates, à l'âme, au sentiment, | 

* ten général à un objet, quel qu'il soit, dont la nature est 
indélerminée, ‘le devoir devient à à son {our indélerminé : 
c'estce que l'on entend par l’ expression de devoirs larges, 
qui, bien loin de signifier les. moindres de nos dev oirs, en 
exprime ‘au contraire les plus nobles, les plus Purs leu 
plus délicats,
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[ Jusqu'i ici nous avons recherché la jaturè et le fondeient 

du devoir, sans nous préoccuper d'une idée qui en esten 

- “quelque sorte le corrélatif et qui s'en sépare rarement, à 

savoir l’idée de droit : ce n’est qu ‘incidemnient, dans le 

chapitre précédent, que nous av ons eu à faire intervenir 

‘cette notion. Cependant, suivant certaines écoles, le devoir 

aurait précisément pour principe ct pour base le droit: 

c’est parce qu'il y a des droits qu'il y à des devoirs. La 

_notion du droit devrait done vrecéaer celle du devoir; et 

c'est en établissant d’abord la première qu'on fonderà soli- 

_ demènt la seconde. Suivant d’autres philosophes, au con-. 

: à aire, € ’est le droit quise fonde sur le devoir. Il est néces- 

‘fair e d'examiner cette question. Essayons d'abord'de noùs 

rendre compte de ce qu'il faut entendre par Îe mot droit: 

“Leibniz nous donne-du droit une définition - qui .peut : 

nous servir de “point de départ : « Le drbit, dit-il, ‘est un 

pouvoir mor rai, comme le devoir est une. nécessité morale.» 

‘ Pour bien comprendre cette définition, il faut d'abord ( dé- . 

* mêler les différents sens du mot 

.On donne d’abord !è nom de dr oùt à la sci science qui ‘s'oc- 

° cupe de déterminer les droits des hommes, soit dans l'ordre 

Le . \.. 
“ 

2 CHAPITRE IV CL



qu il en faut chercher le sens propre et rigoureux. Le droit 
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civil, soit dans l'ordre naturel. soit dans l'ordre interna- - 

fonal. De À ce que l’on appelle le droit civil, le droit des 

gens, le droit” naturel, le droit pénal, ete. ; toutes. ces 

sciences spéciales étant enveloppées ‘dans une plus g géné : 

rale, que l'on appellera le Droit. 

t Si de la science du droit nous passons à son bjct, ‘qui 

: 

ports le même nom qu “elle-même, nous {rouverons cncore . 

au mot droit deux sens : 4° on l'entend, par abstraction, 

” Quand j j'ai pour moi le droit, le bon sens, l'équité. | Le 
me - s à 

CH entend évidement que ka justice ou droit abstrait” 
jui ‘donne raison contre:son . adversaire. Le droit est pris - 

ei pour le loi elle-mêa ei VUE ou cr, = 

2 Maisle droit a ‘encore un auire sens ; ete est là même . . 

. 

4 

—’de.la loi ou civile ou naturelle qui règle les rapports des 

“hommes'et des citoyens, et qui leur déclare ce qui leur est 

“permis et leurest. défendu. De là vient que les anciens 

jurisconsultes, par une étymologie assez douteuse, fai -. 

Saient dériver. lé mot droit (jus, Jjustum) | de jussum, ce qui 

est ordonné}. C’est dans ce sens qu’Alceste; dans le Misan- Ù 
Fhrape, emploic le mot, dr voi, Torsqu’ il dit: - 

est une faculté appartenant aux hommes; et qu ‘ils peu- + 
“vent exercer si bon leur semble.» Ainsi, avoir le droit de 
 bosséder, c’est av oir la faculté ct le pouvoir de possédér; : 

* avoir le droit de se marier, c’est avoir la faculté et le pou- .. 
. Voir de se marier; et c’est dans ce sens, qui est le vrai sens 

du mo, que Leibniz a pu dire que le droit est. un «por- 

* De ce dernier sens, .nous pouvons remonter facilement 

f
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L aux précédents ct nous orienter ainsi dans les équiv oques : 

ordinaires auxquelles c donne lieu cette expression. ! 

"Ainsi l'homme reçoit de la nature ou de la société cér-" 

‘ taines aptitudes ou pouvoirs : ce sont ses droits. La loi (na- 

turelle ou civic) qui règle ces pouvoirs ct en détermine 

- les rapports est le’ dr oit : et la science qui étudie cette’ ‘loi 

_ estencorele: “droit. Ainsi; la science, la loi, le pour oir; pr- 

-  tentle même nom; ct l'on peut dire qu'un jurisconsulte est 

©. celui qui a pour étude la. sciencé (appeléc droëf) qui a pour 

-_ objet la loi (appelée droit) qui règle lés rapports des facul- 

tés ou. aptitudes (appelées: droits) « des hommes ou des . 

citoyens. _ - ‘ 
_ 

-_ Ceséquivoques une fois écartées , cherghons à à nous.bien 

cn rendre compte du sens de la définition de Leibniz : : le droit 

. estun pouvoir moral. - [ ' Le 

On appelle en général pouvoir ou force toute: cause 

. capable de produire ou d'arrêter une action. Ainsi, en mé 

canique, toute cause de mouvement ou de repos est appe- - 

= Jée force. Or tout ce qui est capable d'arrêter l'action 

d'une force ou ‘d'un pouvoir peut être"appelé également 

-_ forcc ct pouvoir, de quelque nature d'ailleurs que soi U cette 

© force ou ce pouvoir. Si, parexemple, .je suppose que j'aie 

entre. les mains un marteau ct devant moi un enfant en- 

dormi, il n ’est pas douteux qu'avec.ce marteau je puis, si 

_ je veus, “briser la tête de cet enfant : cependant je nele 

"ferai pas; quelque supériorité de force dént je ‘dispose, il; a 

- À devant moi quelque chose qui m ‘arrête, un obstacle invi-” 

: sible, idéal, plus fort que toute ma force, un pouvoir plus 

puissant que tout mon pouvoir, qui suffit poùr désarmer 

le mien. Ce pouvoir. dont cet enfant n’a pas même con-  
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Vecience, ce pouvoir est le droit qu'a unë créature vivante 

dé mon espèce de conserver la vie, tant qu 'elle n attaque 

pis celle des autres. : , 

Dira-t-on” que ce qui m'arrête.ici, © 'est ma sympathie, . | 

ma sensibilité pour une créature faible etinnocente plutôt 

© qu’un droit auquel je ne pense guèreen ce moment?Un aufre 

exemple rendra la même idée également sensible. Je ren- : 

contre un trésor dont je connais le maitre, mais dont 

nul que oi ne sait l'existence : il est riche et je suis pau- 

| vre. Ainsi tout motif de sympathie pourra” être écarté, 

J'ai le-pouvoir physique de m’approprier ce trésor; mais | 

. je suis arrêté devant la pensée qu'il n’est pas à moi, mais 

‘à autrui, Ce quelque chose qui m'arrête, qui fait: équi- 

. libre, au pouvoir physique que je pourrais si facilement 

exercer, c’est le droit.” :°  - — 

Le droit est donc un pouvoir, “une force , puisqu ï arrête | 

la force et le pouvoir ‘d'autrui. Cependant ce n’est pas-une 

force physique de même ordre que celle qui est arrêtée, 

I n'y arien dans l objet du droit, rien dans la personne 

” qui est le sujet du droit, qi soit de nature à faire obstacle 

" à ma force. La mécanique ne peut i ici trouver l'équivalent 

- dela force perdue ou Jatente qui pourrait s'exercer ct ne 

- s'exerce pas. Cest un pouvoir, mais c’est un pouvoir 

+ moral, - . C 

Peut-être serait-il plus juste d'appeler cé pouy oir pou- 

voir ‘idéal, plutôt que pouvoir moral. Le pouvoir moral est, 

: une force qui s'exerce avec réflexion et conscience, un 

énergie, une activité véritable, telle qu'est la vertu. Mais 

le droit peut exister sans être exercé; iLpeut exister dans ‘ 

celui qui l’ignore (comme le propriétaire inconnu d’un 

J - or D = ° 
4
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héritage & sans maitre, comme l'enfant endormi): l ya. 

_ un pouvoir qui n’est accompagné ni d'énergie, ni d'ef- : 

fort, ni d'action, et qui cependant m'arrête tout aussi bien | 

que pourrait le faire une force phy sique égale à la mienne. : 

"Ge pouvoir ne consiste qu'en une idées l'idée que tel objet | 

n'est | pas à moi, que tel homme cest mon semblable: : 

ce ‘est Run pour oir idéal, et ce pouvoir idéal, je l'appelle | lo. 

°Y droit.” —— : D 

LU Appliquons cette idée A tous les cas où sC manifeste pour. 

nous ce que nous appelons le droit; nous verrons quo 

_ partout nous pourrons, l'appliquer. avec juste raison. CL = 

Iya trois cas principaux : ou bien j'ai la force sans avoir 

le droit; ou j'ai le droit sans av oirla force; ou jaià la fois la 

- force ct le droit: Dans le premier cas, ma force déborde 

mon droit; dans le second, elle cst en deçà: dans le-- . 

iroisièmie, ils sont égaux. Lorsquè ma force dépasse le 

droit, y a un pouvoir qui absorbe l’autre; niais celui-ci 

‘ne cesse pas d'exister, ‘et, quoique destitué de force, iln’en 

est pas moins ün pouvoir : c’est ce qu on voit dans le se-. 

cond cas; car, lorsque j j'ai le droit sans avoir la force, je 

contrains “celui qui nv opprime à un déploiement. de force - 

plus grand qu'il n'eût été nécessaire sans, ccla : Pa. 

exemple, un péuple ‘opprimé. contraint un oppresseur: à. . 

plus d'effort ct à plus’ de violence que si le peuple était | 

libr ment soumis ; ctpar Ii on voitbien que le droitestun , : 

_pouv oir qui fait équilibre à la force. Enfin, lors sque lt force 

est égale au droit, on peut dire qu'ily aun double pouvoir,‘ 

comme -dans 1 tas du pouvoir püterne}, qui est à la fois l 

un.pouvoir: physique. ct un pouvoir de raison. 

  
Sans doute il ya des cas où le droit semble destitué dæ |
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ut pouvoir: par esempie, forsque celui qui èn est investi 

 lgnore et ne fat aucun effort pour le défendre ou le re- 

cotvrer, comme dans le cas cité plus haut d’un trésor 

trouvé, le vrai propriétaire n'en ayant pas même connais- 

sänte. Mais il en est ici du droit comme du devoir. Le de-: 
* + ! . . . T . ° 

voir'est une nécessité qui ne nécessite pas, et le droit est: 

un pouvoir qui ne peut rien. C’est pourquoi l’un. est. une 

nécesäté morale et l'autre un pouvoir moral ou idéal. En 

* d'autres termes, le droit, comme le. devoir; n’est qu’une’ 

idée, Une idée par elle-même n'agit pas. H faut toujours 

que l'activité humaine prenne l iniliative, La. force phy- - : 

sique peut done toujours passer par-dessus l’idée, et quel- 

quefois même sans avoir besoin: pour cela d'aucun effort : 

surérogatoire.- Cependant l'idée subsiste et elle exerce son 

pouvoir soit par là conscience, soit dans le souvenir des 

hormes; ctenfin même, lorsque lous.ces moyens d’ action 

{oi sont interdits,elle survitencorc; et opprimée,dépouillée, 

väincue, elle est encore plus noble que ce qui la brave et 

plus souveraine que ce qui la foule aux picüs. 

- La notion de droit étant éclaireie par les explications 

précédentes, -demandons-nous maintenant quel est le fon-" 

dement du droit, et conséquemment si c’est le droit qui : 

. repose sur le devoir ou'le devoir sur le droit. | 

 Sile droit est antérieur au devoir, il faut admicttre qu il | 

a son fondement dans la nature même del homme ct qu “il. 

_éstantérieur à toute loimorale. Mais dn peut l'entendre de . 

plusieurs manières. On peut dire-avec Spinoza, Hobbes ct 

Proudhon que le droit sè fonde sur ‘la force ; ou-bien, avec 

ertains socialistes, sur le besoin ; ou enfin, avec Kank 

_ surtout F ichte, sur la liberté humaine, : | ; _ 
: ot : 

+ / . . Do
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La première opinion, qui fonde le droit sur la forca, n’est . 

autre chose que la suppression même du àroit. S\ Yo 

[ équivoque sur le mot de force ou de puissance, et si l'o: 

distingue avec Spinoza deux sortes d'état, l'état de nature 

et l’état de raison, et si l’on fonde le droit sur la puissance 

dela raison, on ne fait qu’exprimer sous une autre forme 

. l'idée que: nous av ons déjà émise, à savoir que le droit est 

nn pouvoir. idéal; mais il reste à expliquer comment ce 

pouvoir n’est pas toujours le plus fort. L'antinomie de la- 

-force et du droit montre bien qu'il ÿ a dans le droit quel- 

que chose d'idéal qui, pôur ne pas passer: dans les faits 

-n’en est pas moins sacré. Or, ce qu'il faut expliquer, c "est - 

‘comment ilse peut faire qu'une idée arrête la force, ou, 

quand'elle ne l’arrête pas, qu’elle puisse la proscrire et la. 

juger. S'il n’y a pas quelque chose qu'on appelle devoir, 

pourquoi la force s'arrêterait-elle devant quoi que ce soit? 

Supprimez l'idée de devoir: les phénomènes n'ont plus 

d’autres règles que les lois physiques ; tout ce qui est doit 

- être, et, comme le dit Hobbes, tout ce.qui est nécessaire 

est légitime. : “ | 

La théorie qui. fonde le droit sur le besoin, plus géné- 

reuse en apparence que la précédente, s’y ramène cepen- 

dant en dernière änalyse. En effet, le besoin est quelque- 

chose d'indéterminé et de vague; on à besoin de tout | 

. ce qu on désire. Fonder le droit. sur le besoin, c'est | 

dire avec Hobbes que tout homme à droit à tout ce qu’il dé- | 

sire, mais, comme il peut_ désirer toutes choses, c'est dire 

  
qu ila droit à tout; ct tous les hommes ayant en même - 

temps droit à tout, c "êst ha guerre de tous contre tous; cf, 

. dans une telle guerre, qui : fera le partage, si ce n'est la: 

. DNS
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free, ou, si l'on veutéviter la force, une convention qui elle- _ 

| mi mé ne pourra Ôtre gärantie que par la force? Si par bc- 

soin en ne veut pas entendre toute espèce de désir en gé- 

nétal, mais seulement ce qu'on appeller? las: désire légi- 
times ct récassaires, qui fixera la part du légime et da: 

- nécessaire ? Borncra-t-on le droit au strict besoin, c’est-à- 

dire au besoïn de vivre ? Dès lors, tous ies plus nobles ct 

les plus charmants dons de l'imagination seront proscrits: 

comme corrupteurs et illicites. Admettra-t-on au-dessus du 

nécessaire le superflu? À quel superflu bornera-t-on le : 

droit de ‘chacun? Entendra-t-on enfin par besôin l'exercice 

naturel et libre de nos. facultés? C'est passer sans le savoir 

à la troisième opinion, celle qui fonde le droit non surla .: 

sensipilité et le besoin, mais sur la liberté. ‘ 
Cette troisième doctrine est la plus solide et la plus 

- noble. Elle part de la liberté humaine comme d’un fait. 
L'homme eët libre, et cette liberté fait de lui une personne 
morale or, dit-on, il est de l'essence de la “liberté d’être 

= inviolable : car qui dit libre dit une puissance dont l’es- 
sence est de choisir entre” deux actions, “et par conséquent 

d'être la cause de l'action choisie, Quiconque empêche . 
notre liberté va donc contre la-nature des choses; c'est 
détruire l'essence même de l'homme, c'est transformer la 
Personne en chose que contraindre ou violenter la liberté. 
Ainsi la liberté est sacrée : B est le fondement du droit; 

‘ et le droit étant donné, le devoir en découle naturelle - 
ment. En un mot, la formule de cette théorie, c'est que la . 

-liberté est nécessairement libre, et qu'il est contradictoire 

- qu’elle ne le soit pas. Le droit ne serait autre chose que la” 
. liberté de la liberté. Cette proposition : la personne bu- .
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maine est inviolable, est done, pour employer la laigue de 

. Kant, une proposition analytique, c’est-à-dire que l'attri- 

but de la proposition est implicitement contenu dans” le. 

sujct. … 

Rien de plus simple dans. cette doctrine que la quon. | 

del obligation morale, Le devoir est la conséquencé évi- 

dente du droit, ct le droit la conséquence - de la libérté. 

‘Inutile par ‘conséquent d'invoquer un principe ‘supérieur 

pour fonder l'obligation. Rien de plus simple, sans doute, s 

muis rien de moins évident. Fo ce < 

Lorsque l' on donne comme une e proposition évidente que 

- «Ja personne humaine est inviolable, »' qu’entend- -On par s 

à? Est-ce inviolable en fait, ou inviolable en droit? En 

fait? évidemment non, puisque chaque jour le droit: pro- | 

teste contre la force; en droit? c'ést ce qui est à dé- 

montrèr. Inv iolable peut signifier deux choses : ce qui ne 

peut.pas. être violé et ce qui ne doit pas Ôtre violé. Or la 

: personnalité. n'est pas inviolable dans le premier ‘sens : :' 

elle peut sans ‘doute être violée, puisqu'elle l'est si souv ent. 

C’est donc dans le sécond seul qu'elle’est inviolable mais. 

dire qu elle ne doit pas être violée, c'est ‘dire que Cest : 

un devoir pour äutrui de ‘ne pas la violer. Mais pourquoi . 

ce devoir? c'est ce qu'il faut expliquer. Admettre comme | 

évident par soi-même que la personne morale ne peut être 

violée dans le Second sens, c’est admettre un devoir primitif . 

évident pà pèr soi-même : cen ‘est pas fonder le devoir sur le 

droit. Supposez qu il n'y ait pas encore de des roir, je nè 

vois aucune raison pour ‘que la personne. tumaine soit plus 

sacrée qu'aucune autre chose. D'où viendrait ce cäractère 

sacré Tue je Mi imputérais aubitrairement? ‘Abstraction 

A
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fie de l'idée de devoir, | a liberté n'a rien de plus précieux 

à nes yeux qu' aucune autre force de la nature. Si je dé- 

“touine un ruisseau de son lit, je ne vois pas- pourquoi jene- 

. détournerais pas là liberté d'autrui de son cours. naturel 

pour l'accommoder à à mes intérêts. ee . 

On peut dire qu'il est de l'essence .de là liberté œ êtré 

libre, et que par conséquent contraindre la liberté d' au- 

“trui, c'est violer ka nature des choses, c’ ’st une ‘contradie- : 

: tion évidente. L'injustice, dans cette hy pothèse, ccrait donc 

ë une absurdité. Mais je réponds que l'absurde, dans le 

‘sens rigoureux du terme, est absolument impossible; -le 

contradictoire ‘répugne à loute exis{ence, Paë cela seul 

qu'une chose cst absurde, contraire à la nature des” 

ghoses, il est évident qu'elle n’est pas et ne peut pas être : 

-donc, si je viole la liberté, je puis sans doute faire en 

“cela une chose injuste, ‘ mauvaise, moralement: absurde, _ 

mais nou logiquement; une telle action ne peut contredire 

la nature des choses, puisqu'elle est. Sans doute le Jibre ar- 

bitre ne- peut pas ne pas être le libre atbitre ; ; mais aussi, 

dans ces termes, je ne puis absolüment. rien contre Jui ; je 

ne puis rien contfe la volonté intérieure de celui qui vou- . 

dra 1 résister à’ ma contrainte. Mais’ que le libre arbitre, né 

cessairement libre en soi, le soit aussi dans: ses manifesla- 

tions, dans l'exercice de ses pouvoirs; qu ‘ille soit däns la 

parole, dans le trav ail, dans les choses acquises, elc., © "est 

£e qui n'est nullementnécessaire, ct ce qui n'est pas contenu | 

logiquement dans l idée delibre arbitre; "est doncune afñr-' 

mation gratuite: ‘de passer der inviolabitité du libre arbitre. 

pris en soi à l'inviolabitité de $on exercice externe : cr. 

c’est passer du premier sens du mot au second, de’ce qui ne . 

4
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peut pas être violé à ce qui nc doit pas être violé Le libre 

arbitre pris en soi ne peut pas être violé; et par conséquent 

© flest bien inutile de dire qu'il ne doit pas l'être; pris dans 

-£es manifestations, il ne doit pas sans doute être violé; | 

mais il peut l'être, ct il faut démontrer pourquoi il ne le :- 

  

doit” pas “Er un mot la prapasitinn + u Ia personne hu- 

maine est invioläbie, » est bicn analytique dans le premier 

sens, mais alors elle est'inutile et: tautologique; dans le 

“thétique et a besoin d'être” “démontrée : elle n’est pas un À 

{ 

| 

L 
second sens, elle est vraie ct instructive, mais: elle est syn- Ü 

| 
_principe “évident par lui-même et ne sert pas de fonde- | 

“ment à à la morale. TT T 

“Nous ne‘croyons donc pas que le dev oir se fonde sur le 

droit. Est-il vrai -maintenant que le droit se fonde sur 

le devoir? Pas davantage. Voici, par exemple, .comme. 

s'éxprime un. moraliste éminent : « La loi du devoir im- 

prime à tout mon être, à toutes mes facultés, et avant tout 

à ma liberté le caractère auguste dont elle est elle-même 

_‘ revêtue, car qui veut la fin veut les moyens. C’esi elle qui 
fait de moi un objet de respect pour mes semblables ct dé 

-mes semblables pour moi. C’est elle qui fait de moi une 

“personne, c’est-à-dire un être qui n’apparlient qu'à soi; : : 
estelle enfin qui constitue le droit : le droit ne subsiste . 

« . s 

que par le devoir.» : 

: Nous ne pouvons partager cctle manière de voir qui 

- rentre dans ce que nous avons appelé plus haut la morale 

purement formelle, laquelle fait du devoir un principe au _ 

lieu d'en faire ce qu il est véritablement : une conséquence. 

E _ C'est le devoir, dites-vous, qui imprime à mes facultés - 

4. Ad. Franck, Morale pour dons
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leur dignité; clles n’ont donc aucune dignité en soi, si 

l'on fait abstraction de: la loi du é2voir. Mais, s’il 

_en est ainsi, d'où vient le devoir lui-même? Est:ce 

que. parmi les devoirs ne se trouvent .pas les devoirs . 

envèrs moi-même, par exemple la tempérance ? Que nr'im- 

poseñt ces devoirs, sinon de réspecter mes propres fa- ” 

cultés? Et si ces: facultés n’ont par ‘elles-mêmes au- 

eune dignité, aucun caractère auguste et sacré, pourquoi : 

serais-je tenu de les respecter, de ne pas Îles abaisser? par 

exemple, pourquoi devrais-je préférer les biens de l’äme à 

cvux du corps, et dans l'âme les biens de l'esprit el du cœur 

aux biens des passions? Et de même, si la nature humaine 

n'a pas déjà par elle-même, chez mes semblables, un Carac-. 

tère auguste ct sacré. (komo res sacra homini), pourquoi 

‘scrais-je tenu de respecter cliez eux ce qui n'aurait aucune 

valeur pàr soi-même? N'est-ce pas faire un cercle vicieux . 

que d'expliquer le devoir par le respect dû à la naturehu- 

. maine et ce respect lui-même par la loi du dev oir? S'iln' y” 

avait pas de différence entre l’homme: et la bête, il n'y 

aurait pas de raison’ pour que l'homme _ne- se fraitât 

pas lui-même et ne traitât pas ses ‘semblables comme des 

bêtes. Si l'homme n'était composé d'âme et de corps, 

nulle raison pour qu'il dût préférer en lui-même et chez 

les autres l’âme au corps. S'il n’y avait pas entre les 

hommes un lien-commun d'identité et.de communauté 

de nature, nulle raison pour qu'il fàt tenu de traiter ses 
semblables comme des frères: Ainsi ce n'est donc pa” 

le devoir qui fonde la dignité de læ nature. humaine; c’est : 

_ la dignité de la nature humaine, laquelle est la même chez 
- les auttes 5 que chez : nous-mêmes, qui fonde le dev ir
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-Nous n° *admettons donc ni que le devoir soit la consé.. 

quence du droit, ni que le droit soit la conséquence du 
Z_ devoir. Mais le devoir et le droit se fondent en même 

-Hernps, dans un -même acte, sur un même principe; le 

principe de la perfection essentielle de l'être humain ; 
en un mot, sur la dignité de l'homme, à quelle il ne 

nrest- permis. de porter atteinte ri en moi- “même; ni en 

Rappelons quelques-uns des. principes émis précédem- 
ment, et nous verrons comment de ces mêmes principes 

peuvent sortir deux séries de conséquences, dont les unes 
- conslitucnt la philésoghie du devoir, ct les autres la phi- 

+ losophie du droit. Li ct te © 
Je.ne puis concev oir la perfection de mon être, avons- 

nous dit, sans la vouloir. Cette volonté supérieure, en tant, : 
qu’elle commande à à l'inférieure, c'est le devoir, ":. 
--Mais ectte perfection que: me commande le devoir, 6 ét 
qui est l'objet de la vertu, a cela de propre qu ’elle doit. 
tre attéinte par les efforts de chacun. L'un des carac- 
tères de. la: perfection essentielle ‘de l’homme, c’est que . 
l'individu lui-même, sôus sa responsabilité propre, puisse 
acquérir sans cesse une. perfection plus g grande. Nous sen- 

tons en effet qu'une perfection atteinte par nos _propres 

eforts est supéricüre à celle que nous acquérons par le 
moyën- d'autrui. Cette responsahi! ité de. l'individu danr : 
son perfectionnement propre est ce que j'appelle le droit, 
| Supposez que la natire morale de l'homme n’eût au - 
cune excellence propre, aucune valeur intrinsèque, “et qu 
lès biens ne se mesurassent que parle plaisir, il n’y av 
rait pas de droit; car en quoi mon plaisir où ma doulebt  
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pourrait-il faire obstacle aux désirs d'autrui? Le > plaisir 

.de lun vaut bien le plaisir de l’autre; si vous jouissez 

d'un, objet, je ne vois paë pourquoi je n’en jouirais pas 

. aussi. De Ià des conflits nécessaires, et le d'nit de la force. 

Si je m' “arrête devant la vie, le travail, l'honneur, la li-- 

-berié de mes semblables, si je fais taire mes propres ap- 

pétits, si je me désarme de ma force devant ce. qui n’est. 

pas:moi, c’est que j'ai devant moi un objet idéal qui ar- 

‘rête mon-pouvoir physique et lui fait obstacle dans ma 

. cénscience; et cet objet idéal est le même objet que je 

sens en moi-même et qui. m'impose le devoir envers moi- 

même : © 'est la dignité humaine, c’est la perfection cssen- 

tielle de l'être humain: Tous les biens humains que je 

viens-d'énumérer n’ont de-valeur que par leur. apport à | 

. cette perfection idéale, à cette essence pure‘ dont ils sont 

Jes conditions, les éléments .ou les moyens d'action. La 

-vie; par éxemple, est le substratum même de la personne 

humaine; Îes biens matériels en sont les appendices ét les ” 

auxiliaires; l'honneur, la conscience, la liberté, en sontles 

parties constituantes; là famille, la patrie, en sont le com-" 

plément: De même que ce sont là pour moi les premiers 
biens, ce Sont aussi les premiers biens pour. autrui; et ma . 

conscience me dit que je ne dois pas plus les léscë en au 

trui qu’ en moi- -même. : D Le. 

-, Mais de même que je puis nuire à autrui 6 cù lui faisant du : 

mal, je puis lui nuire encore en lui faisant trop de bien, ou- 

du moins un bien mal entendu; et c’estici que la responsa - 

“bilité individuelle est une partie essentielle du droit. Si en 

effet : bienloin de porter attcinteà lavie de mes semblables, 

_ ie me charge à à moi seul du soin de soutenir leur vie, si, 
! 2 

3 _
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bien loin de les dépouiller de leur travail, jo trouve moyen 

“deles dispenser de tout travail, si je fais de leur famille la 
mienne, si je leur donne ma patrie, ma religion, ma v olonté; 
non pour les opprimer, et au contraire, à ce que je crois, 
pour les rendre heureux, mais, dans un cas comme dans 
l'autre, en les dépouillant de tont effort individuel, de toute 

. responsabilité, de toute äctivité propre, je ne porte pas 
_- moins alleinte au droit dans un cas que dans l’autre. Un-_ 

esclave heureux est plus opprimé qu'un-homme libre mi- 
_Sérable : c’est ce que n’ont jamais compris ceux qui 
opposaient le sort fortuné des noirs d'Amérique à l’exis- 
tence précaire et anxicuse des ouvriers européens, C’est 

- La supériorité de l’homme de sentir qu’il n’est lui-même - 
que dans l'indépendance et la liberté, et que c'est à lui- 
même à se procurer son propre bonheur. | 
” On voit que le droit est la conséquence de la responsa- 

-bilité que chaque homme a de lui-même : c’est la faculté 
de concourir soi-même à sa propre destinée. *- ° 
_C'est'en ce sens qu'il est parfaitement vrai de dire que 

la personnalité humaine est inviolable, que l'homme est 
unc fin en soi. Ence sens, On. peut accorder que Île de- 
voir repose sur le droit; Car c’est bien parce que l’homme 
est une fin en soi que le devoir défend de porter affcinto 
à ses facultés. Mais, réciproquement, il sera aussi vrai de 
dire que le droit repose sur le devoir; car c’est parce que 
je suis Lenu de concourir moi-même à ma propre destinée 
que je suis une fin en soi. Dans la vérité, comme. nous 
l'avons +a, ni l’un ni l'autre ne reposent réciproquement - 
l'un sur l'autre, mais-sur un même fondement : la perfec- 

tion dè l'être humain, principe. dont la condition - ‘essen- 

+
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ticlle est que chaque homme soit responsable de sa propre 

destinée. 7. …. 

Pousser plus loin ces “considérations serait sortir de 

notre cadre. Qu'il nous suffise d'avoir montré camment la 

philosophie du. devair se rattache à la philosophie .du . 

droit, etcomment en même temps elle en estindépendante. 

- Le
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DIVISION DES DEVOIRS. 

“La question de la division des devoirs est réservée æ où. 

dinare à la morale pratique. On se contente d' établir en 

général, dans la morale théorique, l'idée du devoir; on 
réserve à la seconde partie de la science l'examen des de- 

voirs. Lt, en effet, si cetie question n ‘était qu’une question 
de classifi cation et un arrangement commode pour Expo 
ser et étudier les devoirs en particulier, on' pourrait ac 

7 corder qu’elle est le préambule naturel de la morale pra- 
- tique. Mais ‘la question est de plus haute importance et 

touche à l'essence mêème'du devoir, c car il s’agit de savoir. 

quel en est le dumaine, j jusqu'où il s'étend, si l’ humanité 

en est le seul objet, ou si, au contraire, il faut étendre au- 

dessus ou au-dessous de nous le cercle de nosoblig gations. 

En effct, l'homme peut se considérer comme en rapport 
soit avec lui- -même ou avec ses semblables, soit: avec les . 

êtres qui lui sont inférieurs (animaüx, et même plantes ‘ 
-et éléments), soit avec ce Qui lui est supérieur, les es-_ 
-prils, s’il en reconnaît de tels; et Dieu enfin, l'auteur de 
toutes Choses. Or c’est une question de savoir si l’homme 
a des devoirs au-dessus, ou au-dessous de. lui; Ve plus, 

N so : 
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si l'on restreint à humanité le cercle de nos devoirs, il 

reste encore à savoir si les devoirs’ envers soi-mêmie se 

ramènent aux devoirs envers autrui, et réciproquement, 

ou si ces deux.classes de devoiré sont irréductihles, Telie 

est fa série des questions toutes ‘théoriques que soulève 

le problème de la, division des devoirs. ot | 

Kant circonscrit Îe ‘démaine du, devoir à l'humanité 

"seule; il écarte Îles devoirs envers les êtres qui nous sont 

inférieurs et envers ceux qui’ nous sont supérieurs. Nous 

ne devons rien, dit-il, aux êtres qui n’ont envers nous ni de- 

- voirs, ni droits, comme tes êtres inférieurs. Nous ne devons . 

rien non plus aux êtres quin’ontenvers nous que des droits 

sans devoirs, commo les êtres supérieurs à nous. Du pre- 

micr genre sont les animaux, qui évidemment n’ont aucun 

-dévoir envers nous, ct par là même n’ont aucun droit; 

du second genre, nous ne connaissons philosophiquement 

qu'un seul être, qui ést Dieu. Or: Dieu ou l'être tout - 

puissant.a sur nous ‘toute espèce de droit, “mais: aucun 

- devoir. Nous ne devons donc rien ni aux animaux, ni à 

Dieu... : ‘ : OS 

..Ces raisons nous paraissent tout à à fait hsuffisantes. ün 

“dit'que les animaux n'ayant pas. de dre {s, nous n'avons q yant pi ; 
point de: devoirs envers eux. Mais ceux qui parlent ainsi 

reconnaissent en général qu'il est des devoirs qui ne 

_ correspondent à à aucun droit *. Par exemple, c’est.un de- 

voir d'assister nos semblables; et cependant il est des : 
. » ° T . , 

4 Kant r n'a pas {railé spécialement cette question de RES 
du devoir et du droil Mais il est’ évident pour quiconque a lu la . 

: Théorie du droit et la Théorie dé la vertu qu'il ne. confond pas le do- 
maine de l'un avec celui de l'autre, Tor. 

= 4 . .
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- philosophes et des publicistes qui se refusent à admettre le. 

droit à l'assistance. Ainsi, lors même qu'on ne reconnai- 
- trait pas chez les animaux dé droits d'aucune’ espèce, il 
nes ’ensuivrait point que nous n’eussions pas: de devoirs 
envers eux. ]l suffit qu’il y ait entre eux ct nous une Cer- 
taine affinité de nature, une certaine sy mpathie, une sorte’ 

‘de fraternité,” pour que nous puissions dire que ce qui les 
fait souffrir nous fait souffrir nous-mêmes, et : que” nous 
leur devons au moins de la pitié. ° - 

D’ ailleurs, est-il bien vrai de dire que l'animal n 'ait'a au- 
cun droit? Si, comme nous l'avons dit plus haut, le droit 

- cstun pouvoir idéal qui s'oppose à la. force physique, j Je. 
“vois un tel pouvoir dans l'animal; car, si j'ai la force de 
le meurtrir et de le blesser ct que je m’en abstiennie s sans 
vue d'intérêt personnel, mais par sympathie pour lui, ce 
quelque chose qui arrête mon bras est. aussi un pou- 

- voir; c’est le pouvoir d'une idée. Il y a donc, dans la na- 
ture de l'animal, un élément idéal qui s’oppose à ma force 
brutale. Pourquoi ne l'appellerais-je pas un “droit? Toute 

| théorie mise à part, je dis qu’un être doué de sensibilité 
a le droit de né pas souffrir ; que si l'animal frappé par 
une main grossière acquérait tout à coup la pitrole, il pour. 
_rait dire à son persécuteur : « Que V'ai-je, fait? Pourquoi 
me frappes- tu? pourquoi me traites-tu comme une chose 
inerte? de suis semblable à toi; car je sens, je souffre et 

© je meurs comme toi. » Quelle réponse faire à:ce discours ? 
Je n’en vois pas. Or l'être qui pourrait parier ainsi et 
faire valoir ainsi son droit a done un droit Virtuel, même 

: quand il ne peut pas l'exprimer, ° 
À la vérité, dans u une telle hypothèse, à il devient “très- 
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DIVISION DES DEVONS 285 

embarrassant d'expliquer le droit que l'homme s’attribue 

‘sans aucun remords de tucr.les”animaux pour sa nOUT-, 

rilure ou de les asservie pour son. ulilité: ct, en eüet, 

ce double droit est bien loin d’être aussi évident, au 

moins en théorie. au'il paraît nécessaire dans la pra- 

tique. sc ’ CT 

Lorsque je vois attclé à nos ‘voitures, accablé : sous 

la charge, stimulé par le fouet, conduit souvent par des 

_créatures à peine plus éclairées que lui, le noble animal 

décrit si éloquemment par Buffon, je me demande si 

- réellement nous avons le droit d'enlever à leurs forêts, . 

à leurs courses sauvages, à leurs “sociétés naturelles, tant 

d'animaux que leur énergie, leur souplesse, leur bonté, 

semblent rendre dignes de la liberté. N'y a-t-il pas pour 

la bête aussi bien que pour l’homme un droit de jouir 

‘de ses facultés sans contrainte, sans “discipline, à ses 

“risques et périls? et si, malgré ces protestations de la 

pature, nous n'avons pas hésité à les asservir, qui pour- 

rait voir là un autre droit que le droît du plus fort? Ce ne . 

“sont point des personnes, dira-t-on? Donc elles n'ont pas 

de droits. — Soit; mais ce ne sont pas davantage. des 

choses. Th quoi! le vieux éheval qui vous a porté enfant, 

Je chien qui vous a sauvé de la mort, ces vieux compa- 

..gnons de vos chasses, de vos courses, de vos batailles, ce 

, 

_scraient des’ choses, et ils seraient malléables comme des: 

choses ! Non, sans doute; le jurisconsulte est-bien forcé de ‘ . 

- compterles animaux parmi les choses : car c’est le résultat 

même de l'esclavage; mais, aux yeux du philosophe, - 

l'animal, quoi qu on cn dise, est un intermédiaire entre 

| lR chose et la ” personne; îl est Je passage del'un à 

s
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Pautre; ‘il est une demi-personne et il a! des: demi- 

droits !. ce ‘ 
© La seule justification théorique que je trouve de l'em- 

pire que l'homme s *cst arrogé sur l'animal, c’est le droit 

_ de défense. “En effet, si l'homme avait laissé les espèces 

_animales en toute libérté, elles lui auraient disputé le sol: 

‘et auraient bientôt fini par Pénvabir tout entier. Entre lui 

et elles, ily a “combat pour la vie. Il pourrait donc Jes 

détruire; au lieu de cela, quand elles ne menacent pas 

dire ctement sà propre vie, il les asservit, ce qui est pour 

‘elles un moindre mal. L'explication que les anciens juris- 

.consultes donnaient de l’esclav: age (servus à ser vando) peut 

s'appliquer beaucoup plus légitimement aux animaux : 

servir vaut micux- que mourir, pourrait-on "dire, en 

modifiant légèrement la moralité du bon-La Fontaine. : 

Quant au droit de se nourrir de la chair des animaux, . 

on peut encore, sans être py thagoricien, troux er qu'il est 

loin d'être évident, sinon au point de vu€ de la pra- 

tique (qui Jaisse la conscience de tous, mème du philo- 

- sophe, parfaitement en repos), au moins’au point-de vue 

théorique ; car on remarquera que les animaux dont nous 

nous: nourrissons sont principalement des herbivores ou 

des poissons, qui par conséquent ne menacent pas dircc- 

tement notre propre vici de sorte que leur mort n'est 

_ pasla conséquence immédiate dn dioit de défense; mais 

| si; comme nous venons de le dire. ils nous menacent indi- 

4. Les stoïcrens dis saient de l'homme qu'il élait un demiesclare, 
#uficudes, voulant faire entendre par à qu'il n’est pas absolument 
asservi à la nécessité. Cette expression représente assez bien, selcn 
nous, l'état de l'animal. (OEnomaüs ap. Euseb. Præper, ebang. v. \1) 
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rectement en nous disputant la subsistance, nous av ons {e 

droit de les détruire ; quant à l'usage que nous CN ‘fusons 

après leur mort, cela est purfaitement indifférent *, 

Quoiqu ‘il en soit, on ‘voit que la difficulté pour 1 nous ne 

consiste pas tant à prouver les devoirs que nous ‘avons 

envers les animaux qu'à prouver & au contraire les droits 

que nous nous sommes atrogés sur eux. 

Quantà la nature inférieure, c’est-à-dire quant aux ‘cho- 

"ses-destituées de toute sensibilité et de toute conscicte, 

il est évident qu'il n'y a plus ici aucune question de mo-. 

rale.: car les choses inorganiques étant, suivant les lois 

universelles de la matière, dans une circulation perpé- 

tuelle et dans un°mouv emént incessant de Aransformation, 

aucun de ces états n’est plus conforme à la nature qu'au-. 

‘cun autre; ef, comme nous nc pouvons rien contre les. 

lois naturelles, tout ce que nous faisons ou pouvons faire 

"restera dans l’ordre ‘des choses, et ne peut-avoir plus ou 

moins de valeur qu ’au point de vuc des besoins de la société 

humaine, par ‘conséquent par rappor Là nos devoirs sociaux. 

Tout au plus pourrait-on soulever la question de savoir 

.S'i est permis d'interrompre ‘inntilerient la vic dans les 

êtres vivants; par ex*taple, couper une fleur ?, casser une- 

2T: 
n 

{. Où peut encore, comme nous l'avons fait dans n03 Éléments de.” 

morale (chap: x1, $ 2); invoquer ici le principe des causes finales : car 

la nature,ayant fait l'homme carrivore, semble l'avoir destiné à wan- 

_ ger de la chair, el l'avoir par là justifié d'avance d'user d'un tel droit. : 

_ Mais lanatureoula Providence aurait-elle elle-même le droit de nous 

dispenser du droit? I resterait donc toujours à prouv er queles bêtes 

- n'ont pas de droit à opposer à l'usage plus où moine nécessaire pour 

nous que nous faisons d'elles. 

2.-Un grand écrivain a été jusqu'à défendre en termes éloquents et 

| présque persuasifs de faire des bouquets : 54 Vo ous me saignez le cœur 

4 Pour
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branche. Au point de vne de ceux ati placent le principe 

dela morale dans le respect des fins de la création, on 
© devraif dire que tout ce qui inferrompt la vie est un péché; 

__ til faudrait, comme le brahmane, s'interdire de couper 

\ 

an brin d'herbe avec les ongles. Maïs un tel raffiiement 
irait jusqu’au ridicule ct à à l'impossible. Cependant-on peut 
dire d’une manière générale que la tendance destructive, 
comme celle des hordes barbares, qui, si elle était sans 
frein, finirait par détruire toute vie dans l'univers, est une 
sorte de péché envers la nature, et, même intérêt hu- 
main :mis à part, n'est t pas un acte absolument indif- 

: férent, . T : =. 

Si, des êtres qui sont au- dessous de nous, nous nous éle- 
vons jusqu'aux êtres supérieurs à à nous, la seule question 

qui se présente est celle de savoir si nous av ons des devoirs | 
envers Djeu : car il peut bien sans doute y avoir un nom- 

bre infini de créatures entre Dieu et l' homme, et l'existence 
d'êtres supérieurs n’a ‘absolument rien de contradictoire 

ni  d'impossible ; mais nous n’en connaissons par l'expé- 

. rience aucun de ce genre; et si la révélation ordonne de, 
7 : , 

= _ 7 - 

. quand vous dévastez une prairie émaillée pour faire une botte d'anë 
mones de toutes nuances qui se flétrit dans vos mains au bout d'un 
instant. Non, cette fleur cuecillie n'a plus d'intérêt pour moi. C'estun 
‘cadavre qui perd son attitude, sa grâce, son milieu. Si vous l'afmiez 
pour elle-même, vous sentiriez qu'elle est l'ornement de la terre et 
que là où elle est dans sa splendeur vraie, c'est quand elle se dresse 

_élégante au seiu de son feuillage, ou quand elle se penche gracicuse-” 
nent sur SON gazon... Quand vous me l'apportez écourtée, froisste. 

et mutilée, ce n’est plüs qu'une fleur; vous avez détruit la plante... 
£ans doute) l'étude est chose sacrée, et il faut que la nature nous 
sacrifie quelques individus : c'est une raison de plus pour ne pas la 
profaner ensuite par des massacres inutiles. » (Lettres d'un voyageur à 
.propos de fotanique, Revue des Deux- “Mondes, 4er “Je 1863 2. 
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croire à de tels êtres, les devoirs qui résultent de cetta 

croyance. appartiennent à ce que la théologie morale 

appelle Ja loi divine positive, ct non à la loi naturelle, Sans : 

‘doute nous pouvons bien croire que les hommes morts 

avant nous revêtent après leur mort un état de sainteté 

supérieur au nôtre, et grandissent par. là même dans 

- l'échelle des êtres; mais ils ne cessent pas pour cela d'être 

des hommes; et, par conséquent, les devoirs envers les 

: morts, même envers les saints, rentrent dans la classe de. 

nos devoirs envers nos semblables. Reste donc, comme .- 

je l'ai dit, la question de nos devoirs envérs Dieu. 

Bien entendu, ceux qui n’admetient point un tel être 

sont autorisés par là même à soutenir qu'il n’y à point 

|. de devoirs envers lui; car on ne doit rien à ce qui n'existe 
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pas : la question n’estouverte que pour ceux qui admettent 

l'existence de Dieu, et qui entendent par là un être non. 

seulement infini, mais encore parfait, doué de tous les at 

‘tibuts de la Providence. Un tel être, dit Kant, n'a que des 

droits et n’a pas de devoirs; or le devoir est nécessaire - 

ment réciproque; et à qui ne nous doit ricn, nous ne de-- 

vons rien non plus. -. Le 

© Mais comment soutiendrait-on que Dicu n’a que des 

droits, et point de devoirs à l'égard de l'homme, à moins 

d'admettre la doctrine de Hobbes, à savoir que Dieu n'est 

T qu’ une puissance, et qu'il est la puissance absolue? Dans 

ce cas, mais dans ce cas seulement, Dieu n aurait que des 

… droits, si l'on peut appeler droit ce qui ne serait que l'excr- 

cice illimité de la force. Si Dieu au contraire n’est pas 

seulement puissance, mais sagesse, justice et bonté, à quel 

titre affirmer qu’il n’a pas des “devoirs envers ses créa- 
. .. 40 

#
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tures? Sans doute il ne leur doit pas l'être, et c’est pour 

lui -un droit absolu de créer ou de ne pas créer; mais. 

_les créatures une fois produites,” il leur doit sinon lé 

bonheur gratuit, au moins la. juste rémunération de. 

. leurs efforts ; et.il serait. tout à fait. contraire à- l'idée 

. d'une loi morale éternelle, nécessaire, ‘absolue, que’ Dieu 

pôt tout se permettre à l'égard des créatures, Même sa 

: bonté divine semblerait exiger qüe le mal n’existât pas 

pour celles; ct, quelque raison que l'on -puisse en 

donner, toujours estil que le mal gratuit scrait indigne de 

la nature divine, et que soutenir’une telle doctrine est à 

peu près comme "si on niait l'existence même de Dieu. 

es 
e
e
e
 

"Sans doute l'expression de: devoir. cst impropre pour ex- : 

primer une loi que la nature divine suit spontanément, 

sans aucune conträinte, puisque Dieu ne peut vouloir que 

cle bien. Mais si, du côté de Dieu, il est inutile. de dire 

qui A doive quelque chose, il n'est pas. Anexact de dire, du 

côté de la créature, que quelque chose est dé à & celle-ci. Si. 

on entend le mot devoir dans le sens strict, à savoir comme . 

une contrainte morale qui commande à à‘unc volonté.re- 

belle, il n'y a pas en Dicu de devoir en ce sens; mais si 

°:Pon entend par là les rappèrts nécessaires commandés per 

. la loi du bien, il est certain qu'entre la volonté divine ct la 

[volonté humaine ilya de tels rapports; et de ce que la 

_ volonté divine se conforme spontanément à à cette. loi, au : 

Tieu d'y obéiren résistant, on ne peut rien conclure de . 

cette différence, quant aux devoirs réciproques de la créa. 

ture. De cela seul que la créature est, par hypothèse, 

Pobjet de la bonté et de la justice divines, il résulte des 

devoirs d'amour, de reconnaissance et de respect: car on 
4 © : =
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‘+ ne voit pas que là grandeur du bienfaiteur diminue en rien | 

les devoirs de l'obligé. - . ro il e 
D'un autre côté, lorsque l’on dit que Dicu n’a pas de 

‘ devoirs envers sa créature, mais qu'il n’a que des droits, 
ou ce mot.de droit ne signifie absolumentrien et n'exprime 
que les exigences de là force, ce qui, dans la pensée 
de Kant, est inadmissible, ou bicn:il signifie que Dicu 
peut légitimement exiger de ses créatures tout ce qui lui 
plait. Or, s’il en est airisi (ce qui scrait revenir à la doc- 
trinc théologique de la volonté divinc), non-seulement il ne 
serait pas juste de dire que l’homme n’a pas de’devoirs. 
envers Dicu, mais il faudrait dire, au contraire, qu'il n’a 
que des devoirs envers Dieu, que tout est. devoir envers 
Dieu, et qu'il doit à Dieu tout ce que celui-ci voudra bicn 
exigers 

2 . 
. On objectera encore qu'il n‘ÿ a aucun devoir envers un - 
être à qui l’on ne peut faire ni bien ni mal. Or, Dicu étant 
parfait ct souverainement heureux, nous ne pouvons rien 
ajouter à sa perfection et à.son bonheur ; nous ne pouvons 

non plus rien lui enlever ni de lun, ni de l’autre. Nous ne 
-sommes donc tenus envers lui à aucune obligation. Mais la . 
“question est précisément de savoir si nous n'avons de 
devoirs qu'envers ceux auxquels nous pouvons faire du 
bien et du mal. Ainsi, par exemple, nous avons des devoirs 
de justice, d'amour et de respect envers les morts, quoi- 

que nous ne puissions leur faire ni bien ni mal, puisqu'ils. 
Sont morts; et quoiqu’on ait lieu de’ penser qu'ils subsis- 
tent encore sous une autre forme, les devoirs que nous 
“vos envers eux sont indépendants de celte considération ; 
car ces devoirs resteraient les mêmes, quand on doutcrais 

f



992.  . * + LA MOMALE. | - 

dela permanence des âmes ou de leurs ‘relations avec les 

vivants : ces âmes pourraient être tellement heureuses et 

dans des conditions si étrangères à notre.vie d'ici-bas, 

qu’elles deviendraient absolument indifférentes\ au moins 

pour le mal. Un historien, par exemple,- neserait pas 

justifié d'avoir- calomnié les héros, sous prétexte que ne 

“croyant pas à l'immortalité de l'âme, il savait bien qu'ilne 

- pouvait leur faire aucun mal. Même en cette vie, l'homme 

peut s'élever par la patience de. la mansuétude au-dessus 

de toutes les injures, et y devenir absolument indifférent : 

‘ce qui ne rendrait pas innocentes les jnjures qu'on pour- 

rait lui adresser. Le même homme pourrait être d’une 

iclle modestie qu'il n éprouverait | le besoin d'aucun hom- 

mage : ce quin ’empêcherait pas que ce fût un devoir de 

“justice de lui rendre ce. qui lui est dû. Les sentiments tout 

intérieurs que nous avons pour les autres hommes, et qui 

_ne se-manifestent par auçun ac: e, ne peuvent faire aucun 

“bien pi aucun ral à celui qui en est l’objet. Cependant 

nul ne conteste que ct ne soient des devoirs. On voit bien 

que le devoir ne se “règle pas sur le bien ou le mal qui 

‘peuvent être faits au dehors, mais sur l ordre des choses, . 

“qui veut que- chaque être soit aimé cet respecté selon son 

mérite. Or, à ce point de vue, nul doute que Dicu, qui est 

“la perfection souv eraine etle principe de tout ordre et de 

toute justice, ne soit l'objet légitime du plus haut respect 

-et du plus 8 grand amour. ic - , 

.Les devoirs envers Dieu: sont donc évidents, si l'on 

admet la doctrine de la personnalité divine : or on 

‘admet par. hypothèse . cette doctrine, “en ‘disant avec 

‘Kant que Dieu a des droits et.n’a pas de devoirs i 
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car -ün. être purement impersonnel n'a pas plus .de 
- droits que de devoirs, et la première expression serait 

alors aussi impropre que la seconde. Mais, à mesure que. 
l'on s'étoigné de cette doctrine, il faut reconnaître que 

: les devoirs envers Dicu - semblent de plus -en plus se 
“relâcher. Encore n'est-il. pas évident qu'il n’y ait pas 
“de devoir suprême à l'égard de Dieu, même entendu 
comme la substance unique et immanente de toutes 

"choses. Ainsi l'on voit Spinoza combattre énergiquemént 
©. Ja doctrine de la personnalité divine et cependant faire de 

l'amour de Dieu le principe dernier de sa morale, ct il ne 
semble pas qu il y ait là une véritable contradiction. Nous 
voyons les stoiciens et les Alexandrins, malgré leur pan- 
théisme, introduire däns leur doctrine les. devoirs de la 

piété; ctilnes “agit pas de rechercher dans quel sens ils 
Y'entendent; car on sait que toute religion considère comme 

une impiété tout ce - qui n’est pas son propre culte; il 
suffit que, sous une ‘forme ou sous une autre, on admette - - 

. un ordre de vertus ou de devoirs qui ont pour objet ce 
qui est au-dessus de l'homme, pour qu'il y ait l'un prin- 
cipe de religion et de piété. … 7 

À notre point de vue, la religion n est pas le fondement de’ 
l morale; mais elle est une partie, et la plus haute, de la 
vie morale. La moralité ne consiste pas seulement pour 
nous dans l’ l'obéissance oula conformité à une loi abstraite : 

. cette loi elle-même n'a de sens qu’ en” tant qu’elle nous : 
. Commande de donner à notre nature tout le dév eloppement : 
dont elle. est susceptible, c’est-à-dire de vivre de la manière : 
la plus complète, la plus riche et la plus haute. Or la 
communication. de l'âme avec Dieus c’est-à-dire avec :
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l'Éternel, l'Immuable, le Parfait, est ce qu'il y a. de plus 

élevé dans l’homme; c’est.le centre de toute notre vie 

, spirituelles € est de là que tout part et c est là que tout 

rentre: c’est en ce sens que la viereligicuse; sous unc for me 

ousous une autre, est ün des éléments nécessaires, © et mêmo 

le plus élevé, de la vie morale. ‘ Fo, ce 

Nous avons suffisamment établi que ‘le cercle de la: vie : 

‘morale, quant à à ses objets, ne se renferme pas dans Thu- 

-manité, niais qu'il s'étend au-dessus et au- -dessous, Résto 

à savoir ce qu'il comprend dans le sein de l’ humanité elle- 

même. Ici, nul, he ‘conteste les devoirs envers les autres ï 

hommes ; mais l'én a vontesté les der oirs del’ homme eñ- - 

Yers sa propre personne. 

Si l’on pouvait iéltre en doute la beauté de le doclrine 

‘imorale de Kant et de Fichte { éserves faites des objections | 

toutes spéculativ és que nous avons. dirigées contre celle 

: morale), il suffirait, pour la faire comprendre, de rappeler 

l'importatcé qu’a prise dans la science depuis ces deux 

penseurs là déétrine dés devoirs envers nous-mêmes. Dans’ 

les moralisles antéricurs, $ säuf les stoïciens, les devoirs de 

l'homme cnveis, lui-même ne se distinguent jamais bien 

© ds. maximes de l'intérêt bicn éntendu. Kant est; on peut 

le dire, le premier moralisteé qui ait mis en pleine lumiète 

lé principe quel’ homme se doit à lui-même ce qu'il doit aux 

- autres hommes; à à savoir le respect; 4 qu il ne doit pas plus 

1. Mais, uira-t-on, il se “doit ‘doné aussi i le boïheur, car il lé dit. 

X = aux autres hommes? Sans aucun doute; et Kant se trompe quand il 

_ne veut pas admettre celle conséquence. Seulement, ce qu'il se doit à 

- ljui-même, c'est. le vrai bonheur, qui n: fest pas celui des utilitaires : et 

.€ 'est al aussi dans le même sens qu'il doit le bonheur aux autres honr 

ÿ-  
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atfenter en lui-même: que dans.les autres hommes à la 
“digaité de la personne humaine: Gn a vu reparaître dans: 

orale ces maximes de noble ficrté et de hauteur d'âme 
qui en avaient été bannics sous prétexte de faux orgueil,- 
et remplacées pares principes de celte vertu douteuse ct: 

ecte que l’on appelle l'humilité. Sans doute la morale 
de Kant, aussi bien que éclle des stoïciens, à reconnu le’ 

la m 

susp 

devoir de la modestie, de la simplicité, de la juste éstime 
de s oi-même; mais elle y joint des principes de grandeur 
d'âme confondus à tort, dans une banale accusation, avec 
le faux -0rgueil. Qui reprôcherait à Kant d’avoir ramené 

‘ ” LS . eo [rs des hommes. — Ne souffrez Das que vos droits soient im- 
punément foulés aux pieds, —.Ne recevez-point de bien- L 
fails 

mor 

contraire à ces principes !, Le devoir religieux a quelque- | 

- leur 

dont vous puissiez vous passer. — Ne soyez ni para- 
; _ Sites, ni fafteurs, ni “mendiants. — Celui qui se fait ver 

peut-il se plaindre d'être écrasé, etc.? » Sons doute la 
de chrétienne bien entendue n’a rien d'absolument 

MS; car nous ne leur devons pas de plaisirs, mais seulement ce qui est utile pour conserver ou développer en eux la nature hu- = t : 
. ° 

“naine. 

3. 

M. d 
On ne peut pas dire, comme l'a fait remarquer avec raison & Rémusat, que le christianisme se soit fait une faible idée de : Tüme humaine, puisqu'il l'a jugée digne d'être rachetée par le sang d'un 

bliss 

sé 

- Jeur 

Dieu. Néanmoins certaines de ses maximes tendent à l'affai- : ement des vertus personnelles, M. de Tocqueville a fait aussi re- Marquer avec étonnement que le christianisme n'a pas encouragé les Yérius civiques, Or, quoiqu'il s'agisse ici de morale- publique, cepen- dant v'est évidemment dans la crainte que la personne humaine ne. ve trop haut. que le christianisme a été conduit à .amortir énergie politique :.c'est-donc pour n'avoir pas reconnu dans toute Plénitude les devoirs de l'homme envers lui-mêm : qu’il a éga- lement affaibli les devoirs de l'homme publie, 7 “ 

en morale ces belles maximes :.« Ne soyez pas esclaves :
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fois exalté d’une manière sublime le sentiment de la 

dignité humaine; mais,- dans la pratique journalière, le 

--christianisme à plutôt affaibli que fortifié ce genre de 

vertu. Sans doute aussi, pour ce qui est de la pureté 

que l'homme se doit à lui-même, et qui estunce partie. du 

devoir de se respecter soi-même, la morale chrétienne 

demande plutôt trop que trop peu 4% mais. quant à ces 

_ vertus profanes que l’on appelle honneur, l'indépen- 

-dance, la juste fierté, Lé énergique ‘défense de ses droits, 

ces sortes de vertus sont généralement considérées ‘par 

les moralistes chrétiens comme des vices splendides, peu 

conciliables avec l'état de bassesse d’ une créature déchue. 

| Quoiqu ‘il en soit de ce débat entre l'esprit stoïcien’ et 

| l'esprit chrétien, ce qui est ‘intontestable à à tous les points 

de vue, c’est que l'homme ne s appartient pas à lui-même, 

. comme une chose à son maître, qu y a en lui quelque 

chose qui n'est pas lui, .et-dort il ne peut disposer comme 

d’un bien propre, à sav oir l’ humanité, l'essence humaine, 

-" l'homme en soi.” S'il en est ainsi, il y a des devoirs de 

l'homme envers s0i- -même : et fussions-nous réduits à à vivre 

. dans une île déserte, nous ne serions pas par à affranchis 

de toute obligations - - 

* Nous admettons donc la division _ généralement reçue 

. de quatre. classes de dévoirs. Mais cette division une fois 

admise, une nouvelle question" se ‘présente -à. nous : . 

ces quatre classes de devoirs sont-elles irréductibles, ct 

t. C'est, par exemple, demander trop que de considérer l'étal de 

célibat ou de virginité comme un état-de perfection par rapport à 

. Yétet de mariage, . 
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correspondent- elles à quatre sortes de relations cs-. 
sentiellement : distinctes? ou au contraire .ne peuvent 
elles se réduire les unes aux autres, selon l'ordre d’im- 
portance de ces devoirs ? Par. exemple, ne pourrait-on pas 

. Soutenir que les devoirs envers les animaux se réduisent 
aux devoirs de l’homme envers lui-même (car l'homme se 
doit à Jui-même de ne pas être cruel); queJes devoirs en- 
vers nous-mêmes se réduisent aux devoirs envers les autres - 
hommes (car nous devons respecter et développèr en hous- 
mêmes.les facultés utiles ? à nos $Semblables); et-enfin que 

les devoirs des autres hommes se réduisent à à nos devoirs 
envers Dieu (car c’est Dieu lui- -même, notre père commun, 
que nous devons : aimer et respecter en eux)? Dans cette ‘ 

- hypothèse, la morale religieuse absorbérait la morale so- 
ciale, qui absorberait à son tour la morale individuelle. Ne 
pourrait-on pas au contraire, en sens inverse, ramener la 
morale religieuse, et même Ja morale sociale, à à la e morale 
individuelle?  - D 

Nésligeons “d'abord comme de trop peu | d'importance 
| pour y. insister longuement la question des devoirs envers 
les animaux; ct tout en admettant la réalité de. ces devoirs, 

. comme nous l'avons montré, accordons, si l’on veut, que 

. cette partie de la morale rentre soit dans la morale. per- 
sonnelle (l’homme se doit à lui-même de n'être pas cruel); 
— soit dans la morale sociale (chacun de nous doit aux 
autres hommes de. ne pas détruire sans nécessité ce qui 
peut être utile à la socicté tout entière); —— soit dans la 
morale religieuse (l'homme ne doit pas sans nécessité dé- 

‘ truire l'œuvre du Créateur). Réduisons Ja .question à. ces 
| trois fermes : l'individu la société et Dieu. L 

, 

+
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: La première opinion que nous rencontrons est celle qui 

. ramène tous nos devoirs à nos devoirs envers Dieu : c’est 

Ja {endancé générale du sacerdoce chrétien (toute théorie 

mise à part) de ramener tous les dev oirs à des devoirs reli-. 

gicux + faire son. devoir en général parce que c'est la. 

volonté divine; faire du bien aux autres par amour de. 

Dicu; secourir les pauvres, comme étant des membres 

de: Jésus- Christ ; ‘confondre en‘un mot dans un’ “seul 

# 

sentiment ja charité hurnaine et la charité divine, tel est. 

l'esprit de la morale rèligieuée.. . ou. 

L'opinion vulgaire a très-bien saisi ce qu “il yad’ exagéré 

et de pratiquement insuffisant dans la maxime qui ramène” 

les devoirs sociaux aux devoirs religieux, lorsqu'elle dit, 

‘dans un sens ironique, que l’on fait telle chose pour l'amour , 

de Dieu; on sait que, dans l'usage vul gaire, cette expres- 

sion indique en général une. action parcimonieuse ct triste, 

qui se borne au plus strict nécesssaire, et qui réduit V esprit 

de sacrifice à son minimum possible. F faire l’aumône pour 

l'amour de Dieu, c’est ne la pas faire; faire son devoir pour 

L l'amour de Dieu, c'est ne pas le faire, Sans doute c’est RB 

u uù abus‘qui ne réjaillit pas, si l'on veut, sur le principe; 

. Ct de ce qu ‘une fausse dévotion nuirait à la vertu, on 

nc'devrait pas imputer-les mêmes conséquences à la 

“vraie piété. Néanmoins, cette critique irrévérencieusc” 

semble indiquer au-moins une tendance vérifiée par l'et- 

périence; et: il est certain - que l'habitude de tout faire 

. convergér vers Dieu peut. détourner l'âme de ses alec- 

tions. légitimes pour-les homnies, les lui rendre. indiffé-- 

rents, et. même conduire “quelques âmes exaltées à con: 

sidérer ces “affections comme des crimes, comme des 
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spoliations de ce qui est dû à Dieu. C'est ainsi que Pascal : 
considérait le mariage comme un déicide, et, pour éviter les 
molles complaisances, traitait sa sœur avec une pieuse du= 

ve:é. Ce sont là, sans doute, de vrais accès de folie; mais 
ces folies sont les conséquences du principe : car, g'il ne 
faut: aimer les hommes que pour Dieu, toute affection pu- 
rement humaine et profane est un vol fait àDicu; et pour 
détruire en nous ces affections profanes et charnélles, il. 
faut user de violence, I a nature et: la chair étant toujours 
plus fortes que nos résolutions. ee : 
“La doctrine mystique .qui défend : l'attachement aux 
créatures pour-tout réduire ‘à l'amour de Dieu con= 
duit donc logiquement à une sorte d'égoïsnie pieux, ct 
même à la cruauté; ct çes conséquences extravagantes 
sont d'autant plus à à craindre que lon exagère davantage 
le principe. Sans doute it est très-vrai ct très-beaü de dire 
avec les chrétiens que les âmes de nos semblables éont les 
temples de Dieu; avec les stoïciens, qu’il y a-un Dieu dans 
l’homme. C’est relever.la nature humaine; € ’est aussi res 
lever les faibles cé les petits, les pauvres et les misérables, 
el apprendre aux grands de. la terre qu’ils sont de même 
souche qu'eux, ct de. quelle souche? une souche divine, . 

. Ces’ grandes paroles - ont consolé bien ‘des âmes souf- 
frantes ct humilié bien. des à âmes farouches et insolentes, 

- Mais, s’il est vrai de dire non-seulement avec-les chrétiens 
et les Stoïciens, mais encore avec Îes platoniciens, que les - 

. créatures ne tiennent leur être et leur-cessence que de 
Dieu, qu elles n'ont quelque chose” de’ solide et d’ effectif, 
que par. leur participation : avec. Dieu. cependant il faut - 

admettre aussi | que la: créature a un être propre une actis 
4. ’ : ° Fo ee Î
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vité propre, une personnalité qui ne se confond point avec 

l'être. du Créateur, et que pour cette raison elle.est en 

elle-même un objet d'amour et de respect; que nous ne 

‘ devons ni nous absorber nous- mêmes dans le sein de a - 

divinité par. une sorte de suicide mental,que l’on ‘appelic 

l’extase, ni détruire en nous toutes les affections’ humaines 

par une dévotion ascétique ct fasouche - î | 

Nous n'admettons pas davantage unê secondé opinion, 

qui subordonne les devoirs enve:s soi-même aux devoirs - 

envers les autres. Mais cette ôpinion est elle- -même sus- 

ceptiblè de deux degrés : : ou l'on nie absolument tout de- 

.. voir envers soi-même, et l'on explique l:s devoirs de ce 

genre comme n'étant que des cas particuliers du devoir 

envers autrui, opinion que nous venons de réfuter tout à 

l'heure !; ou bien, reconnaissant l'existence de tels de- 

voirs, on les subordonne cependant aux autres, on les 

considère comme des devoirs relatifs, ct les devoirs envers 

. les autres comme des. devoirs absolus ?. 

On à lieu de s'étonner que Fichte, le philosophe « de la 

Jiberté, dela personnalité, celui qui pose. pour principe 

de la morale l'obligation d’être soi-même (die Selbstaendig- 

“keit, die Persoenlichkeit) ait cependant considéré les: de- 

voirs envers nous-mêmes comme conditionnels et subor- 

donnés aux devoirs envers autrui. La raison de Fichte est 

L voir plus haut, p. 294. - ° Fe 

2. Cette distinctién est celle que fait Fichte das sa morale. Il con- 

” sidère les devoirs envers soi-même comme des devoirs médiats con- 

. ditionnés, mittelbare, bedingte Pflichten, et les devoirs envers autrui 

‘comme des devoirs immédiats et inconditionnés, unmittelbare, unbe- 

* dingte Plichten, Systen der Sitentehre, Pe 254- 353, Fichtes Werke, . 

Bonn, 134 Li .



  

DIVISION DES DEVOIRS. 301 

à peu près de li même nature que celle qui fait sacrifier 

à Malebranche {ous nos devoirs aux devoirs religieux. 

De même que, pour celui-ci, Dicu est la cause univer- 

selle, la seule cause efficace, et per. conséquent le- seul 

principe effectif et substantiel, et que, par conséquent, tout 

ce qu’il y a de réel, de solide, d’estimable dans les créatures 

ne vient que de ‘Dicu;—de même, pour Fichte,toute la réalité 

substantielle de l'individu lui vient de l'humanité en géné- 

rel, de sa participation à l'essence humaine prise en soi. 

Ce qu’il appelle le moë n’est pas le moi individuel, le moi 

déterminé et circonscrit dans le temps .et dans l'espace : 

“c'est le moi humain; c’est-la conscience, la personnalité, 

C *est-à-dire ce qui est commun ct identique € entre tous les . 

hommes. C'est donc à l’ humanité en général, et non à ma 

propre individualité, que je dois quelque chose : les_de- 

voirs de l'individu envers lui-même ne sont doncque condi- 

tionnelr, ‘et relatifs au devoir absolu qui a pour objet Vhu- 

manité en général. - L 

Mais il est évident-que par devoirs envers ‘soi-même nul 

n'entend les devoirs à l'égard de l'individu considéré 

comme tel: ce ne sont pas les devoirs de Pierre envers. 

Picrre, ‘considéré comme Pierre, mais envers l'individu 

considéré comme homme, en tant qu’il contient et exprime 

l'humanité en général. Sans doute on peut admettre cer- 

tains devoirs envers l'individu proprement ‘dit : les do- 

- voirs de Caton ne sont pas les mêmes que ceux de Cicéron ; ;- 

“et à ce point de vue les devoirs individuels sont diffé- . 
. F : _ 

- rents'; tandis que les devoirs personnels sont les mêmes 

LT f 

4 Cicéron dit, à ce sujet, ‘que Caton a dù.se tuer, inais que tout 

autre. que Caton n'aurait pas dù le faire, L'exemple est pext-être 

_ . D 
< :
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“chez tous les hommes. Tous les, hommes doivent être | ln - 
pérants, courageux, prudents, etc. ; et ce que l’on appelle 

“dev oirs envers soi-même, ce sont précisément nos dev oirs 
envers celte partie de nous-mêmes qui n’est. pas lindivi- 
‘duelle, et qui fait notre dignité ct notre personnalité, à 
à savoir la raison, la liberté, la conscience de spi. I ne. 
résülte pas de là que les devoirs envers - soi-même se. 
ramènent aux devoirs envers les autres hommes :! car les. 
autres hommes ,comme individus, ne sont püs plus que nous- . 
.mêmes l'objet diréct des devoirs : ils ne le sont qu'en tant. 
qu “hommes; ils le sont au même point de vue ct par les 
mêmes raisons. que nous-mêmes. Il faut donc que ñous | 
soyons d'abord à nous-mêmes un objet de devoir pour: 
comprendre que les autres le sont également.:L' humanité, 
considérée comme corps, doit être distinguée del humanité” 
considérée comme zdée. L' humanité, commè idée, _est tout . 
entière dans chacun de nous; elle est ce qui- constitue la 
personne humaine : je suis déjà un homme, abstrac-. 

. tion faite des rapports que j ‘ai avec le corps de l'humanité. . 
Que si je me considère ensuite dans ce corps, en rapport 
avec les autres membres qui, le composent avec moi, ilen: 
résulte” de nouveaux devoirs, mais qui ne priment pas, ; 
n'absorbent pas les précédents; ils sont sacrés au même : : 
titre, mais . pas plus. Ce nc scrait qu'au point de vue : 
d'une sorte de panthéisme humañitaire què l'on -pour-. 

Trait sacrifier les devoirs personnels aux devoirs sociaux ;, . 
de même que c ce n'est qu au point de vüe d'un panthéisme 

re x - =. — < ‘ | 
contestable:; mais il est” certain qu'il ÿ a une certaine part à faire à 

È l'individualité en morale. Schleiermacher, dans sa Morale, a bear- 
: coup insist -sur ce point devue. °°: -, . - EN 

/ 
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L mystique que l'on peut sacrifier les uns ct les autres aux, 

; 

devoirs religieux. 

Sil®r voulait absolument réduire toutes. les classes de 

: dev oirs äune seule, la seule réduction rationnelleserait celle 

qui ‘les tramènerait {ous aux. devoirs envers soi-même. 

Nous avons vu, en effet, que le - principe fondamental de - 

a moral est d'éleyer.en nous la personne humaine au 

plus haut- degré d'excellence dont elle est-capable. Nous 

n'avons’ pas d'autre devoir, en définitive, que d'accomplir 

“ausé pleinement que ‘possible l'idée de l'humanité” _dans 

notre personne; et; à ce. point de vue fondèmen(al, 

tous ‘les _devoirs, même les plus élevés, . ne sont des” 

© devoirs que parce qu'ils rentrent dans” l'idée de l'homme 

parfait, yves : lequel nous’ devons tendre dans toutes * 

.nos actiôns. Que si en effet, la vertu religieuse, ou la . 

vertu sociale, comme nous l'avons montré” plus haut, 

"ne rentraicnt. pas dans l'idée dé notre propre bien (non 

as de notre bien comme individu, mais de noire bien 

comme bommc), ces vertus, nous étant absolument étran-. 

gères, et ne nous fouchant par aucun endroit, ne sauraient” 

être obligatoires, car ce qui ne me concerne pas ne peut 

-m'obliger. Mais l'idée religieuse et la- sociabilité faisant - 

partie essentielle dela nalure ‘bumaine, je ne pourrais être 

_tout à fait homme, c ’est-à-dire atteindre toute ma destinée, 

, accomplir (out le bien dont je suis capable, sije renonçais 

aux actions qui se lient à ces deux sentiments. C'est donc 

à mon propre per fectionnement que se rapportent. en défi- ‘ 
-nitive tous mes devoirs. 

Cependant ce. serait très-mal entendre. ce principo, et 
tomber dans une sorte d’égoïsme individualiste, aussi erroné 

‘
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- que le my sticisme dé Malebranche et le socialisme déF Fichte, 

"que de confondre absolument les trois elasses de devoirs, . 

et de réduire les deux dernières à ‘ja première. La vérité - 

est que le principe posé plus-haut les enveloppe butes les 

trois, mais qu’ “elles restent néanmoins distinctes dirrédue- 

— “tibles. : FU . 

- En efet, comme nous l'avons montré dans. xotre pre- 

mière portie, il serait ‘tout à fait contraire à l'idée ‘de nos 

. devoirs envers  Phumanité de ne considérer les autres 

hommes que comme des : moyens de travailler à notre” pro- : 

. pre perfection; de même que les mystiques fi finissen! par 

"ne plus voir dans les autres hommes que des moyens de” 

faire leur salut, au ‘point qu'ils seraient presque Fächés’ 

qu'il n’y eût plus de misérables sur la terre, car abrs on 

n'aurait: que faire de la charité. Tandis que la charité, 

n’ayant pour but que l'intérêt des hommes, tend essentiel- 

lement à la destruction du mal, le faux mysticisme et la 

fausse dévotion seraient tentés de l'éterniser dans l'intérêt 

de la charité. L'individualisme malëntendu pourrait tendre 

à des ‘conséquences analogues : car,ne voyant dans les rap- 

ports avec les hommes qu'un moyen de nous grandir mo- 

ralement, nous pourrions désirer le mal uniquement pour 

‘av oir la gloire et le mérite de nous sacrifiér (comme un 

général qui désirerait la guerre pour y succomber avec 

gloire). De plus, comme le faux dévot n'aime les hommes 

- que pour l'amour de Dicu, ce qui est une manière de 

-ne point les aimer, de même l'individuhliste n’aimerait 

les hommes que pour se donner à lui-même Ja satisfaction 

-de se dire qu’il les aime. Combien de fois, par “exemple, 

- en politique, n'ariv e-t-il pas qu’ on choisisse Re. doctrine la 
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plus humanitaire, uniquement pour se rendre ce témoi- 

gnage très-égoïste qu'on a de plus bellés et de plus nobles 

idées que ses adversaires ! Enfin, en général, faire le bien 

à cause du mérite qu’on en rctirera, n'est-ce pas foinser 

. dans ce péché d’orgucil, si souvent reproché aux stoïciens? 

Les vertus, ainsi comprises, ne seraient vraiment, comme 

_ le dit saint Augustin, que des vices splendides, vitta salen- 

dida. Mais nous. avons vu que le’ principe de l'excel'ence 

personnelle n'entraîne point de telles conséquences : car 

dans l'idée de l'excellence humaine “entre Je dévouement ‘ 

aux autres hommes, sans esprit de réflexion sur soi-même, ” 

La vraic idée de l'homme parfait implique que nous de- 

. vons aimer et respecter les hommes pour. eux êt non pour 

nous; nous devons.dans certains cas, sacrifier au bien d’au- : 

-truimêmenotre propre mérite moral : par exemple, si nous 

pensons être plus utiles à à un homme en lui prétant qu ’en lui 

donnant, nous devons préférer le prêt au don, quoique 16- 
: don, coûtant-plus à à l'intérêt personnel: snit par cela même, . 
plus méritoire. Nous devons aimer u0s enfants ct nos amis 

7 parce qu ils sont nos entants ct nos amis; et non “parce 

- qu'il est beau d'aimer ses enfants el ses amis. . 
En un mot, il est très-vrai que lé principe de tous nos : 

devoirs est le principe de l'excellencé personnelle ; ct, en 
un sens large, on peut dire que tous nos devoirs se ramè- 

- nent aux devoirs-de la personne envers elle-même. Mais 
en même temps excellence de la nature humaine se déter- 

‘mine d'aprèsles rapports nécessaires dans lesquels cette na 
- turese trouve placée, et d'après les différents éléments de la ce 

vie spirituelle de l'homme. Or l'homme soutient trois sortes 

de rapports distincts et irréductibles : ‘soit avec lui- “même, - _ 
> | + =
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- n'y cût-il aucun autre individu dans le monde, soit avec 

les autres hommes; soit avec Dieu. De à trois éléments 

.de la vie spirituelle de l'homme: vicintérieure, vie socisle, 

. vie religieuse. Pour que la perfection humaine soit com- 

plète,- il faut que ces trois modes de la vie se dév eloppent 

complétement, sans être sacrifiés l'un à l'autre; ct ainsi 

_ dans l'unité du principe subsiste la triple division générale 

ment acceptée. — 7 
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. - CHAPITRE VI-- oO 

. CONFLIT DES DEVOINS ‘ 

Nous arrivons à une des questions les plus difficiles de 
“ morale, ct il est vraisemblable -que c’est la difficulté 
même qui explique que la plupart des moralistes l’aient ‘ 
.trop souvent négligée. Si vous ouvrez, cn effet, tous les . 
grands traités de morale anciens et modernes,‘ vous ne trou- 

| verez presque nulle part discuté le problème dont nous par- 
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. Jonst, Les philosophesontabandonné ce problème aux théo- 
logiens, Ceux-ci enont formé une science spéciale, la science 
des cas de conscience ou casuistique, qui a été fort décon- 

| sidérée . auprès des mondains (toujonrs . très-rigoristes à 
l'égard de ceux qui les prêchent), à cause de la réputation 
de relâchement quo l'on a faite à ceux qui cultivaient cette 
science. Ila dà arriver, en effet, qu’à force d'examiner si 
subllement et d'une manière trop abstraite des es hypothèses 

1,n faut excepter, chez les anciens, Cicéron, dans: son De Officiis, . liv. 1. Les stoïciens s étaient heaucoup occupés de casuistique. Chez es modernes, Wolf, dans sa Philosophia praclica universalis, $$ 210 
tl1, a essayé de donner quelques règles pour les cas de “eolli- sion, Mais très-insuffisantes; par exemple, les suivantes: 
Article 15, © 2, 8 210, Silez priccepliva et prohibiliva collidune “tur, proñicrite vincif. $ 2. Si lez præceptiva et P! ohibitiva cune + pere : ma calidènir po rmissiva cedit, ete.
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-arbifraires et difficiles, le sens moral se soit quelquefois | 

re _Émoussé, et qu’ il ait trop donné à la complaisance. Il est 

plus qu’il n'était nécessaire) sur certains cas honteux qu’une 

: morale délicate ne mèntinnne même pas'. De là le discré- 

ait de la casuistique; ; discrédit légitime dans une certaine 

mesure par l' abus quicna été fait, raais qui ‘néanmoins 2. 

eu ses inconvénients en écartant de la morale pratique 

précisément toutes les difficultés, pour: ne laisser subsister 

que les choses évidentes, qui n’ont _piesque . pas besoin- 

d'être démontréces. Kant cependant, dont lararefinesse n'a 

| jmaislaissé perdre aucune idée utile, n'a pas négligé d'in- ! 

.. certain aussi que les casuistes ont trop insisté (beaucoup. & . 

troduire dans la Doctrine de la vertu des questions casuis- : 

tiques; mais il s'est contenté de les: présenter corne 

problèmes, sanè nous donnér de règles pour les ré- 
” - 

.“soudre. : - : 

Un éminent moraliste * ‘a dit que la morale : n'avait que 

- faire de la casuistique, et que c’est à la conscience à se dé- 

 cider dans tous les cas particuliers. 1 Mais, à prendre cette | 

raison à la rigueur, ce n’est pas la casuistique que l'on 

-condamnera, c’est la morale pratique toute entière, car 

- toute question de morale est en définitive. un cas de con- 

Science. La discussion du suicide, du duel, de l’homicide par 

droit de. défense, toutes ces questions “et mille autres sont 

‘4 L'argument tiré des nécessités dela confession est très-mauvris 

” cat il est tout à faït inutile au confesseur d'être prévenu d'avance d 

toutes les combinaisons ignominieuses que l'appétit sensuel peut 

.inventer; et il faut lui supposer une bien pauvre conscience paf . 

croire qu'en présence de l'un de ces cas il ne saurait pas découvrir 

© Jui-même le degré d'immoralité qu ‘il suppose. 

2. J. Simon, le Devoi,. ° . ce Do 

x
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des questions de casuistique. Sans doute la conscience, 

en définitive, doit juger en dernier ressort; et au moment 

de l'acte il n’est plus temps, en général, de faire appel à 

la. casuistique ; et cependant, même à ce dernier moment, 

_la conscience souvent est partagée, et est obligée de dé- 

battre le pour et le contre comme ferait un: casuiste!, Mais 

_ pour qu ’elle puisse décider avec autorité et ncticté, ne : 

--faut-il pas d'abord qu'elle ait été éclairée et préparée à 

bien juger par une discussion générale et théorique, et par : 

-une comparaison critique entre les différents devoirs. Sup- 

posez-vous dans l'Inde, en présence de ce préjugé barbare 

qui fait périr les ‘femmes sur le bûcher de-leurs maris 

morts; vous contenterez-vous de fa’ re appel à leur con- 

science ? La conscience, ici, c'est l'obéissance au préjugé. 

Il vous faudra combattre ce préjugé directement: -mais par . 

‘ quelles armes? Par le raisonnement, c'est-à- dire par un 

débat casuistique. Tous les progrès moraux de Ja société” 

n'ont été que les solutions progressives de différents cas 

de conscience, amenées peu à peu par ie progrès de la 

raison et des relations humaines : abolition de l'esclavage, | 

abolition des sacrifices humains, des auto- da-fé, du droit 

d'ainesse, etc. Aujourd’hui, que discute-t-on? Le droitde 

R peine de mort, le. divorce, . l'instruction obligatoire, . . 

l'obligation _pour tous de porter les armes, le droit d'in- 

surrection, ‘ete. ; autant de cas de conscience. ° 

Sans doute la casuistique théilogique aun côté par lequel 

&. Victor Hugo, dans les Misérables, a. développé avec beaucoup de 
‘vigueur et de profon leur un beau cas de conscience. (Voyez le cha- 
Pitre: Une temple s sous un crdne, )-
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une médecine pratique, ou plutôt un codé. Elle est le cod 

du confesseur, qui, chargé d’abséudre ou de condamner, 

est obligé d'avoir une balance pour peser avec précision | 

la culpabilité du coupable. De là toute une théorie de 

circonstances aggravantes ou atténuantes,. qui se rapporte 
plutôt à la responsabilité de l'agent .qu'à Ja nature des, 

obligations. Que l'agent puisse être plus ou moins excü- 

sable, suivant les circonstances, c’est ce que les tribunaux 

”_ légaüx reconnaissent aussi bien que les tribunaux de con- 

science. Mais c’est là une’ tout autre question que celle 

des conflits. Quelque rigoureux que:soit un préçepte, tant 

qu’il n’est combattu ‘que par l'intérêt personnel où par les 

entraînements de la nature, on peut toujours dire : dura lex, - 

- sed lex. C'est au juge à compatir,, s’il le ‘croit conv enable, 

aux faiblesses dela nature; mais il cst interdit au mora- 

’ liste “de rien sacrifier de la loi à de telles considérations. 

A parler rigoureusement, ce ne sont.pas là. des cas de 

conscience. La vraic difficulté est de décider à priort 

ce qui doit être fait lorsque deux devoirs sont en présence; 

” lequel des deux on sacrificra, lorsqu'on ne peut pas les 

appliquer à la fois l’un.et l’autre. C’est.ici. qu’il faudrait, 

quelque règle qu aucun moraliste : .nC nous ‘donne. La 

nouv cauté et la difficulté de la question ‘feront pardonner 

l'insuffisance ‘des résultats-que nous proposerons. Nous ne 

faisons qu’indiquer ce que d’autres pourront perfectionner L 

après'nous. ‘ où 

Posons d’abord deux principes’ qui: suffiront amplement 

à‘ la solution d’un grand nombre de cas : + 

4° Dans une même classe de dev oirs, on peut poser cn 

principe ‘que l'importance relative. de ces. devoirs est cn 
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raison de l' importance de leur objet, et, en cas de confit, 
les pus. excellents doivent l'emporter. Los Te 

° Entre plusieurs classes de devoirs (toutes : choses 
Ed d'ailleurs), Timport ance des devoirs est en raison 
de l'étendue des groupes auxquels ils s appliquent. De BR. 
ce mot de Fénelon : « Je dois plus à à l'humanité qu'à oi 
patrie, à ma patrie qu'à ma, famille, à àma famille qu à es - 

. amis, à mes amis qu’ à moi- -même.. » 

Esaminons d'abord les applications de ces deux prin- 
cipes. 2 

: Première règle. — _No ous avons vu que toute action 
humaine a toujours pour effet d' augmenter ou de diminuer 

la somme d’ aclivité ou d’être d’une où de plusieurs créa- 
‘tures (par exemple, de moi-même). Ce qui augmente mon 
tre est un bien. Ce qui le diminue est un”mal. Mais les. 
différents biens (où accrojssements € ’être) n'ont pas tous la, 
même importance ni la même excellence, comme nous 
ay ons vu. Par exemple, si je procure à un enfant un léger . 

‘ plaisir quidure un instant, ce bien minime (ont' il”ne 
faut pas nier la réalité) est loin de valoir le bien que je 

. lui fais quand j'éclaire son..esprit ou que-je fortifie sa 
volonté. Je puis donc, à mesure-que je me connais mieux, ‘ 
où que je connais mieux la nature humaine,” me rendre 
un. compte de plus en plus exact des biens dont elle est . 
susceptible, ctétablir entre ces biens une échellè ‘de degiés. 
Si je puis à Ja fois me procurer ces différents biens, i rien, 

. de mieux; dns ce cas, pas de confit. Mais il arrive trop. 
Souvent que je ne puis me procurer Tun sans en sacrifier 
d’autres : c'est alors que commence le conflit ctque s’ap- 

- Plique la règle que nous av ons donnée. oe , 
Le - - 

x 

/
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{rar exemple, nul doute que la vie ne soit un bién. Elle. 

l'est d'abord par elle-même, car elle est très- -supérieure à à” 

l'existence brute. Elle l’est en outre comme la côndition de 

la personnalité et de la moralité ‘. Elle vaut donc à la fois 

comme forme el comme matière. D'où il suit que c est u un 

‘devoir de la conserver. De là la question de sävoir ce que- 

l'on doit faire lorsque, ce devoir est en contradiction avec 

un autre devoir de la même classe. Par exemple, je suis 

-placé dans l'alternative ou de trahir la vérité, de mentirà 

mes convictions et à ma foi; ou de renoncer à la vie. Tel 

est le cas des martyrs, que la conscience humaine résout 

naturellement ct’unanimement non-seulement par là per- 

mission, mais encore par le précepte de sacrifier la vie plu- 

tôt que l’honfeur, et de mourir plutôt que d'apostasicer ? 

La raison en. est que la vie ou l'existence est d’un moins 

grand prix que la puissance de penser ou de cro‘re. Car par 

celle-ci nous appartenons au monde intelligible,. et par. 

| celle-là au monde sensible. Que si l'on dit qu'il y a dans 

la vie deux éléments, l'un phy sique, l'autre intellectuel et 

spirituel @ savoir l'âme), et qu’en sacrifiant l’un, la vie 

“physique, je sacrifie peut-être l'autre, la vie morale,” js 

: réponds : Ou bien ce second élément, l'âme, est de nature 

éternelle et impérissable, et par conséquent ne peut être . 

supprimé même ‘par ma volonté; ou il est périssable, et 

4. Fichte (sur le suicide) remarque que l'on peut dire de la vie ce 
que Kant a dit de l'existence, qu'elle n'est pas un prédicat, mais la 
condition de tous les prédicats. Mais'la- vie n'est pas seulement une 

‘ condition, c'est une détermination de l'existence, puisqu ‘ya des 
choses qui ne vivent pas: 

‘2. Jenéglige ici le point. de vue du devoir ‘envers Dieu on envers 
les hommes, Je ne parle que ée'ce qu'on se doit à soi-même. - 

, 
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est par conséquent d'un moins grand prix que la vérité, qui 

est évidemment éternelle et absolue. Mais, dira-t-on, la. 

vérité en elle-même n'a rien à craindre de vos faiblesses. 

Elle est immobile et inviolable en'elle-même. Dé plus, nul 

ne peut vous priver de la vérité : votre conscience et votre 

liberté intérieure sontinviolables. Cen’est doncque l'expres- 

sion extérieure que vous sacrifiez ; mais cette expression ne ! 

peut. être d’un prix supérieur ? à l existence même, puisque, ” 

en perdant cette existence, vousne savez pas si vous ne per-. 

_dez pas par là même la vérité à laquelle vous la sacrifiez. 

Ce sophisme peut être résolu de la manière suivante. 

- L'homme envers lequel j'ai des devoirs, c’est l’hommetout - 
: . a e 2 . © _- Ù 
entier, âme ct corps. Je dois non-seulement conserver mon 

âme pure, laissant le corps suivre sa loi, maäis je dois faire 

- du corps un usage incorporel. Par exemple, le corps sert 

d'organe à la pensée, et la loi de la pensée est la vérité : je 

- me dois donc à moi-même d'être tout entier (âme et corps) 

organe de vérité, instrument de vérité. Mais lorsque je 

sacrifie la vérité à la vie, je sacrifie à la conservation phy- 

sique le droit qu’a l'âme de faire du corps son instrument. 

- Ce qui fait la dignité de l'âme, c’est justement le poux oir. ° 

. de transformer le corps en instrument de vérité, ct, comme 

“dit Kant, d’ infellectu aliser le monde sensible. En sacri- 

fiant ce droit et ce pouvoir au plaisir de vivre, je réduis 

au contraire, autant qu'il est en moi, l'élément intellectuel 

à l'élément sensible. L'âme qui continue à subsister dans 
cette hypothèse ne mérite donc plus à proprement parler." 

le nom d'âme, puisqu'elle a sacrifié à la vie tout ce qui fait. 

_ a valeur’ de la vie. | EL 
Et proptef vitam vivendi perdere causas
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* Prenons ün autre exemple plus délicat. “Supposez âme : 

ph lacée ‘ entre.la conscience. et la chasteté. Telle èst par 

| exemple la vicrge Théodoré dans Ja tragédie de Corneille : : 

ou-trahir sa foi, ou perdre l'honneur avéc la virginité. Ici 

il s’agit de deux biens qui, l’un et l’autre, sont préférables 

à la vie ‘,"puisqu’ ils contribuent à Ja fois à la pureté ct à. 

la dignité de l'âme. Il ne servirait de rien de dire que subir. 

la violence sans consentement, -ce n'est pas y participer; 

car, par la même raison, on pourrait soulcnir que nier sa 

foi par contrainte, ce n'est pas un vrai consentément,niune 

: vraie apostasie ; et si vous dites que dans ce second cas il 

y aurait consentement, puisque je pourrais écarter cette al- 

_etde l'hypocrisie. _ 

ernative en choisissant l' autre, on doit en dire autant réci- 

proquement dé l’autre terme de l'alter native, auquel on peut . 

isalement échapper en choisissant le premier. On ne peut 

évidemment résoudre la difficulté qu en déclarant que la 

virginité est d’un prix moindre que la sincérité, ce qui est 

évidént; car, en changeant les condition (par exemple, 

dans l’état de mariage), la perte de la‘virginité est un fait 

très- innocènt, très-légitime, et tout à à fait conforme aux lois 

de la nature; tandis que la trdhison de la foi ct de la con- 

science est universellement criminelle : ce qui est en outre 

| “justifié par opinion générale des hormes, qui pardonnent 

plus aux faiblesses des sens av aux lächetés de l'apostasie 

Fa 

s 

4 y aurait encore là un cas de confit à examiner. Le dev oir de 
- chastelé doit-il l'emporter sur le devoir de conserver la vie?Oui, par 

_ les raisons précédentes; sans doute, humainement parlant, succomber 
à la violence par crainte de là mort est excusable; mais le devoir 
de ne se douuer qu'à certaines conditions est «Supérieur au devoir de 

vivre. : - à . _ 
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: Muis s’il peut étrelégitime ct même obligatoire, dans un 

._ cas donné, de sacrifier la pudeur à la vérité, il ne le sera: 

à l'amour- propre ct'à la réputation ; 

‘ar c'est préférer l'honneur externe à l'honncur-vrai, Par 

exemple, ilne sera pas periisde voler pour. éviter l'accu- 

sation dev olcur, même en essayant de réparer sa faute par 

le suicide, Il en doit être de même pour la chasteté. Telles 

sont les deux erreurs qui se rencontrent dans l’histoire de 
Lucrèce !. Elle s’est trompée en préférant une violation. 

effective e (quoique contrainte) de la fidélité conjugale à une 

honte inméritée, I serait bien dur de dire que Lucrèce fut 

adultère ; mais il serait dimicile de dire qu'elle ne l'a pas 

été. Saint Augustin lui-même, qui condamne-le suicide, ‘ 

semble ne pas condamner l'adulière; mais elle pouvait y 

échapper en ‘acceptant l'alternative que lui offrait Sexins, 

“c’est-à-dire la mort et la honte extérieure. Elle- s'est deuc 

: doublement trompée : d'abord en consentant, et ensuite en 

se tuant, Ici la solution de la difficulté est quel honneur CX- 

De téricur, la réputation, est un fait extrinsèque qui n appar- 

  |" prouve cette parole. 

tient en rien à la personne, tandis que le consentement, 

même contraint, même inv olontaire ct accompagné de re- 

grets et de honte, est un acte dela personne. La purcté inté- . 

“rieure et la fidélité effective sont donc un plus grand bien. 

Un cas de conflit: plus grave encore que ics précédents, 

“4. L'aclion de Luerèce n'en reste pas moîns subjeclivement uno 
belle action, c'est-à-dire au point de vue de ses idées _ct de son temps, . 
et comme expression énergique de la dignité &ü lien conjugal, 

Mais nous parlons ici de l'action en elle-même. Le fait de Lucrèce-. ” 
<st fort discuté chez les anciens. « Chose admirable, disait un tvhé- 

teur, ils étaient deux, et un seul fut adultère. » Saint Augustin ep-
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c'est lorsque deux biens en apparence Égaux sont en ‘pré- 

sence, ou, ce qui est plus difficile encore, le même bien 

considéré sous deux points de vue différents. Par exemple, 

- je ne puis exprimer ma pensée librement, c'est-à-dire ré- 

pandre ce que je crois la vérité parmi les hommes, qu'à la 

condition d'employer certains subterfuges qui font suppo- 

ser que je crois ce que je ne crois. pas. Tel était le cas des _ 

sceptiques dans les siècles. précédents, Ils ne pouvaient 

. exprimer leur pensée qu'à la condition de’la trahir dans - 

une certaine mesure. Ici, comme on le voit, le devoir de 

dire la vérité-est en contradiction avec lui-même, Si j’em- 

ploie les subterfuges reçus, je trahis la vérilé; mais si je 

me ais, je trahis aussi la vérité; et se taïre est déjà uno 

. espèce de subterfuge. a semble done que la vérité s "oppose" 

à elle-même. - - - 

On dira sans doute que le devoir d'exprimer toute sa | 

pensée est un devoir large, tandis quele devoir de ne rien | 

dire contre sa pensée est un devoir strict, cet par consé- 

quent qu'il est ubligatoire de ne pas parler, lorsque. Von 

ne le peut sans faire violence à la vérité. Mais nous avons 

vu combien est artificielle ct fragile la théorie des devoirs 

stricts et des devoirs larges; et d’ailleurs, c'est résoudreici- 

la question par Ja questionr même : car le problème est pré- 

cisément ici de savoir lequel des deux devoirs est strict, - 

et lequel est large; en d’autres termes, lequel doit être sa- 

crifié à V autre. Il n’y à pas non plus, à ce qu'il semble, ? à 

comparer un bien: avec un autre, puisque c'est le même 

bica dont ils ’agit de pariet d'autre. 

Mais si l’on y regarde de près, on verra qu'en réalité ce 

- m'est pas le même bien que je compare de part et d'autre: 
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en effet, il n'y a pas parité entre le mensoñge ct le silence. 

Fur le silence, je me contente de ne pas augmenter la 

somme de vérité (ou que je crois telle) qui est parmi les 

hommes. Par le mensonge, au contraire, je tends à dé- 

“truire la somme de vérité qui existe, et pur là même la 

vérité future, de. telle sorte que je détruis mon œuvre | 

même; car, si je trompe par mes subter fuges, qui prouve 

que je ne trompe pas aussi dans le reste, et que tut le: 

monde ne trompe pas également? La première condition 

“pour travailler au progrès de la vérité est de ne pas dé- 

truire Ja foi en la vérité. Or ‘celui qui se tait (par néces- 

sité) se contente de ne rien changer à l'état des choses; il 

ne détruit pas la possibilité d’un meilleur état. Celui qui 

trompe au contraire, même dans l'intérêt de la vérité, met 

en péril par là même le principe qu "il prétend sauver. 

Un conflit s'élève éntre les devoirs du sentiment et les 

devoirs de l'intelligence dans la question ‘si controversée. 

de-nos jours des. vivisections. Je me dois à moi-même - 

aussi de cultiver et ‘de développer fa science si je suis 

-un savant. D'un autre côté, je me dois à moi-même, en 

tant qu'homme, de sympathiser aveë tout ce qui souffre, 

et tout au moins de ne pas faire souffrir. La cruauté et l'in: | 

différence à lasouffrance sont certainement uni état de bas- 

see pour l'âne; car par’ là l'Homme se rapproche des 
animaux. Que faire donc ? Faut-il sacrifier la :science à la ‘ 

pitié, ou la pitié à la science? Sans doute la question est. 

plus complexe que nous ne 16 pensons ici; car il y'a à. 

comparer aussi ce que nous devons ar humanité, et ce que 

nous devons aux animaux. - Mais pour nous reséerrer dans 

| le problème que nous avons POSÉ, c'est-à-dire dans le con-
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fit entre. deux devoirs personnels, nous ferons remar quer 

” qué la cruauté effective implique l’idée de maltraiter pour 

nuire, et même de trouver un certain plaisir dans la. souf- 

_ france d'autrui, Le fait de causer de la douleur. n’est pas 

toujours de la cruauté, comme le. prouvent les opérations 

© des chirurgiens. À la vérité, celles-ci ont pour objet le bien 

du patient, ce qu’on ne peut pas‘dire des vivisections. Mais 

ici, au moins, lo naturaliste _peutse dire que ce n’est pas la 

douleur de l'animal L qu ‘il a en vue, et que cen’est pas pour 

le faire souffrir qu lil le torture, ct même qu'il allége ses 

souffrances toutes les fois qu ‘il le peut, ct dans la mesure : 

-oùil le peut. Cependant cette réponse est cncore loin d'être 

- satisfaisante; car si le dernier degré de la cruauté ou de 
“la vengcance cst de. jouir du mäl d'autrui, un degré 

moindre, mais non moins certain, -cst l'indifférence aux 

souffrances d'autrui. Celui qui va droit à son but (comme 

un Robespicrre ou .un Saint-Just), sans s'inquiéter des 

. souffrances des hommes, quoique sans y prendre plaisir, 

n'en est pas moins un homme cruel. On n ‘imputera donc 

pas au physiologiste.la cruauté absurde ct monstrucuse de 

ouer avec la souffrance des bêtes; mais ir semble que 

. - l'indifférence elle-même soit déjà un -desséchement de 

© l'âme, un amoindrissement de, ses facultés sympathiques; 

et par conséquent l’homme ne grandit d'un côté qu’en se 

diminuant d’un autre. On pourrait. résoudre la difficulté 

‘en disant avec Spinoza que la pitié est un mal, mais c'est 

. ce-qu ‘il est bien difficile d'admettre; ou encore que h 

U pitié, et.en général le cœur, est d’un ordre inférieur à 

l'intelligence, ce qui-pout être-vrai, mais en ce senÿ sou- 

"lement que la. pitié soit subordonnée, non sacrifiée - à 
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l'intelligence. Régler lecœur par la raison, ce n'est point 
anéantir le cœur au profit de la raison. 11 semble donc . 
qu'il serait impossible de résoudre la question _Proposée, . 
si on sc: bornait au point de vue précédent; ou plutôt la 

T seule solution possible serait que toute cruauté volontaire, - 
: même utile, même envers des. ‘êtres inférieurs, est illégi- | 
‘time, sauf le cas.de légitime défense, Mais, si nous consi- 

… dérons les intérêts de l'humanité, liés i ici aux intérêts de 
la science, la question prend une autre face, et le droit 
des viviscetions n’est plus qu’un cas particulier du droit 
plus général que nous à concédé la nature de nous servir 
des animaux pour notre ulilité, en leur épargnant toute . 
souffrance inutile. | Î | | 

: Seconde règle. — Suivant cette règle, l'mpôrtancé des 
: devoirs est'en raison de l'étendue des groupes auxquels | 

° ils s'appliquent, . ’ 
_-.En effet, ilya ‘d’abord un principe évident, C est que, 
3 toutes choses égales d'ailleurs le bien est d’aütant: plus grand” 
© ct plus excellent que le nombre des individus qui en jouis- 
- sent es‘ plus grand, Par exemple, il vaut micux que toute 
: une famille soit heureuse qu’un seul individu, que toutes 
les familles d'un état soient heureuses qu ‘ane seule famille, 

_ que tous les peuples soient heureux qu’ un seul pêéuple. Et 
cn général, en tant que le bonheur de plusieurs ne nuit pas 
au bonheur d'un seul, mais se concilie avec lui, il est évi- 
demment p préférable. or LT | 

Ainsi, dans le cas où le bien d’ uñ. | seul se concilie avec 
€ bien de plusieurs ou’ de tous, il v’y a nulle diffi-. 

I 

bi 

F 
l 
À 

[. 
| culté. Le confit. n'a véritablement lieu que lorsque” lo 
| Den .du grand nombre ne peut. être obtenu que par ‘ 
| : :
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quelque- sacrifice du bien individuel. L'agent moral est : 

alors appelé à choisir entre son “bien parliculier. et le bien - 

de la communauté. Iei_le principe est que le plus g grand . 

bien est celui de la communauté la plus étendue, et que les is 

. biens des différents groupes se subordonnent en raison de i 

l'étendue de ces groupes. Mais, pour . que-ces principes : 

soient vrais, il ne faut pas oublier qu ‘il s’agit de comparer, $ 

les mêmes biens ou le même genre : de-biens de part et 

d'autres, ce que nous exprimons en disant : toutes choses l 

égales d'ailleurs..." - Ci a î 

. Cependant, même dans ce: premier cas, la règle n est pas! 

‘ absolument vraie sans Yestriction ; au moins dvit-elle être 

“interprétée. Si, parexemple, on admet sans réserve quele : 

bien de l'individu doit être sacrifié au bien de l’ ensemble, 

nes ’ensuivrait-il pas que la vie d’un seul peut être sacrifiée 

pour la conservation de tous, que la liberté d'un'scul ou de 

quelques-uns peut être sacrifiée à la liberté de tous, que la 

- fortune et le bien des.individus peuv ent être sacrifiés ou 

absorbés au profit de la. communauté ? Les” plus£ graves ° 

erreurs de ce que l’on appelle le socialisme et quelques- 

uns des plus grands excès du despotisme peuvent se cou- 

_vrir de cette règle, que le bien de quelqües-uns peut et 

doit être subordonné au bien de tous. Et cependant, en un 

autre sens,sionn ’admettait pas ce principe, il s’ ensuiv rait 

qu'on aurait le droit de préférer sa patrie à l bumanité, sa 

| famille à à sa patrie, et soi- même à. tout le reste. - 

La maxime de Féneion reste très-vraie; seulement il ne 

- faut pas mal l'interpréter, Lorsque nous disons qu'on doit 

_ préférer le bien des groupes les. plus étendus à “celui des 

groupes plus restreints, il est bicn entendu qu'il s 'agit tou- 
X
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jours de biens qui me soient personnels; et dont je puis 

: jusqu’à un certain point disposer. Par exemple, j' aile droit . 
de subor donner mon bien propre à celui dé ma “famille ; 
car j'ai en quelque sorte la responsabilité de l’un et. de Le 
l'autre. Mais il ne faudrait pas en conclure que j ai le droit : 

” desacrifier le bien d’un autre individu à à celui de ma famille, ‘ 
_ sous prétexte qu'une famille est plus qu'un individu ; je 
- n'ai pas le droit dav antage de sacrifier une autre famille à 

la mienne, sous prétexte que la mienne écrait plus nom, » 
breuse, et que le bien du plus grand nombre doit l'empor- | 
ter. Ce n'est donc: pas le bien d'un individu en général, 
d'une famille en général que je dois suboïdonner au bien 
de ma famille ou au bien de ma patrie : c’est mon. bien‘. 

| propre que je dois sacrifier au bien de ma famille ; c’est le” | 
… bien de ma famille que je dois subordonner au bien dema 

. patrie, Quant au bien des autres indivi dus ou des autres 
familles, j Je n'ai aucun droit d’en disposer, si cen est dans | | 
Les cas déterminés par la loi. Les principes posés ne con=, - .- 
tiennent donc nullement les conséquences « que l'on pourrait - : 
craindre, et né doivent pas s’'entendré dans le sens-du n 
fameux adage : Salus' populi suprema lex/ Au contraire, LU 
ils eù sont la condamnation, Que‘ veut-on dire, .en cle, 

. € disant que le bien de la patrie doit être subordonné à 
celui del humanité? On enteñd par là que les devoirs envers 
ls hommes en général sont. d'un ordre supérieur, aux 
dévôirs- envers l'État; et que l'on ne'doit point sacrifier les’ +’ 
premiers aux seconds, etc. L'exécution d'un innocent est ‘ 
l violation d’ ‘un devoir d'humanité ; la confiscation des: 
biens est la violation du devoir’ envers la propriété; toute 
injustice, en un mot, est la violation d’un devoir. général 

= Ù A
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‘supérieur à ces dev oirs plus particuliers qui ont pour obje 

la patrie ou l' État. Le mot célèbre : «Périssent les coluuie 

plutôt qu "un “principe! » à pu paraître une exagéralio 

déclamatoire'; “mais ce mot n'erf élait pas moins vrai 2 

- principe; - car une institution qui, par hypothèse, ne repe 

serait que sur l'injuslice, n n'aurait aucun droit à subsis te 

° Mais autre chose cest ne pas. violer la justice ou l'hune 

nité dans l'intérêt de ma patrie ou de ma famille, au: 

chose est sacrifier ma famille à-ma patrie, ma patrie, 
“ 

l'humanité cree ;: ue 

* Dois- -je par . exemple, « comme Brülus ct: Torquatk 

mettre moi-même mon fils à mort” pour. sauver l'État? Ci 

grands exemples de férocité patriotique sont-ils la loi « 

” des nations chrétiennes, et ne révoltent- ils pas notre co 

science ? Oui, sans doute; la conscience moderne est dei 

nue plus délicate, ct elle érdonne ou permet à T'indivi 

d'éviter ces “conflits odieux du cœur ct de la raison d'Ët 

“Ainsi, . elle ne permettra pas que Brutus. condamne h 

- . même ‘son fils à mort; elle uscra d'indulgence envers 

jeune Torquatus, parce que l'idée de la discipline milita 

n'a plus le même caractère sacré qu elle a eu chez 

Rômains. Mais, à part les délicatesses nouvelles d’une cc 

science éclairée etattendriepar Je christianisme, leprinei 

: _ reste le même, et il reste toujours vrai que Ja famille d 

- 
S "oublier devant l'État :- c’est là, à la vérité, dans certa 

cas, un sacrifice héroïque très-difficile; mais ce qui 

_iffcile, cé au- -dessus des forces communcs, n'en cst ] 

. moins un devoir. LT Fo 

# Mais si la conscience humaine est habitoéc’ à admire: 

à ordonner dans des cas extrêmes le sacrifice de la fan 

ee . —



. @u le droit, comme l'a cru Moreau, de porter‘les armes | 
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à la patite, elle ne comprend pas aussi bien le sacrifice de 
la patrie à l'humanité. Supposez, par impossible, un empe- 
reur de Russie qui en viendrait à comprendre l'injustice et . 
l'odieux de l oppression dela Pologne, et qui, sous l'empire © 
de ce scrupule de conscience, consentirait àrendre à l’an- 

“cienné Pologne son indépendance ct sa liberté. Nul doute 
que ce ne ‘fût là une conduite très-conforme : au devoir; 
et cependant il est très- vraisemblable que le patriotisme. 
russe considérerait un tel acte comme une trabison. Il-en 

_est de même du cas où un pays est cntraîné dans une 
Guerre injuste. On est tenté de considérer comme traîtres à 
l patrie tous ceux qui disent que cette guerre est injuste, 

“et qui plaident, contre elle. Cependant c’est un devoir 
manifeste de préférer la justice à sa patrie. Mais, dira-t-on, 

sil en est ainsi, on. aura donc le droit non-seulement de : 
se refuser à concourir à une guerre injuste, mis même de 
se porter enfaveur de l' opprimé contre la patrie elle-même. 

. Ceux,parexemple, qui croyaient queles gucrrès del Empire 
Contre l'Europe: étaient des gucrres injustes, auraient donc 

“contre leur patric. Cette conséquence n’est. pas contenue .. 
dans le principe. En effet, le droit de critiquer une guerre 
injuste ne peut aller jusqu’ au droit de. coopérer avec:les 
ennemis de la patrie ; mais il peut aller jusqu’au droit de - 
sc refuser à à a coopération de l'injustice. Toutsoldat, par 
-*emple, qui n’est pas lié par l'obligation légale (ce qui le 
dispense du‘ droit d’ examen) peut et doit renoncer à com. 

. battre Pour üne cause notoirement injuste, comme serait, | 
Par exemple, une guerre qui aurait pour objet le rétablis- 

: sement de l'esclayage, où, sans faire d'hypothèse, comme To.
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la guerre odieuse de l'Angleterre contre la Chine pour la 

. vente de l'opium. Ce qui fait que cette sorte de devoir est 

-, “loin d'être strict, c'est qu'il est bien difficile de déterminer 

* avec précision j jusqu ’à quel point une guerre est juste ou 

injuste. De plus, "c'est un autre principe, conservateur et 

” garant de la liberté des peuples, que l'armée ne doit pas dé: 

libérersurles acies qu'elle exécute. En effet, une armée qui 

délibère est une armée qui décide; une armée qui décide 

+ est une armée qui commande; qui gouverne et qui fait ki 

- loi. IL n'en est pas moins vrai que nul homme n’est tenu 

: individüellement de concourir à une action notoirement 

_ barbare ou injuste; mais alors le devoir consiste à rentrer 

“ decla vie militaire dans la vie civile, et, renonÇçant aux 

evoirs, ‘à renoncer aux droits ; car l’un ne va pas sans 

-autre. Ter ‘ 

. Nous avons jusqu'ici supposé deux. cas iclativement 

._ simples : le premier, où il s’agit de biens inégaux dans un 

* même groupe de devoirs; la règle est alors de préférer les 

meilleurs aux moindres ; le second, où il s agit d'une seule 

-et même espèce de biens. dans des groupes inégaux, ct ici 

“Tous ayons admis le principe que le groupe le plus géné- 

° “ral doit l'emporter sur le moins général. , . 

. Mais il'peut se présenter un iroisième cas plus. compli- 

' qués à savoir, lorsqu'il s’agit, d’un côté, d'un bien plus 

excellent, et’ de l'autre, d'un groupe plus étendu, Par 

exemple, dé mon “honnèur, d'une part, et de l'autre de la 

sécurité de ma famille ou de ma patrie. Le conflit, ici, ne 

“consiste pas dans la comparaison des biens; il ne consiste 

| pas non plus dans la comparaison des groupes ; il consiste 

j :“'aans l'opposition composée des biens et des grôupes à la 
- ue | : 4
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Sas. ‘Somme individu, je dois préférer les biens les plus 
excellents aux biens inférieurs ; comme membre de l'hu-’. 
manité, j je dois préférer le bien: universel au bien particu« 
lier; l' existence de la société ou de la famille à. mon exis- 

*.fence personneïe, la fortune publique. ou’ domestique à 
. ma fortune privée, la liberté de tous à ma propre liberté, 
En un mot, quand il s ’agit de biens homogènes, le bien de 

!- tous est toujours supérieur àäu bien particuligr: mäis si 

  

m
s
n
 

mon propre bien est d’un ordre supérieur au bien que je 
peux procurer à autrui, sera-t-il vrai alors sans restriction 
que je dois préférer le bien d'autrui au- bien propre? Ici 
une nouvelle règle est nécessaire. 

. 3 Lorsque l'ordre des biens est en confit avec l'or dre 
| da devoirs, celui-ci doit être subordonné à l’ autre. 

: J'appelle ordre des biens l'échelle des biens, suivant l- 
quelle nous les évaluons, et leur” reconnaissons des prix’. 
différents. C'est ainsi queles biens de l’ä âme sont supérieurs 
aux biens du corps, les ‘biens du corps aux biens exté- 
tieurs, J’ appelle ordre des devoirs’ l'échelle des. devoirs, 
en lant qu'ils s ‘appliquent à des groupes de plus en plus | < 
ttendus : l'individu, Ja famille, | la patrie, l'humanité. 

Ur, lorsque ces deux ordres ne correspondent pas, nous 
-. disons que l'ordre des biens l'emporte sur l'ordre des de- -” 

. Voirs; en d’autres termes, queles devoirs envers soi-même  : 
l'empor tent sur les devoirs envers autrui. 

: Remarquons qu'il ne s'agit que du. cas où l'on compare D 
: des biens hétérogènes, à à savoir un bien plus excellent à un - 
.Sien moindre, Dans ce cas, et dans ce cas seulement, ce 

: Rest pas l’ étendue plus ou moins grande du” groupe qu'il 
: aut considérer, mais la valeur intrinsèque du-bien. Par 

ve 
æ 
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exemple, je dois subordonner mon propre bonheur ay bav, 

- heur de ma famille, ma yic à la vie dés miens, etc.: mue 

jene dois pas subordonner mon honneur à leur prusir, . 

- ma conscience à leur repos: je ne dois pas, par. exemple, 

mentir pour leur procurer du bien-être, car mentir est 

- porter atteinte à la dignité ct à l’ excellence.de mon intel- 

ligence, qui est d’un ordre supérieur au bonheur des sens 

et'au simple bien-être corporel. ; . 

La famille n’a donc pas le droit d'exiger que son chef 

devienne flatteur, intrig anf,-rapace, pour. la faire vivre. - 

De même, le devoir envers les autres.hommes ne’ doit j ja : 

mais'aller jusqu’à leur sacrifier notre honneur et nutre 

" dignité. S'il en est ainsi, dira- t-on, la police et la guerre” 

seraient impossibles, car l’uné et l’autre ont absolument. 

“besoin de l’espionnage; ct l’espionnage est généralement: 

considéré comme un rôle bas et humiliant. Je réponds que 

l'espionnage; en {ant qu'il est accompagné dé trahison. est ” 

en effet indigne de toute conscience honnête; mais s’il n'est 

qu'une investigation hardie ct périlleuse des projets de 

lennemi;-il n’a rien. de. contraire aux lois de--lnun- 

: neur. On accordera en effet qu'un officier qui fait une re- 

connaissance à la tête de ses soldats. ne fait rien que de 

- conforme aux: lois. de la guerre. S’ il-la fait scul, ‘en S'ap- 

prochant de plus près, ou même en entrant dans les lignes 

ennemies, son action, pour. être. plus. dangereuse. serait 

-clle donc plus condamnable ? Évidemment non. En suivant 

cette idée, on verra qu'il n'ya d'espionnage honteux-aue 

| celui qui est accompagné de-perfidiè et de trahison : par 

-exemple, celui qui feint l'amitié pour mieux trahir, ou 

encore: celui du traîlfe qui se.fcrait passer pour voleur
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_atin de mieux foie prendre les voleurs, C'est ce genre 
d'espionnage qui sst honteux, quoiqu Al puisse être utile, 
et même, si l'on veut, nécessaire, Mais de ce qu'il.est né 
cessaire de se servir des vices humains, ces vices n’en sont 
pas moins des vices: et nul ne peut être autorisé à à avoir: 
des vices, parce qu ls peuvent être utiles à l'État. Il est 
rare, d’ailleurs; .qu'il se rencontre effectivement des cas 
où il y ait un vrai conflit entre la conscience de l'individu 
et les devoirs au citoyen. Un homme politique passera 
d'un gouvernement à un autre, sous prétexte : qu'il se doit. 

-à son :pays. Mais le pays a bien plus besoin d'hommes 
fidèles à leurs opinions et à leurs principes que. de fonc- 
fionnaires publics : ce. n’est pas là un cas de conflit. Un 
pays faible.se fait vassal d’un pays plus puissant, dans la. FL 
crainte d'être absorbé par lui; mais c'est aller-au-devant: 

- du njal pour l’ éviter. Dans ce càs, la dignité cst encore la. 
meilleure: politique. Un politique‘ viole un serment sous . 

| prétexte de sauver l’État; mais il est douteux qu ‘il sauve. 
l'État; et ilest certain de se déshonorer en sc parjurant, 

_Un verra que dans la plupart dés cas semblables le bien 
cast lrès-incertain, ét le mal est incontestable. Le conflit est 
T'dvne très-facile à éviter, au moins théoriquement; Car le 
Choss, dans la - pratique, demande souvent de- grands sa-.. 
Crilices. Quoiqu’ ilen soit, là où il y‘aurait véritablement 

Conflit, le principe de. l'honneur et de la dignité person- - 
nefle doit l'emporter : sur le principe dé l'intérêt du plus “. 
grand nombre, do - 7 

Nous sommes loin de penser que les “observations précs. 
dentes soient suffisantes ‘pour le sujet que-nous fraitons . 
ici. Nous $ avons voulu seulement poser des jalons sur une 

v. Loto 7
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- roule sinor: nouvelle, : au moins abandonnée par les mo: 

_ ralisies profanes. Il y äurait lieu à tout un livre sur ut 
- telsuict!. Contenténs:aous d’une préface: 

A 
« 

4. Nous reviendrons encore, dans la troisième partie à (chap. L 1. gti), mais à un autre point ‘de vue, sur la question des confli 
mroranxe Le 
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- CHAPITRE PREMIER 

- LA CONSCIENCE-MORALE + 
TT 

En Pilosophie morale ne s'occupe guère en général | 
- que de la loi en elle-même, de ce qu'on pourrait appeler la 

loi objective, telle qu’elle scrait-en soi pour une raison 
absolue capable de la connaître tout entière. Elle a un 
peu trop négligé peut-être la morale subjective, c'est-à- 

- dire la Lo, en tant qu’elle est jugée, “connue, interprétée, 
| appliquée par l'agent moral. Elle à laissé à la théologie -: 
morale l'étude de -ces Sorles de.questions, et celle-ci s'en , st surtout: préoccupée au point de vue pratique, . Il y'a cependant ici un problème philosophique d’ane |. Extrême difficulté, On me dit que la loi morale est absoly=
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ment obligatoire. * Mais de .quelle loi- morale parie on? 
Est-ce de celle qui existe en elle-mèêre, indépendante Je 

"moi, de mes lumières, de mon jugement personnel ? ou 
bien de la loi morale, telle que ÿ ‘la: connais et la com- 
prends? Dans le premier cas, à quel signe reconnaître 

cette loi ? où “est-elle? Comment la découvrir, si ce n'est 
dans mu propre conscience ? A: moins d'être ceile loi elle- 
même, je ne puis lui obéir qu ’en tant. que je la -Connais, 
et ie ne puis la connaître qu’avec na propre pensée, 
mon propre jugement ! — Dans le second cas, si je prends 
pour juge ma propre conscience, qui m'assure que c’est 
bien à la loi elle-même que j'obéis, “et non à une loi de 

- moninv ention, à une fiction de mon csprit? En un mot, il 
semble que toute’ loi, pour être oblig gaioire, doive êtré ob- 
jective, c’est-à-dire indépendante de la manière de sehtir 
et de penser de chaque individu ; ‘et d'un autre côté, la loi 

| 

| 

. devient nécessairement subjective en tant qu’elle est con- 
nue ct pratiquée par un agent particulier. Je ne suis donc . 
jamais sûr” d'obéir à la véritable loi, à la loi absolue, la- 
uelle seule, ce endant, semble avoir druit à mon obbis- 3 

sance. - N 

‘Un grand moraliste aliémand, Fichte, a vu ce problème L 
" qui avait échappé à Kant lui- -même) dans toute sa profon- : 
_deur, et il la tranché hardiment ? « La loi formelle: ‘de la 

. morale, dit-il, est celle-ci : Agis toujours conformément à 
la conviction, de ton devoir {en d’autres termes : : Agis tou- 
jours suivant ta conscience). Cette. règle en comprend 
deux autres: Cherçhe d'abord à te convaincre de ce qui 
est ton devoir dans chaque circonstance ; une fuis en pos- 

- session de çe que fu crois ton deyoir, fais-le, par eee  
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seu:e raison que u es convaincu que c'est ton devoir. » 

Le seul crilérium pratique possible de la moralité est 

donc la conviction actuelle, ou la conscience actuelle. Si: 

: l'on nous oppose que cette conscience doit s’éclairer en 

- consulfant la conséience des autres hommes, on répondra 

que c'est ce qui est déjà compris dans la règle, car c'est 

“ma prôpre conscience qui me dit qu'il faut consulter la 

conscience des autres. Et d'ailleurs, il peut ‘se présenter 

‘ tel cas où la conscience d’un homme se sentant morale. 

ment supérieure à celle. de tous les autres (Socrate par 

exemple) il ne peut pas, ilne doit pas la leur sacrifier, 

Dira-t-on que nous devons subordonner, notre conscience 

à la parole de Dieu ou à. celle de ses ministres ? Je répète 

que je ne me soumets à la parole de Dicu que parce que 

je suis convaincu que c "est mon devoir;-et c’est encore ici 

ma conviction personnelle qui reste le dernier critérium 

Le principe de La conviction personnelle comme règle 

suprême du devoir n'exclut nullement cette pratique si 

* mêmes n’ont pas ignorée, àsavoir la direction de conscience*, 

. Cette pratique est parfaitement conforme à l'expériencé et 

au bon sens. Quoi de plus naturel: que les plus sages 

l'avons vu, chacun de” “nous est naturellement disposé à'se 

, e 

- 4. System der Sittenlehre, p. 142, LT. 
— 4, Voyez dans les Moralistes sous l'empire romain de M. C. Martha, 
l'intéressant chapitre intitulé : : Sénèque directeur de conscience. nd, 

, 

Es 

recommandée par la religion, et que les philosophes eux- 

‘ 

faire illusion à soi-même sur l'état de sa conscience; . 

entrainé et plus ou moins aveuglé por ses passions, ila 

guident et éclairent ceux qui le sont moins? De plus, nous .



# 

- 

, | | | - | Î _ - besoin de $e mettre -en face d’un $ ectateur impar 
? . É in sp : 

-etinvisible est bien froid; il'est bien diffici'e à évoquer : - il faut déjà être supérieur à ses passions cf voir clair c ” $oi:même pour être capable “de sortir de soi et de se con « templer avec un œil désintéréssé, N'est-il pas plus efficace 
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lial, ct de généraliser Jes motifs de ses actions, pour en apercevoir Ja valeur morale. Mais ce spectatéur “abstrait. 
; ‘ 

    

de se choisir un spectateur et un juge vivant et; parlant; dont la conscience réveille la nôtre, dont l'autorité nous; impose, ct devant lequel nous craignons de rougir ?- i Tout cela est vrai; mais la direction üc conscience ne: 

& 
£ 
€ 

. 
- 

} 
doit être, ni chez celui qui l’entreprend, ni chez celui qui la recherche, un moyen de débarrasser l'individu de sa : propre conscience, en y. substituant la .conscience d’au- {rui. Toutc'direction doit avoir Pour objet de rendre cclui qui y consent capable de se ditiger. lui-même. De. même que Vous ne Vous confiez aux soins d’un médecin que pour * “apprendre à vous passer de lui, de même vous ne devez vous incttre entre les mains d’un médecin moral que Pour conquérir la force ct la santé, qui résident dans le gou- . _ Yernement de soi-même par soi-même, . 
-Du principe posé” plus haut, Fichte tire celle consé- * quence qui paraît. paradoxale : c'est qu’il n'y à pas de - Conscience erronée, Kant avait déjà soutenu la même d6c- ‘ ‘rine, mais sans y attacher-une graride importance; clle est au contraire un des principes de la morale de Fichte. : {La conscience, dit-il, ne se trompe Jamais, ‘et ne peut jamais sc tromper... Elle décide en dernière instance, ct sans appel. Voulôir s'élever au-dessus de sa conscience, C’est vouloir sortir de soi-même, se séparer de soi-même. » 
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Ce principe semble inacceptable- au sCns, commun, et 

même dangereux dans ses conséquences. ‘Il justifie, à à ce 

qu'il semble, tons les- fanatismes, toutes les aberrations 

du sens moral, toutesles illusions de l'imagination exaltée. ” 

Dan peut bien aller jusqu'à s'écricr comme Jacobi dans un 

. accès d'enthousiasme : « Oui, je suis cet impic qui vou- 

drait mentir,-comme mentit Desdémone mourant ÿ trom-= 

per, comme Pylade se donnant pour Oreste afin de mourir 

pour Ii; tuer comme Timoléon; violer. son serment ct- 

la loi comme Ë paminondas et Jean de Witt.… parce 1e 

* ‘laloïest faite pour l'homme, et non l’homme pour la loi !, 

Ce eri éloquent peut être accepté comme lorpresston” 

“vive ct pathétique d'une vérité reconnue par {fous les 

hommes, c’est que, dans ‘tel cas particulier, telle violation 

du devoir à pu avoir une apparence d’héroïsme. On peut 

“excuser où admirer même de telles erreurs ! Mais faire de 

cela un principe, et déclarer d'une -nanière. absolue Ja 

souverzineté C3 la conscience, n'est-ce pas supprimer 

toute loi ct tout” principe ? On peut bien admettre enfin 

avec des théologiens que la consciente égarée excuse, mais 

‘non. qu’elle ne s’égare jamais. : : cie 

7 Imesemble qu'il est assez facile de démêler cette diffi- | 

culté. Le jugement prononcé par la conscience dans chaque ‘ - 

cas particulier se compose en réalité de deux jugements : 

‘4 Telle action est ton devoir. 2° Fais cette action, parce : 

qu’elle .est ton devoir, Or, dans le premier de ces juge- 
ans ee 

4, Jacob, Br ief an à Fiche, p- 23. IL est curieux que ce passagé, 

-qui n'est que l'exagération du -principe de Fichte, soit: cependant ‘ 

écrit par Jacobi, en opposition avec la morale de Fichte, tant les 

philosophes sont peu disposés à se comprendre jes uns les autres! . 

- 

,
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ments, la conscience peut se tromper, car Hi peuté Se faire 
. que telle action, que je crois mon dev oir, ne le soit pas; 
“mais elle ne se trompe pas dans le second, car ù est certain 
que si telle. action est mon devoir, je dois ñ faire: Si 
donc.on convient de réserver le'nom de constience au se 

“cond de ces deux jugements, à l'acte par lequel je déclare 
“que, telle action élant mon devoir, je dois la faire, il est 
évident qu’un tel Jugement n ’est jamais erroné. En d’autres . 
termes, si dansun jugement de conscience on fait abstrac- 
tion de la matière même de l'acte pour n’en considérer que 

: la forme, il ne reste évidemment que la volonté de faire 
-son dev oir, laquelle est nécessairement infaillible. Où donc 
est l'erreur ? Elle est dans le jugement qui décide que telle 
‘action estun devoir; or, sur ce point, Kant reconnaît que 

_ nous pouvons NOUS. trornper, et il recommande d'éclairer 
notre ‘intelligence sur Ce: qui est où n’est pas. de notre 
devoir : .il distingue donc l'intelligence de la conscience, 

“Cest la première qui nous dit: Telle chose est un devoir; 
1. L c'est: la : seconde qui nous dit’: Fais telle chose parce. 

qu elle est' ton devoir. Tout paradoxe a disparu. _ 
‘On. peut dire d'une manière générale que vouloir faire’ 

: son devoir, c'est faire son devoir, et qu'il n'ÿ a.même. 
. à autre devoir que celui- là! Mais ici le mot devoir est am- 
phibologique :. il peut s'entendre au point de vue objectif 
ou‘au point de vuc ‘subjectif, Subjectivement el à mes 

propres yeux, je nc puis avoir d'autre devoir que célui que 
: de considère comme tel” ; mais objectivement et en soi, 

2. 
se : - ° PS 

4 Cest dans ce sens que” Hemstérhuys a pu dire :« Brutus, en 
… tuant César, commit peut-être un crime contre les lois de la société; 

. Fe ° A
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pour une intelligence absolue qi connôättrait : mes rapports 
’arec toutes choses, il pourrait y. “avoir pour moi des devoirs . 
tou différents de ceux que je me reconnais. Le devoir en 
soi n’est donc pas le même que le devoir relativement à 

- nous, Je.ne puis, à la vérité, m'élever jamais jusqu'à cet - 
état idéal d'uncintelligence absolue ; mais je puis pénétrer 
de plus en plus dans la connaissance de ma nature, ct, de 

- mes rapporls avec le$ autres hommes, je puis arriver à 
me connaître moi-même mieux que je, ne me connaissais ‘ 
‘auparavant, ct découvrir ainsi certains devoirs dont je n’a- 
vais pas l’idée, ct qui sont supérieurs à à ceux que je m'im- : |: 
posais jusque-à. . Je reconnais, -par exemple, qüe je me- 

: Permettais, étant j jeune homme, beaucoup de choses qu’ une 
connaissance plus profonde de mon vrai rôle ici-bas m’eût” 
interdites; je’ reconnais, étant père, beaucoup de choses 

que je n’ai pas comprises comme fils. Je: ‘transporte. en 
quelque sorte dans : mon passé ces dev oirs nouveaux dont 
je n'avais pas conscience: je les compare et je les 

. Cppose aux devoirs insuffi sans que ma conscience m'ins- 
piraïit alors. C’est ainsi que je me forme l'idée du devoirre- 
latif et du devoir en soi. Sans doute, sil s'agit de me 

* juger. dans le passé, je sais que je ne dois prendre pour 
“éritérium que ma conscience d'alors; mais s'il s agit. de 
me juger d'une manière absôlue, j je prends pour critériom 
ma conscierice . d'aujourd'hui, “etje conçois un- état idéal 

? 

où, connaissant le dernier fond des choses, je. me juge- * 
-rais d’ une manière infailliblé et absolue. À Muis, sans arriver 

1 F2. 

mais, dans l'âme de Brutus, cette action était sans doute conforme a l'ordre éternel. » Voyez En. Grucker, Hemsterhuys, p.129.
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[jamais a cette conscience idéale, il me suffit de mon expé- 

.ricnce personnelle comme de l'expérience de” l'humanité” 
_ pour savoir qu’il peut y avoir un devoir en soi, dont mon: 
‘devoir actuel n’est autre chose, comme-dirait Kant, que lo 
“schème et l'image anticipée. Eh Te l + 

Le principe de Fichte : : « Obéis àta. conscience, » a été; 
-combattu comme ôtant à la morale tout’ caractère scienti-! 
fique. Si la conscience, a-t-on dit, est le soul jugé, le der-} 
nicr juge des actions humaines ; Si, pour distinguer le bien! 
du mal, il suffit de s ‘en rapporter à à cètte sorte d’instinct, ; 
plus ou moins trompeur, que chacun de nous porte en soi 
à cette” voix divine qui s'impose à nous avec une my. sté-i 

: ricuse' autorité, la science morale devient inutile ; ilne. 
sert de rien de nous apprendre’ quels sont nos devoirs, 
puisque rious le savons déjà. La morale est achevée, quand”: 

“elle s’est résumée dans cetie formule: Obéis à ta convic- . 
tion, obéis à ta conscience. 

   

Cette objection repose sur une confusion d'idées facile à : 
démêler. Autre chose « est la science, autre chose est l’action. - 
Le problème : que Fichte a voulu résoudre est celui-ci : 
Comment doit-on agir au moment même où se présente la 

. nécessité dé l’ action ? C’est alors, c’est seulement alors que 
la seule-rèxle possible, c'est d’obéir. à sa conscience : que 

l'on en donne uñe autre, si on.le peut. On verra que cela 
est impossible. Sij jen ’obéis- päs à ma conscience, ce”Scra 
-donc à la conscichce d'un autre que j ‘obéirai ? Mais pour 

- Quoi aurais-je plus confiance en la conscience d'autrui 
qu’en la mienne ? ? Obcissez, dira-t-on, à la parole de Diéu.' 
Mais n'est-ce pas ma conscicncé qui me dit que je dois 
obéir à à la parole de Dieu ? Obéissez aux traditions de vos
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pères. : . Mais Je puis-je, et le dois-j je, si elles paraissent 
injustes et fausses à ma conscience actuelle ? Et d'ailleurs, 

n'est-ce pas encore ma conscience qui me dit que je dois 

respecter la sagesse dé mes. pères, Jes souvenirs d’ hon- 

nur de ma famille- et de ma race, les exhortations sa- 

crées de la religion ou les enscignements de mes maitres ? 

Quoi que l’on fasse, et quelle. que soit l'autorité qu’ on in- _ 
voque, il arrivera toujours un dernier moment où je me 
déciderai selon ma conscience. . OÙ -. 

Mais cette règle toute pratique de n'obéir qu’à sa.con- 
science n'exclut. nullement la recherche scientifique ct . 
‘abstraite des principes et des conséquences, dont se com- 
pose la science morale, Cette science. se fait, comme . 

- toutes’ les autres, par. l'analysé et par le raisonnement. 
C'est elle qui cherche à déterminer les devoirs dans cha- [ 
que cas jarticulier, en les rapportant aux lois générales 
préalablement reconnues. Ces lois elles-mêmes, elle les 

‘établit par l'étude. de la-nature humaine; .et ‘quoiqu’elle 
“parte du fait” de la conscience morale, c’est-à-diré de la 
distinction du bien et du mal, comme d'un fait primitif, 
<ependant elle nese borne pas à constater ce fait; mais elle 
Ïi interprète, etsouventelle le corrige et l'éclaircit. De même 
que la physique, partant des données des sens, s'élève 
“bientôt au-dessus- de la” sensation, € et nous apprend à la 

- dépasser, de même-la morale, partant .du sens moral, 
nous apprend à en faire l'éducation” et à substituer Ja Le | 
Conscience éclairée à à la conscience ave eugle. Mais la con-: 

science éclairée n’en est pas ioins la conscience. D’ ailleurs, 

: Quund X s’agit d'agir, chacun ne peut avoir. recours qu à LE 
: Conscience qu ‘il a au mement même où il agit
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“Même « au point de vue pratique, la règle: « Obéis à ta. 

‘conscience, » ne signifie nullement : ‘qu'il faille agir à l'a 

veugle ct sans raison; ct il est obligatoire pour chacun 

de faire tous ses efforts pour connaitre et choisir son vé- 

* xitable devoir, et le distinguer du devoir apparent. Mais 

si loin et si profondément que soit porté cet examen, il : 

faut qu'il finisse, car la nécessité de l'action cest à:or, à. 

ce derniér moment, l'examen étant. épuisé, la réflexion 

: ayant out dit, quelle peut être, je le demande, la règle 

d’action ? «Fais ce que dois, » dira-t-on. Soit; mais que. 

“dois-je ?. voilà le problème. Que l'on y. réféchisse ; on 

verra qu'il n'y a pas d' autre règle que celle-ci: « Fais ce : 

que tu crois devoir faire. 5° Ce qui revient à. dire : « -Obéis à 

la voix de ta conscience. » _ ‘ 

. D'ailleurs, sans exclure la réflexion de ja conduite hu- 

maine, et sans prétendre que l'homme doive attendre, 

‘comme Socrate, la voix d’un démon familier, il ne faut 

"pas oublier cependant. qu'au point de vue de la pratique 

ln est pas bon de trop raisonner. Une analyse trop sub- 

til des difficultés morales, une recherche trop curieuse 

du; pour ct du contre, a plus souveñt pour cfet d’obscur- 

. cir la conscience : que de l’éclairer; les sophismes latents 

‘de la passion et de l'intérêt personnel savent'se cacher 

"sous l'apparente impartialité d'un examen trop prolongé; 

ce la raison, en croyant plaider la cause de la sagesse, 

. n'est souvent, sans le savoir, que l'avocat de nos faiblesses" 

— cachées. _Un autre danger, résultat trop fréquent de l'exa- 

- men en matière morale, est de décourager la volonté, de 

la laisser en suspens. entre deux partis, incapable de choi- 

sir entre l’un et l’autre.- Sans doute il faut faire tous ses 
= 
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efforts pour ne pas se tromper en agissant; mais cofin il Y 

“a une règle supérieure encore, c’est qu'il faut agir. La 

. société a des tribunaux. qui jugent en dernier ressort el 

donton n'appelle plus. 11 faut également, pour la pratique, 

un juge en dernier ressort, que l’on suppose infaillible. 

Quelque embarrassée que $oil une cause, il faut cn finir. 

. En toutes choses, il faut un dernier mot. - 

Mais de ce que. la conscience individuelle es le seul el le 

dernier juge quand il faut agir, s’ensuit-il, comme le veut 

l'école anglaise contemporaine, qu'il n'y ait point de 

vérilé morale en dehors et au delà de la conscience indivi- : 

ct du mal que l'état de conscience des individus ? On sait 

que cette question est celle qui s’agitait entre Platon el 

 - Prolagoras, qu’elle est le grand débal sur lequel les scep- 

tiques ct les dogmaliques, les partisans ct les adversaires 

de la. métaphysique se rencontrent ct se combattent. Nous 

- nous bornerons ici à considérer ce problème au point de. 
“vue de la morale. ‘ 

Un philosophe anglais de l ‘école posiliviste,) M. AL. Bain, 

combat dans un livre récent‘la doctrine des idées mo 

“rales universelles, et l'hy polhèse d’une conscience absolue, 
règle et type dès consciences individuelles : il s'altaque . 
particulièrement sur ce point au docteur Whewell; organe 
de l'opinion opposée. __- 

_ Le docteur Whewell s'était exprimé à ainsi: «.l est Evt- 

‘dent, d' après € ce qui a été dit, que nous ne POUVONS nous 

°? The Emolions and the Will, by Alexander Bain,°2* édit, ton” 
‘dres, 1863. — AL. Dain est aussi l'auteur d’un autre ouvrage remar- 
‘buable : The Senses and ‘the Antellect, : ne 

duelle? Faut-il croire qu'il n y'ait d'autre mesure du bien 7
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‘en rapfortèr à notro conscience individuelle, comme à . 

. une dernière ct suprême autorité: c’est seulement une .: 
autorité subordonnée et intermédiaire interposée entre la : 
suprême loi et nos propres actions... La Anesure morale 

. West une mesure pour chäque homme, que parce qu’elle 
és. supposée représenter la' suprême niesure... De même 

| que chaque homme a sa raison par participation à à la rai- : 
. SOn Commune de l'humanité, de même chaque homme a sa 
. conscience par par ticipation à à la conscience commune de 
[ ‘humanité, » . 
-M. Bains ‘inscrit cn faux contre ces paroles. où G donc !: 

. celte mesure suprême, demande-t-il ? sur quoi est-elle fon- : 
‘ déc? Qu'on la produise, Est-ce une conscience modèle, 

: semblable à « l'homme ver tucux,» d'Aristote 1? Est-ce la . 
. décision d’un corps public, chargé de décider pour la - 
_communauté ? ‘Nous réglons nos montres, ‘dit encore le 
philosophe anglais, à à l'observatoire de Greenwich ; où cst 

- le: type, la mesure, l'étalon d'après lequel chacun; pour. 
- rait régler sa montre en morale ? C'est un abus de langage | 
-que de se représenter comme quelque chose de réel la vé- 
rité en soi, la loi en soi, abstraction faite d' esprits” indi- 

-viduels, approuvant et jugeant. Il-devrait y avoir quel- 
ques, personnes, quelques esprits privilégiés possédant 
celte forme typique de l'idéal moral, cette mesure absç- 

: lue. Qu'on le nomme, qu'on rous le montre, ce mortel 
_ privilégié; mais qu on ne nous parle pas d'une conscience 

- 

4 Aristote dit dans sa Morale, en modifiänt Ja formule de Protago- - J8s, « que c'@t l'homme vertueus qui est Ja mesure du bien et du 
ul. » : Lu 
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en l'air, suspenduë dans le vide, sans sujet d'inhérence, ‘ 

el. que nul n’a jamais rencontrée. : 

Ce n'est pas le lien de discüter ici le problème philoso- 

phique de, Vobjectivité de nos connaissances cet de l'union 

de l'universel et de l'individuel dans la raison humaine. 

"Sans toucher à ce débat, admeltons, si on lev eut, que tout 

jugement (y compris les jugements moraux) cest toujours 

l'acte d'un esprit individuel affirmant ou niant, approu- 

vant ou blâmant; que ce. qu” on appelle Ja vérité ct que 

l'on impose comme une règle, une loi, une mesure à a 

. croyance individuelle, - n° est jamais que l'abstraction de 

par. des raisons: individuelles, la mienne comprise; que 

lors même que l'on a des raisons de croire que c’est à la: 

parole de Dieu qu ‘on adhère ct qu'on “obéit, c'est encore 

la raison individuelle qui reconnait cette paroie de-Dieu 

- àcer fains signes (miracles, prophéties, durée, morale, etc.); 

que la raison dite impersonnelle n’exprime ‘autre chose. 

que ce qu'il.y a de commun crtre toutes les raisons indi- 

‘viduclles; quel'on ne peut admettre et à pcine comprendre 

"Ja doctrine av erroïste de l'unité de l'intellect- 1; que même 

- ‘individuelles. - | 2 7 

individuellement, lirait à livre ouvert dans la penséc di- 

“vince; enfin que, dans toute hypothèse, la raison universelle, 

la conscience aniversellè est la résultante de cc qu il y. a 

.ce qui est univ crsellement ou quasi universellement pensé 

ellâton jusqu’à soutenir avec Malcbranche que .nous 

voy ons tout en Dieu, ce serait encore chacun de nous qui, -. 

de commun catre toutes 1es raisons, ‘toutes les consciences | 

ue 

“1 A crroès disait qu “il n y avait qu'une “seule intelligence pour tous 
[les “hotes. Voyez Kenun, dverroès et l'Averroisme., à 

4 
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Mais lors même qu'on consentirait à ces prémisses, nous ne. voyons Pas en quoi elles: contrediraient la doctrine ‘d'une vérité en soi, d'une morale en soi, aperçue plus ou moins bien par toulcs ces raisons individuclles, qui sc. rapprochent les unes des autres à mesure qu ‘elles s'ap- ‘prochent du but commun." . 7 | 
Chaque homme; pris en parliculier, ne peut et ne doit. | êre j jugé que Sur sa conscience acluclle, etmême, il ncdoit 

Dre os . S 

agir que suivant celle conscience ; et, en cc sens; ilestper- CY _mis de dire que la moralité est subjective. Mais celle per- mission n'est accordée à à la conscience actuelle que parce ! . qu'on: suppose qu’ elle cst cominc l'anticifotion et la re. - présentation approximative ét provisoire d' une conscience äbsolue qui connaflrait immédiatement Ja vraic loi, telle . qu'elle est en soi: C'est parce que. l' agent, tout en suivant ‘ Ja conscience du’ moment. faute de mieux, a dans le fond : © l'intention d'agir suivant la conscience “absolue (ce qu'il ferait s'il la connaissail), c'est pour cela, dis-je, que celle” intention cst réputée pour le fait: C'est en cé" sens que 

agir conformément à son devoir. - ot un 
‘* Mais il est évident .que cette assimilalion: permise de la 

 Fichte a raison de dire que le seul devoir, c'est de voulôir. | 

conscience relative et individuelle avec la, _consciencé àb- . soluce n'est légitime qu’ ‘à la condition que l'agent, lout en . ghéissant à à la conscience actuelle, fasse continuellement | tous ses efforts pour éclairer celte Conscience et se rappro- ® Cher de la conscience absolue, sans jamais assimiler en- . tièrement l'une avec. l'autre.” Car si l'on admeltait en: . principe qu'il n° ya rien autre chose que des consciences “individuelles, °on_ne verrail Pas pourquoi l'une serait pré-. 
« se + 
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férable à à l'autre; ct même on ne verrait aucune raison de 
‘charger l'état moral des sociétés; puisque toutes les con- 
sciences se valant, autant garder-celle qu'on a. .qué de. 
passer à une. autre. Tout ‘au plus changerait- on de 
consciences comme on change de goûts. . . 

© M. Bain n'admet qu'un “seul fait primitif et universel en - 
… morale : c’est le fait de approbation ct dela désapproba-. ‘ 

” tion. Mais de cela seul que parmi les actions humaines il 
en est quej approuve, d’ autres que je désapprouve, ne faut- 
il pas conclure que j'ai une certaine règle d'après laquelle 
japprouve ou je désapprouve? Or si l’on cherche quelle est 
celte règle, on verra que cela'tient à ce que je compare 

-. mon action ou.celle des autres hommes à à une action idéale, 
| qui a été ou n'a pas été accomplie, mais qui devait l'être. 

J'ai devant mes yeux, par-exemple; un #04 ayant dit la 
vérité au lieu d’avoir ménti, ayant supporté une’ injure au 
lieu de s'être mis en colère. Sij je me bläme ou si je blâme 
les autres, c'est que je me compare ou les compare à cet - 

- autre homme que j'ai dans l'esprit, et qu'il y a désaccord 
entre l'un et l'autre. J'afprouve, au contraire, ‘lorsque mes, 
actions où celles des autres hommes- sont d'accord avec 
ect homme idéal ou en diffèrent peu; et si l'on réfléchit ‘>. 
qu'aucun homme en particulier n'est jamais -absolument.  - 
semblable à cet homme dont j j'ai l'idée (ce qui faisait dire 
aux stoïciens qu'il n'y'avait jamais eu un seul sage, pas ‘ 
même Zénon, pas même Socra acc), on” accordèra donc que L 

‘+ nous nous faisons l'idée d'un hommeen soi, distinct dé {out * 
homme individuel, et dont chacun approche ou à s'éloigne - 

4 plus ou moins, - . . ue 

- 

Mais où prenez-vous, me ‘dira-t-on, cet homme en soi, ..
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cet idé, ce à type qui n'a jemeis été réalisé et” ne le s sera : 
jamais ? N'est-ce as là une pure abstraction? Sans aucun : } . doute. Je'suis loin de soutenir la doctrine platonicienne de 
l'homme en soi. C’est évidemment l'expérience qui nous . 

| donne les éléments de celte conception ; mais il est certain 
aussi qu'aucune expérience particulière ne nous a fournie 

| tout entière. Dans chaque cas par ticulicr , VOY ant un homme 
qui agit d’une certaine manière, je m'en représente u?.. 
autre qui vaudrait. mieux. Celui-ci m'étant donné ‘à 5on 
tour, j'en conçois. un troisième qui vaudrait mieux encore ; 
et bientôt,” me fämiliarisant avec ce mode de raison- 
‘nement, je conçois que tout homme, si excellent qu’on le 
-Suppose, pourra être toujours conçu comme inférieur à 
“quelque autre que j'imaginerais. Al limite de ce processus, 

: je conçois. donc un homme tel qu'il ne pourrait pas yen 
‘avoir un plus excellent. C'est cette double nécessité d'avoir 
un type ou modèle moral supérieur à à tout. honune en par- 

ticulier, et qui. ne soit päs cependant une vide abstraction, 
-quia donné naissance à la grande conception chrétienne 
de l'Homme- Dieu. D'une part, iln "ya qu'un Dicu qui puisse: 
être parfait: de l’autre, il _n'y a qu’ un homme qui puisse 

” servir de modèle à à l'homme. 
M. Bain nous représente très-bien l'acte moral comme 

-Un combat, comme la lutte‘dè deux -Pouvoirs. Mais qui dit 
combat dit victoire à atteindre, but à poursuivre. Ce but 
est la transformation de l'homme; c'est le vicil homme 
sacrifié à à l'homme nouy eau, là chair à l esprit. “Sous quel- 
que forme qu'on se représente le combat moral (même ne 
vit-on: dans le bien- que la dernière ct la plus haute quin- 

| tessence de l'intérêt personnel) il faut reconnaitre qu “il y # 

e 

  LE
S  
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à toujours © un but supérieur à à telle ou ‘telle sensation: que 

nous pouvons avoir dans un cas donné. Cen est donc pas 

parce que nous approuvons et que nous dés sapprouvons | 
qu'ily a du bien et du mal; mais c'est parce qu'il y a du 

- bien et du mal que nous approuvons et que nous désap- 

- sable dans la pratique que lety pe: absolu auquel elle répon- _ 

intérêt. 

prouvons. Nous devons donc tâcher d'adapter notre . . 
approbation à la nature des choses au lieu de prendre ; 
notre approbation elle-même pour mesure suprême; car - 
l'approbation. ne peut être à elle-même sa raison t, . 

Qu'est-ce doné que la conscience idéale, absolue, infail-. - 
lible, la conscience du genre humain, comme l'appelle 

M. Whewell? C’est la. conscience qui verrait. immédiate- . 
ment, inuilivement, ce -que devrait faire l'homme idéal 
dans toute circonstance donnée, avec la même clarté là 
même certitude que nous le voyons dans certaines circon- 
slances particulières. Par exemple, supposons un ami qui 
va dénôncer par une calomnie son ami intime, et sans pro- 
vocation, pour l'envoyer. à la‘mort et s'enrichir de .SCs 
dépouilles comme délateur il n'est pas une conscience qui: 
ne voie clairement ce que ferait l'homme.idéal dans une 
telle . conjoncture. Supposons maintenant : une conscience 
telle qu'elle pôt saisir_avec a même netteté ce que fer ait” 
l'honime idéal en toute circonstance, _ VOUS aurez la con-. 
science idéale et absolue,  .. De ot 
Une telle conscience n’est certainement pas plus réal 

4 Lors même q’ on adopterait le principe de l'intérêt pers sonel, 
ce ne serait pas encore l'approbation individuelle qui serait la mesure, 
car l'expérience prouve que l'on peut se tromper, même sur son”
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_ drait, De même qu il n'y a pas d' homme parfait, il n'y a 
. pas de conscience ‘parfaite. Mais cette conscience, qui 

N 

n'existe pas à l'état effectif et actuel, existe ? à l'état de ten-’ 
dance. C'est l'effort que fait l'humanité pour arriver à cet 
état de conscience parfaite qui sert à la dégager progres- | 
sivement des égaremeïts et des illusions de la conscience 

|: imparfaite ; c'est l’idée, commé s expriment les hégéliens, 
qui brise sucessivementles formef inféricures pour atteindre | 
à la forme” : supérieure; c’est «le but immanent, ».suivant 
une autre formule chère à la même école. si l'on n’admet } 
pas quelque chose de semblable, nulle conscience ne peut 
être jugée supérieure à à une autre conscience; ct, dès lors, 
point de ‘progrès moral, non-Seulement pour l'é espèce, mais” 

même pour ? individu; car pourquoi préfèrerais-je ma con- 
-science d' ‘aujourd'hui à celle d'hier, et pourquoi faire effort 

6 

pour : atteindre un degré de. conscience plus élevé? En un 
. mot, pourquoi chercher à me perfectionner? Tout degré.de 

_ perfectionnement moral est un perfectionnement de cons- 
©: cience : ce n'est pas seulement d' obéir à à sa conscience, qui 

.est un devoir : c’est encore” de rendre sa conscience de 
: plusen- plus délicate et ‘exigeante; c’est ce qui n'aurait pas 
de: sens, si. toute conscience ayait la même valeur, Or on 
ne peut établir de degrés entre les consciences que par com” 

.paraison à une conscience type, vers lequel ons 'élève sans 
D cesse sans l’atteindre j jamais, ctqui, toute latente qu’elle est, 
LC est pas moins le principe moteur del activité morale, 

“ 
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: A la théorie de. la conscience morale se lie étroile-, 

ment la théorie de l'inténtion, qui mérite d’être étudiée 

de près; car elle donne naissance à de nombreuses ct 

délicates difficultés. Distinguons d'abord les différents sens 

du mot. 

On l'intention de faire u une “chose: on la fait avec intén= …. 

tion; on la fait ‘enfin dans une certaine intention. Dans ce3 | 

trois cas, les mêmes mots expriment des nuances d'idées” 

asséz différentes. Par exemple, avoir l'intention - dé faire 

une chose, c'est en avoir le projet” ou la pensée; c'est se 

_ représenter cette chose comme faite, et vouloir la faire, 

sans y être cependant entièrement décidé. L’intention ainsi 

cntendue est une demi- résolution; une demi- volonté. Sou- ‘” 

vent, à la vérité, dans le langage: vülgaire, on confond la 

volonté avec l'intention de faire. Je’ veux faire cela, je ne. 

le puis: je veux le bien, et je fais’ le mal; mais intention 

n’est pas . encore. la résolution. Je me propose de | 

prendre plus tard un bon parti; mais” tant que je ne l'ai 

‘ pas encore pris, il est comme non avenu. C” est pourquoi
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on dit vulgairement que « l'enfer est pavé de bonnes in- 
tentions.» L'intention ‘n’est- qu'une volonté” incomplète; 
c’est, comme on dit, une  vellèité, -mais non un acte 
ferme ct décisif de volonté: Lorsqu'on dit « que l'intention 
doit être réputée p pour le fut, » cctie maxime sera vraic ou 

- fausse, à Suivant le sens que l'on donne au mot intention ; 
- carsipar intention on entend Simplement une vaguc vel- . 
- Iéité qui ne se manifeste jamais par des actes, il cst faux 
“que: l'intention puisse être - réputée pour le. fait; si 

. au confraire on cntend par intention l'acte volontaire lüi- 
même,* à savoir une résolution prise, qui à été seulément 
trabie par l'événement, la maxime est vraie; mais c'est 
étendre trop le-sens du mot intention. es u 

Dans le second cas, faire unc action avec intention, c "est 
accomplir. cêt acte, cn sachant qu'on l'accomplit, et vou- 
lant l'accomplir; c’est accomplir avec conscience et avec 
réflexion, en connaissance .de cause; c'est, de plus, s'être 
proposé précisément cet acte à accomplir, l'avoir. choisi, 

‘lui avoir donné la préférence” sur tout autre, y avoir con- 
| senti, et l'avoir accepté avec tontes'ses conséquences. | C'est 

. pourquoi l'intention’ est une partie essentielle de la res- 
| ponsabihté. Quand nous voulons nous disculper d'un fait. 
qui a eu de fâcheuses conséquences, nous disons que nous 
ne l'avons pas fait avec.intention ; ; familièrement, nous ne 
l'avons pas fait exprès: Celui qui fait le bien sans intention . 

- dele faire n'est pas plus louable que celui qui fait le mal 
sans intention n'est coupable. La loi reconnaitectte distine- 

tion; ct si elle punit dans quelques cas l' homicide par im- 
Prudence, c'est que l'imprudence n "est pas toujours sans 
quelque intention ; et, d'aillèurs, même ‘quand ibn 7.2 pas 
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| de faute, c'est toujours à à celui, qui fait le mal de réparer. 

le dommage. Pot ca Les at 

Enfin on peut faire un acte dans une certaine: intention; 

-: en cc cas, l'intention est synonÿme de but: agir intention- 

 nellement, c'est agir suivant un but ;.c'est se proposer. tel 

ou-tel objet. On peut apprendre à faire des armes, soit 

dans l'intention d'exercer son corps, soit dans l'intention de 

s'en-servir. On peut Soigner sa . santé dans: l'intention de 

jouir plus agr éablement de la vie, ou dans l'intention d' être 

- plus apte à remplir ses devoirs. Ainsi, dans ce dernier cas, 

l'intention signifie plutôt le motif de l'acte ; dans le pre-. 

_—mier, le pr ojet de cel acte; dans le second, le consentement 

à l'acte. Dans- tous les séns, l'intention implique toujours 

plus ou moins idée d'un but (éndere in); et c’est la nature 

. de ce but qui assigne à l'acte son caractère moral. 

C'est ici que se présente: une difficulté morale de la plus 

grave conséquence. Est-ce l'intention qui fait’ la moralité 

de l'acte? Si non, on sera donc responsable d'un acte fait 

sansintention; onn aura donc pas le bénéfice d'une inten- 
tion bonne, plus ou moins servie par les événements. — - 

| Si_oui, il suffira d'üne -bonne. intention pour justifier, 
“une mauvaise action : il suffira donc, comme on-dit,; de 
diriger son intention dans un bon sens; pour que le mal 
devienne le bien; en d’ autres termes, on arrive bien vite à 

ce principe, dont on sait, assez les: dangers : La fn justifie 
les mo yes. - 

. nous semble. impossible, d'ône part, de renoncer. au” 
“principe que c'est l'intention qui fait la moralité des actes, 
et d'autre part, il est impossible d'admettre cet autre prin- 

2 4 
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. Cipe que la fin jusifie les moyens. Il füut donc que ce se- -
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| cond principe ne soif pas Ja conséquence du premier, etla 

difficulté est de les bien démêler l'un de l'autre, ‘ ’. 
Nous avons ‘distingué plus haui ces deux expressions : : 

| agir avec intention; agir dans une certaine intention. N'y “. 
‘aurait-il pas là un élément de distinction qui nous aider ait 
à résqudre le problème posé? Sans doule, pour qu'un acte 
soit bon où mauvais, il faut qu'il ait été fait avec intention: 
ce qui est accompli par hasard, sans le sav oir, sans le vou- 
loir, par ‘contrainte, contre nôtre intention, ne ‘peut nous 
être imputé. Celä seul nous appartient moralement. que 

| nous avons expressénient voulu. En ce sens; les actes ne 

valent moralement que par l'intention. Fo, 
Mais quand j’ accomplis un acte, non-sculement avec in- - 

tention, mais dans une certaine intention, ilya quelque 
chose de plus. Ce n'est pas seulement cet acte que je veux, 

“c'en est un autre; je ne veux-même le premier que pour. 
le second, que. comme mo yen d'arriver au second. Le se- 

* cond est la raison, le but du premier. Je les veux l'un et 
Pautre * ‘avec intention : «c'est pourquoi je ‘suis responsable 
de l'un et dé l’autre; mais je ne veux le’ premier que dans. 
l'intention: d'arriv er à l'autre. J'ai donc là en quelque sarto 
une double intention, deux intentions subordonnées l'une . 
à l'autre,. en quelque sorte déux volontés. subordonnées, 
C'est en ce sens que les. théologiens réconnaissaient en 
Dieu deux sortes de: volontés : : une volonté antécédente; 
et une volonté conséquente. : | Doi ct 

- La question se présente donc maintenant en ces termes : : 
_si l’on doit admettre d'une manière générale que tout 
acte ne devient moral qué par l'intention qui l'accompagne, 

8 ’ensuit-il que, lorsqu'il Y. à une double intention, c "est R 
“ 

| 
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seconde qui imprime le caractère moral à la première? 
Que, deux actes étant donnés dont le premier n’est qu’un 
moyen d'arriver au second, c’est le second qui fait la 
moralité du premier? Une telle conséquence n’est pas du 
tout contenue dans le principe. roue 

Dans le premier cas, en effet, il n’est question que d'un 
| seul acte. C’est cet acte qui, pour devenir imputable, doit ‘ 
être accompli avec intention. Mais cctte ‘intention ne sort: - 
pas de l'acte; c 'esf l'acte lui-même qui est un but; etc est 

“en tant que je veux expressément cet acté, et non pas 
un autre, que je suis vertueux ou coupable. Dans le-se- 
cond cas, au contraire, il y a deux : actes. Celui que je veux 
| expressément, c'est le second, mais non le. premier ; je ne 
. passe par le premier que parce qu'il est nécessaire pour * 
accomplir le second. La question est de savoir si un acte, 

‘Mauvais par lui-mêrne peut devenir bon, ou du moins in-. 
. différent, parce qu'il est le moyen d'accomplir un aûtre 
acte que nous jugeons bon. Il est. évident. que ce second 
cas n’est nullement assimilable au premier: : 

On peut insister ct nous dire : la distinction signalée’ est 
insuffisante. Pourqu'un acte prenne le caractère moral, il ne 
suffil pas qu’il soit accompli avec intention; il faut qu'il lé 
Soit dans une certaine intention. Il nesuffit pas, en effet, que” 
je veuille tel acte, mais. il faut que jele veuille âtitre d'acte 
bon et obligatoire. Il faut, dit Kant, non-seulement que mon 
acte soit conforme au devoir, mais qu ilsoit fait par devoir. 
Le même'’acte devient bon ou mauvais, suivant. qu'il est : 
fait par devoir où par intérêt: C’est la maxinie de lation, * ‘ 

“dit encore Kant, en d'autres termes, lc’ motif, qui fait la 
moralité. J'ai | bon, avoir voulu expressément tel ou tel 

Lo, D 42 , . . 
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acte, comme. veulent Les enfants ou les sauvages, mon acte” 

“reste innocent, indifférent, ni moral, ni immoral, {ant que 

jene suis pas arrivé à-l'idée de'devoir, de loi, de but à 

poursuivre. Aussitôt que cette ‘idée s'élève, la . moralité 

nait avec elle ;-et suivant que je veux où que je ne veux: 

. pas m'y conformer, je suis vertueux ou coupable, D'où il 
: suit que ce qui fait la moralité ‘de mon acte, ce n’est pas, 

l'intention avec laquelle je’ accomplis, mais l'intention dans. 
laquelle je l'accomplis. En d'autres termes, il yalà, comme: 

dans le secoñd & cas précité, deux intentions : l'intention de 

“faire l'acte, ct l'intention d'obéir au devoir ou. à l'intérêt; 
1 <"etainsi, le même acte devient bon-ou mauvais, selon. le: 

but que l’on se propose ; d’où il semble résulter que c’est. 

bien la fin qui justifie les moyens. . ue 

* La difficulté est donc plus grande encore. que nous 
n'avions pensé, puisque, ‘de part et d'autre, c’est le but 

qui fait la moralité de l'action. Telle action, mêne inten- 

tionnelle, est indifférente. si je n'ai d'autre but qu’elle- 

. même ; elle devient bonne si, en l'accomplissant, je me 

propose le but de faire. mon. devoir; et elle: est mauvaise, 

si je me propose un autre but. Ne pourra-t-on pas dire, 

par. analogie, que telle action, indifférente en soi, devient 
bonne si je l'accomplis en vue d'un. certain dévoir; et 

mauvaise, si je l'accomplis par quelque autre motif ? Par 

exemple, lacte de’tuer peut être blämable s’il est accom- 

plipar haine, par égoisme, par esprit.de vengeance ou 

de cupidité ; mais Si je l'accomplis pour: servir ma patrie 

(en] la délivrant d'un tyran), pour servir Dieu (en défen- 

: dant la vraie foi), pour rendre service à un ami. (en le pré- 

servant d'un traitre),. cette action pourra devenir “bonne.
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Cest ainsi qu’on arriverait à justifier l'assassinat poli 
tique-et religieux, et même l'assassinat privé. Et ce- 
pendant, il semble qu'on ne fasse ici qu *appliquér Ja 
régle de Kant, à savoir qu’un acte moralement bon, c’est 
un acte qui: a 6t6 fait par devoir, c 'està-dire en vue d'un 
lcvoir. : LE ec ei - . 
Malgré cette instance, nous pcrsistons à trôuver la s0- 

lulion de la difficulté dans la distinction que nous avons 
faite plus haut. En effet, un acten ’estcomplétement inten- 
tionnel que lorsque nous le choisissons et le voulons avec 

. ous ses car acières, c’est-à-dire en pleine. connaissance de 
. Sa valeur morale; ‘autrement,. on pourra foujours dire 
d’un agent moral ce que J.-C. a dit de ses bourreaux : JL 

| ne sait ce qu’il fait. Pour savoir ce qu on fait, il fut non- 
‘seulement choisir tel acte, mais le choisir sachant qu'il 
_est bon ou mauvais, ct l'accomplir en fant qu'on le croit 

‘bon, ou quoiqu'on le sache mauvais, Et c'est là précisé- - 
nent ce que nous appelons agir avec intention. Maïs dans 
“ce cas, toujours cst-il que la bonté de l'acte est un carac- Le. 
tère quilui est intrinsèque ; l'acte est bon ou’ mauvais en 
lui-même, ct non pas comme moyen d'arriver à quelque 

-Aufre chose. Quand je dis que j'accomplis un acte par” 
devoir, je n’entends pas que le devoir-soit un but “exté- 

Fer à l'acte, quelque autre acte différent de celui dont il, 
es agit, une conséquence’ quelconque de mon, action; car 

ce qui précisément caractérise le devoir, c’est, comme, 
l'a montré Kant, de ne pas. être lé moyen d'arriver à quel- : 
que but, Une action obligatoire est. celle qui est bonne: en. 
elle-même et par elle-même. Autre ‘chose est-faire une 
action parce qu ‘elle estun devoir (etc c "est ce que Kani eut : 

U
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- dire), autre chose est faire une action en vuc d'un autre. 

* devoir qu’elle- même. r oo 5 4 

Suivant la maxime que la fin justifie les moyens; aucun h 

acte, au contraire, ne serait bon ou mauv ais par lui-même ; ï 

il ne le deviendrait que comnie moyen d’arriver à une fin t 

bonne ou mauvaise. OrKant à. exprèssément fait remar- 

  

ï 

quer, et c'est là le point de vuele plus neùf de son analyste . 

«a devoir, que le devoir commande de faire ‘une action : 

pour elle-même, et non pour attcindretel ou tel but, cebut : 

- - lui-même füt-il bon et légitime. La: maxime que la fin jus- :: 

- tifie les moyens “semble au contraire détruire la notion n 

+! même du devoir. Car si ‘toute action est indifférente par: 

_‘emêne, et n'a de valeur qu autant qu'elle sert à quel- 

. que: autre. action, - on peut dire de. celle-ci également 

qu ‘elle n’est par elle-même ni “bonne, ni mauvaise, mais: R 

qu elle ne vaut à son tour que comme moyen pour une autre 

fin plus éloighée encore; ct ainsi, d'action en action, aü- 

 cune n'étant considérée comme bonne ou mauvaise par . 

. elle-même, on ne voit plus s sur, quoi reposera. le principe 

* de la moralité. e 

A la vérité, si celui qui fait une > action mauvaise pour 

: atteindre à un noble but se. trompe Juimême en croyant 

cette action bonne, il peut être exeusé" dans cecas, comme 

_ dans tous les autres semblables, en vertu-de ce principe 

° . due ignorance invincible excuse; mais ce n'est pas là le 

- Cas dont nous parlons. Il s’agit de savoir. si, dans Je cas 

où nous savons expressément qu’ une’ action est mauvaise, 

| comme, par exemple,” l'action de tuer avec perfidie, nous 

 - avons le droit cepéndant de commettre cette action, par la 

. raison que le fin pour laquelle nous nous tu permettrions  
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serait bonne. C'est. dans ce Cas, bien défini, que NOUS 

croy ons avec la conscience commune qu’ une action,‘ 

mauvaise en soi, ne changè pas de < caractère parce qu elle 

procure des résultats heureux, non- -seulement pour nous, 

"mais même pour nos semblables. | e, ‘ S 

- Sans doute il est des cas de confit entre nog différénts 

devoirs, comme nous l'avons vu, ct “quelques-uns de ces- 

conflits nous offrent des questions extrêmement difficiles . 

‘à résoudre, À Mais de ce qu’un homme partagé entre deux 

devoirs rigoureux, ct ne pouvant en accomplir qu’un seul, 

d'ailleurs forcé d' agir et ne pouvant avoir recours à la . 

ressource de l'abstention, de ce que l'honme, dis-je, dans 

une telle situation, doit obéir à celui-des deux devoirs que : 

sa conscience lui déclare être le plus important, faudrait-il 

- conélure qu’en toute circonstance un devoir quelconque : 

  

devra être sacrifié à tel autre. devoir, préjugé supérieur ; | 

faudra-t-il accépter, conime règle morale; le principe que: n 

la fin justifie les moyens? Un 

Cependant nous ne devons pas éluder cette nouvelle 

” difficulté qui se présente à nous. Ilest certain, nous l'avons … 

YU, qu ilyaune échelle entre nos devoirs ;que nous.de- 

. Yons, comme l’a dit Fénclon, plus à l’humanitf qu à notre 

patrie, plus à à notre patrie qu’à notre famille, plus à à notre 

famille qu'à nos amis, plus à nos amis qu'à nous-mêmes; el 

- EN nOUS- -mêmes, plus à l'âme qu’ au' corps, et plus au corps 
- tout entier qu'à chacune de ses parties. C'est ainsi qu'une , 
. mutilation devient légitime, lorsqu’ elle sért à la conserva 
tion du COTpS, que le sacrifice de’notre vie ‘est légitime, 
S'il faut autrement manquer à l'honneur; que nous devons” 
saçrifier, sinon notre dignité raorale, au moins notre vie ie ct 

DS 
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nos biens pour la famille et Je patrie; que nous devons se 

-crifier les biens et la vie même de nos enfants au salut de 

la patrie; et si nous ne disons pas qu’il est obligatoire de’ 

sacrifier la patrie à. l'humañité, ” c'est qu'il est difficile de 

se représenter un cas où le salut de la patrie se trouverait 

en contradiction avec le bien de l'humanité en gênéral; 

- : mais ce qui est certain, c’est que nous ne ‘devons pas pro- 

curer le bonheur à à notre patrie aux dépens de l'humanité. 

_voirs, il y a certainement une telle échelle. Mais, dès lors, 

ne faut-il pas reconnaître que lorsque nous sommes obli- 

_gés de sacrifier un devoir’ inférieur à à un devoir supéricur 

, ‘nous invoquons implicitement leprincipe que «la fin justifie 

7 Les moyens?» car envoyer son fils à la mort est certaine- 

ment un crime; mais d'envoyer à la mort pour le salut du 

pays, c'est certainement une bonne action. C’est "cepen- 

“7 dantla même âction de part et d'autre; où est la dilfé- - 

s rence? dans |’ intention, dans le but. Compromettre sa 

| santé est üne faute; mais la compromettre ct mêm2 la rui- 

: ner pour le bien des hommes est une action héroïque. . Où 

est la différence entre ces actions reconnues et admirécs : 

‘par la conscience publique et ces autres actions justement 

blâmées : tucrun tyran pour délivrer son pays, flatter ct 

7 éervir pour enrichir sa famille, tromper les hommes pour - 

-: les rendre heureux ? 7. - 

Nous avons vu dans un _des- chapitr es précédents quelles 

_ sont les règles à à observer pour établir une échelle et un 

©. 7 ordie entre nos devoirs. Il est évident que cet ordie, une 
- fois reconnu, nous oblige de préférer tel devoir à tel autre, 

et il est impossible d'échapper à cette nécessité. Dans les 

on 

= De quelqué manière que l'on entende l'échelle des. de- # 
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ras où la conscience publique n'admet pas le sacrifice, 
c'est qu’elic déclare, à tort. ou àraison, le devoir violé. 

“plus important et plus sacré que celui auquel on le sacri- 

fie. On ne peut donc absolument pas contester ce prin-- 
“’cipe, qu'en cas de conflit. entre deux devoirs, l'an des deux 
devant nécessairement être sacrifié, c'est le moindre qui 
doit céder au plus grand : par exemple, qui nicra qu’un 
devoir de politesse ne doive le céder à un-devoir d'huma- . 

. nité? Où denc cst la limite, ct faudra-t-il nous résoudre à 
reconnaître qu’ une bonne intention autorise une - action- 
mauvaise, que la fin justifie les moyens? : 

U est d’abord un premier cas où il est facile d'écar ter ct 
de faire rejeter la maxime précédente : c’est lorsque, en. 
lrainé ? à une certaine action: par quelque” motif odieux ou 
méprisable, on cherche à àse donner le change soi-même, 
en se persuadant qu'on poursuit un but noble et élevé : 

"ce sont là ces directions d'intention, approuvées par “quel. . 
"ques casuistes, et que Pascal a si justément flétries. Par | 
exemple, Jean sahs. Peur fait assassiner le duc d Orléans, 
évidemment sous l'empire d’une “insatiable. ambition ; il 
ouvrira son crime du prétexte du bien publie, ct en fora 
faire l'apologie. par un de ses patisans, ens appuyant sur 

“le principe qu'il est permis de tuer un vassal rebelle, Néron 
* fait assassiner sa mère, entrainé évidemment par une fé- 

rocité nalurelle,. qu'aucun sentiment humain n'élait ca- 

:pable d'assouplir ; il fera justifier cet. abominable crime 
en invoquant la raison d'État. On s’avilira pour s'élever 

aux grandes places; mais on se ‘dira et on fera dire 

que c'est pour servir la patrie. On trompera, on s'inisi- 
‘Duera dans les familles, ou accaparera leurs biens, par eg- 

\
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prit de domination et de cupidité ; riais on se per sundera 

. À soi-même, et on cherchera à persuader: aux autres que 

c’est par amour de Dicu. On se livrera à toutes les prodi- *! 

-galités, par amour du plaisir et du luxe, ct on fera sem- 

‘blant de croire que c’est par grandeur d'âme, et pour ! 

- montrer son mépris des richesses. En un mot, l'art de 

tourner sa conscience v ers les biais accommodants, de don- ÿ 

‘6 

s     
: ner un bon tour aux mauvaises actions, € et'de purifier : 

Fi. . l'impureté par de saints calculs ou de belles apologies, 

est un art odicux, qui ne peut en tien embarrasser le mo- 

raliste, et auquel il suffit d'opposer les admirables pages 

de Pascal! se ns 1 : 

    
1. À la théorie des’directions d'intention se rattache celle des res-. 

trictions mentales, également ridiculisée et honnie par Lascal.. 02 
en distingue de deux sortes : . 

1° La restriction purement mentale; — 20 la restriction qui n rest 
pas purement mentale : pure mentalis, non pure mentalis. Celle-ci est 
celle qui.peut se faire reconnaître à certains indices extérieurs. 
C'est à vous à faire attention à ces indices. D'après ces principes, lo 

© P, Ligori admet la restriction mentale dans les cas suivants : . 
+" 4 Un confesseur, interrogé s’il & connaissance de tel crime peut | 

“affirmer par serment que non,.en sous-entendant comme homme, 

..7 ::'elnon comme confesseur; car on n'a pas‘ le droit de l'interroger 
“comme confesseur. Cela est vrai, même du cas où le juge spécifie 

.- précisément la question, et mentionne l'acte de connaître comme mi- 
- nisire de Dieu : car on n'a pas le droit de faire cette question. —90 Un 

accusé où un témoin, interrogé par une-autorilé illégale, a le droit 

de nier un crime qu'il connaît réellement, en sous-entendant crimen 

. de quo” legilime possit inquiré, — 3° Celuiqui a reçu unprêtet ct qui 
- l'a rendu a le droit de nier avoir reçu ce prêt, sous-entendant üla ut 

debeat solvere.. — 49 S'il a été forcé par contrainte à contracter. ma- 
riage, il a le droit de dire qu'il n'a.pas- contracté, sous-cntendaut 
librement. — 5° Interrogé par le juge si on a parlé à un accusé, on 

. peut lenier, sous-entendant ad cooperendum crimini. —6Go Une adul- 
tère, iaterrogée si elle a eu commerce avec tel homme, peut dire: 

*« Je suis innocente de ce crime, » sous-entendant qu'il a été remis 
par la confession. — 7° Un serviteur, interrogé si son maître est à la 
raison, peut dire qu'il n'est pus la, auuiqu il y sit {(sus-enten* 
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Il est encore un autre.cas où l’on abuse évidemment du : 

[rincipe que la moralité d’un acte consiste dans l'intention, 
C'est lorsqué l'on sacrifie un devoir lrès-simple, très-clur 
et très-nécessairt à un devoir vague et plus ou moins in- 
déterminé, La conscience humaine se révolte contre cet 
àbus, sans pouvoir bien s'expli ucr en ‘quoi il consiste. Le. : ; San: P ISLE, LC 
Sophisme ici est de croire qu'il suffit de l'amour du bien en 
général pour faire passer une action notoirement mauvaise, 
-Par exemple, quel devoir plus simple et plus clair que le 
devbir qui interdit l'assassinat, c'e 

me e . © + LKR © 

dant inhac janua vel fenestra), où qu'il estsorti, sous-entendant ce ‘malin où hier. — 8$o Est-il permis de jurer quelque chose de faux, ‘ Cnajoutant à voix basse quelque circonstance vraie? — Oui, disent les uns sans restriction. — Oui, disent aussi les autres, mais"de ma- 

lingue pas le sens. 
. Toute celle étrange morale’n'est pas tant condamnable à cause du relâchement qu'elle pourrait autoriser; car on-sait bien que dans la pratique, il faut faire une grande part à la faiblesse humaine; mais te qui est ici misérable, et prouve une bien grande pauvreté de con- science, c'est l'effort artificiel -de faire rentrer dans la règle, à l'aide de certains procédés mécaniques, ce qui s'en éloigne. Ici, il faut le dire, la morale profane est supérieure, je ne dis pas à la moralé chrétienne {car on ne peut appeler cela une morale chrétienne), mais à la ihorale théologique et monastique, qui, dans Ja nudité des clot- tres, perd le sentiment de la dignité et de la virilité. Qu'un homme, comme Montaigne ou tel autre homme du’siècle, accuse franche- ment ses faiblesses, et s'y livre hardiment en les confessant, je puis 

st-à-dire l’homicide avec 

* bière à ce qu'on puisse entendre quelque chose, quoiqu'on n'en dis. , 

l'excuser tout en le blämant. Mais ces inventions mesquines, qui . essayent de dissimuler le mal, et qui veulent réhdre licite ce qui ne l'est pas, indignent avec raison la conscience séculière. Icile 

et Sénéreuxestà nn cauteleux hypocrite, observateur des conventions 

Siècle et le cloître sont l'un à l'autre comme un mauvais sujet franc » 

réçues, Une éducation morale, dirigée par des principes de ce geure, Dé pourrait .qu'avilir les âmes. En lisant "ces pages, on remercie ‘ “Pascal, et on comprend qu'il ait pu dire à la fin de ses jours, lors qu'on Ii demandait s’il se repentait des Prouinciales ‘a Sijavaisé . les refüire, je les referais plus fortes. » - ‘ 

«



‘.au_ monde. Au contraire, le devoir de sauver son pays, 
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porfidie d'un homme sans défense, et qui ne vous a point 

attaqué? Dans ce cas, dis-je, le devoir de ne pas porter 

“atteinteà la vie humaine est un des plus évidents qui soient ; 
4 

i 

  

quelque obligatoire qu'il soit, est loin d'avoir Ja même ‘ 

clarté etla même simplicité. 11 y a mille manières de sau-.! 
{: 

1 
4 
d ! 

L _vér le pays; rien de plus. incertain que le moyen proposé. 

    

Un respect inviolable” de la vie humaine est un moyen - * 

beaucoup plus sûr de servir son pays que: de lui donner 

l'exemple de l'homicide. Sans prendre à la lettre la distine- 

  

  

tion, des devoirs stricts et des devoirs larges, que nous. ñ 

avons combattue plus haut, il faut reconnaître qu'ily a des . 

‘devoirs qui se présentent sous une forme plus rigoureuse 

el plus précise que d’autres, et qui sont par À même plus. 

clairs, Sacrifier ces devoirs clairs et précis à à d’autres de- 

 voirs dont l'application est plus flottante ct plus libre, c'est 

manquer aux règles d’une bonne comptabilité morale, - 

" C’est encore une crréur, et une fausse application d'un : 

vrai principe que de.renverser l’ordre d'importance entre 

208 devoirs, Par exemple, mentir, tromper, flatter, trahir . 

ses serments ct ses opinions pour être utile à sa famille, ne 

_ peut être justifié en morale, parce que la dignité person- 

“nelle, ou ce que l’on appelle en général l'honneur, est d’un 

ordre supérieur" aux biens * matériels. La famille n'a pas 

‘le droit de vouloir son propre . bontieur aux dépens de 

l'honneur ‘äe son chef: à plus forte raison, s'il ne $ agit. 

que de grandeur, de luxe, d'éclat extérieur car ces choses,” 

sans être rejetées par le sage, ne doivent pus être recher- 

chécs par lui, même innocemment, à plus forte raison 

pat de rmuüuvais moyens : tout au plus, s'il s'agissait d'ar-
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“racher des enfants à la mort ou à la misère, , pourrait-il Y:. 
avoir des causes ou circonstances atténuantes, suivant les 
cas. Mais le moraliste n’a pas à se préoccuper des-cxcu- 
ses, mais des règles ; etla règle est que les biens de l'âme : 

, étant supérieurs aux biens du : corps ne doivent j jamais leur 
être sacrifiés. +  . ce LUN 
En outre , das la plüpart des cas. où l'on aemployéabus- 

vement la maxime que la fi fin justifie les moyens, on remar- : 
quera que; sous prétexte de sacrifier un dev oir moindre à à 
un devoir -plus élevé, on détruit implicitement ce devoir” 
lui-même auquel on sacrifie le premicr. “Soit, par exemple, 
l'action de faire des dettes sans s les pay er, afin d'exercer la Eh 
charité; c’est évidemment là une action contradictoire : 
car, pour soulager des uns, on dépouille, les’ autre ; par 

.Conséquent, on tend à produiré le mal même que l’on veut 
| alléger. Soit encore le cas si débattu au XVI° siècle du 

tyrannicide. Celui qui tue le tyran de son autorité” pi 
vée accoriplit un acte qui est précisément de la même : 
nature que ceux qu'il reproche au tyran, à savoir, tuer 
sans jugement, sous prétexte du bien public; par R même 

il autorise le tyran à des actes semblablés ; car si le sujet 
citoyen peut décider d? son autorité privée qu'un tel est 

“fyran, le souverain peut aussi de. son autorité” privée dé- 
cider qu'un tel psut devenir tyran: c’est done l'assassinat 
posé en principe; til en ct de même, que l'exemple soit 

. donné par le souverain où par les sujets. L’ assassinat du . 
duc de Guise amène à sa suite l'assassinat de Henri IN et | 
de même l'assassinat du duc d Orléans pr Jean sans Peur-. 
à pour conséquence l'assassinat de Jean sans Peur” par 
Tunneguy. Le meurtre de César conduit au meurtre de
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Cicéron. De vengeance en vengeance, la société | flotte dans 
‘un abime de” sang. Pour examiner un cas moins tragique, 
“écoutez cet homme d’ affaires sans scrupules,qui passe par. 

L dessus les .moyens vulgaires, ct qui s'enrichit d’une ma- l 
# 

nière peu conforme: “aux vicilles lois rigides de l'honneur : 
‘commercial. ]1 sc justifiera en disant ques par ses spécula- K 

‘tions, peu régulières à à la vérité, ilarendu un grand service | 
. à'son pays, n prov oquantun grand mouv ement d'affaires, 
“en stimulant l'activité, l'industrie, ct par conséquent: en 

. développant la prospérité publique... Mais une telle justifi- 
cation ést. absurde : car, en manquant aux lois. de la 

* probité, on détruit implicitement par là même ce qui estle 
principe vital de tout” commerce sérieux; 'ct en donnant 

» 

  

; 

, 

l'essor à à l’activité pour un certain temps, on prépare une © 
- ruine désastreuse : c'est” ainsi que ‘ée n’est pas la fin qui 

| justifie les moyens; ce sont les” moyens qui détruisent la 
fin elle-même. Autre exeinple : -sous } empire du fanatisme 

_religieux, on immole à la vraie religion ceux qui-lui sont 
contraires ; c’est, dit-on, pour la gloire’de Dicu. Mais en 
agissant ainsi, ‘on détruit HR religion - elle-même : ‘Car un - 

‘ Dieu q qui pourrait trouver plaisir à ces sacrifices sanglants 
et qui aimerait le sang répandu ne scrait pas le. Dieu bon 
et juste ‘que x religion ordonne ‘d'aimer ct d'adorer ; ;-ce 
serait un Dieu méchant etsanguinaire, q inenériterait pas 

qu'on l honorât, ct auquel le sage ne devrait aucun culte, 
car il pourrait se dire en son cœur: Je suis meilleur que ce 

_Dieu-là. De plus, employer la contrainte et la. rcort pour 
- faire pratiquer -la religion détruit encore implicitement la 

© ‘religion. elle-même par cette’raison que la religion doit être 
avant tout dans le 6 cœur. Le culte forcé n “ét plus à un cculle, b    
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à plus forte . raison l'hypocrisie n'en est pas un; et c'est la: 

… conséquence ordinaire de la violence. Autre exemple : 

, quelques hommes illustres, lesuns aveuglés par l'ambition, * 

“les autres égarés. peut-être par quelques faux principes, ont - 

cru qu'il leur était permis de’ porter lès armes contre leur 

pays; tels le grand Condé, le général Moreau. Ici le s0-. 

- phisme est encore évident; car, dans cette hy pothèse, pour 

sauver son pays, On met en péril son indépendance, et,par .. 

. conséquent, on le ruine en le sauvant;, en supposant même : 

- qu on lui rende mätéricllement service, on en flétrit l hon- | 

"nCur. ce qui est une ‘autre manière de le ruiner ?. | 

.. Quant aux exemples que l'on cite-ou que. l'on pourrait 

< ‘citer pour justifier la maximé débattue, on verra qu’ils sont 

: toujours tirés de certains devoirs qui contiennent implici- Le 

tement certaines conditions ct ne sont devoirs que sous ces. 

conditions. Jeprends, par exemple, le devoirde l'économie. : 

Iest évident que l'é l'économie n "est pas l” épargne, cé ne con- 

siste pas à s’interdire toute dépense: ce qui Serait l'av arice. 

Elle consiste précisément à à proportionner ses dépenses au 

- Strict nécessaire, ou à un modeste superflu. Mais s "il vient 

. {el cas où la nécessité veut que nous soyons prodigues, ‘ 

cette prodig alité n° a rien de contraire à la maxime del éco- 

nomie; ets y soustraire serait avarice. Pâr exemple, le juif - 

{saac, dans le roman d’Iv anhoé, qui hésite à donner sa for- : h 

- tune pour sauver r l'honneur et la vie de sa famille, donne eh. 

ccla une preuve ‘d'avarice et non d'é conomie. L'illustre Ray CT 
: e . — 

4 Un cas plus complexe. serait celui où Yon auraitrenoncé âsann. 
{tonalité et où l'on serait responsable des destinées d'un autre pey- . 

‘ple. Tel ést le cas de Dernadotte, Mais l'action, quoique moins cou- 
able dans ce cas, l'est encore ;: co" personne ! n'est forcé d’ être Toile 

= o 

ee - : : 5 à . 7
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Franklin, qui a: consumé sa fortune à payer des expédi- 
tions pour rechercher : son maïi perdu dans les glaces du 
Nord, à usé sagement de cette fortu: e, qui ne doit j jamais ‘ 
être pour nous qu’un moyen et non un but. 

nil en est de même du devoir de couser vation personnelle. 
Ce devoir se fonde principalement sar cette’ raison, qu'il 
est la- condition" de. l'accomplissément ie tous nos autres : 
devoirs. Car celui qui renonce à la vie 1cnonce parlà même 
à toute: moralité. Or parmi les devoirs de l'homme se 
trouve celui de 8e dévouer pour.ses "semblables. Renon- ° 7 

cer à ce. dev oir, sous prétexte qu’ il nous estinterdit-de nous 
exposer à la mort, est une sorte de cercle vicieux : c'est 
sacrifier Pobjet même de’ la vie à la condition sans da- | 
quelle on ne pourrait aticindre cet objet ; ainsi fait l'avare 
qui sacrifie ‘son bien- être à. son argent, c'est-à- dire : au 
moyen de se procurer du bien-être, ou comme le malade 
‘imaginäire qui sacrificrait sa santé ‘à sôn régime. Les de- 
“voirs conditionnels doivent être sacrifiés aux devoirs abso: 
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| lus : telle est la solution des. difficultés pre posées. re, 
Il y a en outre des devoirs qui renferment implicitement 

l'idée d’une certaine restriction et d’ une cer laine limite: Par 
“'exenfple, le devoir de tenir la parole contient manifeste 
ment l’exceptionsous-enténdue du cas de force : majeure, La 
maxime de ne pas faire de mal à autrui contient implicite 
“ment l'exception du cas ‘de légitime défense. « Ne noceas 
alter ñist lacessitus- “injur ta, » dit Cicéron *. Ces deux-ex-" 

‘4 De Officis, liv. Le “peut-ttré la restriction est-elie exprimés 
en termes {rop vagues qui pourraient justifier toute espèce de ven- 
geance. Aussi saint Ambroise la critique-t-il dans son De Offciis, 

Mais il est évident que Cicéron n'a pas voulu entendre autre <hoso 
que le droit de légitime défense. .
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ceptions sont év identes; car, dans le premiér cas, il estévi Ï- 

den; qu’à « l'impossi ble nul n'est tenu ;» et dans le second 

la négation du droit de défense équivaut à autoriser tous - 

les crimes ; puisque, les bons ne se défendant pas contreles 

- méchants, ceux-ci devraient inévitablement devenir les- 

maitres, et rester seuls après la ruine des premiers. [4 

1l'en est de même des autres exceptions citées par Ci- 

3 

céror. dans son De Officis. «ll ne faut pas, dit-il, rendre - 

son épée à à un homme en délire. » En effet, Je devoir de | 

rendre un. dépôt renferme implicitement cette condition, 

que le dépositaire soit en état de raison ‘: De même, le 

devoir de tenir sa parole implique que l'exécution de la 

prorlesse ne soit pas fatale à celui à qui on l'a faite. Par. 

exemple, pour citer. encore Cicéron, le soleil était-il tenu 

° d'accomplir sa. promesse Cnvers “Phaéton, Neptune envers 

Thésée? Non, sans doute, caril est sous-entendu dans toute 

| promesse, que je ne puis pas m'engager : à vous faire du 

mul, De même, le’ devoir de ne pas user de la propriété 

d’ autrui implique une exception sous-entendue, à savoir le 

cas de nécessité absolue ; car. on doit supposer d’ une ma- 

nière: générale que. le propriétaire consentirait_ à un tel 

usage, s’il pouvait être consulté. 

. ILest donc impossible de ne pas acceptér ‘certaines li- 

” miles, à savoir le point où l'exécution du dev oir devicn- 

* drait absurde, ct équivaudrait à la négation même de la 

- justice, Mais il est évident eue ces restrictions doiv ent. 

- # 

& Dans le célèbre roman de Werther, Charlotte était autorisée à’ 

pe pas rendre les pistolets à Werther, ayant des raisons de soupcon- 

ner quel usage celui- -ci pouvait eu faire : : ily avait lieudele considérer 

. Comme fou. - 

Ê 

+ 
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toujours être entendues dans le sens amict, ct non dansle 

- 7 sens large. Doit-on, avec le bienheureux Ligori, admetre : 
- … que le domestique dont les gages sont insuffisants à le . droit de prendre sursôn maitre ce qui lui est nécessaire à ‘! 

‘sa subsistance, même lorsqu'il a volontairement accopté ' 
de tels gages? Car il y a là, dit-il, un cas de nécesités : - Faut-il admettre ave le P. Ventura qu'il cst permis devio-’ “leéun serment, lorsque c'est pour le bien du peuple? Car, | 
dit-il, on ne doit pas tenir un.serment qui est contraire à il 

- la conscience, et il scrait contraire à la conscience de fcire : le malheur d'un peuple. Faut-il admetlre,-encore avec le :! P. Ligori, que le prince a le droit de faire tuer son ennemi .: sans jugement, lorsque le jugement sorait accompagné de 4 scandale? Faut-il admettre enfin, avec les casuistes flétris - ” €t accablés par Pascal, qu'il scra permis de tuer pour une pomme? Une tellelatitude dans l'interprétation des excep- . tons morales équivaut à la négation de toute morale et do ‘tout devoir, Le cas de force majeure, Qui a pour consé- -. quence la résiliation d'une promesse, ne doit s'entendre . évidemment que d’une impossibilité absolue, et ñon d’un N simple changement de circonstances. Le cas de légitime ‘ défense doit s'entendre d'une attaque effective, réelle et présente, et non point d’une simple menace, ou d’une hos- . tilité prévue. Le cas de nécessité absolue, qui autorise ex- ” ceptionnellement l'usage de la-chose d'autrui, ne doit s’en° tendre que d’une nécessité malérielle ct absolument inévi- table, et non pas du simple besoin, Le cas de nullité pour cause d'immoralité ne peut s'appliquer au. serment que lorsqu'il contient manifestement une. immoralité ou unê 
injustice, et ne doit pas s'étendre abusivement à d’autres 

\ 
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Ceas. L’exception tirée de la folie, qui autorise à refuser de 
remettre un dépôt à son propriétaire, doit s'entendre au 
propre, ct non au figuré; car autrement'on pourrait tou- 

, jours s'approprier la chose d'autrui; sous prétexte que le 
propriétaire en fera. un inaurvais .usage. Ainsi la théorie : 

| 

|. 
; 

1 
Î 
| 
i 

des” excéptions morales ne peui servir en rien à à autoriser 
la ductrine des dir ‘ections d'intention. 

* Est-ce à dire qu'it n° n'y ait pas telle situation déchirante 
où l'âne, partagée entre deux devoirs’ également sacrés, _ 
ne sait auquel elle doit obéir, et où elle prend en quelque 

.Sorte sur elle-même, par un acte de dictature morale? 
Faut-il condamner l héroïne de la Prison d'É! dimbourg, ne 
voulant pas, au prix même du salut de sa sœur, se souiller 
d'un mensonge? Faut-il _sondamner äu contraire Desdé- L 
mone mourante sauvantfar un mensonge celui qui l’a tuée?. 

* Faut-il condamner comme" un, parricide Brutus jugeant. 
son fils, traître à la patrie? Faut-il l'admirer comme: cun 
héros? Dirons-nous avec le philosophe Hemsterhuys, en 
parlant du second Brutus, «qu'il à commis un Crime aux . 

- yeux des hommês; mais que dans sa conscience, son acte 
était conforme à l’ordre éternel.» Avouons qu'il y a un point 
où toute théorie. cesse et où la science n’a plus de formules. 
Les lâches complaisants des faiblesses humaines abusent 

- fr ces cas infiniment rares puur entreprendre sur les lois . 
strictes de ia morale. Le moruliste : -reconnait seulernent 

“qu il n'est pas en son pouvoir äc tout réglementer, . 
/ _
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+7 LE PROBABILISME MORAL 

| Toutes les diffculiés que peur ent souley erles différents 

états de là cohscience morale sont en quelque sorte rassem- 

blées dans une théorie célèbre, longtemps fameuse dans - 

les écoles de théologie, et que Pascal a reñdue populaire : : 

la doctrine du probabilisme. oo ‘ . 

‘1 faut distinguer le probabilisme mcral du probabilisme 

logique et philosophique. Ce sont là- deux sens très-difé- 

rents d'une même expression. ‘Le probabilisme logique est 

‘cétte doctrine qui, comme le scepticisme, nie toute vérité 

absolue dans les opinions humaines, et affirme que rien ne 

peui être connu avec certitude ; mais elle se distingue du 

° scepticisme. en disant que tout n’est pas également i inçer- 

tain,et qu'il y a des choses pluspr obables les unes que les 

autres. Le probabilisme moral ne nie pas en. général la 

. certitude de la connaissance humaine, il ne nie même 

pas a cértitude’ en morale même : il: reconnait deux. 

principes de- certitude, la loi naturelle et la loi divine. 

Mais il soutient qu'en dehors de ce domaine si vaste du 

7 certain, il y en a un n autre qui ne peut être régi que paris 

« Nos SN 7 
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probabilité, ct c ‘est dans cê domaine des opinions proba- 

“bles qu'il cherche une règle et un critérium pour déter- 

mincr le choix qui doit être fait. io 
:. La théorie du probabilisme a été. ‘un des champs de -" 
bataille sur lesquels se sont rencontrés au kvnr siècle les 
jésuites et les jansénistes *. Aujourd’hui que les passions. 

des ‘deux partis sont bien loin‘ de nous,.nous pourrons 
peut-être plus aisément qu'on ne l'a pu dans le fort de la 
lutte’ démêler le vrai ét le faux des deux côtés. - 7: - 

” Dañs une dissertation très-forte” ct très-bien déduite Sur 
le probabilisme ? Nicole ramène cette doctrine aux deux. 
propositions suivantes : 4° toute” opinion probable, quai-- 

que fausse ct contraire àda loi divine, excuse du péché 

devant Dieu : ÿ — % de deux opinions probables, il est. 
. permis d’ brasse la moins probable” et la moins sûre. 
Ÿ Pour bien éoniprendre. la quéstion,: il faut se’ rendre 
compte de ce que signifie le mot probable. Pur tout lé 
monde, une opinion est probable lorsqu’ elle réunit un cer=". 
tain nombre de raisons en sa faveur; d'où il suit qu ’elle est 
d'autant plus probable qu ‘il y a'plus de raisons en sa fa- 
veur; d'où il suit encore que de deux opinions, laplus pro- 
bable est celle pour. diquelle, militent le plus de raisons. 

> 

4 Nous n'entrons pas ici dans la question, tout historique, de sa 

responsables du probabilisme. 1} parait établi qu'ils ne-flont pas. 
inveuté, ct que parmi eux un éertain nombre de docteurs l'ont re- 
poussé. Mais ‘il est certain aussi-que ce sont principalement les 

: jé“uites qui ont défendu le probabilisne contre les- jansénistes ;- 
étaussi que les apologisles desjésuites sont en mêmetempslesapolo-. 

  
  

: Sistes du probabilisme. A reste, commie dans cette doctrine il y à, ‘ 
: une part de vérité, ce n 'est pas faire grand tort aux jésuites que. de 
.h Jeur attribuer. - 
à Les Provinciales, avec les dissertations de Weudrock traduités | 
‘ en HFauçais,” tir, 7 - ‘ 

voir jusqu'à quel point les jésuites doivent être conkidérés comme ,
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‘ plique lorsqu'on vient à considérer qu'une opinion peut 

‘nous paraître probable de deux manières : soit au point. 
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Jusqu'i ici point de difficulté; mais: fa question s se com- . 

    

de vue. de la raison, soit au point de vue de l'autorité. 

* Ainsi une “opinion qui nous parait appuy & par de bonnes . 
” Ji 

raisons nous paraîtra plus. probable encore, quand nous | 

savons qu’elle est appuyée sur.de sérieuses autorités; ct} 

= si nous apprenons au contraire que de grandes autorités la 

= bab'e : cela accordé el SUPPOSÉ, il reste encore à chercher 

“ à quelle condition une opinion peutôtre, déclarée extrinsè- 

. résument en effet très- clairement le doctrine,  Brobab 

‘nient, ce sera pour nous une raison de doute, et par consé-| | 

” quent une diminution de probabilité. I y a doric licu do! 

distinguer,avec les théélogiens, deux sortes de probabilité 

la probabilité interne et la probabilité. externe, à première ; 

fondée sur là raison, la seconde sur l autorité. Lorsque ces 

deux probabilités nese rencontrent pas ensemble;il ya lieu 

de se demander laquelle doit céder à l’autre; et s’il ne 

sera pas permis de suivre une opinion extrinsèquement | 

probable, de préférence à un@ opinion énér insèquement pro- 

quement probable; et c’est ici qu'intervient celle règle, 

si ridiculisée par Pascal, « qu'un seul docteur grave peut 
7 - 

-suñire pour rendre une opinion probable. » 

Revenons aux deux propositions citées plus haut, et qui 

liste. _ Loue À LT 

© Pour éclairer et guider Je Icctcur dans celte discussion 

.AOoUS prévenons d'avance qu'à notre point de vue les pro: 

babilistes ont raison quant à la première de ces deux 
. propositions, et qu ‘ils ont {ort quant à Ja seconde. Réci- 

| proquement, les jansénistes ot raison sur la seconde pro 
NT . - Ne |  
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position, mais fs ont tort quant à la premiere. Ici, comme 
dans tous les autres débats théologiques, on peu* dire que 

; les jésuites ont soutenu la cause dela L liberté, mais l'ont 
"poussée jusqu ‘au relichement; -Ct, réciproquement, que les 
jansénistes ont soutenu la cause de la vertu chrétienne, 

contraire à la loi ‘divine et à la loi naturelle, excuse du - 

  

B
R
U
T
 

k 

| 

mais l'ont portée j Jusqu'au fanatisme. ©  -. "t° 
+ La première des deux _proÿosilions débattues consiste 
en ceci: qu’ une opinion probable, même fausse, même : 

péché. me re < e. | 
Cetie proposition n 'est qu' une conséquence rigoureuse : 

du | principe que nous. avons posé plus haut : « Obéis à ta 
conscience. » Si je prends en cfet le mot de probable dans” 
son sens naturel ct ordinaire (etc en lussant de côté la. dif- | 

_ficulé qui se tire de.la probabilité - extérieure), | -une opi- 
nion probable sera celle qui. se présentera à ma con- 
science appuyée de plus de raisons que l'opinion _con- 
traire.-Dès lors, comment pourt aisje obéir à ma conscience : 
en choisissant l' opinion qui lui paraîtrait la moins probable? 

Mais, dit-on, cette opinion est fausse ; “lle est contraire 
la loi naturelle, à la loi divine. Je réponds : : De deux T. 
Choses Func : ou je le sais,’ ou je ne-le sais pas. Si je “le 
‘Sais, comment une opinion contraire à la-loi naturelle 
où à la loi divine ? pourrait- “elle me paraître probable, 
puisque j'ai commencé par écarter comme absolument cer- 
fain lout ce qui est évidemment conforme à la doi naturelle 
Là la loi divine ? Si donc ; je juge que cette opinion cstpro-. 

“bible, c’est précisément parce qu ’ellencme paraît contraire 
di à l'une ni à l’autre dè ces deux lois, et. que je n° aperçois 

-pas cette. contrariété, : 0 ‘ 

4 
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Sans doute l'homme. est absolument obligé de se cône | 
_ former à la loï naturelle ; mais ce n’est pas à la loi. natu- 2 
“relle en soi qu'il doit “obéir, c'est à celte loi, telle qu il; 

a | connaît: car comment pourrait-il être tenu d’obéir à à une : 
loi qu'il ignorcrait? À la vérité, dans la société civile, on 
‘admet effectivement « que nul n’est censé ignorer la loi, » : 

-] 
à 

| 
1 

‘parce que l'exception de li ignorance pourrait être toujours - 
| apportée sans pouvoir être jamais repoussée, ct parce 
qu'on suppose que chacun prendra ses précautions pour : 
connaître les lois qui l'intéressent;. -mais, au _point de vue 
‘du droit naturel, on ne péut pas avoir recours à une scm- 7 
blable fiction. Comnie il s ’agitici du for intérieur, personne | 

-.- ne pêut ! faire semblant d’i ignorer ce qu’il n’ignore pas. Si au: 
contraire l’ ‘ageñtignore véritablement la loi, il est impossi- : 
ble de lui i imposer | l'obligation d'agir comme s’il la connais- 
“sait; il n'est donc tenu à la loi que dans la mesure de la 

. connaissance qu ’ilen a; ct, par conséquent, lorsqu'il croit 
d'une manière prob: ble que telle action est plus conforme 
que | telle autre à la loi naturelle, il est évidemment CxCUSÉ ; 
“bien plus, il. est. tenu.‘ d’obéir à cette conviction, lors 
même qu itse tromperait, -- . 7 : 

*. Tous les théologiens ont admis que «  ignorariec i invin- 
- cible excuse, » et même saint Thomas va jusqu’à affirmer 
que lon pèche en agissant contre la conscience erronée, 
toujours lorsqu’ il s'agit d’une. erreur invincible: Les jan- 

"sénistes ne pouvaient refüser d'admettre ces principes, qui | 
‘ne sont que l'expression même dû bon sens. Mais ils pré- 

ee \ 

Excusé, sil s'agit d'une per missions tenu, sil s'agit d'une dé- 
‘ fense et d'un: :deroir. 

_ .. . ru 
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tendaient ( que l'opinion simplement probable : ne rentre pas 
dans le cas de l'ignorance ou de l'erreur. invincible, Car, 
disaient- ls, ] puisque. l'opinion n'est que probable, c "est donc :, 
qu'elle n ’est pas tout à fait certaine: c’est que l’on Fecon- 

naît quelque vraisemblance à l'opinion opposéc; C ’est que 

celle opinion (laquelle: est la vraie par hy pothèse) ne Vous . 

est pas inconnue, et que vous cn savez même les raisons ; il 

dépend donc de vous de sortir de votre ignorance- ct de 
- votre erreur, Elles ne sont donc pas invincibles. 

Mais qui ne voit que c'est là un sophisme? Car, si je dis 
que telle opinion êst probable pour moi, je suppose par 

À même que j'ai pris préalablément toutes les mesures. 
. nécessaires et possibles pour m° assurer de la vérité, ou que 

| je crois du moins. les avoir prises; ce n’est qu'après un tel ? 
examen, au moins dans-la mesure où il m'a été possible | 

: de le faire, que je suis arrivé à trouver telle opinion plus | 
probable que telle autre. Voir plus clair, du moins quant 

: à présent, est hors de mon pouvoir : la préférence que je 

donne à l'ôpinion fausse sur l'opinion vraie. ‘est donc vrai- | 
. mentun cas d'i ignorance où d'erreur invincible, Sans doute, 

s'il s'agit d'une action dont _je. puis ajourner l exécution, 
- je puis continuer indéfiniment l'examen; mais s'il s'agit” 

d'une .action qui doit être, accomplie hic et nunc, je ne. . 

* Suis tenu qu’au degré d'examen praiiquement possible, et 
| (nuelque doute qui puisse, subsister spéculativ ement).” 
par cela seul que j'ai choisi l'opinion la plus probable, l'ai-" 
a droit de réclamer le bénétice des « œuvres de bonne toi. 

Que si enfin le rigorisme faaséniste va jusqu'> suspecter 
* toute bonne foi de l'humme à l'égard de lui-même, ct à 

“supposer que dans les prétenuus cas d’errêur involontaire 
27 . : 7
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il ya toujours, ce qui cst vrai quelquefois, u une complai- 
sance secrète ct aveugle pour soi-même, je réponds que, 
tout critérium par là même m'étant enlgvé pour distinguer. 

la vraie bonne foi de la fausse, j'ai le droit de me consi- 
_ dérer comme étant de bonne foi, lorsque j Je n'ai nulle con’ 
science de mon -mensonge. D'ailleurs, soutenir d’une ma 
nière absolue qu’il n° ÿ & aucune erreur de bonne foi, c'est” 
aller. bien au delà de ce qui est eu question. Au fond, les 

! jansénistes allaient jusque-Hà; à ce point de vue, leurs ad- 
_Yersaires étaient les vrais défenseurs du bon sens et | 
l'équité. 

Ils l'étaient même de la tolérance, au moirs dans une 
” certaine mesure ; et c'est là un des points les plus curieux 

de cette querelle du probabilisme, qui, sous. une forme 
Scolastique, touchait aux plus grands problèmes de la 
conscience. .° : et S 

Nicole, dans sa dissertation : sur la probabilité, voulant, 
réduire e à l’ absurde ses adversaires, leur imputait comme 
une conséquence nécessaire . que les. hérétiques se trou- 
vaient excusés, ct par là même innocents :. « Non-scule- 

-ment, dit Nicole, ils retiennent cette maxifhe si agréable 
aux impics, que chacun peut se sauver. dans Sa religion, 

“quand ël la croit probable; mais encore il s’en faut de peu 
“qu'ils ne l'enseignent expressément. » Il en cite en effet 
-des textes nombreux et curieux, : ‘tirés des jésuites, ct qui 
sonttout à fait conformes aux vrais principes. de la tolé- 
rance religieuse,’ “rels que ous les entendons aujourd’hui, 
On voit, en effet, Thomas Sanchez enseigner «qu'un in- 

| fidèle, : à qui on propose notre lu: comme. plus croyabie 
que la sienne, n’est tpas obligé, ‘hors l'article dela: mort, de 

#  
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: l'ersbrasser, pourvu que sa secte lui paraisse encore proba- ” 
- blément croyable. » D'autres, tels que Sancius et Diana, 

vont plus loin, et rejettent même l'exception de l'article de- 
Ra mort. Ils enseignent, süivant Escobar,. « que l'infidèle 
n’est point obligé d’embrasser la foi, même à l'article de - : 

-k mort. » Un autre jésuite, Caramucl, très- intelligent dans 
la dialectique « de la probabilité, » sclon Nicole, pose éga- 
lement comme un doute. la question de savoir $i un tuthé- 
rien; né: luthérien, n'est pas excusable de rester dans sa 

“religion, qui lui paraît probable, quoiqu ‘il reconnaisse | 
également la probabilité à de la doctrine catholique. « I] ex- 
trait, dit-il, ses raisons des meilleurs auteurs, pour li con-. 
solation de ceux qui demeurent cn Allemagne, qui ont de 
là douleur de voir tant de personnes; ‘d'ailleurs très- -gens de L. 
bien, infestés de l’hérésie. » 

Un autre jésuite, Érard Bile!, va plus loin encore et en- 

se: « Un cafant ne pèche point en croyant une hérésie 

seigne explicitement que l’on peut se sauver hors ‘de l'É- | 

: qu'on lui propose, et que ses parents lui ont enseignée, à 
moins qu’il n’y ait des. raisons convaincantes ct qui ôtent 

toute probabilité à sa secte. Car, tant qu’elle lui est proba- 
| bte, ilne pèché point en la suivant, D’ où il arrive qu’on 

ne peut presque. pas considérer comme hérétiques.. un 
grand nombre de filles j jusqu'à l’âge de vingt ans, quoi- 
qu ‘elles fassen! même là cène.. Car qui dira qu ‘elles aout % 

1. Yous empruntons ces textes à la dissertation de Nicoe, Gti na ©Douvait guère se douter qu'il viendrait un temps, où ces passdges U, si scandaleux, suivant lui, seraient au “sontraire cités à l'hou- “neur des jésuites. À la vérité, ces conséquences libérales sont pré: fément celles que rejettent les partisans modernes du probabilisme, 
Ne r l'édition des Provinciales par l'abbé Aaynard, 1, I, p. 493,: 

, . . : ‘
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point d’argument probable en faveur de. Jeur secte ? Or 

‘ personnene pèche en suivant une 6pinon probable.» — 

«Vousme direz, ajoute- -t-il, qu ‘il y à aussi beaucoup de per-’: 

sonnes âgées qui croient bien faire cu demeurant däns leur! | 

_- “secte. Je’ réponds que cela ne suffit passans doute pour ceux! 

qui vivent paëmi les catholiques: Mais en Suède, en 

Danemaïk,et dans les provinces de l'Allemagne, où iln°y a! 

aucunexercice dela religion catholique, ces personnes peu- | 

- ventse : sauver dans leur secte, si elles’ne pèchent point; 

“ou, supposé qu’elles péchent, en faisant 1 un acte d'amour! 

ou: de’contrition, » | OU : ! 

le Nicole a donc raison de considérer R tolérance religicuse 

‘comme une conséquence de la théorie probabiliste ; :mais 

‘il atort d'en tirer-un argument contre cette théorie: .car 

- . c’est un principe évident de droit naturel que toute crreur 

. de bonne foi est innocente. Fi 1 7 

— " «Eh quoi! dira Nicole, mêmes ils’ agitdes mœurs ef dela 

_ loi morale, il sera permisde pécher sans crime; lorsqu'une 

religion fausse . nous le permet ! Par exemple, il est certain 

queles Turcs croient égalemeàt que la fornication est per- 

mise entre des personnes libres,et que Mahomet estun pro 

” phète. de Dieu. Ils peur ‘ent, selon les principes des jésuites, 

suivre cette dernière opinion + pourvu qu'elle leur paraisse 

ci © probable. Pourquoi, ne leur sera-t-il pas permis aussi de 

:, suivre la première ‘touchant la fornication? » Nous ne st 

ons ‘ce que répondraient les jésuites : mais la conséquent 

vous paraît évidente, ct nous n’hésitons pas à l'accepter. 

Évidemment les Turcs ou tout autre peuple ont le. droit 

: de pratiquer la loi qui leur parait vraie, sauf à à nous à es 

sÿer de les éclairer si nous le pouvons; mais tant qu'is 
I \ … L  
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restent’ dans . le’ même état de rmiresr ils ne peuvent | 
obéir qu’à leur propre consciente, ec‘ 10n à la nôtre: li faut 
toujours en revenir à la distinction d'une loi’ objective et 
d’une-loi subjective. C' est ja première qui est” a seule Li 
véritable; mais c 'est la seconde sur. laquelle nous devons 
être jugés, pourvu qu'il soit certain que nous avons fait - 
tous nos efforts pour nous rapprocher de la première. 

Nicole et les jrnsénistes voulaient que l'homme füt jugé 
sur la loi telle qu’elle est en. soi, ct non sur la loi telle 
qu'elle nous est connue. Par exemple, ils ne craignent . 

point d'affirmer, sur l'antorité de saint Auguslin, que les 
“Juifs n'étaient pas excusés de pratiquer la loi du falion, 
°# quoiqu'i ‘ils suivissent les termes de ka loi et l'interpréta- 
tion de leurs docteurs.» De-même pour la répudiation. 
«n’y avait point de docteur parmi eux qui eût le moin- 

dre soupçon que cela fùt illicite. Moïse l'avait permis très- 
expressément. C'était, à la vérité, "à cause de la. dureté de 

leurs cœurs, dit Jésus-Christ. Mais d’où pouvaicnt- ils con. 
“iecturer que ce fût seulement pour cette raison? Cependant 
-k tradition Constante des Pères conclut qu'il n'a jamais - ; 
été permis aux Juifs de répudier leurs femmes tn | 

Dans cetle question, comme toujours, il est évident que - 
“les. -jansénistes amoindrissaicnt le plus possible la part de.. 
la liberté, tôut en -exagérant la responsabilité personnelle. 
La doctrine du péché originel leur donnant l'exemple d’une - 
_ Fesponéabilité qui n'avait point sa source dans ‘la volonté - 
individuelle, ils ne craignaient pas d'appliquer. partout ie, | 
| même principe ; cb sans se demander comment un homme” | 

4 Nicole, loc. dit, p- 07.” 
*” . se TT.
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peut pratiquer une € loi qu'il ne connatt | pes, ils exigeaient : 

que l’homme ft jugé, non sur l'état de s sa conscience, | 

mas eu égard à la vérité : absolne, ‘ 

£n un mot, nous penñ$ôns que les jésuites ‘étaicñt dans 

le vrai humain ct philosophique, lorsqu’ ils soulenaient con- 
tre les jansénistes que l'agent moral n *esl responsable que. 

. dans la mesure de’ce qu'il contiait; et ainsi la première 

, 
' 

-des âcux propositions condamnées par Nicole n’est qu'une : 

! 
{ 

‘ à, 

. 
: 

   

application très-légitime du principe général : nul ne peut ï 

.obfir qu'à sa pr opre conscience. En est-il de même de la : 

seconde? ; 

La seconde proposition du piôbabilisne. consiste ‘à 

soufenir qu' ‘entre deux opinions probables à il est permis 

de choisir la’ moëns probable et la moins sûre. » Pour bien 

comprendre le püncipe, il faut savoir quelle différence les 

théologiens qui dont appt: ofondi cette matière font entre le 

‘ probable et le sûr. Nous savons ce que c’est qu’une opi- 

! 

nion probable (pr obabilis) F.voyons ce que c'est qu' une . 

opinion sûre (futa). * … ae ue he ee 

Sclon la théologie, une opinion est plus sûre (£utior), 

“quand elle accorde davantage à la loi; elle est moins sûre, 

quand elle accorde davantage à la liberté. Toute question 

morale revient toujours à ceci :: que “dois-j -Je me permet: 

“tré, de quoi dois-je m'abstenir? Ce qui permet davantage 

à l'individu, à l'intérêt personnel, aüx plaisirs de la vie, 
est toujours moins sûr que l'opinion qui nous permet 

ses 
moins. Si J'ai tort, je’ne _risque - pas grand'chose : en 

m’abstenant, c’est une privation, sans doute; mais une. 

-privaiion est “bien , peu de chose en Scomparäisan de 

R sécurité. S'abstenir "sera toujours Lo plus sûr 
s 

= à
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‘ plus sûr-est donc « éncore de s’en passer. Par analogie, on. 

- treindra davantage la liberté, qui fera la part la plus : 

À 

LE PROPABILISME MORAL. 
; : 1 

Par exemple, un malade a envit d'un fruit, d'une 

boisson, d'un mets : peut-être la satisfaction de ce désir ne 

lui fera-t-elle pas de mal; peut-être lui en fera- t-elle : le 

appellera en morale une opinion plus sûre celle qui res-- 

grande à à la défense, à la prohibition, à la loi. 

Soit, par exemple, la question de sav oir ‘sil est permis 

d'aller à la comédie. Supposons qu'il'y aitautant de raisons 

pour que contre’: les deux opinions sont également proba- 

bles, mais ellés ne sont pas ‘également sûres; car si cela 

est défendu, je risque beaucoup en me le permettant ; si 

cela est permis, au contraire, je risque peu en m ’abstenant. 

En un mot, une. opinion: sûre est celle qui nous met en. 

sûreté, quant à ses conséquences ; ct comme ici le bien. 

qu'il s’agit de s'assurer est le salut éternel, il est évident 

que plüs une opinion est sévère, plus elle entreprend sur. . 
la nalure, plus elle est sûre! ; car je.ne risque jamais en 

. } M 
la suivant qu'un plaisir d’un moment : je.risque au con- : -. \ P . _ 

. contrai re 

traire, en l'éludant, mon salut éternel. Transportant cetis 

distinction théologique en philosophie, je “dirai que plus 

une opinion accorde à la loi morale, plus elle est sûre; au 

, plus. elle accorde à l'intérêt personiel, moins . 
elle est sûre. - CU. 

Une opinion morale e pouvant donc ël être considérée à deux 
- #. 

', 

le 
4 Il pératt bien- que quelques casüistes équivoguaient encore sur’ _ 
sens du mot sûr; car, suivant Caramuel, cité par Nicole, « une 

- ‘ Gpinion moins probable est aussi la plus sûre, si elle est la plus douce.» 
© Ici, le sûr est entendu au point de vue profane et mondain, tandis. 
a la théologie en général, l'entend dans le sens que nous avons 

s° n 

L 

- 4
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| pointsde vue, soit comme probable,soit comme sûre, il faut 

- combiner ces denx éléments dans le choix etla prétér ence 

d' une opinion. - 

De là trois doctrines : 4° il faut toujours préférer l'opinioi 

la la plus probable, qu 'ellé soit plus ou moins sûre : c’est en 

qu'on appelle le probabiliori isme; 2° il faut toujours préfére 

  

la plus sûre, qu elle soit plus où moins probable : c'est cé 

"qu ‘on appelle le éutiorisme ; 3° entre deux opinions, il esl 

peïmis de préférer la moins probable. etla moins sûre: c’est 

à proprement le probabilisme. On peut dire qu’en général 

les jésuites s se sont prononcés pour. le probabilisme, les j jan- 

sénistes pour le-tuliorisme. Bossuct,. qui en théologie & 

toujours été pourles voies moy ennes ct pourles décisions 

de bon sens, à défendu le probabiliorisme, et c'est aussi ce 

qu'a fait l'Église, en condamnant les excès du probabilisme 

"sans en rejeter toutefois absolument le principe. 

Il nous est impossible de, trouver: une raison qui “puise 

nous autoriser à choisir le moins probable de préférence au 

“plus probable; sur ce torrain, lesjansénistes cten particulier 

Pascal et Nicole, aussi bien que Bossuct, sont les vrajsre- 

présentants du bon sens et de la conscience morales ct les 

= apologistes un peu honteux du probabilisme ne donnent pis 

en sa faveur une seule raison plausible, sinon que le moins 

probable est cependant probable dans une certaine mesure; 

-mais cette probabilité étant moindre qu ’unc autre, comment 

pourrait- -on en sûreté. de conscience choisir le moins pro- 

‘ bable? N'oublions pas qu'il ne s’agit que d’une opinion 

. Moins sûre, C c'est-à- dire qui, par hy pothèse ; accorde davar- 

tage à la nature ou à l'intérêt personnel ; car.s’il s ’agissait 

d'unc-opinion moiné probable, mais plus sûre, on ourrait 
En a +3 U | 3 

sos Fe 7 Lo L - 

+ 
r



.LE PRODABILISME MORAL. .. . 383. 

“dire qu'en à réntité elle est plus probable, p puisque la sûreté 

est elle-même un élément de- probabilité. En elfet, si l'opi- 
nion facile me paraît plus probable que l'opinion sévère, je : 

puis toujours croire que c’estla complaisance naturelle que 

j'ai pour moi-même qui est la cause de cette illusion et qui 

ine cache mon vrai devoir. Mais une telle illusion n’a pas 
Jicu quand il s ‘agit d'une opinion moins sûre, c’est-à-dire 
plus facile : accéder à à cette opinion, lorsque l'on voit- clai-, 

rement qu'il y'a plus de raisons ct de plus fortes pour Vopi- 
nion opposée, c’est aller directement contre sa conscience. 

: Je sais que l'on restreint autant qu'on le peütr au point” 
de vue pratique, ces principes du probabilisme : « On ne 
doit se contenter, dit-on, ni de la probabilité spéculative, 
ni de la probabilité probable, c’est-à-dire nullement : 
sérieuse, ni de la probabilité qui. ne se soutiendrait pas 

. dans la comparaison avec les motifs des sentiments op- 
posést, n Mais de quelque probabilité qu’ ‘il s'agisse, fût-elle : 
pratique, sérieuse et fondée, du moment que notre con-” 
science nous présente plus- de: raisons et de plus fortes en 

- faveur du parti contraire, c ’est ce parti contraire que la 
. conscience nous conseille ; cé choisir la solution la plus 
commode n ’est {oujours, quoi qu ’on fasse, qu'u un moyen 
'éluder la conscience, 

_ 

"Si le probabilisme: en ui- -même paraît insoutenable 
il nous le paraît. bien plus encore,’ lorqu'on réfléchit à 
ladistinction établie plus haut entre la probabilité interne - | 
et la probabilité eKierne. Jusqu’i ici nous avons supposé. l'p- - 

Dinion probable appuyée sur des raisons intrinsèques; - 

4 Labbe Slayuñra” p- 196.
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| mais, dans la doctrine probabiliste, une opinion était dite. 

“probable, poufvu qu "elle eût été émise par des théo!agiens 

- recommandables et autorisés, C'est ce qu’on appelait les 

- «docteurs graves,» expressionque l'ironie de Pascal à à ren 

« 

+: , due immortelle, et l’on sait que, suivant quélques ‘casuises, 

    

Vo un seul docteur grave suffisait à rendre une opinion pro! 

". ‘ bable. À la vérité, on entendait par là une autorité émi. 

4." nenteet considérable, telle que scrait, par exemple, celle 

| de saint Thomas d' l'Aquin; mais en laissant de côtélesincon- 

vénients pratiques que pouvait avoir une telle- latitude 

| donnée à ‘la probabilité externe, c’est le principe même 

‘qu, nous ne pouvons admettre. : 

Le vrai principe de toute action morale, sclon nous, 

nous l’avons dit souvent, est celui-ci : Obéis à à fa con- 

Toi. “science. C’est donc à notre propre conscience .que nous 

| devons obéir, et non à la conscience d'autrui. Sans doute, 

| L . nous l'avons M ce principe n'exclut pas le droit ct le 

M devoir.de consulter des consciences plus éclairées que la 

. - !'nôtre; évidemment les raisons de ces sages sont au nom- 

ee - bre des raisons qui.coristituent la probabilité d’une opinion. 

rt oo Mais ce ne doit j jamais être qu'aux raisons, cf. non pas 

àl 'autorilé, que notre conscience doit obéir, Si je suppose 

_un cas incertain, évidemment, j je doischercherä m' éclairer; 

- et chacun s’éclairera à sa manière, celui-ci en consultant 

son dircèteur, cclui- là en lisant Platon ou Épictète; mais il 

faut toujours. que les raisons aient passé par ma conscience 

pour que’ je n'y soumettei et ce n'est pas parec que tel 

docteur juge telle opinion probable, c'est parce qué je la 

juge probable moi-même, que je la choisis. Ainsi il n’y. 4 

etne peut y avoir qu'une probabilité interne ;"et l'autorité 
LS . _ 7 DT . Lou 

 



LE PROBABILISME MORAL. | [385 
n'est pour mo qu’un môyen d'augmenter celte probabilité : 
interne. En cas de conflit entre l'une ctl'autre, c'est toujours | 

ke probabilité interne qui doit l'emporter, A la vérité, on 
“ne vnit pas que les probabilistes aient jamais soutenu 
expressément que la probabilité fondée sur la raison doit- 

"Je céder à la probabilité fondée sur l'autorité ; car ni Pas- h 
cal. ni .Nicole ne citent de textes de ce genre. Mais il est 
évident que le principe général du probabilisme implique _ 
celle conséqueñce; car si je puis préférer l'opinion la moins 
probable à la plus probable, c’est donc que je puis, àune 
épinion fondée -sur: des raisons, préférer ‘une opinion T2 
fondée sur l'autorité. Si on “entend que l'autorité : 
elle-même ne vaut qu'en tant qu’elle ‘ donne .: dé. 
bonnes raisons, qu'est-il: besoin de parler d’une proba- 
bilité externe ?ce ne sont pas dés docteurs graves’ qu’il 

-20us faut, ce sont de bonnes raisons. Une. bonne raison 
+ donnéc par quelqu'un qui n’est ni docteur ni gravé doit 

Suffire pour rendre une opinion probable ; mais-la' seule 
. tutorité d’un Thomas d'Aquin, d'un Augustin, ne euffit. 
. Paspour cela. : : | : LU 

-Si nousrejetons le principefondamiental du probabilisme, 
- Cen'est pas toutefois pour adopter l'opinion contraire des 

jnsénistes, à-savoir le éutiorisme. Le tutiorisme a raison, 
lorsqu'il conseille de rechercher le plus sûr. qui est en’ 
même temps le plus probable, ou quirau moins est: 
fgalement probable; il peut être encore accepté, lorsqu'il 
enseigne que de deux opinions, inégalement probables, il 

: l permis de choisir la moins probable, lorsqu'elle est la Plis sûre , ce qui revient à dire qu'il est toujours permis.” 
de suivre l'opinion la plus rigoureuse, Mais cette doctrine 

D ei Ou er 43
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” passe toates limites, lorsqu'elle va jusqu’à dire non- seule. 

ment que cela | est permis, mais que cela estobligatoirc; en 

un mot, que l'on est tenu de rechercher toujours le plus 

sûr au détriment du plus: probable ; ; car celte maxime . 

"ne va au fond qu ‘à sacrifier la raison à la crainte. C'est en: 

vertu de ce principe que les jansénistes ont'été. jusqu’au 

rigorisme le plus révoltant. Par exemple, stil perniis 

_ de se marier ? Évidemment, s'il yaunc opinion probabilis, 

pr cbabilior, pr obabilissima, c'est bien i ici l'affirmation : car. 

dans l'opinion contraire le genre humain périrait. Gepen- 

. = dant la néc gative, quoique moins probable est-ta plus 

sûre : car, après tout, le mariage est une attéinte à là 

pureté, ct la virginité vaut mieux; on court plus de risques 

pours son salut en se-mariant qu’en se faisant religieux, etc. 

Del l'opinion janséniste acceptée par ] Pascal, que IC ma- 

_ riage est un. déicide. En général, ‘tous.les rigoristes sont 

.tutioristes. Par exemple; Épictète défend. au sage: de 

riro : ce n’est pas que le rire en lui-même soit mauÿais; 

mais c’est: qu en donnant une habitude de frivolité, il 

nous. met en danger de pécher dans beaucoup de. cir- 

constantes. On voit que ce principe. rigoureusement en- 

tendu aurait pour effet de ne rien accorder à la nature, 

de rendre la vie haïssable, ct de faire. de Dieu un tyran. 

On peut expliquer par le principe janséniste. du tutir 

risme_le fameux argument. de Pasca en faveur &. 

l'existence de Dieu. Il ne s’agit que de transporter cette 

interprétation de l'ordre moral ? à l'ordre philosophique el 

“religieux. Le Let N 

-Y a-til un Dieu, n’y €n a-til pas? Laquelle de cé 

deux opinions. est - de plus probable ? Si on ne considéré 

o æ 
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que la’ probabilité proprement dite, c’est-à-dire le 

“sombre et le poids des raisons, Pascal n “hésite pas à dire — 
-qu'il n'yapas, plus de raisons d’un côté. que de l’autre. 

Î à joue volontiers l'existence de Dieu à pile ou face; peut- 
être même, tant il. aime raisonner à- cütrance, dirait-il 
volontiers que l'existence de Dicu est la Inoins probable 
des deux hypothèses. | Ti 

Mais si l'affirmation est ici l’ opinion | la moins probable, 
en revanche elle est de beaucoup la plus $ sûre. En effet, en 
croyant que Dicu est, ou du: moins en agissant comme si 

lon croyait (ce. qui est la même chose pour Pascal), 
-0n ne risque rien, même dans le cas où Dieu ne scrait pas. . 
Au contraire, en croyant que Dieu n’est pas, s’il existe, 
on” risque tout, Si done il faut. toujours: suivre l'opi- 
nion la plus sûre, même lorsqu’ elle est la "moins pro- 
bable, il faut croire à Dieu, ce “qui. est le plus sûr, 

- quelle que soit d’ ailleurs la probabilité logique de l’ opinion.‘ 
Ce qui fait qu’on n'a pasbien comprisl'argument de Pascal, 

c’estqu'on n° y à vu qu’un calcul de probabilités logiques, 
‘les chances ou risques comptant comme éléments de cette h 
probabilité, tantlis qu’il faut distinguer ces deux éléments, 
et placer d' un côté la probabilité ou le nombre des raisons, * 
et de l'autre 2 sûreté, ou les chances et les risques ; 7 
distincüon familière à tous les théologiens du temps. Si 

F l'on ‘zzcorde le principe, les conséquences ‘sont très-bien 
:: déduites. ‘ ge ce nr Te u 7, 
: Ad vérité, on peut. contester ces deux: principes, à 
avoir qu'en croyant à Dieu, s’il n’est pas, on ne risque 
rien ;— et qu’en n y croyant pas, s'il est, on risque fout, . 

: Contre la première” assertion on peut: ‘dire, av co 
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“M E. Havct, ac si Dieu-n 'est pas, : ma vie ctmon bonheur 

en ce monde_deviennent mon tout, cé que € est pour moi | 

un sacrifice infini. de les immoler !. - | 

© Contre la seconde assertion on peut © dire qu’un Dieu bon 

et juste.ne peut punir personne de l'avoir méconnu, : 

lorsque par hypothèse : son “existence s serait moins probable : 

J 
»'! ; 
si 
! 

que le contraire, 

Mais Pascal ne se rendrait ni à l'une ni à l'autre de ces \. 

deux objections. : ' ' 

‘A la première objection il “épliquerait äue homme est :: 

. misérable, soit qu’il y.ait un Dieu, soit qu il n y en aitpas.… 

"Les plaisirs dela vie ne sont rien; la raison est impuissante 

© et imbécile dans toute. hypothèse : nous n'avons donc rien 

- à perdre. Et en effet, il n’est pas besoin d'être dév ot 

| pour reconnaître la vanité des choses humaines. L'auteur 

: de l'Fcclésiaste n'étaitpeut-être pas un dévot, et semble bier - 

“un épicurien blasé et dégoûté de tout. On a souv ent rap 

: proché Lucrèce de Pascal. Chez les modernés, Obermant 

" est aussi mélancolique que. René. ‘Sainte-Beuve a termiré 

‘son, Port-Ro} yal en disant qu'il n était «€ qu'une illusion 

‘particulière au sein de l'illusion infinie.” » L'athée Scho- 

f 

”.penhauer enseigne le nirvâna boudhique. Ainsi Pascal est 

autorisé à dire que la vie n'est ricn, et qu’ en la sacri- 

. fiant, avec -Ja raison par-dessus le marché, on ue perd 

“pas grand’chose. Au-point de vue’ du bôn sens pratiqué 

- de Voltaire par: “exemple, la thèse de Pascal ne vaudr 

rien; mais aux yeux d'une philosophie profonde, aussi 

- bien la séeptique que la mystique, elle est très:soutenable. 

-".d Pensles de’ Pascal publiées par E. Havet: voir le drès-remar" 

- quable commeutairé de ce passage célèbre.  
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Quant à la seconde objection, il n'en serait pas plus em- 

!  barrassé. En effet, au püint de vue janséniste, l'erreur, 
même de bonne foi, est punissable, comme nous l'avons vu 
plus haut, Ce n'est pas sur la vérité telle qu'elle nous appa- 
rait, c'est sur la vérité telle qu'ellé est en soi que nous se- | °“rons jugés. Pascal, admettant encorc. ici l'opinion jansé-. 
nite, devait croire que Dicu damnera tous ceux qui l'auront | nié, même lorsqu'ils n'auraient pas assez de lumières pour €. 
le reconnaître. | . ot 7. 
Tout cela étant donné, l'argument de Pascal n’en estpas ! 

; Moins insensé; mais on-n’y voit pas de’ faute de raison 
j nement. ce De . 7. 

: On pourra dre que Pascal n'a pas connu toutes ces 
: distinctions scolastiques : cela est probable, çar. il avait ” horreur de l’école. Mais il avait beaucoup ‘causé avec ses 
amis théologiens, s'était imprégné de leurs principes en 
les dégageant. de la forme scolastique; et il ne fallait pas 
lui. en dire long pour qu’il en tirât tout de suite les consé-  Qénces les plüs inattendues. ‘© : 

: Lui-même, dans la pratique de la vie, appliquait le tu tiorisme dans ses conséquences les plus outrées et les plus :: : Odieuses, Par exemple, si on proposait cette question, sois 
forme absfraite: — Est-il permis d’avoir des égards pour :- UnC sœur qui vous aime tendrément et vous soigne avec dé- 22 Youement dans votre dernière maladie? —Nul ne pourrait 

4 hésiter à répondre que l'affirmation est très-probable, 
probabilissima. — Mais, d’un autre côté, toute affection tem- 

  
: Porelle nous éloigne de Dieu, pour peu que-nous y cédions, : -lest toujours à craindre que l'on'ne dépasse la mesure : - €t que l’on ne tombe dans le pérhé. Le plus sûr lunius). .



. « 

7 390 ‘ LA MORALE. - Cut 

scra done de refuser à unc sœur, dans de telles circon- 

--  slances, les moindres{éninignages de’ tendresse, et même, 

pour se garantir-contre la nature, de la rudoÿer et de la |: 

  

traiter durement. C’est ce que faisait Pascal. Celui qui ap: ! 

_ pliquait äinsi si rigoureusement dans ses conséquences les ! l: 

plus extravagantes le principe ‘tutioriste! pouvait bien, en : 

le combinant avec. le ‘calcul de probabilités, en tirer le fa- ï: 

' meux pari que nous connaissons,” : ‘ Î 

- 11 faut ajouter que dans la pensée de Pascal : i ne s 'agit 

pas ici d'une question spéculative à résoudre, mais d’ une 

opinion toute pratique, ou plutôt d'un parti à prendre, ‘5 

d’une conduite à tenir, et par conséquent il était autorisé . 

à appliquer | même à. l'existence de Dieu LE règle des 

- jansénistes qu'il faut toujours choisir le: plus sûr. … o 

   

    

Quoiqu'il en soit ‘de l'argument de Pascal, résurons- 

nous en disant que dans le débat du probabilisme, le bien. 

et le mal nous paraît se partager à peu près également 

“entre les jansénistes et les jésuites; c car si ceux-ci se sont 

laissé entraîner à des complaisances condaminables,. ceux- 

là, de leur côté, en substituant le principe de la terreur au 

- . principe de la conscience et de la raison, n 'ontpas. moins 

affaibli le sentiment moral dans son. essence: Leurs erreurs : 

sont d'un câractère plus noble parce “qu’elles sont plus 

austères; maïs ils sont retournés du christiänisme au ju- 

daïsme, et d’une loi d'amour et. de liberté ils ont ‘fait une 

loi de servitude ct de peur. 

Le HN ne faut pas confonüre avec le tutiorisme ce principe reçu à ls 
fois par le bon sens et pär l'orthodoxie, à savoir: in dubiis tutius; 
mais cette règle n’est applicable qu'au cas d'équilibre entre les deux 

opinions, et non pas lorsque l'une des deux est infiuiweut olus pro 
bable aue l'autre. ui ce . D -



  

© CHAPITRE UV. 
_ or 

| USIVERSALITÉ DES > PRINCIPES MORAUX: 

Ï n’y a pas de plus grand cmbarras -pour le moraliste 
que celui qui nait de la diversilé, de la mobilité «ct de la 
contradiction des opinions et des mœurs parmi les ltoutrnes. : 
Les sceptiques s ’emparent de cet argument pour combattre | 
l doctrine d'une morale absolue ; les dogmatiques : per- 

-_ Sisten(, nialgré les apparences; à soutenir l'existence d’une 
elle morale. Les premiers ne véient dans ce qu'on appelle 
l morale que le résultat complexe des habitudes, des : ” 

‘intérêts, des instincts’ variables et multiples des diverses ” | 
races humaines; les autres affirmentqu il existe un, fonds 

de morale naturelle, une loi non écrite, - plus ou. moins 
connue dé tôus les hommes, plus ou moins altérée par les - | 
penchants cf les’ intérêts, mais qui partout commande le” | 
bien et défend le mal avec une autorité irrésistible. Même | 
conflit dans le domaine du droit. L'école sceptique, ap: 
puyée cette fois de l'école historique et même de l’école : 

. Hraditionaliste,. maintient que le droit n’est, comme la. . 
‘ morale, que le résultat des faits, des besoins, des circon- 

Slances et des mœurs, L’ école philosophique et rationalisté L 

: 

. - 2 je
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proclame au contraire un droit naturel, éternel, impres- 

criptible, antérieur. et supérieur, éomme on dit, aux lois 

écrites, et duquel celles- -ci doivent relever pour être justes. 

Ce débat n’est pas ‘sans importance, même en “politique :. 

L on peut dire mème qu'il est le fond des grands confits | 

politiques de notre siècle. 7 

Boraons-nous à la morale. Montaigne est le premier des : 

moderies qui ait dév eloppé dans toute sa force l'argument! 

sceptique contre la morale. Tout le monde connaît son: 
admirable chapitre sur Raymond de Sebonde, arsenal vrai:| 
ment inépuisable d'objectionsetde difficultés contrelaraison | 

humaine. Nos sceptiques modernes n'ont guère cu autre! 

chose à faire qu'à ÿ puiser à pleines mains. «ls sont’ 

plaisants, dit-il, quand, pour donner quelque | certi- 

tude aux lois, ils disent qu'il y en.a aucunes Tèrmes, 

perpétuelles et immuables qu'ils nomment lois natu- 

relles, qui sont empreintes en l'humain g genre par la con’ 

dition de‘leur propre essence, et de celles- À, qui cn fait le 

nombre de trois, .qui de quatre, qui plus, qui moins 3 0r 

"ils sont si disfortunés que de ces trois où quatre lois 

‘ choisies, il n'y ‘en à une seule quir ne soit contredite et 

désavouée, non par. une ‘nation, .mais par plusieurs... 

IL n'est chose. en quoi le monde soit: si divers : qu'en 

coutumes ct en lois. Telle chose st ici ‘abominable, qui 

a 
Ît 

4 
' 

  

| apporte recommandation ailleurs, comme en Lacédéionc 

la ‘subtilité de déroberi les mariages entre les proches 

“sont capitalement défendus entre nous, ils sont ailleurs en 

honneur. Le meurtre, meurtre des pères; communication 

‘Dans i ‘antiquité, Carnéade s'était. déjà servi & cet argumenà 
. Voir Cicéron, De Revublicas - : ’ |  
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.des femmes, trafic.ae. volerie, licence à butes sortés de 
voluptés, il n’est rien en somme si extrême quine se trouve 
reçu par l'usage de quelque nalion on D 2 

EL cependant ce même Montaigne, qui.se complait dans 
ces sorles de. contradictions, a écrit aillears cette belle 
parole, qui est la condamnation des lignes précédentes : 
« La justice en soi, naturelle et universelle, est autrement 
réglée et plus. noblement que n'est celte autre justice 
spéciale, nationale, contrainte. au. besoing, de nos po- 
lices 2» oo _- 

. Pascal a repris à son tour, comme chacun sait, la thèso 
: de Montaigne, ct luia presque emprunté son langage ctses : 
paroles-en y-ajoutant ce ton fier, hardi et méprisant qu'il 
porte partout, et qui.est en quelque sorte son signalement : 
‘«Si l'homme connois$oit la justice, il n'auroit point établi 
celte.maxime, lu plus “énérale de toutes celles qui sont” 
parmi les hoïnmes : que chacun. süive les mœurs de son 
pays ; l'éclat de la véritable équité auroit assujetti tous les 
peuples, et les législateurs n’auroient pas pris pour modèle, 

au licu de cette justice constante; les caprices des Perses 
_@ des Allemands. On la verroit plantée dans tous les États ’ du monde, et dans tous los temps, au licu qu'on ne voit . Presque rien dé juste ou d’injuste qui ne change de qualité _ € changeant de climat. Trois degrés d’élévation du pôle _ enversent toute la jurisprudence. Un méridien décide de . © vérité, Le droit a'ses époques. L'entrée de Saturne au 

. Lion nous montre l'origine d’un tel crime, Plaisante justice 

+ L'Montaig s, Essais, 1. I, em |! -- 
2. lbid,, 1, Her ” . 

5 ee 2 . + ° 7 “à
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‘qu’une rivière bornel Vérité en deçà des Pyrénées, erreur 

au delà!» Lot LE es 

L école matérialiste contemporaine ncpou tail guère an: 

_quer de reprendre à son. compte cette sorte de lieu com- 

muni elle-s'est servie, pourle développer, des témoignages 

des plus récents voyageurs. Selon le U' Buchner, les peuples 

sauvages sont dépourvus de toui caractère moral et com- 

mettent les plus atroces cruautés sans” aucun remords de 

“conscience. L'idée de la propriété n’exisie pas pour eux, 

‘ou existe à peine. Selon le capitaine À Montravel, les -Nou- 

‘veaux-C Calédoniens partagent tout ce qu’ils possèdent avec 

- le premier venu % Le vol, l'assassinat, Ja vengeance, 

sont leurs divertissements familiers. 11 y à aux Indes une 

association terrible, celle des thugs, qui exerce l'assassinat 

religieux. Les Damaras, peuplades del’Afrique méridionale 

n'ont aucune idée e l'inceste. Suivant Brehm, les nègres 

du Soudan non-seulement excusent la fraude, le vol et le 

nieurtre, mais considèrent ces actions comme très-dignes 

: de l'humanité. Le mensonge et R fraude leur paraissent le 

| triomphe. de la supériorité intellectuelle sur la stupidité. Le 

_ capitaine raconte des: Somalis (sur le golfe d’Aden) qu'uné 

-fourberie bién' exécutée leur cst plus agréable qu aucune 

manière de gagner leür vie. ‘Ghez les Tidichés; le meurtrs 

- N 
A4 

- « 2 it TL. - . 

4. Pensées de Pascal; éd. Havet, p. 37. Au reste, Pascal lui- même 

no niait pas absolument la loi naturelle, car il ajoutait: « Sans 

. doute, ilya des lois naturelles; : mais cette belle raison corrompus 

a tout corrompu. » En d’autres termes, le péché originel a tout gilé. 

_Très-bien; mais l'école matérialiste prend l'argument coinme bon 

pour elle, et elle laisse le correctif. ‘ 
. Voilà un exemple singulièrement choisi pour prouver ’immoré 

lé des sauvages : =. | 
- - » ” : . . - 
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- est une action glorieuse. Werner-Munzig (Des mœurs et du 
droit chez les Bagas) raconte que chez ces peuplades Ja” 
vengeance, la dissimulation de. la haine jusqu’au moment | 
favorable, la politesse, la fierté, la paresse, le mépris pour . 

le travail, la générosité, Fhospitalité, l'amour du faste, la 
F prudence, sont les signes distinctifs de l’homme vertueux. . 

Waitz (4 nthropologie des peuples à l'état de hature) raconte 
que tel sauvage, interrogé sur ia différence du bien ct du 
mal, répondit : «Le bien, c'est quand nous enlevons aux : 

autres leurs. femmes: le mal, quand ils nous enlèvent les- 
nôtres. » Les nègres de Cuba, suivant le comte de Goertz 
(Vo yage autour du monde), sont d'un caractère très-vil ct 
n'ont aucun sentiment moral; un instinct bestial ou une: : 

_ spéculation rusée est le seul mobile de leurs actions, ls 
: traitent de faiblesse la générosité et l’indulgence des blancs: 
il n'y a que la force” qui leur i impose; le fouet est la” sèule 
” punition . efficace. Ils digèrent comme des bêtes fauves. 
: Un autre dit encore : « J'ai souvené essayé de jeter quel- | 
“ques repards dans l'âme des nègres. Ce fut toujours peine : 

- perdue, IL'est clair que le nègre ést doué de peu- d'intelli- 
“ gence, ct que toutes ses pensées .et ses actions portent le 
. Cachet du dernier dégré de la culture humane.f, » | 
| En comparant la fortune de l'argument sceptique depuis 
Carnéade ct Montaigne jusqu'à à nos jours,’ on -voit que; s’il 

| n'a pas beaucoup changé quant au fond;:il s’est dév eloppé 
dans le détail. Les faits, les exemples, sont bien plus : nom : 

4 LM. le docteur Buchner oüblio de nous dire le nom de cet auteur qui a essayé de jeter des regards dans l'âme des nègres, et qui ya: Tu de si vilaines choses, — Voir sur la même question le hvre ré ; “ent de Lubbock rigines de la civilisation. - Le - 

 



2 dans sa phase positive. Au lieu. de se borñer à deux ou trois ! 

_Tassertions toujours les mêmes, on commence à pouvoir : 

- conslitucf, la science anthr opologique.D' un autrè côté, l'his- ‘ 

. "qu'on sera bientôt en. Mesure de discuter d’une manière - ! 

.396 7 IAMOMLE. 
breux, ct l'expérience chaque jour en augmente le nombre, - 
Pour’ parler le langage le l'école, la majeure de l’argu- . 
ment ce toujours la même ; mais la mineure est devenue 

- un vaste champ de bataille, qui grandit de jour en jour. © 
En un mot, M. Littré nous dirait que le problème cstentré t! 

  

; 
‘+ 

s'appuyer sue les résultats d’une science, nouvelle sans :; 

doute et encnre très- -conjecturale, m mais qui tend à se :    

| 

- toire des idées morales, religieuses, philosophiques, a fait 

de nos jours les plus grands progrès. On peut donc espérer :|; 

L 

| vraiment scientifique une aussi _grave question. C’ estèces 

diverses sources que? nous aurons recours dans la discussion 

_:. suivante. . SU _—— eo 

- humain: peut se résumer cn ces deux’ propositions : “chez: 

“n'ont pas de monuments écrits, Ja seule autorité dont ilsoit 

Pautorité, des _voyägeurs; or, sans vouloir déprécier en 

‘ précautions. Si. la R phtosophic a besoin d'emprunter ses + 

CE 
és" . fo 

L'objection sceptique contre l'unité morale du genre, 

les peuples sauvages, point de moralité ; “chez les peuples 

civilisés, moralité contradictoire. Nous examinerons suc-" 

cessivement ces deux points. Dorsqu' ù. s’agit des mœurs 

des populations" sauvages, qui n ’ont point d' histoire, qui 

possiblé de'se servir pour arriv crà quelques résultats, cest 

aucune. façon ‘ectle autorité, qui est l” unc des bases néces- 

saires de la science anthropologique, il est légitime et pru- 

‘dent de ne pas s’y fier sans. réserve et sans quelques 
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. mfériaux aux sciences natur elles, : c'est avec le droit et le 
devoir d'en faire usage avec discernement, et, quoiqu ‘elle 
ne prisse prononcer sans faits, l'interprétation des faits lui 
appartient toujours en dernier ressort. c - ° 

. 1 Cest d'abord unfait certain pour ceux qui ont lu beau- 
coup de voyages que l'observation des MŒUrS n "est pasen 

| général ce donf les voyageurs sont le plus préoccupés. La. _ 
zoologie, la botanique, la géographie physique, trou- - 
vent en eux des observateurs sérieux, préparés, exacts, et. 
l'on ne saurait sous ce rapport trop consulter les écrits : 
des yoyageurs; mais les observalions morales occupent 
toujours la moindre partie de leurs récits. Ajoutez que les 
voyageurs sont en général préparés” aux observations phy- 

 siques par des connaissances positives {rès- étendues; mais 
bien peu ontles connaissances psychologiques qui seraient 
nécessaires pour bien observer, et même pour savoir ayec 
précision ce qu ils doivent observer : aussi, à ce point de | 
vue, obéissent-ils à üne sorte d'empirisme, sans méthode « 

“’Hgoureuse et certaine, à peu près comme ferait un homme 
qui, ‘ignorant en histoire naturelle ou n’en sachant que les 
éléments, voudrait’ décrire la faune et la flore des pays qu’il 

_ visite. Les voyageurs partent avéc des programmes déter- 
minés, avec des problèmes scientifiques bien posés, peur. 
tout ce-qui concerne l'état physique des pays qu’ils doi- 
vent parcourir, Mais a-t-on jamais donné pour programme -. 

ä un voyageur de constater avec:précision et en détail ce. 
qu'il peut-y avoir de commun et de différent entre les peu- - 

-ples Primilifs et les peuples civilisés, au point des vuë de la 
moralité et de la religion? : LS 

H 

Dans celte disposition d'esnril, n'est-il pes certain que ce



99e Li | LA MORALE. 

Fe. qmi doit frapper surtout les regards des voyageurs, ce sont tes 

| différences beaucoup plus que les analogies? Il ne pensera 

presque jamais àsignaler ce qu'il y a de commun entre les 
races inférieures et lès races supérieures, car ces analo- 

gies lui paraissent si naturelles qu'il croit inutile de les 

remarquer..S il voit une mère embrasser son enfant, il sc” 

gardera bien de signaler. ce fait comme. intéressant et re- : 

marquable, car on lui dirait que ce n'est pas la peine d’ al. 

ler si loin. pour voir cela- L'intérêt de ces voyages exige 

. même qu'il raconte des choses extraordinaires, et en mo- _ 

rale il devra être frappé. surtout des monstruosités, Ajou- 

tez la difficulté si grande de pénétrer l'état moral de ces 

peuples, qui ne savent pas s'analÿser eux-mêmes, qui n'ont 

pas où qui ont peu d'idées abstraites, ct chez lesquels le 

‘langage même n est | pas arrivé. à exprimer ‘cet, ordre 

d'idées. « Par exemple, dit- avec raison M. de Quatrefa- 

| ges, les langues australiennes n ont aucun mot qui traduisé 

ceux d’honnéteté, justice, péché, crime; : mais ce n’est À 

‘qu'une pauvreté de-langage qui s applique aux faits physi si- 

ques tout aussi bien qu aux faits moraux. Dans ces mêmes 

: langues, in existe” pas non plus de mot générique, ‘tois 

que arbre, oiseau, poisson, et certes personne n'en conclura 

.que l’Australien confond tous ces êtres. » 7 PRE 
I faut remarquer. que l'observation -des mœurs. d'un 

pays n'est presque jamais imparliale. lorsqu elle est faite” 

par des étrangers. Cela s applique même. aëx pays civili- 

. sést, plis forte raison 1 aux peuples sauvages. On sera 
s 

4 Par exemple, dans son dvi re epirituel et original, ‘die Famili, 
un autèur allemand, M: Richl, donne comme une chose noloire que 

_lesi frauçais ue connaissent. pas la vie de faruille. 

2 
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‘toujours plus frappé ct.choqué des différences de mœurs, . 
qui “ont upparentes, que.des analogies, qui ne se mani- 
festent qu'à la longue et qu'à une familiarité de plus en . 
plus irtime. Par exemple, tâchez de faire comprendre à un 

- Allemand ou à un Anglais que la ville de Paris est autre 
chose qu'une ville de plaisir, et qu'on ÿ connaît ln vie de 
famille, la vie “sérieuse, les mœurs régulières, vous n'y 
parviendrez pas. Si de pareilles erreurs sont possibles 
relativement à un pays, comme la France, .que sera-ce . 
quand ils’ agira des populations du Soudan et de la Poly- 
nésie? ° 

Ajoutez qu’un étranger, chez ces populations primiti- 
vs, est presque toujours considéré comme un ennemi; ct. 

celte disposition hostile n’esfpas toujours le résultat de la. 
| férocité, mais souvent d’une défiance très-naturelle etmême 

Jégitimes” Leur esprit s’élevant difficilement à comprendre L 
- la Curiosité scientifique désintéres ssée, ils sont portés à voir 

dans l'étranger un 1 espion, un instigateur de manœuvres - 

dangereuses pour êux, et il est certain que Ja conduite des 
- blancs à l'égard des populations sauvages n’a en général 

que trop autorisé la défiance dont ils sont partout l'objet. : 

! Mais l'étranger étant un ennemi, quoi de plus naturel que 
les persécutions, les barbaries, lès.oppressions dont il est: 
victime? Seulement ôn peut se- demander s'il est bien 

placé pour observer les-mœurs de ceux dont il peut à 
chaque instant recevoir la mort. | ce 

Voilà bien des causes qui peuvent infirmer jusqu’ àur.. 

. Certain point les témoignages des” voyageurs lorsqu'ils pa- ‘ 
raissent trop” “défavorablesaux populations sauvages. Il en 

- tstde même de ceux que l’ondoit-aux peuples conguérants, ”
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qui, mis en rapport avec ces races inférieures, sont tou. 

. jours plus ou moins ‘disposés à les considérer c corame des 

hôtes fauv es et à lès traiter comme telles. Les Peaux-Rou- °. 

ges” sont en effet de véritables bêtes fauves à l'égard de 

“leurs voisins les blancs: mais comment en ser. aitail autre- : 

ment? Et la guerre, lorsqu'elle dure longtemps, même en- 

«tre peuples civilisés, ne finit-elle:pas toujours par trans- 

former les hommes en bêtes féroces? Quoi qu'il en soit,les 

| témoignages donnés sous de telles influences de haine et 

de mépris ressemblent peu à des témoignages scientifiques. 

. En outre, parmi les faits que l'on cite pour prouver qu'il 

D y a pas de morale, on confond deux scrtes de faits très- 

distincts : les mœurs et les opinions. De ce qu ’lyade 

mauvaises mœurs chez un peuple, faut- il conclüre néces- : 

_sairement qu'il n'a pas de morale? Non, mais :qu'il ne 

la pratique pas. On trouve chez cer tains peuples des 

- porversités - incroy ables. La faute en serait-elle à la mo- 

rale de ces peuples? Nullement, mais seulement à ‘lcürs 

passions. Tel pays de l'Europe est célèbre à à tort ou à rai- 

son pour la facilité de ses mœurs : faut-il croire que dans 

ce pays le liber tinage. et l’adultère sont considérés commo 

* plus légitimes : qu'ailleurs, que la pureté des mœurs y est 

blämée et condamnée par la morale? En aucune façon: 

seulement ce peuple a un moindre degré de moraïité qu’un 

autre, voilà tout. Il en est des peuples comme des indivi- 

dus : ils sont plus ou moins honnûtes, plus ou moins nOraux, 

= 

plus ou moins vicieux; mais de ce qu ‘il est des individus 

“vicieux, perdant même jusqu’à la conscience de leurs vi- 

ces, en faut-il conclure que la- différence du ‘bien et du mal 

n'existe pas? On ne devrait donc i ici invoquer que res faits  
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- Chine, dans l'intérieur du Paÿs et dans l'intimité de la vie chinoise, - 

- UNIVERSALITÉ DES PRINCIPES MORAUX.- .… £o{ udiversels qui sont communs à fout un pays, à tout un- tenips, et qui sont acceptés par l'État, par‘la religion, para 
P 

| constience publique. Or on ne fait pas toujours cette'dis-. tinclivn. On vous citera les Chinois donnant, dit-oui, leurs “enfants à manger aux Pourccaux; mais cn Supposant que ce fait fût vrai. (et il paraît fort douteux) ‘, que ‘prouves rait-il autre chose qu'une grande perversion des sentiments 2 naturels dans ce pays, causée sans douie par l’extrême - Misère? Que l'on nous montre une loi où cette atrocité soit Commandée ou. même permise; - que l’on nous cite un passage. de Confucius ou de Mencius ‘qui recommande aux parents eh détresse de .sc: débarrasser ainsi de leurs. enfants : ce scra alors une objection contre Puniversalité de la loi morale; mais lé fait lui-même n’en est pas une, Locke lui-même .le reconnaît + (On objectera. peut-être, dit-il, qu'il ne s'ensuit pas qu’une règle soit inconnuc, de ce qu'elle est violée. L’objcction est bonne, lorsque ceux . qui n’observent pas la règle ne laissent pas de la recevoir ‘en qualité de loi... Mais il est impossible de’ concevoir | : qu'une nation entière rejetât publiquement ce que chacün 
- 

‘ = 

\ 

“4. Le révérend Milne, Anglais qui a vécu pendant vingt ans én ee 
qui de plus a beaucoup voyägé dans ce Pays, affirme que pendant ce - longtemps iln'a pas vu ni entendu racouter un seul exemple de telle pratique barbare."Il-conjecture que le fait:a pu se présenter dans quelques années de famine, et qu'on a fait une‘loi générale de "6 qui n'a pu être qu'une odieuse exception. Combien de préjugés - € ve genre disparaftraient devant l'étude attentive des faits{ Living- Stone nous dit de même qu'en Afrique, dans le pays des noirs, il n'a Pas vu un’ seul exemple "de parents vendant leurs enfants, Et ce- + Pendant on Nous répète que rien n'est plus fréquent, el on en conclut que ces pauvres gens ne connaissent pas la famille. C'est ainsi que. la Philosophie est dupe des marchands d'esclaves. L 

+ 
- 

: + TT 
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de ceux qui la composent connaitrait certainement et in- 

“failliblement être une véritable loi !, » ‘Fort bien, il fau- . 

dra donc. chercher avec soin, Jorsqu’ on citera telle prà- 

tique sauvage, si. c'est une corruplion plus ou moins 

| répandue, mais non justifiée, ou un’préjugé accepté pu- 

bliquement. C'est ainsi, par exemple, que le duel - ést” 

sans-doute unc pratique sauvage; qui dans les temps 

modernes a fait de nombreuses viclimes; céfendant ila 

toujours. été. condamné par les moralistes et par la reli- 

gion, des lois ont tout fait pour le proscrire; ot ceux-là 

mêmê qui. obéissent à ses funcstes lois sont les premicrs à 

| reconnaitre que, sauf un petit nombre de cas où tout” autre 

mode de justice est insuffisant, celte pratique est aussi àb- 

. sue qu’elle est odieuse 2. 

.. Dans d’autres cas, il faut remarquer au | contraire que, 

“précisément parce que le fait dont il s agit est prescrit ot - 

‘réglementé par ä loi, il cesse d'av oir la signification qu'il 

“aurait sil était le résultat d'une pratique universelle et. 

’ spontanée. Par exemple, le larcin était permis à Sparte 

par la loi: faut-il en conclure qu’à Sparte il nd y avait pas 

de propriété? C’est le contraire évidemment, car on n€ 

-peut permeutre le larein que là où la propriéfé existe el. est 

- reconnue, S'ensuit-il de cet usage que - Je vol peut être 

7 considéré comme légitime suivant les’ circonstances? En 

aucune façon, car il est évident que dans ce cas le larcin, 

4 Locke, Essai sur rentendement humain, I, ", , 82 2. 

* 2. J'ajoute : que le duel ne s'est défendu si longtemps que parcè 

qu'il a aussi quelque chose de beau moralement, la mort affrontée 

‘de sang-froïd, le sentiment de l'honneur, qu'aucune doi positive gè 

"peut défendre aussi efficacement, etc. -
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étant consenti d’un commun accord éntre le voleur et les- 
citoyens, perdait le “caractère du vol:’car si je consens à. 
ce que vous me preniez quelque chose, c’est évideïnmnent | 
que vous ne me volez pas. Les Spartiatès,” pour favoriser J'adrésse à la guerre, autorisaient celte sorte de jeu 
qui était sañs doute soumis à des règles fixes. C’est comme 

sion disait qu'à Rome on ne reconnaissait pas la distinction . des maîtres et des esclaves, parce qu'aux saturnales la loi - 
et. la coutume permellaient que le rapport du maître à . l'esclave fût renversé. te : oo 

Il faut encore écarter du débat toutes les coutumes, 
mœurs, institutions, qui-sont diverses selon 'les divers . 
peuples, selon leur situation géographique;! leur ‘climat, 
lcur tempérament, cie, et qui, n'ént point de rapport à-: 
la morale. La morale n'exige. point du. tout que tous. 

| les individus soient absolunient identiques : clle ne l'exige : 
pas davantage des races et des peuples. La naure n'ayant 
| Jamais fait deux individns absolument semblables, et même 

cette similitude absolue, -süivant Leibniz, étant impossible, 
la morale. ne peut- proscrire ce que la nature. des choses . &xdlutinfailliblement, Chacun d'eux pourra done, sous une ‘ même loi morale, avoir on caractère propre, son régime, .- son humeur, ses habitudes, ses plaisirs. Pourquoi n’en &erail-il-pas de même des divers-peuples? La moralé ne 
me défend pas d’être enjoué, ni à mon voisin d'être sévè- 
re et triste, DE même il ÿ aura .des peuples qui auront lie. "Magiriation légère, vive, enjouée, qui aimeront le plaisir, :° 
‘les fôtes , les danses, 'en un mot les joies de la vie: D'autre 
peuples seront âpres, sévères, ardents au travail, amis des 

. Guslérités. Ceux-ci traiteront les premiers de frivolés ; les
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autres à leur tour traiteront. les seconds de barbarcs. Le 

‘sage_reconnaîtra que ces qualités diverses sont légitimes 

._ et introduisent heureusement Ja diversité, dans l'espèce | 

-bumaine. fl demandera qe les peuples ne quittent pas- 

trop facilement leurs mœurs primitives ct originales. De. 

cette diversité naturelle des caractères ‘et des penchants,. 

en même temps que de la diversité des. climats et de ce 

“que l'on appelle aujourd” hui les milieux, n naissent . dans 

| chaque peuple des habitudes différentes, des : régimes 

et des lois qui ont: R leur explication et leur’ raison 

d’être. En ce sens; rien n'est plus vrai que cette maxime 

qui scandalise Pascal : « Que chacun ‘suive :les mœurs de 

son pays,» dont le corollaire, bién connu des voyageurs, 

est qu’il fadt suivre également les coûtumes des pays étran- 

-gers que l’on visite. Cette maxime n’a absolument rien de 

contraire à la moräle; elle,cst même une maxime morale, 

car ricn de plus injuste que de choquer les mœurs de ceux 

dont on reçoit l'hospitalité, ct il ést au moins sage, sinon 

obligatoire, de vivre. èomme les autres hommes, en fant 

: du moins que l'on n'y trouve rien de contraire à la justice. 

L'idée d’une uniformità absolue dans les mœurs de {ous les 
' peuples de l'univers est une conception ‘abstraite semblable 

à celle d’une langue universelle. La morale n’exige pas que 

tous les hommes parlent une même langue; elle n’ exige pas 

davantage qu'ils se vêlent, se nourrissent, se réjouissent, 

Lse gouvernent de Ja mêrñe manière. Il faut laisser beau- 

coup au naturel. L'erreur” de’ certains’ philosophes, et 

c'est celle de Montaigne et. de Pascal, ‘est de croire que. 

toute diversité résulte du caprice et’ de la fantaisie; mais 

“la divers ité, aussi bien que Punité, est fille de la nature. Les 

To , 
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mêmes plantes changent âc port, d'aspect, de couleur selon 
leS climats. Pourquoi en serait-il autrement’ de lhuma_ 

« nité?. . | 
‘Il est facile de s'expliquer, nous l'avons vu, comment 

les dépositions qui nous sont fournies sur les mœurs des. . races inférieures sont en général très-défavorables et sem 
- blent autoriser les conséquences énoncées plus haut* Ce- 
pendañt une étude plus attentive des récits des voyageurs 

‘: ferait, je crois, pencher la balance, et nous mortrerait 
-: chez.tous les peuples le bien et le mal constamment mèlés - : - Comme chez nous; je ne doute pas qu'un examen désinté- : .- ressé ne réussit à prouver que les idées morales des peu- : 

  

ples sauvages ou demi-sauvages sont supérieures à celles 
: “que nous leur supposons généralement. Nous ne pouvons 

ici. que ‘détacher quelques. ‘traits d’un -tableau qui est à. 
faire. Cette esquisse, faite librement. et au hasard de nos ? ” ‘ 

“lectures,. sera’ l'indication de cg :que pourrait être .une- 
étude plus syslématique et plus rigoureuse. £ 

Les populations du Soudan et de Ja Sénégambie ne sont ‘. | 
: pas, à proprement parler, des populations sauvages: “elles . C 
tiennent le milieu entre l’état sauvage et l'état civilisé; elles k 
sont agricoles. et commerçantes, ce. qui- est déjà un pas. 

enfin leurs “rapports. avec les’ Arabes ét les: Maures 

tellectuelle, Cependant clles appartiennent à la race noire, 

vers la civil isation; elles ont ‘une police assez passable ;. 
. go 

- leur ont donné une sorte/de euliure religieuse et même in- -. 

“Cette race déshéritée, nous dit-on, de toute espèce desen-* 
timent moral, et qui s'élève à peine au-dessus de le brüte, au dire de ceux qui ne l'ont observéequ'à l'état de sern- 
tue, Ce n'est pas l'opinion de ceux qui l'ont étudiée chez 

4 
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| elle, dns son propre pays : "on peut à cet égard: s' en rap- 
porter au témoignage de deux des plus grands voyageurs . 
des temps modernis, “Mungo- Park ct Je D: Livingstone. . 

-Le premier a observé la race “nègre à son état le plus : 
élevé; le second, au contraire, dans une condition de ci- 
vilisation tout à fait inférieure et à peine au-dessus de 

: l'état de nature. L'un et l'autre sont d'accord pour nous 
- dire que la rage noire a été clomniée, et qu'elle l'a été 
“au profit «d’une plaie et d’une lèpre qui est la ‘principale 
cause de-la dégradation même dont” os ‘autorise pour la 

“jutfier, ue | 
Rien de plus fréquent et de plus répandu que l'accusa- 

fion de paresse ct d’indolence dirigée contre les nègres : 
. cette accusalion a été longtemps et est encore l'argument : 

favori des partisans de 1 esclavage, ou de ceux qui le re-. 
.  Brettent. Mungo- Park s’inscyit en faux contre ce reproche : ! 

- dé Sans doute, dit-il, la nature du climat est peu_favorable 
‘à une grande activité; mais. peut-on appeler indolent ua 
à peuple qui vit, non des productions spontanées de la terre, 

mais de celles qu'il lui arrache par la culture? Peu de gens 
| : travaillent plus éner rgiquement quand il le faut que les 
-Mandingues 1; mais n ‘ayant pas l'occasion de «tirer parti 
des: produits superflus de leur travail, ils se .contentent de 
cultiver autant de terre qû'’il leur en faut pour subsister ?. 3,9 

* Dans son intéressant abrégé des découvertes dont le i- 
“ger étlfique centrale ont été l'objet, M. L. de Tenoye ; 

S- 
20 

(D 4 L'une des grandes subdivisions de la race noire. On les appelle 
“- aussi les Malinkès.- .. co? 

2. Mungo-Park,. Voy age dans linlbr icur r de CAtrique, éh. xx. 
- 3 Le Niger, 1858. - . 

« ee es es Don
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ate plusieurs exemples remarquables de l'énergie et de 

l'activité des nègres. On voit chaque année, par exemple, 
des bandes de noirs descendre de l'intérieur de l'Afrique 
jusqu'aux comptoirs" européens de la Sénégambie, s$. li. 
vrer avec ardeur à la cultuie des arachides, puis, une fois 

. Ja récolte faite, en rapporter le. produit à leur famille à 
-deux ou trois cents lieues de là, et revenir l'année. sui- 

vantr. D’ autrés s s'engagent comme pilotes sur les bords des 

côtes, ctaprès quelques années d’ une vie de labeurs i inouïs, 

retournent dans leur pays pour y vivre à leur aise. Voilà : 
la paresse des nègres lorsqu'ils n'ont pas été abrutis. par . 

la servitude. Le 

Uo des pencuants le plus souvent reprochés encore aux . 

populations demi-sauvages cst Je penchant au vol. Mungo-: 
Park, malgré : st sympathie pour ces “populations, est 

- obligé de reconnaitre que ses .amis noirs avaient un pen- 

chant irrésistible à lui volër tout ce qu'il possédait. Mais 

il ajoute : « À cet gard il n'y à aucun moyen de les j jus- 

tifier, car eux-mêmes regar dent le vol comine un crime, et il 
faut observer: ‘qu'ils ne s'en rendent pas habituellement, 
coupables les uns envers les- autres. » Ainsi, chez cès peu- 

plades pillardes, le-vol est bien un crime: seulement elles 
ne savent pas résister. à la tentation. N’en serait-il ] pas” 
quelquefois de même chez les civilisés? 

Pour. ce qui est des pillages ou exactions dont les voÿa: 

 geurs sont victimes, non plus dela part des: varticuliers 

mais de celle des-gouvernements, des princes, des petits” 

potentats dont ils viennent témérairement visiter les États, 

j'ai eu souvent l'occasion de faire une réflexion qui me 
parait devoir atténuer notre blâme. Si vous en croy ez tel
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- de nos voyageurs,” à peine a-t-il mis le pied dans. un de | 
ces États barbares que le voilà déjà dépouillé de presque - 
tout "ce qu'il. possède : cependant il repart; un nouveau 
souverain se. présente: il est encore unc fois dépouillé, ct 
cela continue ainsi pendant tout le voy age. On se demande 

"par quel miracle ses bagages, mille fois pillés, renaissent 
sans cesse pour autoriser de nouvelles exactions, et l'on, 

. est tenté de conclure que le‘voyageur a bien pu être ex- 

’ 

ploité, et, pour dire le mot, écorché, mais non pas ‘come. 
. plétement . dépouillé, comme cela devrait être si ces. 

. peuples n avaient aucune. idée ou aucun respoct de la pro- 
_ priété !, | 

- Mungo-Park reconnaît certaiies qualités du cœur, les 
- unes nobles et élevées, . les autres délicates, chez ces 
mêmes populations. Les Feloups, comnie il les appelle, 
gont. vindicatifs et violents; mais en revanche ils sont très- 

. reconnaissants, témoignent une grande affection à leurs 
bienfaiteurs, et ils rendent ce qu'on leur confie avec une 
fidélité admirable. Les Mandingues, au contraire , sont doux, 

: hospitaliers. et bienfaisants. C’est surtout * aux femmes que 
 Mungo-Park rend témoignage, et il nous donne de nom- 
breuses et fouchantes preuves de: leur sensibilité et. de 
“leur pitié. «Je ne‘me rappelle pas, dit-il, un seulexemple 
de dureté de cœur chez les femmes; » il confirme sur C8 
“point le témoignage d’un de ses prédécesseurs, Leydyard, 

L Supposez nos tarifs de douane perçus sans loi êt sans règle par LU 
van gouvernement arbitraire, vous aurez l’idée qu'il faut se- faire de 

: ces exactions, odieuses sans doute, exercées sur l'étranger, mais 
dont il n'est pas permis-de conclure que les pouvoirs qui se les per 

- mettent ue connaissent pas la distinction du tien et du mien. 
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qui disait + « Je:ne me suis jamais adressé décemment et: 
anicalement : à une femme que je n’en aic reçu une réponse 
anicäle et décente. Elles venaient à mon secours avec 
tant de franchise et de bonté que, si j'étais altéré, le breu- 
vage- qu’elles m'offraient en prenait une douceur parti- 
culière; et, si j'avais faim, l'aliment le plus grossier me pa- : 
raissaif un mets délicieux. .» C’étaient pouftant À des 

- négresses : parlerait-on avec plus d'émotion et plus de 
: Sympathic de nos plus aimables Européennes? Les pauvres 
esclaves eux-mêmes, conduits à la chaine vers la côte et 
dont Mungo- Park accompagnait la Caravane, oubliaient 
Rurs souffrances pour soulager les siennes. «Souvent, dit- 
il, ils venaient d'eux-mêmes apporter de l’eau pour étan-. 
cher ma soif: ils. rassemblaient. des feuilles pour 1 ne pré- 

-Parer un lit, lorsque nous couchions en plein air, » - 
Ce que Mungo-Park admire surtout chez les populations 

mandingues, ce sont les vertus-et-les sentiments domes: - 
| tiques. Malgré la polygamie, les femmes ne sont pas tenues 

_à l'état de servitude; leurs maris leur laissent uñe grande 
liberté dont elles n “abusent pas. « Je crois, ditMungo-Park, - 
que les exemples d’infidélité conjugale sont rares, » La. 
tendresse matérnelle est particulièrement remarquable chez 
ces peuples: Mungo-Park cite un exemple bien simple, mais 
touchant, dont il. a ‘Été témoin. -Un de: ses compagnons : .de voyage était un ‘ouvrier forgeron qui, ayant ramassé | 

. quelque argent sur Ja côte, retournait dans son village .: 

Pour s’y. fixer. « On lui amena, dit Mungo-Park, Sa mère . 
qui était av eugle, très-vicille, et marchant appuyée sur un 
bâton. .Tout le monde se rangea. pour Jui faire place. Elle 
éténdit sa main surle forgeron, toucha ses mains, ses bras, | +
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son visage, et paraissait enchantée de ce que sa vicillesse ° 

“était consolée par la présence de ce fils chéri, et. de ce que 

- S0n- oreille pouvait encore entendre sa voix. Ceite scène . 

 touchante, ajoute le voyageur, me convainquit pleinement 

que, quelle que soit la différence qui existe entre le nègre 

et l'Européen dans la conformation des traits et dans la 

“couleur de la peau, il n’y en a aucune dans les douces af- 

feclions que la nature i inspire aux uns et aux autres. » 

La tendresse maternelle amène à sa suite. la. “teridresse 

filiale. L'une des paroles que lon entend le plus fréquem- 

. ment est celle-ci : « Frappez- moi, mais n ‘insultez pas ma 

rmère. » Le plus grand affront qu'on puisse faire à un nègre, 

c’est de par ler de sa mère avec mépris: Mungo-Park ra- 

core que, s s'étant égaré, il ‘reçoit l’hospitalité dans une 

chaumière; pendant qu "il se repose sur une nal{e, la mai- : 

. tresse de maison avec scé servantes se mettent à à improvi- . 

ser un chant dont lé sujet était-précisément le malheureux . 

étranger. Le voici : « Les vents rugissaient ct la pluie tom- 

’bait.—Le pauvre homme blane, faible ct fatigué, vint s’as- 

scoir sous notre arbre.—Il n’a point de mère pour lui ap 

“porter. du lait, point de femme pour moudre son grain. » 

Et en chœur, toutes répétaient : « Ayonsepitié de l'homme. 

_Elane, il n'a point de mère.» "7, ° 

Les noirs ne sont pas incapables des plus hautes ct des 

* plus nobles vertus. Cette race, ‘que l’on nous dépeint 

comme menteusé (et elle le devient dans r esclavage), n'es 

time rien. plus que la sincérité. Une mère perd son fils 

: dans un combat. Elle suivait son corps en sanglotant, ct 

S'écriait : « Jamais, non, jamais ël n'a méntil » Est-il rien 

de plus beau que ce cri malerncl, qui n’est pas le regret 

_ - _ 
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animal de la lionne ou de la louve dont on a tué les pe-. 
lits, mais qui est un regret vraiment moral? ce n’est pas 

| seulement le fils qu’elle regrette, C est son âme et sa vertu! S 
Terminons-en avec le témoignage de Mungo-Park par - 

une légende ou une histoire! qui montre’ que les popu- 
latinas noïres,. même celles qui ont résisté au. mahomé- 
tisme, sont capables de s'élever au plus haut degré moral. 
Un-roi maure voulut imposer par la force la religion mMa-" 
hométane. à un des rois nègres appélé le Damel. De à 
guerre entre les deux princes : celui-ci ést victorieux. On - 
lui amène son ennemi enchaîné. — Abdul-Kadcr, lui dit-il, 
si le hasard de la guerre vous eût mis à ma place et moi à 
la vôtre, comment m’auriez- -vous traité? — Je vous aurais 
percé Je cœur de nfa lance, ete est le sort qui_m ‘attend. 
— No, répondit le roi noir, votre mort ne rebâtirait pas 
mes villes ct ne rendrait- “pas la vie à mes sujets; jene 
vous {ucrai donc pas de- sang-froid, mais je. vous relien- : 
drai comme esclave jusqu’à ce que je m'aperçoive que 
-Yotre présence dans votre royaume n’eêt plus dangereuse 

- Pour vos voisins. — En effet, Abdul-Kader travailla comme 
esclave pendant trois mois, et au bout de ce temps le 
Damel le rendit à ses sujets. ‘Cet acte de clémence'afri- 
‘Caine était sans doute rapporté à Mungo-Park comme un. 
“acte étonnant; mais la cléménce d'Auguste, n'est-elle” pas 
aussi célébrée parmi nous comme une merveille? Et le 
Pardon des olfenses. est-il donc une vertu si pratiquée 
même parmi les chrétiens? - Loose ee e 

éd 2 « <> 

1. Mungo-Park atteste que le fait Jui a été donné comme istori. que et même comme récent; mais, même à titre de légende, il té Moignerait encore d une grande élévation morale. 7 
7 : 
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C2. CIANOMEE 
°“ Les peuplades + visitées par le D' Livingstonë dans le sud 

de d'Afrique sont fort au-dessous, pour la civilisation et 

les lumières, des populations du Soudan. Cependant il ré-: 

sulte des récits de ce grand voyageur une. impression ab- 

.solument semblable que de ceux de Mungo-Park, à savoir : 

1 

que la population aèg gre, vue sur le sol natal, est infini- 
s 

TT ment supérieure ” à celte” population réduite à’ l’escla- 

vage !; enfin, quoique bien plus près de l'état de nature, 

_les idées morales de ces races australes ne diffèrent point : 

° essentiellement de cellesdes civilisés. « Chaque fôis que j'ai 

| _ interrogé les Bakouains intelligents, dit Livirnigstone, sur 

les notions qu’ils avaient avant mon arrivée sur le bien ct . 

sur le mal, ils m'ont affirmé qu ‘ils _blâmäient également 

tout ce que nous appelons un péché, | Ë ce n'est d'avoir 

plusieurs femmes: » ù ee 

La manière de rendre la justice chez les Makololos mé- | 

‘rite d'ê être rapportée comme une’ rémarquable confirma- 

“tion de ce que dit Cicéron sur la loi naturelle, celle loi qui 

n’est pôint autre à: Rome,- autre à Athènes, et que nous, 

apprenons tous de la nature même. « Ce n ’est qu'au sujet 

des crimes politiques, dit Livingstone, que la justice chez 

es ‘Makololos emploie dés formes expéditives ?, Dans les 

‘affaires privées, la- justice est rendue avec le plus grand 

4. Je-ne sais vraiment sur quelle autorité M. le docteur Bron 
“affirme que le nègre américain est supérieur au nègre africain. Sans 

doute il n'y'a rien au-dessous du nègre de la côte de Guinée; mais 
‘/ comment peül-on dire que la race qui a fondé les grands empires du 

Soudan est inférieure à la race servile de Cuba ou de l'Amérique du 
“Sud? - 

"Est-ce seulement cbez les Makololas ‘que h justice politique cit 
espédiher - LL . 

à . ‘y
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soin. Le demandeur parle'd'abord: quand il a fini, le juge 
l'invite à chercher dans &a mémoire s’il n'a rien oublié. 
Le défendeur parle à son our, laissant encore quelques : 
minutes à son adversaire pour qu'il puisse compléter sa . 
‘démonstration. ‘II explique alors les faits à son point de 

- vue. Si son adversaire, par impatiénce, vient à l'inter- 
‘:. rompre : « Silence, dit-il, je n'ai rien dit pendant que voùs : 

avez parlé; ne pouvez-vous en, faire autant? Voulez-vous : 
"être le seu! qu’on entende : ?» Et l'auditoire d’approu- . 

=. ver, Pas de serment; mais si un fait est contesté, on l’ ap- 
paie par ces paroles : « Par le chèf ou par mon père, j'ai 
ditla chose telle qu’elle est. » Is sont d'ailleurs (toujours 
d'après Livingstonc) d’une loyauté remarquable, Le même 
auteur raconteencore qu'étant à Cassangé, ville portugaise, 
les hommes qui l'avaient accompagné et-qui étaient des 
Makololos vinrent devant lui pour régler un différend qui 
s’était élevé entre eux. « Plusieurs Portugais qui avaient ‘ 
assisté aux débais me félicitèrent d’avoir trouvé une si 

- bonne manière de juger leurs différends; mais je ne pou- 
Vas m'attribuer l'honneur d’une méthode que ces sau: . 
-Vages m'avaient apprise ?, » e US 

Livingstone atteste, ainsi que Mugo-Park, la nature 
bienveillante des dames. nègres..« Les ladies makololos, " 7 . 

T s dit-il, sont d’une nature généreuse; elles distribuent avec 
Übéralité du lait et d’autres aliments,’ et: réclament. très- 

. Peu de travail de leurs serfs. »Dans une grande disette qui 7 
ent licu chez les Bakouains, la conduite dés femmes fut : \ - 

4. No croiriez-vous pas entendre nos députés ? _ 2. Livingstone, Exploralion dans l'intérieur de Afrique centraie, | _ trad, française, p. 208. D - re se 4 
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excellente elles se dépouillèrent de leurs parures pour | 

- acheter du maïs aux tribus moins heureuses. L a tendresse ” 

maternelle est également très-vive - parmi elles, et nous à 

avons déjà dit que Livingstone, dans son long séjour en ; 

Afrique, n’a pas vu un seul exemple de parents ayant | ' 

vendu leurs enfants comme esclaves; ce qu on nous assure ‘ 

cependant être très- fréquent, Se | 

Livingstone conclut en ces fermes ses observations s sur 

les mœurs des Makololos : «. Après les avoir longtemps 

  

obscrvés, j "en suis venu à penser qu'il ya dans leur nature 

ce singulier mélange de bien et de mal qu’on retrouve 

* chez tous les hommes. Is font preuve d'une véritable ‘ 

bonté, ct mettent de la grandeur ot de la délicatesse dans 

‘leur manière de donner; mais ils sont durs_envers les. 

pauvres, et ne leur témoignent de bienveillince que pour. 

_en tirer quelques services. Lorsqu't un malheureux est sans 

= famille; nue s'inquiète de fournir à ses besoins ; à sa 

mort, nul ne prend- soin d'éenterrer son cadavre. D'un 

autre côté, j'ai vu des hommes ct des femmes recueillir 

des orphelins, et les élever comme “leurs propres enfants. 

. On pourrait, en choisissant telle ou: elle circonstance, les 

dépeindre comme très-bons ou commetrès-mauvais, » Est. 

ce la nature sauvage "que Livi ngstonc nous décrit, et ne, 

_Scrait-ce pas la nature humaine ? L ce 7 

‘Après lesnôirs, ce e sont les populations. australiennes qui 

- onteule privilége d’être rabaissées au niveau des brutes, 

“pour le plus grand honneur de la théorie qui veut que 

- l'homme ne soit qu'un singe transformé. On a prétendu 

.quela famille n'existait pas chez eux; on invoque la faci- 

lité des femmes, l'indifférence des maris; mais M. de Qüa-
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trefages fait remarquer avec raison que ces exemples sont 
empruntés aux tribus de Sidney, tribus que la civilisation 

a Corrompues, comme elle l'a fait trop souvent en Austra- | 
lie ct ailleurs. Il n’en est pas.de même dans d'autres ré- 

“ions, et Dawson trace de la fâmille australienne un te- 
bleau . tout patriareal, où. la femme joue un rôle'très. 
considérable. On en. avait fait des populations nomädes,” 
errant par groupes de deux ou {rois familles; s sans vestige 
d'ét lat social: D'autres voyageurs au contraire ont trouvé 
chez eux une organisation en clans, et enfin de nombreux 
villages subdivisés cux-mêmes en {ribus ct en failles. . 
Chez eux point de propriélé, disait- -Qn; et au contraire. L. 

.se trouve que chaque tribu a ses ter rains propres, de même 
que chaque famille, On leur impute des vices, ,quisont a aie. 
leurs aussi fréquents chez les civilisés que chez les sau- 
vages : la vengcancë, l'iv:agnerie, le-libertinage; mass. 
sclon d'autres voyageurs, l'Australien est accessible aux. 
plus doux, aux plus nobles sén{iments, aux affections - de : 
famille, à l’ amour conjugal, à à la reconnaissance. Trompé 

par le blanc, il ne se fic plus à lui, et use dé représailles ; 
Mais Dawson affirme qu'il agit avec-une entière. bonne Toit - 
envers celui qui a mérité sa confiance. Cuningham a trouvé 

. Chez ces peuples le point d’ honneur sanctionné par de vé- 
ritables duels où tout se passe d'après des règles'aux- .. 

- Quelles on né saurait se soustraire sans être déshonoré. : 
© Voici par exemple un fait. curieux. que M. de Quatrefages E : 
nous rapporte sur l'autorité du capitaine Sturt, ct qui 
prouve Pesprit chevaleresque de ces sauvages. Deux:éva- 
dés irlandais se prirent de querelle avec les” indigènes: aü à 
milieu desquels: ils S'AG cut réfugiés ; les Européens étaient 

_
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‘. suns armes, Avant de les attaquer, les Australiens leur en L 

tourairent pour qu ‘ils pussent se défendre, les combatti- Le 

“rent ensuite et les tuèrent t, _ ë 

! Les Indiens du nouveau continent n'ont j jamais été placés l 
si bas dans l’ “pinion que ne |’ ont été les : nègres et les Aus-- 
traliens. On leur a généralement reconnu, quoique mêlées À 

de férocité et de perfidie, des qualités plus nobles et plus É 
viriles qu'aux populations africaines. Une certaine fierté, 
ct même une certaine grandeur, leur a été traditionnelle- .; 
ment reconnue. Sans doute il ne faut pas juger. les Peaux- 

Rouges d'après les romans de Cooper; mais après tout il 

ne les a pas plus poétisés que Corneille les Romains. Je -: 

trouve dans les Mémoires de Malouct 3, récemment pu- - 

bliés, une description très- intéressante et faite avec une 

. grande perspicacité des mœurs des Indiens de la Guyane.” | 

Cenesontpasà la vérité les belliqueux Apaches, les fiers Mo- 
hicans, les Hurons, les Iroquois, ces populations énergiques 
et héroïques réduites peu à peu par la nécessité’et par 1es 

progrès constants des- Européens à l’état de populations 

 pillardes, ne vivant plus que de brigandage. Ce sont des 
‘ races paisibles et-douces, sédentaircs, peut-être amollies 

sinon Conquises par la civilisation. Le: tableau que nous à 

| laissé Malouet de ‘leur état: de société, et qi parait. être | 
T ° ss — 

1. Comme ombre au tableau, il faut ajouter que les Irlaniais 
= furent. mangés,,ce qui n'est pas très- -Chevaleresque; mais ce nesl 

là, nous dit M: de Quatrefages, qu'une exception, car il a été 
” juridiquement constalé par une enquêle que le cannibalisme n'existe 
| que sur quelques points dispersés du continent australien, et qu'il 
“n'y ena-pas trace sur une étendue considérable ot parmi de nom: 
.… breuses tribus. _ “1, - 

‘2. Ces Mémoires très-intéressants viennent d' être puliss avec un 
grand soin par le petit-fils de l'auteur, le haron Malouet. : = 

\
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d'une vérité parfaite, prouve: qu'après tout -ccs peuples : 
enfants n’ont pas choisi le plus mauvais lot parmi les biens 
dont l'homnie peut joüir sur la terre. « Depuis Ja baie. 
d'Hudson jusqu’au détroit de Magellan, dit Malouct, ces 
hommes si différents de tempérament, de figure, de ca- 
ructère, les uns doux, les autres féroces, tous s'accordent 
en un seul point: l'amour. de la vie sauvage, larésistanceà : 

_ 
. 

. 
3 la civilisatioh. » Voudrait-on voir là une preuve de Ja di- 

. Yersilé essentielle des races? Soit, les races ont des instincts 
différents, cela n’est pas douteux; mais la civilisation etla- 

. moralité sont-deux choses fort distinctes. « Rien n'est plus 
frappant pour un Européen, dit Malouct, que leur indif. . 
férence, leur éloignement pour nos arts,’ notre luxe, nos ‘ 
jouissances ;.… nous les avons appelés dans nos villes pour” 
les rendre témoins de notre bonheur : ils n’en-ont pas été 
séduits; notre luxe, nos maisons, nos bijoux, nos vête- 

ments, n0S repas, rien de tout cela ne les tente; notre po: ‘ 
_ lice despotique ou servile les épouvante. Un gouverneur, 

un magistrat européen se mêlant d’ordonnerles détails dela : 
_ Ne civile leur paraît ua sultan, et nous un "troupeau d’es-° 
_ Claves ‘. Leur principale passion cst l'amour de l'indé- 
_ Pendance, caractère distinctif de tous les êtres animés. ».' 

7. .Y . - _ fe 
: ° 2 °% 

1. Supposez un Indien auquel un magistral vient dire‘ qu'il ne : doit Pas construire sa maison d'un pied plus avant que celle de son : _ Voisin; qu'il ne Qoit pas ramasser un gibier qu'il vient de tuer parce qu'il est tômbé de l'autre côté d'ude haie’ ou d'un sentier, etc,; ces”. . Giiséquences compliquées’ et éloignées des principes sur lesquels ' repose la vie civile doivent tertainement lui apparaître comme des actes d'odicux et absurde despotisme. Fenimore Cooper, dans son 

D 44.



“une des meilleures passions de l’homme; -et-tout l'effort de 

“ cilier les avantages de la vie civile av ec les droits dela 

_liberté naturelle. Ceux qui sacrifient les : premiers : aux SC 

philosophes &u XVI siècle." e Ils ont un état de sociélé; 

BB... LA NONALE.: F2 | L 

Je veux bien que ces pauvres Indiens se trompent; mais 

n'est-ce pas se tromper noblement que de préférer la vie 

libre et indépendante des grands bois à la politesse rafli-: 

née de nos grandes, villes? L'amour de l'indépendance est 

notre science politique est de trouver’ les moyens’ de con- 

conds ont-ils donc tellement tort? _ 

Cette vie indépendante des Indiens de la Guyane n’est 

pas du réste cet état de nature rêvé par Rousseau ! et les   
ils vivent cn famille; ils ont une association nationale, un 

magistrat ou chef qui les représenté dans leurs relations 

de voisinage, et qui les commande à la gucrre. “Is n'ont 

pas besoin de code civil n'ayant ni procès, ni terres; mais | 

leurs usages, les coutumes de leurs pères sont religieuse- 

ment observés. Cette égalité, : que nous ayons si doulou- 

reusement cherchée, ils l'ont trouvée ; ils la maintiennent 

sans cffort.….Ils sont enfin, dit Malouet, dans un état de : 

société naturelle, tandis que noussomines parvenus äun état, 

de société politique 3. » Le même observateur nous at. l 

teste encore-qu'il y a moins d' immoralité parmi € eux que! 

dans nos grandes villes. Il est rare qu un Indien, à moins | 

4 Rousseau lui-même” d' ailleurs, n'a jamais présenté, quoi qu ‘01 
en ait dit l'état de nature, comme l'état le plus heureux pour l'homme :, 
Ce qu'il préfère de beaucoup, il le dit lui-même, c'est un élat mixte, | 
intermédiaire entre l'état de nature et l'élat civilisé, -lorsque-lés pre 

- miers arts ont été déjà inventés, avant que les vices de la civilisatiot l 
ve se soient développés : c'est en un mot un état tout à fait sembh ; ; 
ble à celui des Indiens dé la Guyane, décrit par Malouct, - 
.2. Afémoires de Malouet, t. ['p. 154 - TT. 
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qu'il ne soit chef ou déjà corrompu, aît plus d’une femme jeune : c’est lorsqu'elle vieillit qu’il en prend une seconde Pour avoir encore des enfants; mais leurs ménages n’en sont pas moins paisibleé.-Le partage des fonctions est un6 loi qui n’est jamais violée parmi eux; le mari chasse, pêche, ‘construit; la-femme fait le reste; elle cst soumise sanscon- -frainte; elle paie au mari sa protection par l'obéissance. © Nousne pourrions prolongerces détailssans entreprendre - ici un traité d'anthropologie ou d’ethnologie, ce qui n'est pas notre objet. Nous en avons assez dit pour faire voir que : Ls populations sauvages ne sont pas dépourvues de mora- lité. Le malct le bien s'y unissent, comme chez les popula- tions plus éclairées, et si.le mal l'emporte sur le bien, . l'ignorance.et la misère en sont bien plutôt’ les ‘causes : qu'une prétenduc incapacité morale, radicale et essentielle. : Si l'on recherche en effet quelles sont les principales causes :de ces pratiques morales qui-nous font horreur chez les “Sauvages, on les trouvera presque toujours dans le-besoir et la misère, Le cannibalisme, par exemple, doit son orie. gine à l'extrême difficulté de trouver une nourriture suffi ° Sante sur de vastes terrains incultes où ces Popülations ignorantes n’ont presque aucun moyen de subsistance ! quo Ur chasse.et Ja pêche, et souvent l'habitude survit au. besoin, La coutume barbare si Souvent rappelée de tucrles “ Vieux parents lorsqu'ils sont infirmes vient:sans doute de Ia crainte de livrer-à des Coner.iis sans pitié ceux que l’on. h 

- 7 
Î 1.11 suffit de trouver des populations sauvages qui ne soient pas Cannibales (et il ÿ en a un grand nombre); pour qu'il soit établi que | l'horreur de l'anthropoyhagie est bien un instinct naturel] à l'homme et non un résullatartificiel de Ja civilisations - = N :. : . } 

| 
° : ° 

t : : Los ‘ |



© dont lés peuples civilisés ne sont pas déjà tellement corri- 
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aime et qu'on ne peut plus nourrir, La haine de l'ennemt, 

le goût de la vengeance, les gucrres implacables de tribu à. 

tribu, le massacre des prisonniers {ces pratiques er iminelles 

gts) viennent de la rivalité ct de la concurrence pour vivre 

sur.un même sol qui suffit à peine pour un, et: qu'il faut : 

exploiter à deux, ou à plus encore. Quant à l'absence de : 

| ‘pudeur, à la licence des mœurs , outre que sur ces points ‘ 

des nations civilisées elles-mêmes ne sont pas si supérieures | 

qu ’elles le croient aux nations sauvages, on peut aflirmer 

au il n'est point de peuplade, si barbare qu'elle soit, ôù ne 

“se remarque quelque chose de plus ou moins semblable au 

| mariage; partout, quelque précaution, quelque règle est 

L apportée. au rapport des sexes. Enfin, s’il est vrai que 

certains ‘sentiments, certaines idées morales ne se déve- 

‘loppent qu’ avec la civilisation et la culture, ilne faut pas 

en conclure que ces sentiments ou que ces idées ne soient- 

.pas naturels; car le déx eloppement et la perfectibilité de 

.nos “sentiments est précisément lun des traits caractéris- 

tiques de la nature humaine... 

On dira que la moralité chez les sauvages n l'est” jamais | 

: que le résultat de l'instinct ou de l'intérêt, mais qu'ils no 

. connaissent pas- l’idée absolue et abstraite du devoir. Il | 

. n'importe ; car nous ne prétendons pas-que les sauvages 

aient atteint à. toute la moralité à laquelle l'homme peut 

s'élev er :.il nous suffit qu'il y ait en eux des germes de 

‘moralité 1, 1, Après tout, la moralité des enfants, qu "est elle 

-4, C'est l'opinion de Leibniz: « Ce n'est pas grande merveille, 
“aitl däns les Nouveaux Essais (chap. XI); si les hommes ne s'aper- 
çoivent pas toujours e et d'abord de tout ce qu'ils possèdent”en eux. 

s - i 

  ne . _
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nuire chose d’abord qu'instinct, habitude et intérêt ? Doit- 
on exiger plus des peuples enfants ? Je veux bien que 

: l'humanité n’ait pas commencé par-l'idée du devoir : elle. 

| ptne liscat pas assez promptement les caractères de la loi naturelle, ‘ 
que Dieu, selon saint Paul, à gravée dans leur esprit. Cépendant, . 

. tomme la morale est plus importante que Yarithmétique, Dieu a 
: donné à l'homme des instincts qui portent d'abord et sans raison- . nement à quelque chose de ce que la raison ordonne. C'est comme 

“ nous marchons suivant les lois de la mécanique sans penser à ces 
lois, et comme nous wangcons non-seulement parce que ccla nous . 
esl nécessaire, mais encore et bien plus parce que cela nous fait plai- 
sir. Quoiqu'il n'y ait pointde mauvaise pratique peut-être qui ne soit 
aulorisée quelque part et en quelques rencontres, i{ y en. a peu pour- 
tant qui ne soient condamnécs le plus souvent et par lR plus grande 
porlie des hommes. La coutume, la tradition, la discipline, s’en sont 
méltcs, mi@e le naturel est cause que la coutume s'est tournée plus gé- 
néralément du bon côté sur ces devoirs. Le naturel est encore cause -:que la tradition de l'existence de Dieu est venue. Or la nature donne . _ à l'homme et méme à la plupart des animaux de. l'affection et de la - douceur pour ceux de leur espèce. Après cet instinct général de so: 

D ciélé, qui se peut appeler philanthropie dans l'homme, il yena da - plus particuliers, comme l'affection entre’ le. mâle et la femelle, l’a- - Mour, que les pères et les mères portent -à leurs enfants, que les Grecs appellent ozcpy#v, et autres inclinations semblables, qui font 
ce droit naturel ou cette image de droit plutôt que, selon les ju- ‘ 
risconsultes romaine, la nature a enseignée aux animaux. Enfin, 
nicra-t-on que l'homme ne soit porté naturellement, par exemple, 
à s'éloigner des choses vilaines, sous prétexte qu'on: trouve des - . £®nS qui aiment à ne parler que. d'ordures, qu'il y en a même dont | le genre de vie les’ engage à manier . des excréments, et qu'il Y. e des peuples de Boutan où ceux du roi passent pour quelque . Chose d'aromatique, Je m'imaginé que vous êtes, monsieur, de mon - sentiment dans le fond à l'égard de ces instincts naturels pour le bien honnête : quoique vous direz peut-être comme vous avez dit à J'égard de l'instiñct qui porte à la félicité, que ces: impressions ne* sont pas des vérités innées. Mais j'ai déjà répondu que tout senti- : “ment est la perception d'une vérité, et que le sentiment naturell'est ‘ 1." d'une vérité innée, mais bien souvent confuse, comme sont les ex- : : périences des sens externes : ainsi on peut distinguer. les vérités ‘ … innées d'avec la lumière naturelle (qui ne contient que de distincte- _: ment connaissable) comme le genre doit être distingué de SON .Espè- : ce, puisque les vérités innées comprennent tant les instincts qe la .. lumière naturelle, » Lo or. Ÿ Co 

_ . 7 1 4 
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est arrivée, cela suffit. Examinons donc maintenant l'idé 
morale chez les peuples civilisés, ct voÿons s Si est vrai de 
dire .qu 'clle est partout en contradiction avec “ellé- 

- 
ir 

  I. Ons ‘étonne de trouver une si grande divérsité d’ opi- 
“nians ct de mœurs chez des peuples Qui paraissent appart 
nir à une même cspèce. On pourrait, selon nous, à bien meil 

‘leurdroit, s'étonner de voir que dans une telle diversité dé 
temps, de lieux, de cifconstances matérielles, l’homme soit 
encore partout si semblable à lui- -même. Il n’est que nd 
{urel que la différence des milieux et des conditions phy- 
siques, des circonstances historiques et géographiques, 
amène ‘d assez grandes différences dans la manière de 

“voir des peuples; mais -ce qui parait. admirable, c'est. 
que ces différencesne soient pas plus grandes, et que chez- 

‘tant de races sans communication et sans analogie se ren- 
° contre, après tout, un fonds de morale essentiel, à ] peu près 
“partout le même, étant donné un certain état decivilisation, 

: Les législateurs mcraux des Hindous, des Chinois, des 
Perses, des Hébreux et des Grecs se sont tous fait urie idée 

7. sensiblement pareille de la moralité humaine, et plus’ on 
_étudiera la civilisation de cés divers peuples, plus on sera 

frappé de voir tant de similitude sous la diversité, tant de 
. notions communes sous dès contradictions apparentes. 

‘ Nous ne nous attacherons pas à démontrer que tous les 
: pouples de l'Europe, qui appartiennent à une même race, 

Ja race indo- “européenne, et quiont été élevés par une même 
“religion, ont une seule et: même morale, et que les dité- 
rences qui subsistent tendent, à s’effacer sous l'empire 
croissant des lumières philosophiques, Nous n'insisterons



| 
1 
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pas davantage sur Ce .point aujourd'hui bicn démontré, . 
que la morale païenne, la morale- des Grecs et des Ro- 
mains, de Platon, d’Aristote et des stoïciens, était arrivée . 
de.son côté, par un progrès naturel ct spontané, aux 
mèmes idées morales qui trouvaient en Judée leur écla- 
tante expression dans les maximes de l'Évangile. Ce ré- 
sullat a été mis hors de donte par de beaux trèvaux, Ce qui. 
mérite peut-être d'être plutôt mis en lumière, comme un 
Peu moins connu, ce sont les profondes ct merveilleuses” ” 
analogies qui .existent entre la morale de l'Orient et de 
l'Occident, entre les maximes de l'Inde et de la Chine d’une 
put, et de l’autre celles de Ia Grèce ct de la Judée. En 
élablissant- que toutes les grandes civilisations ‘ont eu une - | 
même morale, exprimée quelquefois dans des termes pres . - 
Que identiques, sans qu'on puisse supposer aucü emprüht 
ni aucune imitation d’une race à l'autre, on<aura sans * : - 
doute pérem ptoirement démontré l'unité morale de l'espèce. 
humaine. ‘La science oricataliste .a donc rendu ‘un grand 
Service à la science morale en mettant entre nos mains les 
grands monuments philosophiques etreligicux de l'Orient, 

les Védas, ‘les lois de Manou, les grandes épopées in-. 
dicnnes, les "légendes: bouddhiques, le Zend-Avesta, les 

“livres sacrés et les livres classiques de la Chine. Nous pui- 
.. SCrons largément dans .Ces. divers écrits dans la mesure : 

- OU il sera nécessaire pour ce que nous nous proposons 
d'établir, Le - [ 

L'Inde à donné naissance, comme on sait, à deux grandes 
religions © le brahmanisme . et le bouddhisme, celle-ci 

Paris, 1872.) 
1 Voir uotre Histoire de la.science politique, introd. (ne éd. 

er, 

_—.
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n'étant qu'un. rameau etun développement de celle-là, On . 
trouvera résumée toute la morale du brahmanisme dans: 
les lois de Manou, l'un des plus anciens et des plus beaux : 
livres sacrés qu’il y ait dans le monde. Quant à la morale : 
bouddhique, elle nous est maintenant : abondamment: 

. connue par les nombreuses légendes q que M. Eugène Bur-: 
” nouf a fait connaître ct dont M. Barthélemy Saint-Hilaire 
|afait heureusement usage dans son livre sur le’ Bouddha. 
Résumons d'abord-les principaux, points de la morale 

| biahmanique. 

L
L
 

N
E
 

_ Les lois de Manou; tout comme la loi de Moïse, contien- 
nent un décalogue ou code moral résumé en dix préceptes : 
«La résignation, “est-il. dit, l'action de rendre le bien pour 
le mal, la tempérance, la probité,.la pureté, la répréssion 
des sens, la connaissance des soufras où livres sacrés; , celle 
de lâme suprême (Dieu); elles sont les dix vertus qui com- 
posent le devoir !, » A ces “dix vertus s'opposent huit 

‘vices, quine correspondent pas. exactement aux vertus : 
« L'empressement ? à divulguer le mal, la violence, l’action 
de nuire en sccret, l'envie; la calomnie, l’action de s' appro- 

- prier le bien d'autrui, celle -d'injurier et de frapper quel- 
qu’un, composent la série des huit vices engendrés par la 

colère. » Si l’on compare le décalogue de Manou à celui 

” de Moïse, on trouvera celui-ci plus complet et plus précis, 
S appliquant à à desacions plus déterminéesetmieux définies. 

LL autre a quelque chose de plus vague, mais aussi de plus 
élevé; ilne s applique pas seulement aux actes extérieurs,‘ : 
mais aux actes moraux; il ne défend pas seulement l'homi- 

L Lois de Manou, v1, 92 | oi |
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cide, le vol ou T'adultère, mais Ja calomnie, l'envie, la “es 
bison; il recommande de rendre le bien pour le mal, e 
cela bien‘des siècles avant J ésus-Christ: Enfin le décalogse de Moïse est plutôt d’un législateur, etle décalogue de Manou d'un moraliste. . ee os 

On à souvent accusé la moralc de Moïse d’ être une mo- rale charnelle, et'c’est le reproche que le christianisme lui. fait tous les jours. Ce reproche nc peut être adressé à la 
morale de } Manou, qui est “toute spirituelle, tout inté. 
ticure, ct trouve pour. exprimer la pureté morale des 
Expressions dignes du stoïcisme ct du christianisme, Voyez UT comme est décrite Ja: conscience morale : : « L'âme cst son 
propre témoin; ne méprisez j Jamais votre âme. Les mé- 
Chants disent : Personne ne-vous voit ; Mais les dicux les 
regardent, ainsi que Y esprit qui est'en. eux. — O honime, . tandis que tu dis : Je suis seul avec moi- -même, dans ton cœur réside sans cesse “cet esprit suprême, observateur 
attentif et silencieux du” bien ct du mal; - cet esprit 
qui siége dans “ton - cœur, c'est un juge sévère, un 
punisseur inflexible : c est un dieu !, » La sanction morale. 
tn même femps que le : désintéressement de la vertu trouve aussi dans de même. livre une expression précise et * lumineuse: ct l'idée. de limmortalité, dont on a remarqué 

_de la 4 récompense, homme parvient à Timor talité 2, 

l'absence . ou tout au moins l'omission dans Ja morule de. . Moïsc,est entendue dans le le sens le plus élevé : «En uCCOme Plissant les devoirs prescrits, sans avoër pour mobile l'attente 

— _ 

- 1: Lois de Munou,’ van, HA, r 2 Tbid., 1,5, o - ;



‘ plus beaux préceptes. Charité, humanité, sincérité, Humi- t 

“rié Quant à la sincérité, peut-on en parler plus noblement : 

826  : LAS MURALE, 

« Après avoir abandonné son cadavre à la terre, les parents 
A L _ É 

du défunt s'éloignent;' mais la vertu accompagne son - 
4 s * . 

äme 1... 9 DT TT - eo 

La morale pralique trouve également dans Mänou lès 

Jité, sontrecommandées sans cesse dans les termes les plus Î 
nobles ct les plus délicats. « Celui qui est doux ‘et patient 
atteindra le ciel par la charité 2. On ne doit jamais nuire : 
à autrui, nimême en avoir la pensée %,.» Voilà pour la cha- ; 

  

- que dans les paroles suivantes : : « Celui qui donne aux 

 guos de bien sur lui- -même des renseignements contraires 

à la vérité est l'être le plus criminèl : il s'approprie par un 

| vol un caractère qué nest pas le sien… C'est la parole qui 

fixe toutes les choses, c’est la parole qui est la base de la 

société. … Le fourbe qui la’ dérobe, dérobe toutes choses? ?» 

Aussi - l'hypocrisie est-elle flétric dans les termes les plus 

Ténergiques + « Celui qui. étale l'étendard de la vertu, qui 

: est toujours avide, qui emploic la fraude.…., a le caractère 

‘du chat 5, ».« Le Devidja, aux yeux baissés, d’un naturel 

-porv ers, affectant l'apparence de là vertu, est dit avoir les 

manières d'un-héron $. Tout acte pieux, fait par hypocrisie, 

va aux Râkchasas. » La fausse piété, la piété pharisienne 

qui s ‘étalo avec ostentation, est condamnée parces mots qui 

L. Lois de Manon VECE Te UT 
2, Ibid, 1v, 216. - . . 7 | . | 

3 did, u, 464. 7. - vi ect 
4. Ibid, IV, 2553-56. + Fo LS T 
5. Ibid, iv, 195. 

© 6. Jbid.; iv, 196. On né voit pas trop pourquoi le pauvre héron 65 i 
pris ici comme symbole de T'hypocrite. / . LL _ à
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rappellent ceux de l'Évangile : « Qu'un homme ne soit pas - 
fier de ses austérités ; ; après avoir sacrifié, qu ‘il ne profère 
pas de mensonge ; après avoir fait un don , qu'il n’aille pas 
le prûner partout.» On remarquera enfin que dans ce pays 
de mysticisme et de pratiques ascéliques, la dévotion : est 

-nise après la morale. « Que le sage, est-il dit, observe 
constamment lès devoirs. moraux avec. plus d'attention 
encore que les devoirs pieux ; celui qui néglige les dev oirs 
moraux déchoit, même lorsqu” il observe . tous les s devoirs 
picux't,». -. - 

Toutes les classes de a: la société peuv ent trouver dans les 
lois de Manou leurs devoirs fixés avec précision, et ces 
devoirs sont aussi bien applicables à à l'Occident qn'à l'O- 
rient, Voici les devoirs des rois : « Que le roi soit sévère” 
ct doux, suivant les circonstances. D — « Un roi qui punit 
Jes innocents et épargne les coupables va en enfer. » — 
« Qu'un roi, quelque pauvre qu'il puisse être, nes’ empare.… 

| pas de ce qu'il ne doit pas prendre #. » Voici les devoirs 
des guerriers : « Un gucrrier ne doit j Jamais, dans’ Une ace 

tion, employer contre ses énnemis d’ armies perfides, de flè-. 
ches empoisonnées 5, Qu il ne frappe-ni un ennemi ‘à 
terre, ni celui qui demande merci, ni celui qui dit : Je suis 
ton] prisonnier... ni un homme endormi, ni celui qui est - 
désarmé, ni celui qui est aux prises avec un autre. » N'ou- 
bliez pas que cette sorte de droit des gens indien est de 

# 

“plusieurs siècles antérieur au christianisme, et vous en re- 
Connaitrez la beauté. Voici les devoirs des juges : & La 

- L Lois de Manou, 1 1v, 208, - 
+ 2. Ibid, vit, 150 et suiv. 
+ à id, vu, 90. -  



428. | LA MORALE. 

justice frappe lorsqu on kr blesse; elle préserve lorsqu' on. 
a protége. » Ceux des témoins : : «Il faut ne pas venir de- 
; Sant le tribunal où parler sclon la vénité, Celui qui ne dit * s

e 

ricn, ou-qui profère un mensonge, est également ‘Cuapa- 
ble *. » Enfin les innombrables règles données par le k À 

législateur sur l'usure, le dépôt, la vente, le vol, l'injure, : 
l'assässinat, l'adulière, le viol, ne diffèrent en rien d’essen: | 
tiel de celles qui sont acceptécs par. la conscience morale 
de l'Occident. | 

' 

Restent les devoirs de- famille, auxquels se rattachent | 
lcs devoirs envers les anciens, les vicillards, lesinstituteurs. | 
Respect des. vieillards : : « Celui qui al ‘habitude de saluer 
les géns âgés, et de: leur témoigner des égards, voit aug- 

* monter la durée de son existence 3. » Respect des maîtres : 

des parents : « Que le jeune homme fasse constamment ce 
qui peut plaire à ses parents. C'est là la. dévotion la plus 

_éminente. … C'est le: premier devoir; tout le reste est secon- 

. « Un instituteur est l'image de lêtre divin 3,» Respect 

daire t,» Les.devoirs réciproques du mari et de la femme 
‘sont exprimés dans lès termes les plus délicats et les plus 

- nobles : « Qu’une femme aime et, respecte son mari; elle . 
scra honorée dans le ciel 5. » — «Après avoir perdu son 
époux, qu'elle ne prononce pas même le nom d’un autre 

homme 5,» — « Partout où ù les femmes sont honorées, les 
+ \ 

\ » : ES 

L Lois de Manou, VI, 13, 
. Ibid, 1, 421, - 

à Ibid., 11, 227. - : 
k. Ibid, u, 227,228, 937, 

5. Ibid., v, 155. ! 
T6. Ibid. v, 157. — On voit qu'il n'est pas fait mention ici de ls 
coutume barbare qu'ont les LL mes indiennes de se brûler sur le 

\. 
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Lo divinités sont satisfaites. » — « Renfermées’ sous la garde 

e seulement sont en sûreté, qui se gardent ellés-mêmes de 
leur propre volonté. » — « Le mari ne fait qu'une seule et 

‘ même personne avec son épouse. » Quoi de plus charmant. 
que cette définition du mariage d'inclination :. «L’ union 
‘d’une jeune fille et d'un j jeune homme résultant d'un vœu. | 
mutuel est dit le mariage des musiciens célestes: » 

1 faut"reconnaître sans doute les vices de la morale 
=, brahmanique: Les principaux sont : l'accablante multitude 

° des prescriptions religieuses, la .plupart-"aussi bizarres 
qu ‘inutiles; — l'abus de l'ascétisme et de la vie contempla- 

tive; — enfin le régime des castes, et un despotisme sa- : 
cerdotal qui n’a jamais eu‘son pareil dans le monde. En . 

voici quelques exemples : « Entre un kchatrya (guerrier) . 
de cent ans et un‘ brahmance de dix ans il y a un rapport 
de père ct de fils ; mais c’est le brahmane qui est le.père, 

__. etle kéhatrya qui est le fils. » — «Si le roi trouve un tré- 
- 80r, qu'il en donne la moitié aux brahmancs ; si le brah- 

_. mane trouve un trésor, qu ’ille garde tout entier. » — « Le 
. brahmane est le roi de l'atmosphère ; tous les autres hoin- 

| mes ne jouissent des biens de la terre que par la permis. 
- sion du brahmane.» os 
“ - Quañt à la multitude des rites et des pratiques religieu- 

| ses, c’est là un des caractères des vicilles religions; sous ‘’ 
ce rapport, la religion mosaique 1 n'a rien à reprocher à la 

bûcher de leur époux. C'est. un fanatisme dont quelque femme 
. exaltée aura donné l'exemple, et qui, communiqué par la contagion 
€thar la mode, est devenu une pratique universelle. -Nimputons 
Pas cela à la diversité des races. 

| des hommes, les femmes ne sont pas en sûreté : celles-à -
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religion de Bra' “ma. L'excès de l'ascétisme contemplatif 
pourr. ait être à meilleur litre considéré comme constituant 
une morale propre.à la race indienne. Pour elle; c ‘esta 
contemplation quisemble être le souverain bien; ;pour nous, 
c'est laction. ily aurait donc bien réellement une morale. 
de l'Orientet une ‘morale ‘de l'Occident. Vérité en decà dus - 
Pyrénées, erreur au delà! ee 
- Je-ferai remarquer que le conflit entre la contemplation 
et l action n ’existe pas seulement entre l'Orient et l’ Occi- 
dent, qu'il n'est pas ‘seulement un conflit de race ct de 
climat, Il a existé dans l'Occident: même entre les myst | 
ques ct les moralistes, entre les\partisans de la vie monas- 

- tique et les défenseurs de la vie active et politique ; enfin, 
-dans le clergé même; ‘entre les séculiers et les ‘réguliers, 
Ge conflit a sà raison dans-la nature humaine ‘elle-même, 

-. pour qui le. souverain ‘bien parait être. tantôt dans le tra- 
ail et dans l'action, tantôt dans le repos. N'oublions pas 
qu ’Aristote lui-même, le plus Grec des Grecs et le plus pra- 
tique des philosophes, place dans la vie contemplative le 
plus. haut et le plus parfait bonheur !, Supposons enfin 

.qu'il y ait là un problème qui ne soit pas résolu, la morale . 
‘est-elle la seule science qui ait des problèmes non résolus?’ 

Pour en revenir à l'Inde, il ne faut” pas croire que les 
sages de ce pays, malgré les. -properrsions naturelles de 
leur race, s s’abandonneat Sans aucune réserve à l’ “entrai- 

| nement de la vie contemplative et n’en aperçoivent pas les 
abus. Aussi voit-on, par exemple, les lois de Manou n'au- 

4. nl est vrai de dire que, pour Aristote, il ne s’agit guère que de ‘h contemplation oientifique ; j mais, à cette Hauteur, religion ct écieuce s ideutitiené, 

    mm mm mme 
À
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‘triser le chef de famille à se livrer. à la vie solitaire . 
tque lorsqu'il a vu ses cheveux blanchir, ct qu ‘il a sous 
les yeux les fils de ses fils. » Nous voyons encore par 
l'un dés plus beaux monuments de Ja philosophie indienne, 
par laEhagav ad-Gita, que le conflit signalé plus haut entre 
la contimplation et l'action ‘existait dans l'Inde comme. 
parmi LOUS. «I y a deux doctrines, est-il dit dans la Bha- 
gavad-Gita, la doctrine de la spéculation et la doctrine de 
l pratique. » L'auteur de ce livre voudrait les. concilier” 
toutes Aleux, «11 n’y a que les enfants et les ignorants, 
dit-il}: qui parlent de la doctrine spéculative et de la doc- 
trine pratique comme de deux doctrines; elles ne. sont 

. Qu'ure seule science. » Plusieurs passages de cet admira- 
ble poëme philosophique, le chef-d'œuvre du génie indien, 
sont esplicites pour établir a supériorité de la vie active. 

* «Le renoncement ‘et la pratique des œuvres sont déux 
_.foütes qui conduisent à la souveraine félicité; mais. la; pra- 

” tique est au-dessus du renoncement. » —«L”action est su- 
périeure à l inaction… Le dépouillement de la forme mor. 

telle ne peut s'accomplir. dans l'inaction. » — « Être san- 
nyasa ou solitaire sans application, c'est avoir de la peino. 

el de l'inquiétude; tandis que le mouni "CCupé” à la pra- 
tique des devoirs est déjà uni à Brahma, le tout-puissant. » : 
Enfin, pour ajouter à l'autorité de ces paroles, le dicu : 
même qui expose la doctrine au jeune prince qui l'écoute 
s'écric dans un admirable mouvement d’ éloquence: « Moi- 
même, Ô Arjouna, j Je n’airien à faire, rien à désirer dans 
ces trois parties du monde; et cependant je vis dans l'exer- 

._cice de mes devoirs moraur. » 

On voit que le conflit entre la là contemplation et l'action 

_ hH Le : - tn
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n'est propre : ni à l'Occident nià l'Orient, r mais’ ‘est commun 
À l'un et à l’autre. Plus decontemplation d’un côté, plusd’ ag. 

-tion_de l’autre, . je le veux “bien; mais les sages de l'Inde 
| recommandent l’action, et les hommes pieux der Octident” 
vantent la contemplation ‘n'ya peut-être 1 là qu'in dif- 

 férence de degré‘. Il reste donc, commè. carctéri- 
sant la morale brahmanique, le régime. des êastei, et la 
division impitoyable du peuple en quatre classes stparées 

par des barrières infranchissables : les prêtres, | Îes soldats, 
les laboureurs ct commerçants, les serviteurs ou esclav cs; 
sans compter qu'au-dessous de-ces quatre classes légales 
se trouvent encore des classes sans nom, des tchandalas, 

. comme les appelle Manou, qui n'ont pas même l’horneur | 
d’être légalement esclaves, Jamais l'inégalité humaine n'a 

"été consacrée d’une manière plus odicuse et plus brutale. 
- Jamais elle n’a été exprimée en termes plus” repoussan(s : 

« Les 'quatre. classes ont pour cause première Brahma; 
mais il les “produisit- chacune d'une partie différente de 

- lui-même : la classe du brahmanc de sa bouche, celle du 
© kchatrya de son bras, celle du vaicya de sa cuisse, celle du 

- soudra de son pied. » Chaque classe a ses dev oirs propres: 
«Le devoir du- brahmane, c'est la paix, la modération; le 

devoir du kchatrya, c'est la bravoure; le devoir du vaicya 

4 ce sont les mêmes races, dir: +on; car on sait que nous som- 
mes des Indiens. Soit; mais le même connit existe dans la Chine. 

” Lao-tseu, philosophe’ chinois, est un contemplatif; Confucius est un 
_ philosophe pratique. La ‘Chine est exclusivement pratique, dit-on. 
.Cominent se fait-il done” que le‘bouddhisme s'y soit répandu plus - 
que partout ailleurs en Asie? Ils n'en ont pris, dira-t-on, que la su- 
perstilion: Mais, dans l'Inde même, le peuple a-tit pris du brahma- 
uisme autre chose que des superslitions ? Partout les vrais contenr 

_ platifs sont une exception; les Fénelons sont partout en minorité. 
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| est la culture de la terre ct le trafic; le devoir .du soudras 

est la servitude. » Ainsi la vertu semble un  privilége: les 
_ plus. hautes vertus appartiennent aux “brahunancs, les plus 
brillantes. aux gucrriers; quant aux dernières classes, clles 

: n'ont plus: à proprement, parler, ni devoirs ni vertu; 
elles ont des fonctions, et ‘la dernière. de toutes a pour 
fonction unique de servir les autres. Enfin nous avons vu 
plus. haut à à quel degré d’orgucil sacerdotal était montée. : 
la classe ‘des brahmanes, à laquelle cependant les lois de 
Manou recommandent l'humilité, les invitant à « recher- : 

“eher le mépris. à l'égal de l'ambroisie, » la feinte humilité © 
n ‘ayant jamais manqué d’ l'accompagner l'insolence théocra=, 
tique !, . | : S ————— : 

Cependant, “quoique jamais peut-être’ l'inégalité des, 
hommes n'ait été proclamée. en termes plus insolents que . 
dans la législation et dans la religion brahmaniques, il est 7 

- vrai de dire que les préjugés de caste ne sont nullement 
: l'erreur privilégiée des races orientales. Théoriquement, 

l'apologie de l'esclavage dans Aristote n’a rien à envier 
pour la brutalité des expressions aux lois de Manou : « si 
la navette tissait toute seule, dit Aristote, onn aurait que _ 

“ faire d'esclaves... L’esclave est l’omme d'un autre Lomme. 
Existe-t-il des hommes ausst inférieurs. aux autres hommes 

que la brute elle-même? S il en existe, ceux-là sont destinés | 
à servir. Or il y a des hommes qui n'ont que juste cequ'il. 

faut de raison pour comprendre la raison des”autres. Ce: Co 
- Sont ceux dont le travail corporel est le seul emploi utiles - 

ceux-là sont esclaves par nature, » Quant au espotismo [ 

! 

  

2-Lb C'est ainsi que les papes ‘au moyen tee se > proclataient les sen titeurs des serviteurs de Dieu, ‘ ei NN . - .
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sacerdotal, l'Eurôpe l'a connu aussi bien que l inde, sinon 
au même degré : .« Que- tous les princes de la terre, est- Hi . 

dit dans les Fausses Décrétales, ct-tous les hommes obéit 
sent aux prêtres, et cour bent la tête’ devant eur in 

 L'Occident n'a ‘donc rien à reprocher à l Orient pour ce: - À 
qui est du principe des castes, et, réciproquement, il est 
permis de dire que l'Orient n'a pas eu besoin de la Sagesse 
de l’Occident pour s'élever au . principe de l'égalité des 

© hommes. C’est spontanément: et sans sortir de l’ Inde, que 
âme humaine a cula force de comprendre” dans’ toute sa- 
“force le principe dela fraernité humaine : c’est la gloire du 
bouddhisme, comme du christianisme, d'avoir proclamé ce 
principe. On ne peut certainement pas affirmer que le: 

. second!’ ait emprunté au premier ; mais; à coup sûr, lepre-. 
* mier ne le tient _pas du second, puisqu' il lui est de beau- 
coup antérieur. On a pu sans doute, avec des motifs plau- 
sibles ctspécieux, ‘combattre la métaphysique bouddhiste? ; . 

. quant à la morale du bouddhisme, elle. est d’une beauté 
© incomparable et qui ne le cède à à auçune autre, pas. même ‘ 
à la morale chéétienne, Lie re 

Dans le brahmanisme, la dévotion. et le salut étaient cn 
‘quelque sorte le privilége des brahmanes, Gakia, le saint 

fondateur du bouddhisme, ouvrait le ciel à tous : «Ma loi, 
s 

4. | Pseudo. ior us (édition de Genève, 1628), lettre l attribuée au | prpe Clément Ier, 
2. M. Bärthélemy Saiut- Hilaire, dans son livre sur le Bouddha, est très-sévère contre le bouddhisme, qu'il proclame une religiont alhée. - Ce n'est pas le lien-d'examiner ici la fameuse question du nirväna; ‘qu’il nous suffise -de dire que nous Sommes sur ce poir d'un avis absolument opposé à celui du savant critique, malgré la haule âuto-…- crité d’ Eugène Burnouf.  



  

disait-il, est une loi de grâce pour-tous. » Ainsi saint Paal 
et los apôtres n’ont ; jamais attaqué l'institution. civile de . ul 
“l'esclavage, mais ils disaient: ‘« In ‘ya plus de maitres, il 

, n'ya plus d’ esclar cs; il n’y a plus de riches, il n'ya plus 
de pauvres : nous sommes tous frères en Jésus-Chr st 1,» 

Le principe de l'égalité religieuse une fois. proclamé; il 
n'était pas difficile. d'en tirer le principe de l'égalité natu- 
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relle, Aussi voy ons-nous beaucoup plus tard Ja philosophie L 
bouddhique attaquer l'institution des castes par des argu- 
ments que l’on pourrait croire empruntés à à notre philoso- 
phie du xvin siècle.’ «Il n’y a point, est-il dit dans une 
légende bouddhique, cotre un brabmane et un homme des 
autres castes la différencé qui existe entre la pierre et l'or, 
entre la lumière etles ténèbres. Le brahmane, en cffet, n'est 
scrtinide l'éther, ni du vent: il n'a pas fondula terre péur- 
paraitre au jour, Le brahmanc est né d’une "matrice de 

.femme, tout comme le tchandala. Le brahane, quand il 
est mort, est abandonné comme vil eti impur ; il èn est 

“de lui comme des autres cästes : où donc est la différe ence ?» 
Dans un traité plus moderne, l'auteur s’ exprime ÿlus bare © 
diment encore : - - - ,- 

‘« L’unumbora et-le parasa 2 produisent des fruits qui 
naissent des branches, de la tige, des articulations et des 
facines; et cependant ces fruits ne sont pas distincts les. 
uns des autres, et l'on ne peut pas dire : ceci est Le fruit 
ôr almane, cela, le fruit Kchatrs ‘ya, celui- -ci, le vaicya, “celui- 

{Ceux qui d' après ce texte ont pensé que les apôtres ont nié l'es clavage doivent soutenir en même temps qu'ils ont nié ja propriété, 
puisqu'il n'y a plus de riches ni de pansere ss Misus-Christ. - 2. Noms d'arbres, D 

Pl
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là le gudra; © car tous-sont des mêmes 8 arbres. nl n’y a done 

pas quatre classes, maïs une seule. ». 

On expliquera. les analogics que.présente la morale chez EL 

les Perses! les Indiens, même les Grecs, avec nos propres 

opinions morales par l'identité de race, car on sait que ces 

- différents peuples ne sont que les branches diverses ‘d'un 

-même tronc dont tous les peuples de l'Europe actuelle sont 

issus; mais cela prouverait déjà au moins un type de mo- 

rale uniforme chez tous les descendants de cette race 

: unique. Que ‘dira-t-on, si l’on rencontre les mêmes ana- 

. logies et peut-être de plus grandes encore chez les peuples 

° de race absolument- différente. qui, physiologiquement, 

philologiquement, ethnologiquement, ne se trouvent avoir 

aucunes racines- communes, et qui, spontanément, par le 

jeu naturel de la réflexion, se sont élevés à des principes 

communs et presque € dans les mêmes termes? Sous ce rap- 

port, quoi de plus’ instructif ct de plus admirable que la 

morale du plus £rand sage dela Chine, l’un des plus grands 

sages de l'univers, de Confucius, elaussi du rénovateur de 

sa doctrine, le courageux et spirituel Mencius? ‘ 

Confucius s’exprime sur. la loi morale et ses caractères 

“essentiels avec une élévation, une fermeté et une clarté 

. que l'on ne trouve que chez les philosophes grecs ou dans 

la philosophie. moderne de l'Europe. Le caractère essen- 

_tiel de cette loi est à ses yeux celui- là même dont nous 

débattons en ce moment la vérilé, à savoir r l'obligation ‘ 
, 

. 4 Nous avons peu de rensciguements sur la morale des anciens 
Perses; mais ceux que nous fournissent soit le Zend-Avesta, soit lea 

… témoignages des anciens, nous autorisent à y reconnaitre un mème 
fonds de morale qua cbez les Grecs etles Indiens, - 
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immuable et absolue « La règle de conduite orale, dit-. 

il; est telle ment obligatoire qu’on ne peut s’en écarter d'un 
seul point un seul'instant. Si l’on pouvait s’ en écarter, ce’ 
ne serait plusune règle de conduite immuable.… » — « La 
loi du devoir, dit-il encore ‘admirablement, est par clle- 
même la loi du dev oir. » Il nous peint cette loi éternelle, 
égale pour tous, quelle que soit leur condii ion, accessible 
aux plus. humbles, surpassant en même temps ls efforts 

 . des plus savants; si étendue qu ‘elle peut s'appliquer à 
toutes les actions des hommes, si subtile-du’elle n'est pas 
manifeste pour tous. Cette loi lui i inspire des paroles d’un 
enthousiasme passionné: :.€ Oh! que la loi de l'homme : 
saint est grande! c'est un océan sans rivages l' Elle produit : 
et entretient tous les êtres! Elle touche au ciel] par su hau- 

‘teur! Oh! ! qu’elle est abondante et vaëte 1» Écoutez encore - 
cette parole touchante et noble : « Si le matin vous avez en- 
tendu la voix de la raison céleste, le soir vous pourrez 
mourir !. ,p 

“La tempérance, la dignité, lé possession de soi-même, 
“la simplicité de mœurs, voilà les vertus que Confucius 

”. exige deson sage, qui ressemble au sage stoïcien, moins 
l'emphase et Forgueil :. L« Est-il riche, comblé d' honncürs, 
il agit comme doit agir un homme riche et comblé, 
_d'honneurs. Est-il pauvre et méprisé, il agit comme doit 

… - “agir un homme pauvre et méprisé. Le sage qui s est. iden- 
life avec la loi conserve {oujuurs assez d’eipire sur lui. 

même pour remplir les devoirs de son état, dans quelque ‘. 

= _{è* édition, Paris, "5 t. 1 Introduction, p. 42 et suiv. 
F . D 
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conëlition qu'il se trouve.» — « Se. Lourrir d'un peu de 

- riz, n'avoir que son bras courbé pour appuyer sa tête, est 
un état qui a sa douceur. » — « Être riche et honoré par / 
des moyens iniques est pour moi comme le nuage flottant 
qui passe. n — « Fuir le monde ,n'être ni vu ni ‘connu des 
hommes, tn *en éprouver aucune pcine, tout cela n’est 
possible qu’au saint, » — « L'homme Supéricur. s’affligo 

: de son impuissance et est méconnu des hommes, » . 
‘-Le perfectionnement de soi-même n'est que la première 
partie _de la morale : Ja seconde. et la plus importante est 
ie perfectionnement: des autres. La principale “vertu 

. Pour -Confucius estla vertu ‘de l'humanité. Fan-tché 
demande ce que c'était que la vertu de l'humanité. Le 
philosophe dit: « Aimer.les hommes. » — « Il doit aimer 
les hommes de toute la forcect l étendrie de son affection. » 
— « L’ homme supérieur ‘est celni qui a une bienveillance 
égale pour tous. ÿ Dans quelques passages, le sentiment 

. de la fraternité est exprimé en paroles, fouchantes et 
- passionnées. -Le philosophe dit : « Je “oudrais pro- 
curer aux vicillards un ‘doux repos, aux amis conserver 

| une fidélité constante, aux femmes et aux enfants don- 
ner. des- soins tout” maternels! » Seu-ma-micou, affecté 
de tristesse, dit : « Tous les- honimes ont-des frères, 
moi seul n’en ai point. D — 4 Que l’homme supérieur, ré- 
pond le philosophe, regarde tous les hommes qui habitent, 
‘dans l'intérieur des quatre mers comme ses frères, » Enfin 
on retrouve en propres termes dans Confucius les maximes. 
célèbres de l'Évangile : « La doctrine de notre maître, ait 

L Meng-tsok, consiste. uniquement à avoir la droiture du 
cœur et à aimer son prochain comme soi- même. » — 

- \ 
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Agir envers les autres comme nous voudrions qu'ils agis. 
sentenvers nous-mêrnes, voilà la doctrine de l’ humanité: » : 

Nous ne voulons pas ici faire l'histoire de la morale en 
Chine; ; mais il ne sera pas. hors de saison de rappeler cn- 
core l'opiniôa de Mencius, qui défendais précisément, 
comme nous le faisons ici, 1 universalité dés idées morales, - 
« Tous les hommes, dit-il, ont‘le séntiment de la miséri- 

corde ct de la pilié; tous les hommes ont le.sentiment de 
la haine ct du vice ; {ous les hommes onéle sentiment dé 

la déférence et du respect : tous les hommes ont le senti- 
ment de  l'approbatioi ct du blâme. » — « Comme il ya. 
un même goût chez fous les hommes - qui leur” fait 
prendre le même plaisir aux mêmes saveurs, aux mêmes 
SOnS, aux mêmes formes, ily a aussi un même cœur chez 
tous les hommes, et ce qui est commun au cœur de tous | 
les homnies, c’est l'équité.» - 2 
Le sage Meng-tseu ne fait en général que reproduire, 

souvent .en fermes heureux, mais sans y rien changer, la 
“doctrine: morale de. Confucius. Il est cependant un point 
très- “important où il se montre à nous avec une véritable 
originalité, ctoù il nous révèle dans la morale de l'Orieñt 
un trait que l’on croit à tort en être- “entièrement absent. ” 
Nous nous représentons l'Orient, et en particulier la Chine, 
comme une contrée où le despotisme domine sans “aucun. 

. contrôle, et- qui est vouéc.à une servilité sans limite, . 
C’est une erreur. Là aussi [à nature humaine a su recon- 
naître et défendre sa dignité; À aussi le pouvoir a connu - 
des censeurs ; là aussi les mâles conscils et les. menaces 

cn ‘ont pas manqué à à ceux qui voulaient opprimer tes | peu- 
° bles; peut-être même l'Occident, encore aujourd” hui, trou-



HO ed MORALE. 
verait-il difficilement des sages qui 6sassent dire- en face à. 

‘leurs souverains ce qu'un Chinois osait dire au temps de 
Aencius et de Confucius. ’ 
C'est Mencius sur tout quise distingue par la Bardiesse de 

sa parole ect la vive liberté de sa critique. Ce qui le carac- . 
| térise, c’estl’ esprit mêlé à l' audace. Un premier ministre lui 
annonçait l'intention de décharger. les peuples; et il promet- 

. fait de diminyer chaque- année les impôts vexaloires, sans -!. 
_les supprimer entièrement. Mencius lui répond par cette 
. ingénieuse parabole : « 1] y.a un homme qui, chaque 
jour, prend les poules de: :SOn° voisin. Quelqu’ un lui dit : 
Ce que vous faites’n’est pas honnête. Il- répondit Je vou- 

- drais bien me corriger peu à peu de ce vice; chaque mois, 
jusqu’ à l’année prochaine, j je ne prendrai qu'une poule, et 
ensuite je m'abstiendrai complétement de voler.» Dans. 

‘ une autre occasion, Meng-tseu , discutant avecle roi de Tsi, 
lui demande : « Que doit-on faire d'un ami qui a mal ad- 
ministré les affaires dont .on l'a chargé? — — Rompre avec 

ui, dit le roi.— Et d’un magistrat qui ne remplit pas bien 
É . ses fonctions ? — - Le destituer, dit le roi, — Et si les pro- | 

vinces sont mal gouvernées, que faudra- til faire? Le roi 
‘(feignant de ne’pas comprendre) regarda à droite ct à E 

_ gauche, ct parla d'autre chose, » Ainsi font tous les gou- 
vernements quand on leur dit leurs vérités. . 

On est étonné de rencontrer dans un philosophe chinois 
‘| des doctrines politiques fort analogues à celles que nous 
. appelons en Occident des- doctrines libérales. Comment 
. etplique-t-i le droit. de souveraineté ? Par une orte d’ac- 

! cord entré le ciel et le peuple. Cen ‘est pas l’ empereur lui- 
même qui noinme SOn Successeur : il ne peut que le pré-



| contradictoire. À ces deux propositions nous en op. 
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senter à’ l'acceptation du ciel et du poüple® Or le: ciel * 
n'exprime pas sa volonté par des paroles, mais il l’exprime 
par le consentement du peuple. | Méncius cite à l'appui de 
celte doctri ine ces paroles du Chou-King, qui nous prouvent : 
que c'était la doctrine traditionnelle de l'empire : « Le ciel 
voit, mais c’est par les yeux du peuple. Le ciel entend, 
mais c'est par les’orcilles du peuple .» Confucius ensci- …. 

. grait que le mandat souverain se perd parl indignité. Men- 
- cius professe la même doctrine avec plus d'énergie encore, 
et il profcsse ouvertement le droit d'insurrection. Le ‘roi 
lui dit : « Un ministre ou sujet a-t-il le droit de détrôner . 
et de tuer son prince?» Meng-Tseu répond : « Celui qui 
fait un vol à l'humanité est appelé voleur: Celui qui fait un. 
vol à la.justice est appelé tyran. J'ai entendu dire que 

© Tching-Thang avait mis à mortun tyran, je n'ai pas .en- 
tendu dire qu ‘il ait tué son prince. : » Terminons enfin le 
résumé de cette curieuse -politique par ces paroles qui ‘ 
seraient hardies même en Occident : « Le- ‘peuple’ est ce 

.qu'ily a de plus noble dans le mondè.… Le prince est de [ 
la moindre importance. » 7 . / 

Nous avions résumé plus haut dans deux propositions 
l'objection sceptique. : : chez les peuples sauvages, point’ 
de moralité; — chez les peuples civilisés , moralité 

— 
- “ 

1. Voz popuii, vor Det: — Ces maximes, qui sont eucore conser- - 
_vées en Chine, ont sans doute pérdu toute espèce de sens avec le 
temps (comme dan: l'empire romain les vieilles forinules républi 
caincs); mais elles ont eu une signification très-réelle à à l'origine, et 
les Chinois ont fait usage âu moins autant qu'aucun autre peuple 

- « du droit d'en appeler. au ciel, » COMINE. Locke défait le droit d'in- 
surrection ‘ .
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| posons deux autrès : : il n'est point de peuples sauvages . 
-où ne se.renconirent des germes de moralité; — à me: - 
sure que les peuples s'élèvent à un même niveau de 
civilisation, ils se forment une morale de plus en plus sem-, 

“blable, quelles que soient d’ailleurs les différences de race, 
de climats èt d’habitudes: Ces deux propositions, qui sont 

_ précisément le contre-picd des brécéderites, sont ct ‘seront 
_de plus en plus justifiées par l'étude approfondie des faits, 

7 Ce qui ‘résulte’ de cette étude, c "est que les contradictions 
_anôrales s'expliquent par le degré d'ignorance. ou de lu- 
“mières auquel les peuples sont parvenus, À mesure e qu'ils 
‘s’éclairent, ils tendent de plus en plus vers une seule et 
même morale, et c'est là précisément { ce qu'on appelle la 
civilisation, et l'objet principal de la saine morale est de 
répandre de-plus en plus, ct de faire micux comprendre 
ces lois morales vraiment univ crsclles, sinon dans le] passé, 

‘au moins dans l'avenir. C'est ainsi qu’ on a vu peu à peu 
disparaître les préjugés 0 ou vices tenant plus ou moins à 
l'état de barbarie. C’ est ainsi, par exemple, que le senti- 
-ment du respect pour la vie’ humaine s'étant de plus. en 

* plus développé parmi les hommes, sous la double influence 
de la philosophie et de la religion, on a vu disparaître où 
s'afaiblir tout ce qui pouvait porter atteinte à ce principe : : 

—_c’ést ainsi que le cannibalisme, les vendottas, les gucrres 

| soit disparaitre, s soit se circonscrire dans certains pays la. 
UV 

privés, les sacrificès humains, le tyrannicide, le Suicide, 
Je duel, la tor ture, après avoir été longtemps des pratiques 
permises ct même . honorées, ont peu à peu. disparu, les 
uacs des mœurs, les autres de- l'opinion. C'est de’ même 
que la vraie idée de.la famille s'étant répandue, on a vu 
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polyganie, le droit de vie ct de mort des pères sur les eu : fants, le droit d'ainesso, etc. Par rapport à la propriété, on 
‘a vu aussi, à mesure que le société à été. plus assurée, le _ pillage et le : brigandagé, qui à Torigineélaient Te privilége 
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- des héros, dev enir le refuge des malfaiteurs ; on avule. 
droit de propriété de plus en plus accessible à tous, ct de 
-plus en plus garanti. Par rapport à à la liberté personnelle, 
onavu disparaître successivement des États civilisés l’es- 
clav age sous toutes ses formes. Par rapport à la religion, 
On a vu disparaître également les violences « ctles cruautés 

| éxercées contre les consciences ‘au nom dela foi religieuse, 
Pari rapport aù droit des gens, on a vu peu à peu le droit 
de gucrre se réduire au strict nécessaire : le Pillage, le 
massacre des vaincus, la réduction des prisonniers en escla- 
vagc, les moyens'odicux de faire la gucrre, tels-qué le .poi- 

. son; dans la” “paix, la haine de l'étranger;le droit d’ aubaine. 

’ 
et tous ces restes de l’état barbare: ont été succcssivement ou . 

- abandonnés ou flétris. En u un mot, le sentiment de la di- 
gnité de l'homme et le sentiment dela fraternité humaine. 

-_£e répandant de plus en plus parmi les hommes, on a mieux 
compris et on comprendra de mieux en mieux les consé- 
quences de ces principes. C'est ainéi que les progrès de 
la conscience humaine feront de plus en plus disparaître 
ces contradictions’si souvent opposées aux moralistes, 

Mais le progrès des idées morales peut- il'se concilier | 
avecla doctrine d’une loi morale immuable ct absolue ? 
Ce qui est absolu est-il susceptible de changement ? Celto 
apparente difficulté est levée par une distinction bien sine 
ple, celle de la vérité en elle-même et de la connaissance 
.que nous en avons. La géométrie atteint certainement des - 

7. 
: . . , . — Le » we UE SO RE. : -
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“vérités immuables ct absolues; et cependant” la science. 
géométrique est progr essive. Chacune des vérités dont se 
compose la vérité géométrique se développe successive" 
ment à nos yeux; des principes noustirons les conséquences, 

“ etèhaque conséquence nouv elle estune acquisition, un pro- 
= grès. Ainsi, de théorèmes en théorèmes, la science se déve- 
 loppe sans que la vérité subisse le moindre ‘changement, 
-Ien est de même de toutes les sciences, même dessciences 

| #xpérimentales. La physique et la chimie n'ont pas pour | 
objet de ces vérités que l'on appelle en logique “absolues, 

_. c’est-à-dire nécessaires ct évidentes à priori. Mais ces vé- 
-- rités n en sont pas moins immuables. Elles sont toujours , 

. les mêmes depuis l’ origine des choses, quoique nous n ’ap- 
. prenions à les connaître que peu à peu; et les erreurs dont 
elles ont été l'objet. ne prouvent nullement qu'elles soient 
-en elles-mêmes chancelantes et arbitraires, , . 

Pourquoi n’en serait-il pas de méme en morale?]lya 
. des lois morales comme ilya des lois physiques ; il ya des. 

vérités morales comme il l'y a des vérités géométriques. En 
elles-mêmes, ces vérités et ces lois sünt absolues,' im- 

| . muables," ‘universelles ; mais elles ne nous apparaissent pas . 
d’abord tout entières, ni toujours avec leurs vrais carac- 
tères. Nous faisons en morale de fausses hy pothèses ou des 

hypothèses incomplètes, tout comme en physique. Eafin 

- l'erreur ne prouve pas qu'il n’y ait pas de vérité. La morale 

se tire de la connaissance de plus en plus approfondie dela 

nature humaine, Elle a deux SOUrCes : la dignité humaine 

à ttla fraternité. A mesure que” les hommes ‘comprennent 

. mieux Ja valeur de la personne humaine et l'identité de 

atuie qui existe entre les hoïnmes, la morale s étend et 
e =. - : : - . « FL - Lo s: 

  

a



    

UxENSALÈTÉ DES PRINCIPES MORAUX. 435.. 

s'éclaire. Mais. cette double connaissance exige à Ja fois 
le dév cloppemént de la pensée et du sentiment. De même 
que les bommes n’ont pas eu tout d’ abord- r idée des lois de . 
la nature ct de l’ordre de l'univers, et ne sont arrivés que: 
lentement à cette conception, de même ils n ‘ont pas eu 
tout d'abord le sentiment de.la valeur”de l’homme, -ni' 
celui de la communauté d'essence ou de la solidarité qui 
unit les hommes entre cux. | 

< Le progrès moral n'a donc rien d'incompatible. avec 
° immutabilité intrinsèque des vérités’ moïales. On peut 

” dire au ‘contra re que sans l’hypothèse d'une “morale ab-. 
soluc résidant au fond de notre conscience, c’est le progrès 
qui est inexplicable ; car le changement n'est pas le pro-- 

. grès. S'il n’y a pas quelque chose d’ essentiellement bon et 
vrai, on ne voit pas comment tel état social vaudrait mieux 
“que tel autre; pourquoi le respect de la vie humaine vau- - 
drait mieux que la cruauté sauvage, pourquoi l'égalité hu- _ 
maine vaudrait mieux que l'esclavage, pourquoi la- tolé- ” 
rance religieuse vaudrait mieux que la -foi sanglante du 

. moyen âge ou la foi plus sanglante encore des vicilics 
superslitions antéhistoriques. - 

: On dira enfin qu’il ya des races immobiles, 11 serait | 
plus juste de dire qu’il y a des races arrêtées; car’ auçune . 

“n'a été absolument i inmopité : toutes sont susceptibles dé 
certains progrès; scülement elles ne s'élèvent point toutes ” 
au même niveau, Mais n'en est-il pas_ de même des indi- 
vidus ? La délicatesse et la. proforideur” dans les sentimeñts 

. moraux ne sont pas le propre de tous les hommes : il en 

“est qui montrentle chemin; ce sont les sages ou les saints; 
‘les autres suivent de loin. Pourquoi n’en serait-il pas de 

/ , ° CT 6 - 4 . 2 # 
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_même ces races humaines ? Quelques-unes marchent en 

. avant; les autres suivent à des distances inégales. ‘ | | 
Résumons-nous. Il y a pour l'humanité un double état 

-comme l'a dit Spinoza, un état de nature ct un état de 
raison : dans le premier domine la loi du plus ! fort, dans le 
second la paix et l'union, La loi de l'humanité est de passer 
‘de l’un à l'autre, : ce qui ne peut avoir. lieu que dans le 
temps, c’est- rà-dire progressivement. Chaque peuplé, chaque 
‘race, chaque siècle avance plus où. moins vers ce but; mais ° : “aucun peuple; aucun siècle n’a jamais été ‘complétement ° 
plongé dans l’état de nature; aucun n ‘est arrivé à l'état de 
raison absolue. Tousse suivent à des distances différentes, 
mais aucun n 'est au but, I faut renverser l'ordre dans : 

lequel se plaisait Je xvrne siècle ; ce qu'il plaçait dans 
-le passé, il faut le placer- dans l'avenir. Le contrat social. 
n'a pas été la loi des Sociétés primitives, mais il est Ja: loi : 
idéale des sociétés futures. L'unité morale de la nature hu- 

‘son ascension infatigable vers le mieux, 

maine ne s’est pas manifestée au bercèau de notre espèce, 
mais elle est le térme où elle tend, et la raison secrète de 

  *
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LE SENTITENT MORAL = 

_ 
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L'un des paradoxes les plus étranges de la morale de: - 
Kant, et, j'ose le dire, l’un des scañdales de cette morale, ;. 

‘c'est l'espèce de défaveur qu'elle jette sur les bons senti- 
ments,” sur les incliriations naturelles: qui nous conduisent 

- au bien spontanément et sans effort. Il ne reconnaif le ca- 
ractère de la moralité que là où il ya obfissance au devoir, 
c’est-à-dire effort et lutte, ce qui implique en définitive 
résistance et rébellion; car la lutte suppose l' obstacle. Veut- - 
il nous donner-la véritable idée du ‘devoir de conservalion 

© personnelle ? il nous représentera. l'homme arrivé par 1 
” désespoir jusqu’à prendre sa vic_en horreur, mais ion. 
phant de cette amisanthropie farouche , et ne consentant à 

- vivre que par respect pour la loi. De même aussi, veut-il , 
peindre le véritable devoir envers les hommcs, il nous re- 
Présenfcra une âme naturellement froide etinsensible, qui, 

” Sans pitié et sans faiblesse, fait le bien des autres, parce . 
que c'est son devoir et par nul'autre môtif, Tout autre 
8Mour que celui quise manifeste par des actes extérieurs 

: tstcomme flétri par lui sous slet nom d'amour pathologique. 

.
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IL en vient jusqu'à dépouiller le mot ouchant de l'Évan- 

. ile : Aimez-vous les uns les autres, de toute flamme de 

charité intérieure, pour lo réduire exclusivement à des’ 

- obligations externes, oùbliant ectte admirable . parole de: 

saint Paul : « Quand ie > donnerais tout mon bien-pour être 

distribué aux Pauvres, quand je üivrerais mon corps pour 

être brûlé, je 2 n'ai pas la charité, tout cela ne. me sert 

de rien fin - - 

: Que’cette morale sèche ct altière ait son prix pour déve- 

opper daos l' homme lès mâles vertus ct l’ énergie virile, je | 

l'accorde : qu’elle ait mis en pleine lumière l’idée de la 

loi, ‘c'est son éminent service; qu’elle ait été une forte et 

légitime réaction contre la fade ct molle sentimentalité-du 

xvin siècle, c'est encore une justice à lui rendre. Mais 

‘qu’elle soit toute la vérité morale, j'ai peine à le croire. 

. Lorsque l'on lit la morale de Kant, et qu'on s’en pénètre 

| profondément, on en vient à àurie situation morale étrange; ; 

on se repent de ses bons sentiments, onena des remords 3, 

* Eh quoi? se dit-on, j j ’aime mes amis, j aime mes enfants, 

j'aime les hommes ! je suis doué de pitié et de tendresse !, 

tout ecla est sans valeur morale. Pourquoi la nature ne 
s 

| 4 ‘kant pratiquait lui-même cette morale. 1 avait une sœur, qui, 
étant comme lui d'une extraction un peu basse, ne s'était pas élevée 
par l'éducation et les lumières, et avec laquelle il ne pouvait gutre . 

| sÿmpathiser. ‘IL lui-faisait une pension, mais il refusa toujours de . 
. la voir. Neroyail avoir faittont son devoir par des services d'argent. 
Singulicr rapprochement de Kant et de Pascal! L'un et l'autre, par 

 fanalisme relisieux vu philosiphique, refoulaient les sentiments les 
plus naturels” du geure humain, et l'un des meilleurs, des plus 

- innocents de" tous, l'amoar du frère pour la sœur: ° 

2. Schiller disait, comme on sait, dans une charmante épigramme : 
« J'ai du. plaisir à faire du bien à mon voisin; cela m'inquiète; je 

‘sens que je pe suis pas tout à fait vertueux, x, 
: 
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. | m'a-tellé pasfaitégoïste e?Jepourraïsalorsohéiran devoir qui 
m'ordonne de me sacrifier à autrui! Pourquoi la nature ne. 

-" m'a-telle pas inspiré de dégoût pour les plaisirs de la fa- 
mille? Au moins j'aurais quelque mérite à accomplir les 

ment : quellé misère ! C’est un amour pathologique. Sila 
nature m'avait doué d’insensibilité à leurégard, sans doute 

      

mes égards et mes services n’auraient pas de charmes pour 
eux comme ils en ont aujourd’hui : 5, mais ils auraient un 
caractère moral, une valeur morale. La seule chose qui 
aitun prix absolu, c est la bonne volonté. Or les bons 
sentiments ne viennent pas de ma volonté; ils ne brillent 
pas de leur propre éclat. Heureux les pauvres de cœur! 
Le royaume des cieux est à eux. 

On le voit, non-seulement unc telle morale n nous inspire 
du scrupule et du remords pour nos bons sentiments, mais 

. il semble qu “elle soit impossible, s’il n° 1YCnapas de mau 
: vais. Le dev oir. y. est partout représenté comme unc con- : 
! trainte, comme un ordre, comme une discipline. Mais cette ‘ 
contrainte suppose évidemment une résistance de la sensi- 

“bilité, Si nous n' avions. pas de passions; qu’aurions nous à 
| vaincre? Celui quin a pas de goût pourles plaisirs dela table 

7 ou pour. les plaisirs de l'amour s'en prive tout naturelle- 

l 

he 

| 

: Ment, sans’avoir besoin de la contrainte de la loi. Celui qui 
: n'a pas la passion du jeu n’a que faire du. précepte qui dé- 

: fend de jouer; celui qui n'a jamais éprouvé le désir de la 
vengeancé ne pense pas à la loi qui défend de se venger. 
Ens supposant même qu'en s’abstenant de ces actions, l'agent 
moral se dise à lui-même qu'il s’en abstient par respect 

19 - 
n e = 

. vertus domestiques. Je m “ennuicrais à monintérieur; mais . 
je m'y ennuicrais moralement. J'aime mes parents tendre-"
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| pour la loi, qui lui assure qu’il ne se trompè pas, puisque 
son instinct le.porterait encore à s'en abstenir, quand- 

! - même il n'y äurait pas de loi? 
Ainsi, dans la doctrine del’ impératif catégorique, il tant : 

regretter ses bons sentiments, et désirer d'en avoir de 
mauvais, si l'on veut altcindre à la vraie moralité, Dans . 

.cette doctrine, il y a aussi des élus et des réprouv és. Seu- 
lement, les élus sont ceux qui sônt nés avec des vices; les” 

‘ réprouvés sont ceux que. Ja Providence a faits bons, picux, 
È naturellement sincères, naturellement courageux. Les pre- 

micrs peuvent se donner à eux-mêmes une vraic valeur 
“morale; les seconds jouissent d’une nature heureuse -mais 
le mérite et la moralité leur sont interdits, Si, par. im- 
_ possible, Dieu m'avait fait aussi bon que lui, je serais le 
plus malheureux des hommés, püisqu il ne me restcrait 

| äucunc vertu à conquérir par mes propres clorts. 
Je crois que l’on peut trouver dans la doctrine. de Kant 
lui-même une réponse à la difficulté que nous venons de 

: signaler. co _ 

“I me semble que Kant, dans son’analyse profonde de 
Ja loi morale, s’en fait successivement deux idées différen- 
fes, que tantôt il distingue, et que tantôt il confond. I 

-part en effet de l'idée: d'une bonne volonté, d'une volonté 
pure et. parfaite, sans mélange de passions, qui obéit à la 

loi par respect. pour la loi. À cet état de volonté. pure, 
_ilest “évident què l'agent accomplit la loi sans aucune 
espèce d'effort ni de résistance : il s’identifie avec elle; 

- il devient lüi- -même en ‘quelque. sorte la loi. C'est cet état 
de volonté ] pure, absoluë, infaillible, .que Kant appelle 

: sainteté, et + qu’ a propose comme un idéal inaccessible à à la 

du
rs
e 

mé
 

à 
m
m
i
n
m
n
u
m
n
 f
i
t
 

ne 
m
m
e
 ue
 

| 

 



  

vol5nté humaine. Supposez maintenant cette loi. dans. un 
être doué de sensibilité, initié à la nature, entraîné par des h 
PppEuLs et des penchants, cette Toi pure, rencontrant une 
ésistance, devient un ordre et une côntrainfe: elle devient 

ke devoir, Le devoir n ’est donc pas Ja lai Morale dans sq 
pureté : c’est la loi morale tombée en “quelque sorte 

” dans le monde sensible et entrant en conflit avec les pas- 
sions. ‘ ro . 

La loi morale peut donc & être conçue dans la doctrine do 
Kant à deux’ points de vue: soit en’ elle- -même, dans une : 
volonté absolument raisonnable : soit à titre do devoir. 
dans un être à la fois raisonnable et sensible. L'amour de. 
la volonté pure avec la loi est la sainteté; l'accord de la vo- 

:. lonté humaine avec le devoir est la. vertu, E Do 
- Quoique ces  deux”points de vue _aient été très-bien dé- 
mélés par Kant, cependant il oublie “très-souvent celte 
distinction, et. lorsqu'il veut caractériser la- moralité, il 
prend toujours pour type l’idée de devoir, au lieu de se 
souvenir de l'idée de volonté pure et absolue dont il était - 
parti. Quoique le fait d'avoir des penchantsrebellesne soit | 
“point du tout contenu dans l’idée pure d’une bonne volonté, 
il fera . toujours: “consister” la moralité dans la con- 
trainte des penchants, Ce © qui n'est” ce qui ne devrait 
être, -d'après lui-même, qu'un état relatif, lui devient 
Je type absolu de la moralité. De là ce caractère .« «judaï- 
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que cf militaire » qu’on a si bien- signalé dans sa “doc-, 
trine. De là des conséquences paradoxales que nous av ons" 
signalées, et qui feraient prendre toute morale en horr eur, 
si elle devait nous inspirer ‘du dégoût et. de l'av crsica 
pour ies belles qualités de l'âme, pour la sainte i innocence, .
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. pour Ja charité ignorée, pour. la. tendresse sans réflexion, 

» : pour la bonté et pour la pitié.” 

11 est impossible de se représenter l'état de lutte contre 

. les penchants comme ‘le plus haut idéal de l'homme. I est.‘ 

évident en effet que l’on ne-lutte que pour vaincre, ot que . 

: Ja victoire ure fois remportée, le prix de la’ lutte est la 
_p paix. Jouffroy a admirablement peint quelque part 1: 

“cette opposition entre la volonté militante et la volonté : 1 
_victoricuse, entre le sublime spectacle” de l'effort et la 

… beauté accomplie du repos triomphant. La vertu n est pas 
: la fin, ce n'est que le moyen : c’est le-moyen par lequel 
l’homme peut s'élever à toute sa pureté, à toute son ex- 
cellence, «à toute sa dignité. Dans .éet état de pureté et : 

.d excéllence, l'âme n aurait plus besoin d'effort pour faire 

le bien; elle serait devenue bonne. Tant que la volonté 
lutte contre le mal, elle n’est | pas encore Ja bonne volonté, 
elle aspire à le devenir : si elle lutte, c’est qu'il ya tenta 

: tion; etla tentation est évidemment exclue de l'idée d'une 

“Allons plus] loin : essay ons de nous élever, comme le fait 
| Kant, jusqu'à l'idée d’une volonté absolument bonne, et 

: demandons-nous si elle consiste à obéir à la loi par.res- 
pect pour la loi, c' est bieni là l'idée du dévoir: mais est-ce 
l'idée de la sainteté? Une volonté pure se contente-t-elle - 

E .de respecter la loi? Ne s y conforme- t-elle pas spontané- 
‘ment; naturellement, en y. consentant, ‘en un mot en l'ai- 

-mant? Je dirai donc, - en modifiant la formule de Kant, 
2 

. : ° 
4, Vair, dans ses premiers dfélanges plälescphiques, le morceau sur 

[des facultés de l'âme. - .. . Do 7 

« 
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que la volonté pure est celle qui fait lebien p Par amour pour 
le bien. - - 
Kant ne se représente le bien que comme quelque chose” 

: d'intelligible. Mais le bien n est pas seulement intelligible ; . 
il est aimable : « Si la beauté, disait Platon, nous appa- 
raissait en elle-même et sans voiles, elle exciterait en nous 

. des amours incroyables, » Ce que Platon dit du beau, on | 
‘* peut le dire du bien, Aristote, quine passe pas pour poële, 

nous représente aussi le bien comme souverainement aima- 
ble, souverainement désirable. De Lo 2 

Ainsi, à l'état de pureté absolue, .la volonté n’est 
autre chose que le libre amour du bien, sans ‘efforts, s sans 

_: lutte, sans obéissance à une loi sèche ct abstraite. Ce que 
nous appelons la loë,. c’est-à-dire le devoir, n’est que le’ 
rapport de cette volonté pure à notre volonté empirique et 
secrète; c’est l’ordre que donne la partie supérieure de. . 

: notre être à la partie inférieure, C'est pourquoi, comme 
nous l’avons vu, c’est la volonté. qui se dicte à elle-même 

U sa loi, La volonté pure. êst donc la loi même, elle n° est pas 
soumise à la loi, 

Kant a profondément étudié le seul sentiment moral 
qu'il veuille reconnaître; c'est le sentiment du respect : 
c’est, dit-il} la conséquence de la loi, et par là c’est, comme 
la loïelle- -même, un mobile objectif et formel, qui n’est pas 
suspect de conduire. à. l'eudémonisme. Mais on peut en 
dire autant : de l'amour. L'amour n’est aussi, comme ‘ 
le respect, ‘que la conséquence de la loi, et je n'aimerais ‘ 
pas une lui que je ne connaïtrais pas. Or, si d'agir par 
respect pour la loi n'ôte rien à l'autonomie de : ma vo- . 
lonté et à la pureté de mon “acte, pourquoi agir par -
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amour de. Ja loi. ôlcrait-il quelque chose au désintéros- 

sement: de la vertu? D’ ailleurs, quoi qu'en dise Kant, ke 

sentiment du - respect peut être. sans doute postérieur : 

à la connaissance de la loi; mais, dans l'âne de celui’ ‘qui | 

agit, il est. antérieur -à l'action; il entre donc comme un 

déterminant de l'action : : ce qui est. toujours, quoi qu'on 

veuille, faire une part à la sensibilité. Kant décrit ce senti- : 

ment de telle manière, qu’on ne sait réellement pas si c’est 

un sentiment ou si ce n’en est pas un. Est-il accompagné” 

de plaisir ou de peine ? En ce cas, il ne diffère en rien des 

‘autres sentiments mor aux ; etonne voitpas pourquoi Kant 

_ lui fait unprivilége si. particulier. N'est-il accompagnéni de 

-plaisir ni de peine, dé quel droitl’appeler un sentiment? Au 

fond, le sentiment du respect n'est autre que le sentiment 

de la dignité humaine, c'est-à- dir e leplaisir qui accompagne 

. l'idée de. notre grandeur morale, etla peine qui -accom- 

:. pagne l’idée de. notre déchéance. C'est à sans doute une 

partie essentielle du sentiment moral; est-ce a seule? 

. Est-ce la meilleure? Est-ce la plus pure, .la plus élevée 2. 

” L'amour du bien pour le bien, l'amour de la beauté mo- 

rale, de la pureté morale, l’amour de l'humanité ct l'a- 

mour de Dieu en tous ne sont-ils pas des sentiments aussi, 

_'désintéressés, plus peut-être que le sentiment dela dignitè 

personnelle et le réspect de soi-même? 

Kantfait observeravec raison que le soniimentdu respect 

_estun sentiment plus pénible qu'agréable, parce qu'il re- 

pose surtout sur Ja conscience de notre faiblesse et de 

notre infirmité morale en présence de la sainteté de laloi. 

Av fond, Kant ne fait que transporter ici à la loi,. c’est-à- 

: dive à une puissance abstraite et avougle, le sentissent de 
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scerel tremblement que lcs -âmes piceuses ‘et my stiques 
éprouvent en présence de la grandeur infinie de Dicu. Mais 
‘que ce tremblement sdit occasionné par l'idée. de la loi ou 
par l'idée d’une divinité vivante, toujours est-il qu'on peut 

se demander si la crainte ou l'humilité est le sentiment le 
plus élevé-et le plus pur que l'on puisse éprouver en ‘face 
du saint. en soi; de quelque façon que chacun se repré- 
sente ce saïnt en soi, Au-dessus de la crainte estl amour, 

Après avoir craint la loi, non pour ses menaces, mais pour 
sa grandeur etson austérité, je dis qu’il faut l'aimer pour sa È 

_ beauté. Jamaisles anciens n ontconsidéré autrementle bien. 
quecomme l’ objetsour erainementaimable, souverainement. 
désirable. L’austère Aristote lui-même, le sévère théoricien 

“du syllogisme, trouve des accents émus etsublimes en par- 
lant de l'amour du bien. Il ÿ à, dans la’ morale de Kant, 
une sorte de jansénisme rebutant, non pas en Ce sens qu'il 
sacrificrait la liberté à la grâce, mais en ce sens qu'il dé- 
pouille -la vertu de ses grâces ct de. sa beauté, qui il mn y 
voit que contrainte - et discipline, - au lieu d'y voir joic, 
bonheur ct attrait. C'est une vertu de moine, pour laquelle 
la règle est tout. Ce n'est pas là la vertu des Grecs, d'un 
Socrate, d’un Platon, d’un Fénelon (car celui-là aussi . cst 
an Grec) vertu accessible ct douce, vertu aimable et noble, ‘ 
vertu mêlée de rhythme et de poésie. ‘oO pUdcozos poucinds ; 
le sage est un musicien. Ce n’est pas la vertu chrétienne, 
vertu de tendresse: et de cœur; veitu de dév ouement et de: 
fraternité: « Aimez-vous les uns les autres. » Kant a-eu- 
raison de ne pas admettre un superflu au-dessus de la vertu; 

‘ia eu tort de ne pas admettre ce superflu dans la vértu 
| même. Ce superflu” si nécessaire, C 'stl'amiour de la vert: 

2.0
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Si l'idéal de la volonté consiste à: aimer le bien, non : 

parce que la loi le commande, mais parce qu’il est le bien, . 
- Comment pourrait-on considérer .comme une infériorité 
morale de jouir dès à présent d'une image anticipée de cet 

“état parfait d' excellence, que l'on peut considérer, si l’on 
veut, comme l’état des bicnheureux dans le ciel? La bonté 

- du cœur, la sainte et pure inclination” vers le bien sont en 
quelque sorte des ‘à- -compie déjà obtenus ct gagnés sur 
cette perfection idéale, à laquelle nous devens d'ailleurs | 
nousélever par nos propres efforts. 

Je he méconnais pas la différence entre l'amour du. bien 
‘que nous fenons de Ja nature ou de l'éducation, et l'amoür 
du bien conquis par nos propres effèrts, ct j 'admcts } pour 

. ce qui est de. l'homme, la supériorité de la paix morale 
| conquise par Ja volonté, sur les joics de l'innocence, si 

: Exquises qu ’elles puissent être. ‘ 
Je veux seulement dire. que nos inclinations naturelles 

‘sont dé vrais bichs, et que-nul n’a le droit de les regret- 
ter én lui- même, et de les dédaignér pour autrui. Daus 
“une doctrine, où l'idéal absolu scrait d'obéir à la loi par 
réspect pour là loi, les bonnes inclinations n'ont aucune 
place, et sont plus fâcheusés que les mauvaises;.car au 
.moins celles-ci, on peut les vaincre; tandis que les autres, 
‘en nous dispensant de l'effort, nous privent de notre vraie 
destinée. Dans la doctrine, au contraire, où l'idéal consiste à 
fairele bien par amour pour le bien, ; lesinclinations bienveil- 

* Jantes et vertueuses sont ‘déjà l'anticipation: de l'avenir, 
” un premier exemplaire de l'idéal commandé, .et comme 

une prélibation de l'excellence et de la beauté morale. Il ° ne faut pas être forcé de dire que Dieu a créé en vain le 
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- LE SENTIMENT MORAL. Le , 487. cœur de l’homme; ct qu'il nous à nui par sa bonté, On pourrait craindre que cctte revendication des droits du sentiment n'alfaiblisse le principe de la moralité, c'est-à- dire l'énergie del'action individuelle, et le libre effort de la | volonté, Ce serait une crainte chimérique. La prédominance des bons instincts, dans les meilleurs des hommes, laisse tncore en effet une assez grande place aux mauvais pour - qu’il reste, et indéfiniment ,. une marge suffisante aux obligations impérieuses de la loi et aux conquêtes mo- rales du libre arbitre. Micux VOus-avez été partagé par la nature; plus vous êtes tenu d'augmenter cé bien natu- rel par vos efforts Pour conquérir ce qui vous manque. . Les bons sentiments eux-mêmes sont encore une matière à . “lutte et à perfectionnement moral, puisque vous pouvez avoir à lutter contre leurs tentations mêmes; car la sensibilité est un piége en même temps qu’elle est un don. S'il est bien d'aimer les hommes, la raison et le dévoir : - sont là pour vous dire qu’il-ne faut . pas sacrifier la vertu . austère de la justice à la vertu aimable de ‘la charité, S'i . ‘est bien d'aimer sa famille et ses amis, il n’en cst pas 

  

. “ni l'intérêt même de votre propre vertu. 7 . :  Iln’est done point question de remplacer la morale du . devoir par la morale du sentiment; nous ne nous élevons * Que contre l’exagération de Kant, qui exclut entièrement F le sentiment du domaine de”la moralité, et semble trop . + “Souvent confondre dans là morale le méyen avec le but. Le : but, c'est d'arriver à être bons. Que si Dieu a commencé | Par nous faire tels en nous dispensant d’une partie des | efforts à faire Pour arriver au but, ce serait une morale 
i 

d 

- 
- \ K n : . 

| 
| 

| moins obligatoire de ne leur sacrifier ni le bien des autres,
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très-imparfaite que celle qui trouverait moyen de s’en 

plaindre, qui mettrait sur la même _ligne les bons et les 
mauvais sentiments, ct constituerait même un privilège en : 

. fav eur de ceux-ci; _ 
“Kant soutient enfin que l'amour ne peut pas être tenu à 
aimer; que le sentiment est un phénomène qui appartient 
à l’ordre de la nature, et qu'ôn ne peut ni produire, ni 
empêcher; par conséquent il n’est pas. moral, Le seul ; 
amour qu'il reconnaisse, c'est l'amour pratique, celui qui.: 
consiste en actes. Tout autre amour est, suivant at lui, Pa- : 
thologique, c’est-à-dire maladif, 

Kant a sans doute raison, S’il.veut parler de celte-faussc ; 
_sentimentalité o ou sensiblerie que le-poëto Gilbert a si bien 

  

décrite, et que la littérature énervantc de la fin du | 
xIH° siècle a rendue ridicule. IL faut prendre garde à ne - 

‘pas tomber dans des tendresses ‘elléminées ou dans une 
philtnthropie niaise qui sacrifice la justice à une fade sen- 
sibilité. Mais lout écucil et tout travers i mis à part, il reste 
toujours à savoir si nous ne devons rien à notre propre 
cœur, cf si la seule chosé qui nous soit directement com- 
.mandée soit l'action. 7e : 

‘Il est très-vrai qu ‘il ne dépènd pas de notre volonté d'a- 
voir le cœur plus ou moins sympathique. La nature a fait 
“des âmes tendres ct aimables, des âmes austères ct froi- 
des, des âmes héroïques et dures, etc., et les moralistes ne 

T dois ent pas oublier toutes ces différences. Nous n'avons 
pas de thermomètre pour déterminer le degré de'sensibi- 
lité obligatoire pour ‘chacun de nous. Mais deux faits sont 
certains, qui nous autorisent à restreindre cette doctrine 

Si dure: Le renier, ( c’est que l'émotion morale  Caection,
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enthousiasme pour le béau, pour la patrie, cte. ), n'est en- 

- tièrement absente d' aucune âme humaine; le second, c'est 
que la sensibilité n'est pas”tout à fait en dehors de notre 
volonté. Nous pouvons étouffer nos bons sentiments tout SN 
aussi bien que nos nauviuses passious: nous pour: ons aussi | 

les développer, les encourager, leur donner une plus ou 
moins grande part dans notre vie, en nous plaçant .dans . 
les circonstances qui les provoquent. Par exemple, telle 
personne cst douée de peu de sensibilité ou de sympathie 

:pourles souffrances des misérables ; mais il est. impossible ° 
qw’elle en soit absolument dépourvue : :_ qu'elle triomphe 
donc de sa répugnance et de sa séclicresse, qu'elle voie : 

- des pauvres, qu'elle se mette au service des misères hu- 
maincs ; inévitablement la sympathie s'éveillera dans son 

‘ Cœur. Par cela seul, elle. -accomplira le bien plus facile: | 
ment, ct clé donnera à à son âme un degré de plus de pere 
fection et de beauté, ” - = 

Le sentiment n'est donc pas, quoi qu’en dise Kant, len- 
_nemi dela vertu; il en est au contraire l'ornement etla 
fleur. Aristote a été à la fois- plus humäin et plus. vrai, 

du plaisir à faire des actes de. vertu. » [ne. -Suffit pas 
d'être vertueux ; il faut encore - que le cœur irouve du 
plaisir à l'être. Que. si la nature a déjà bien: voulu füre 

foi “en vouloir, .. CT 

  

lorsqu'il a dit : « L'homme vertueux ést celui qui trouve ” 

7 pour nous les premiers frais, C 'est être bien ingrat que de.
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-:: La conscience morale et le Sentiment moral ne sont pas 
. Jes:seules conditions subjcctives de l'accomplissément du 
bien. Il ne suffit pas de le connaître ct de l'aimer: il faut en- 
core le xouloir. La volonté accompaghée de la conscience, c'est-à-dire du discernement du bien et du mal, est ce qu'on 
appelle la iberté. Pt 4 

‘ILest important de remarquer que la liberté pout être 
. entendue en deux sens : ou bien comme la fin à laquelle - _ nous devons tendre, comme l’objet même dela conduite mo- 

. rale, ou bien comme le moyen que nous avons de nous éle- 
ver à cel état. Dans le premier sens, elle est un devoir; dans 

le second, elle est un pouvoir. Lecce 
* Dansle premier sens, l’homme n’est vraiment libre que 
lorsqu'il s’'est'affranchi, non-seulement du joug des choses 
extérieures, mais encore du joug de’ses passions. Tout le 
monde reconnaît que celui qui obéit à ses désirs d'une ma- 

. nière aveugle n’est pas maitre de lui-même, qu'il est esclave 
- de son Corps, de ses séns, de ses désirs ct de ses craintes. . Dans ce sens, l'enfant n’est pas encore libre, l'homme pas- 

à 7 | 
‘
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sonné ne l'est pas, l'homme i ivrene l'est plus. Ce n'est plus 
l’homme qui agit, c'estla nature et la fatalité, Au contraire, 
celui en qui ] la aison domine, qui en toutes choses ne veut 
que le vrai ci le bien, se possède entièrement lui-même, . 
ctn ’estle jouet d'aucune force aveugle, Dans ce sens, plus | 

l homme s'approche de la Sagesse, plus il s'approche de la 
vraie liber ‘té; etsi nous concevons une parfaite sagesse, une 
parfaite. raison, nous concevons par là même Ja _porfaite li- 

_. berté, Dans ce premier sens, par conséquent, n’est pas 
comprise la puissance de faire le bien ou le mal, et de choi- 
sir entre l'un et l'autre. Au contraire, faire le mal, c'est 

‘ cesser d’être libre: et faire le bien, c’est l'être en effet. La 
souycraine liberté est° donc en même temps l'impeccabilité 

absolue. - OK 
Mais cette: sorte de liberté, identique à à a sagesse clle-. 

. même, et opposée à l'esclavage des passions, sommes-nous . 
libres de nous y porter volontairement, et pouvons-nous 
choisir entre clle et son contraire? Ici la liberté prend” . 
une autre signif cation : elle devient lc libre arbitre : elle. 
n’est plus une fin, elle est un moyen, Le libre arbitre est la - 
puissance de choisir entre la liberté et . l'esclavage; - 
par lui nous sommes librement libres ou librement escla- : 
ves. Celui qui consent à la passion se met lui-même sousle : 
joug. Il perd sa liberté, mais ila “voulu la perdre, ce qui 
n'a rien de contradictoire ;’ car on a vu des hommes s se yen-” 
dre comme esclâves, et qui étaient par conséquent librement 
esclaves : on en a vu d’autres refuser de se racheter. De- 
même on a. vu des peuples renoncer librement à la liberté, 

‘ Réciproquement, on | peut être libre malgré soi. L'enfant, par. 
exemple, quelonfree accomplir desactonsrasonnables; | 

ï . - 
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L l’homme passionné que l'on contraint à s ’affranchir de A 
passion; le fou que lon guérit par un traitement violeat, 
subissent malgré eux la liberté qu’on veut leur rendre ou 
leur conserver. 

* Cette distinction établie, le problème peut se formuler 
‘en ces ter mes : sommes-nous libres d'être libres? oucn- 
core : la liberté ou affranchissement absolu étant R fin 

. VETS ‘laquelle nous” devons tendre, avons-nous en nous- 
mênics le . moyen d'y’ parvenir, c'estä-dire le Bibro 

_ = . arbitre ? L - ‘ 6 

“On appelle fataliôme toute doctriné qui nie la liberté | 
humaine et rappor te toutes choses à la seule nécossilé. I y" 
en a de plusieurs espèces.” . : - 
4 La forme la plus grossière du fatalisme est celle quel'o on 

appelle : dans les écoles le “fatum mahometanum !, qui 
consiste à croire que les événements sont tellemerit détor- 

- winés et liés par une force aveugle, que, quoi que” Ton 
puisse faire, . tel événément arrivera. C'est la croyance . à 
une puissance occulte et à une ‘sorte de magie. plus forte 

: que toutes les causes particulières. La formule de ce fata- 
‘lisme ‘est dans ce mot : « C'était écrit; ct, partant de cette 
“conception, on tombe,- en pratique, dans un quiétisme 
“absolu, puisqu ln y a rien à faire contre la’ destinée. C’ ‘est 
ce que Leibniz (avec les ancièns) appelle le’ sophisme. pa- 

“resseux (}dyos après), -qu'il féfute en ces termes": 
5. « « Celle considération fait toucher en même temps ce qui” 

h. 1. D'après es derniers historiens du mahomélisme (Mahomet et 
le Coran, par B. Saint-Iilaire, p. 205), ce serait une ivjastice d'impu- 

‘ter elle sorte de fatalisme à Mahomet. Na 1 ne trouve : rien de sem- 
= blable dans le Coran, 7 = 
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Éait appelé des anciens le sophisme paresseux, qui con-. 

cliait à ne rien faire. Car, disait-on, si ce que je de-.. 

marde doit arriver, ilarrivera quand je ne ferais. riens 7 

ct si ne doit point arriver, il n’arrivera jamais, quelque 

peine que je prenne. pour l'obtenir. On pourrait appeler 

cette aécessité qu'ons’ imagine danslesévénements détachés - 

de leurs causes fatum mahomelanum, parce qu'on ditqu'un 

argument semblable fait que les Turcs n’évitent point les 

licux- où la: peste fait ravage. Mais la réponse est toute 

prèle; l'effet étant certain, la cause qui le produira 

: l'est aussi; et si l'effet. arrive, ce sera. peut-être par une 

- cause proportionnée, Ainsi -votre paresse fera peut-être. 

que vous n'obtiendrez rien de ce que vous souhaitez ct 

que vous tomberez dans les maux que vous auriez Gvités L 

en agissant” avec soin. L'on voit donc que la liaison des - . 

causes avec les effets, bien loin de causer une ftalité i in 

supportable, fournit plutôt un moyen dela lever. IlLy a un 

proverbe allemand qui dit que la mort veut toujours avoir 

une cause; et iln'y a rien de si-vrai. Vous mourrez ce 

jour-là (supposons que cela soit, et qu’on le prévoic), oui, 

sans doute; mais ce sera parce que vous ferez ce qui vous 

-y conduira... Le sophisme qui conclut de ne se-mettre en 

‘ peine de rien sera peut-être utile quelquefois pour porter 

certäines gens à aller tête baissée au danger; et on Fa vu 

particulièrement des soldats tures, ; mais il semble que le 

Maslach ‘y a plus de part que ce sophismie ; outre que“ 

cet esprit déterminé des Turcs s’est fort démenti de nos 

jours. » Lo —. 7 

2 Une. “secondé espèce de. fatalisme est” le fataliem: 

Æhéologique, ou prédestinationisme + c’est cette doctrint
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.- par laquelle Dieu aurait déterminé à l'avance les élus d 
"les réprouvés, les saints ct les impies, choisissant les vis = 

par un acte de faveur et abandonnant les autres à la dé - 
” nation éternelle. Cette doctrine, en tant qu'elle nie aiso- 
. lument tout libre’ arbitre, tombe dans Les mêmes incové- ‘ 

nients que là précédente. En effet, si ma destinée dépend 
exclusivement du choix et de la volonté de Dieu, qu'ai-je 
à faire pour la changer et qu ai-je à craindre ? Si je suis 

réprouvés, rien ne peut empêcher ma perte : je n'ai donc 
qu'à attendre dans une absolue indilférence les” résultats 
du décret divin. En outre, dans cette doctrine, Dieu parait 

| trop comme un tyran qui semble agir par caprice, et qui 
remplace la justice par la puissance. Au reste, la doctrine 
de la prédestination n'a jamais été soutenue d’nne ma- 
nière aussi absolue qu'on le dit; et'les théologiens ont 
toujours reconnu, au moins “humainement parlant, une 

 cèrtaine part de libre arbitre. : 
3° La troisième espèce de fatalisme est le fatalisme géo-: 

métrique ou spinoziste. Selon Spinoza, tous les phénomènes 
. de l'univers, ct par conséquent les actions del’ homme, sui- 
vent de l'essence des choses avec la même nécessité que 

” de l'essence du trian gle suit l'égalité des trois angles à deux 
droits. « Dans ce système, comme le dit Bayle, ilaété aussi 
impossible de toute éternité que Spinoza ne mourût pas à 
La Haye qu'il est impossible que deux et deux soient six. » 
Mais on peut douter, quoi qu’en dise Spinoza, .que tout soit 
géométrique dans la nature et dans l’homme, —: Par 
“exemple, l'attrait qui nous porte vers le plaisir n'a aucune 
‘analogie avec la nécessité logique qui fait sortir une 

{ 
_ 

! 

=. dansles élus, je serai sauvé quand même; si je suis dans les . 
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idée’ d'une autre idée. Le, plaisir lui- -même et la douleur 

l'on pût trouver et démontrer à priori la cause du-plaisir, 
tout cela ne suffirait pas pour celui qui ne serait pas ca- 

” pablé d’éprouver du plaisir, Il én serait de lui comme de 
 l'aveugle Saunderson, qui savait aussi bien que qui que ce 

soit les lois géométriques de Ja lumière, mais qui n ’avait 
aucune idée de la sensation de lumière. Si on’lui eût rendu 
subitement la vue, il aurait eu une: sensation de plus, à 
laquelle la connaissance géométrique des choses cût été 
inutile. Dira-t-on que - l'explication logique ” se trouvera 

. dans l'essence de l’âme, et non dans les causes externes ? 
Soit; mais nulle lugique ne pourra jamais donner l’intui- : | 
tion d’un fait de sensibilité à celui qui ne l’a pas éprouvé. 

- Dieu lui-même peut-connaïtre l’essénce de la douleur, : ‘ 
mais non pas le fait même de la douleur. 11 y a donc 

*. d'autres lois que les lois géométriques, Si cela est vrai de 
si 

  

la sensibilité, à plus forte raison de la volonté. Il n'ya 
rien de semblable en ‘géométrie Le tr jangle ne veut pas 

avoir ses trois angles égaux à deux droits : dire avec Hegel 
que la liberté est la conscience de la nécessité, en sup- 

‘ posant même que cette définition fût vraie, “serait” cn- 
” core introduire une notion. distincte des pures mathéma- 

tiques ; car Ja conscience est un fait étranger aux. lois 

mathématiques : le triangle n’a pas conscience de lui 
même. En un mot, la conscience, la liberté, le plaisir. ct. | 

‘la douleur sont des faits premiers, qui ne peuvent se dé- 
: duire logiquement, Tout n'est donc pas soumis. à. une 
nécessité logique ou mathématique: 

sont des faits immédiats qui ne peuvent être comparés à 
des notions ni premières ni dérivées. Supposé même que
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| Après | avoir exclu les divers systèmes qui nient d'une . 

‘manière absoiue la liberté humaine ,et quimettent l'homme 
eutre les mains de Dicu,ou de Ra nature, co: mine le bâton 
entre les mains de l'homme, « Sicué baculus, » NOUS avons 
à nous demander si nous devons ranger sous “le nom de 
fatalisme le Système appelé délerminisme, qui enseigne que 
les actions humaines sont aussi bien : soumises que les 

“actions extérieures à la loi de la cause et de l'effet, et sui- . 
- vant laquelle les actiôns sont les résultats infaillibles des 
conditions déterminantes qui les précèdent, c’est-à-dire des. 
motifs. Parmi | CCux qui ont soutenû cette doctrine, les uns 
combaltent- le libre arbitre; les ‘autres, comme Leibniz, la. 
croient conciliable avec la liberté morale, | 

Ceux qui soutiennent que toute espèce de détermninismo 
est absolument contraire à la liberté sont obligés d'ad- 
mettre que l'âme est capable d'agir sans molif, c’est-à- 

. dire de choisir un parti plutôt que l'autre’ sans aucune 
raison : c’ést ce qu’ on a appelé la liberté endiférente où 
d'endifférence. Si faible -en effet que soit ka part d'in- 
fluence que. l'on attribue aux motifs, à moins qu'ils n'en 
aient. aucune, il faut bien reconnaitre qu’ils sont pour 
quelque chose dans la détermination, de la ‘volonté, Or, 
pour. écarter pRi liberté d'indifférence, il n’est pas néces- 

° saire d'en montrer l impossibilité; ‘ilsuffit d'en montrer l'i 
vutilité. En effet, à quoi sért-il de nous prouver que noùs 

‘ sommes libres danses actions indifférentcs? Cen ‘est jamais 

/ dans’ cts sortes d'actions que la liberté est en question : 
c'est au contraire dans les actions qui ont un caractère 
moral ; or ces actions ne sontj jamais indifférentes, et elles 

supposent toujours des motifs : pär exemple, je ne fais ie 

P
E



_ évidente était celle de l'équilibre absolu, ne s'ensuivrait-il 
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iual que parce que “obéis à la passion, “el de ken qu'en 

otéissant au devoir. Or.le devoir ct la passion SL: t des 

- motifs d'action très-certains et très-Cvidents. De ce. qu ‘on 

aurait prouvé que je suis libre, -quand il n’y a pas de mo- 

tif, comment en résulter: ait-il que je le suis encore quand il 

y en a? Au contraire, si la liberté la plus parfaite et la plus 

pas évidemment que cette liberté diminuerait à mesure que 

l'on s'éloigne de lé iquilibre, par conséquent dans les ac- 

tions mêmes donts” occupe la morale, ctpour lesquelles on 

réclame le libre arbitre 2: L 

On ne _peut donc admettre la liberté d° indifférence ; ct, 

dès qu'on y renonce, on admct par là même que la loi do 

la causalité s'applique à l'âme aussi bien qu’ au COTpS, cb 

l'on reconnaît un-cerlain déterminisme. La question est de - 

savoir dans quel sens on l’entendra, car le déterminisme a - 

:. bien des formes; j'en reconnaîtrai trois espèces, lesquel- 

les sont ou paraissent être esscnticllement ou dur mains pro- 

fondément différentes. | UT 

4° Je suppose une bille de billard poussée par une autre . 

“bille, ct celle-ci par. le choc de la queue, laquelle est à son 

“four mise en mou ement par la main du joueur : le moux e- | 

ment de- chacun de ces corps à ‘sa cause dans l'action cxer- 

cée sur lui par le corps qui le touche ;' “c'est une succéssion 

de mouvements, dont- chacun à sa raison d'être dans’ un 

mouvement antérieur. Dans. cette succession mécaniqué; 

Chaque corps reçoit l'action d'un ‘autre corps; il cs déter- 

_:miné par une cäuse étrangère etextérieur c,cte estunc des 

‘dois de la matière qu'aucun côrps ne peut nicommencer, ni 

suspendre, ni modifier en vitesse ni en direction le mouve- 

,
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‘ment reçu. Or, parmi les actions humaines, ilyena ETES sont tout à fait dans le même cas que celles à que nous venons - -de citer. Par exemple, celui dont on tiendrait etconduirait la main par force pour lui faire signer tel papier, ou lui faire | "porter un Coup; serait comme le bâton entre les. mains du voyageur, ou la pierre lancée par une fronde : ce ne serait . plus un agent, mais un instrument, Cet instrument n'en- court aucune espèce de responsabilité, pas plus que les organes, qui ne sont que les instruments de nos volôntés, « Quand le bras a failli, l'on en punit la tête, » : L . Ce premier genre de déterminisme, c’est-à-dire celui où la | Cause déterminante est extéricure à l’ agent, s'appelle con- 
trainteou violence, ctne contientaucune espèce deliberl té, A° ce genre de déterminisme extrinsèque et mécanique appar- - tiennent tous les états de l’âme qui ont leur causeim- — médiate et unique, ñon- seulement dans les Corps étrangers; ‘mais dans le corps humain lui-même : pr exemple, l'état de: sommeil, de folie, de délire, où l'homme cst soumis à ses | . Prganes comme, dans d' autres cas, aux agents extérieurs, 

2° De cette première espèce de déterminisme il faut en _: distinguer une secondé : : celle où la. cause déterminante 
a est plus dans un agent extérieur, ni même dans les or- : 
ganes du Corps, mais dans l'agent moral lui- -même, ct, dans 

." ses divers états. psy chologiques.- Par exemple, l'homme qui 
obéit à à ses propres impulsions et aux tendances innées de: 
‘sa nature, à l'instinct de conservation, à J'amour du plai- 

Î 

  
sir, à la crainte de la douleur, peut bien sans dbute ne. 
pas être déclaré libre: mais il: est déjà d’un degré au- 

. dessus. des agents. physiques, qui ne sont déterminés à . 
Paction que par des causes externes, ou. même au-dessès 
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de l'état dans lequel il est lui-même, lorsqu' il est contraint 

: par une force plus grande que la sienne à agir d'une ma- 
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dérient différents : celui où la cause de l’action est en de- . 

hors de l'agent : c’est la passivité; celui où la cause est dans . 

nière contraire à ses impulsions. La contrainte extérieure . 

violente sa volonté et la rend inutile : c’est volontairement 

, l'image etlegerme. - : TT 

Voici donc déjà deux espèces. de déterminismes profon- 

r agent lui-même : c’est l” activité ou spontanéité. 

3° Mais la spontanéité n’est pas Encore le plus haut degré: 

‘ de l'activité. Au-dessus de la spontanéité instinctive ou 

‘affections ou modifications .qui marquent seulement l'éfat - 

-im uisive ou puissance d'agir sous l'empire de nos im ul: P P 

sions naturelles) se place la spontanéité rationnelle, où 

puissance d'agir ‘d’après des idées ou des concepts. L’ana- 

lyse psy chologique nous apprend qu'il y a dans l’homme 
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. qu ‘il suit ses-propres inclinations. Il y consent, il en est. 

| complice; et par là même il y a déjà dans cet état un de-. 
gré supérieur de liberté, quoique ce ne soit pas toute la 

| liberté, ni même la vraie liberté; mais du moins c’en est 

deux espèces de phénomènes : les phénomènes de sensibi- : 

Hité (plaisirs ou douleurs, passions, sensations) et les phé- 

nomèncs de l'intelligence. Les remiers sont de sim les P 

+ de l'âme au moment où elle est affectée. Les seconds i im- 

“ ; iquent toujours quelqué” objet, "et l'intelligence est cs- 

: sentiellement la faculté de se représenter un objet. Il suit 

Jonté. Or une idée, en tant qu'elle nous représente une ac- 

: tion comme devant être faite, est un motifs ou, comme dit 
SÙ 

‘de là que tout acte d'intelligence, étant représentatif ou - 

 contemplatif, n’excrce directement aucune action snr la vo- 
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4 Uypothétique ou catégorique, peu importe. TT 
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© Kant, un Empératif *, Cct impératif commande, mais il no : conträint pas; aussi sentons- “NOUS, quand nons obéissons à. un motif de cette nature, que nous sommes obligés de aire un elfort sur. nous-mêmes. Notre volonté ne se porte pas d’ elle- -même yers le: büt que nous montre l'entende- ment : elle est obligéc de se © tendre, de lutter contre les pen- : chants, de produire sa propre action ÿ par une sorte de : c “Éation ex nihilo, en ce sens, du moins, que celtc'action n'est pas déjà contenue dans un état anféricur, C'est là Ja: liber té, que nous pouvons définir la puissance d'agir d après des concepts. Par l'interv “ention del’ entendemént, la volonté se trouve allranchie 1° dela contrainte extérieure; 2 de la conträinte intérieure des. impulsions. ‘Elle’est, suivant l'expression de Kant, la-puissance de commencer 
un mouvemeñt, Le’ sentiment intérieur de Ja liberté est donc-le sentiment que nous avons de ce pouvoir qui, tout cri étant déterminé par l'entendement, ne trouve qu’en lui. . 7 même la force de réaliser ce que, l’entendement | Propose. Nous distinguons pàr conséquent rois états ou mod - à action différents, et en même renrs trois genres de dé- 
{erminismes : 

- 4° Le mode d’ aclion o où la causé est en dchiors de l'agent : |‘ détérminiome externe ou Püssivité ee 
29 Le mode d'action où la cause de l'action est interne, mais détermée ] par des impulsions : “déter minisme tnterne ou’ sjiontanéité, ; - î C | "8 Lemode d'action oùla cause éstinterne, mais  détermie néè par des idées : déterminisme rationnel où liberié: 

 



LA LIBERTÉ. En. 

C'est ce troisième.état que nous devons étudier avec 

soin pour en bien Comprendre la nature, et répondre par 

- là aux diverses objections répandues contre la liberté. 

Il ne faudrait pas confondre la définition que nous don" 

nons dela liberté, à savoir : « qu'elle estla puissance d'agir 

d'après des concepts ou idécé, » avec des définitions ana- 

logues, par exemple celle de Leibniz : « La liberlé est la 

spontanéité consciente, » ou celle de Hegel : « La liberté est 

“lanécessitécomprise. » Ces deux définitions, sans doute, ne 

sont pas fausses, si on les explique comme il faut. Mais_ 

“elles sont susceptibles de plusieurs sens. T7 

Agir avec conscience peut avoir deux sens : ou bien; sim- 

plement, agir en étant intérieurement averti que l'on agit, 

ou bien agir en s@ rendant compte. de son action. Dans le 

premier sens, la conscience n'est autre chose que. le scns 

intime; dans le second, c'est la réflexion” . L 

* Or, pour que lx spontanéité devienne liberté, il ne sufe 

fit pas qu’elle soit piésente à elle-même par le sens intime, 

comme cela a lieu dans le rêve ct dans la passion, ct | 

même vraisemblablement chez les animaux. Dans des êtres 

doués de sensibilité, les impulsions et les - -Lendances sont 

accompagnées de conscience, sans perdre pour cela Jeur 

caractère propre de spontanéité fatale.  "..: . 

JL n’en est pas de mème si, par conscience, On entend le. 

“fait de se rendre compte de son action, de savoir que lon 

obéit à la passion, ce qui serait impossible si l’on n'avait 

pas déjà distingué la passion « de la raison. Car’ ce n'est. 

qu'après avoir appris que Ja passion est contraire où . 

conforme soit à notre propre bien, soit au bien en général, 

” que l'on arrive à comprendre la passion comme telle, _
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*. ment avec conscience, c’est agir conformément à une idée. 
ES 

définir la liberté « la conscience de la nécessité. » Sup- 
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à en avoir conscience. C’ést donc Par la présence d'une idée que la passion prend conscience d'elle-même, se re- . connaît et se juge. D'après ce second sens, agir spontané ÿ 

Or notre doctrine se distingue de celle dé Leibniz en ï ce que pour lui la raison déterminante est toujours dans l'inclination : la conscience. n’est -qu'un accompagnement î de l’action. Pour nous, au contraire, il n'y a liberté qu'à la: | condition qu'il y ait préalablement conscience, “c'est-à-dire : Ê représentaion idéale de l'action. Pour nous, comme pour ! le bon sons, être libre, c'est agir avec connaissance do’ f ‘Cause, avec intention ; la liberté est la volonté dirigée vers le but représenté par l'esprit, que d'ailleurs ce but lui plaise : “ou ne lui plaise pas. En un mot, la conscience de l’action, pour Leibniz, n’est que consécutive; pour nous, elle est an- : técédente, Cette explication une fois donnée, nous accepte- rious volontiers cette. formule abrégée et précise : «La lie berté, c'est la Spontanéité consciente, ÿ - : | | Nous interpréterons aussi dansle même sens la formule | hégélienne que laliberté n’est que «la nécessité comprise, » En un sens, cette formule n'est autre chose ‘que le pur fatalisme; . en-un autre sens, elle peut être assimilée à la nôtre. Ce serait en elfet proclamer le fatalisme que de 

posez, par exemple, le triangle prenant conscience de lui- même, et comprenant la nécessité" logique qui unit ses propriétés à son essence, ce scrait. évidemment changer . le sens-des termes que de l'appeler libre pour cette raison. Mais voici comment 6n peut admettre-que là conscience _de la nécessité süpprime la nécessité, Celui -qui com- : 
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prend qu’un mal est inévitable et qui s'y résigne n "est plus 
l'esclave d'une nécessité brute, il n’est plus soumis au 

“sori: mais il se soumet à-.sa raison; par “exemple, ac 
cepter la mort comme inévitable, parce. qu'elle résulte. 
de la nature des choses; c’est être libre de la mort. I 

| craindre, c'est en être l'esclave. Celui qui meurt malgré lui, 
et en résistant, est frappé par la mort comme-un . esclave 
par un maître. Celui qui la comprend comme nécessaire, 
c'est-à-dire comme raisonnable, consent à mourir. Il est 
donc libre” par rapport à la mort. Que si, de plus, il voit 

. dans la mort, non-seulement un résultat, nécessaire des lois 
de La vie, mais encore l'acte intentionnel d'une volonté 
prévoyante, en acceptant cet acte avec la signification | 
que la Providence lui a donnée, il s'affranchit de la fatalité. 

© Mais si un premier degré de la liberté est d'accepter. 
librement la nécessité, un. second degré plus élevé est de 
commander à cette nécessité même. Par exemple, en-tant . 
qu'ils obéissent à leurs instincts sans les comprendre, | 

les animaux sont sous. le joug de la nécessité. Mais aussitôt" 
que nous nous élevons à l'intelligence de cette nécessité. | 
des penchants, nous nous en affranchissons par là même, 
car, dès lors, au lieu de nous:y abandonner brutale 

.. ment, nous apprenons à nous y livrer avec discernement, 
à choisirla : manière de les satisfaire, à en subordonner la. 

| satisfaction à d’autres besoins plus élevés. C’est de la : 
même manière qu’ en Comprenant la nécessité des lois na- . 

° turelles, nous devenons les maîtres de la nature, Dans” 
tous Ces Cas, la liberté ‘ est”toujours la puissance d'agir 
‘suivant des concepts. | | 7 
Mais de cette définition naissent des dites qu il s’a-
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git de résoudre. Si la liberté est.la faculté d'être déteran- né par k raison, ne s’ensuit-il pas que nous ne soinmes “pas libres; lorsque au lieu d'écouter la voix de la raison, - : nous obéissons à la passion? Or, si l’homme n’est pas libre ‘ _ d'obéir ou de ne pas obéir à la passion, cominent peut-il en être responsable? Ne faudrait-il pas alors dire avec . Platon que la méchanceté est involontaire, ou avec les : physiologistes que le crime ou le vice n’est qu'une folie, _et que le méchant doit ête guéri, non puni, qu'il est à ld- | fois coupable ct innocent, ou plutôt qu'il n°y à pas de cou- | 

    

. pables;mais simplement des malheureux? | -. Ge ne serait pas répondre à Ja difficulté que de faire re- marquer que le langage vulgaire est précisément d'accord avec celle hypothèse. Car ne dit-on pas d'un homme qui cit sous le joug des passions que la passion: est un _csclaÿage; qu'un l'omme dans ‘cet état ne s'appartient plus; n’est plus maître de lui, ce ‘qui semble indiquer qu'il n'est pas libre? Mais, en parlant ainsi, le sens com- mun cûlend: parler d’un joug que l'on subit” volontai- , -Tement, d’un esclavage que l’on accepte, et c'est en quoi ‘ il est honteux : autrement il ne serait que. malleureux, Un prisonnier chargé. de Ters n’a P: s honte de ‘ses fers; Peselave au contraire qui pourrait s'affranchir, et qui ne le veut pas, mérite le mépris. Il-peut dono ÿ ‘avoir une - servitude volontaire, suivant l'expression de La Doétie, CL ef, par” conséquent; {out en reconnaissant que les passions - ous infligent une servitude, l'opinion généralé des Lom- - . Mésentend par là une servitude libre dans son principe, acceptée et. voulue ‘ dans ses Conséquences, ct par con- “Séquent coupable, * ‘_ - oo 
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La question revient donc : comment peut-on être libre 
dans la passion, si la liberté consiste dans le pouvoir d'agir 

. d’après des idées ? : | - 
Je réponds : Ce n’est pas en tant que passionnés que nous 

sommes libres dans la passion. L'homme en colère n'est 
pas libre, en tant qu'il est en colère. Mais il est libre, cn 

tant qu ‘lsait que la colère est.un vice nuisible à lui-même 
-etaux-autres. Aussitôt que cette idée se présente à l’es- 
prit, l'entrainement fatal de la passion est conjuré: Je vois. 

.airement que je puis obéir à la raison. Mais pouvoir 

abéir à la raison dans cette circonstance, c'est en même 
sernps pouvoir résister à la passion. Cependant, comme la 
passion à: son tour est une force qui tend à m'entrainer en 
sens inverse de la. raison, ils ’ensuit que je ne puis obéir à 

* celle-ci que par un effort qui fait contre-poids à l'impulsion : 
de celle-là. C’est le sentiment de cet effort, cette tension 

de-moi-même. contre moi-même (tension qui seruit im- 

possible ‘sans la. présence de l'idée); qui constitue 
le. sentiment du libre arbitre. Car, d'un côté, én tant 

que je résiste, je sens -irès- bien que je puis résister” 

: (ab actu ad posse); mais, d’un autre côlé,.je sens que 

si je cessais un seul instant cet effort, la -passion 

m'envahirait subitement; or, que je puisse cesser cet effort, 

c'est ce_qui- est très-évident; car suspendre un effort fa- 

tigant, est plus” facile que le soutenir. Je sens doncen 

moi, selon  'expressiôn d'Aristole, une-puissance qui con- 

- tient les contraires. Or, cela, c “est la libérté. 

“N'oublions pas la distinction que nous avons faite plus 
‘baut entre deux espèces ou plutôt deux degrés de liberté : 
la liberté comime fin etla_liberté comme moyen. Être :
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. parfaitement raisonriable, c'est être parfaitement Hibre : dE 

‘telle est là liberté comme fin. Être capable de résister à : 
- 8CS penchants ou de s ; abandonner, voilà d’autre part la : le 

©: liberté comne moyen où libre rurbitre. Mais au fond ces ï 
deux sortes de liberté n’en sont qu’ une ;.car ce n'est qu'en 

\ étant déjà raisonnable que je me sens capable de le de- i 
- _venir ‘davantage : c'est parce que je suis déjà libre que je : ï 

puis faire des efforts pour l'être plus encore, c'est-à-dire : 
pour arriver au point où je n'aurai plus d'effort à faire. à 

‘La liberté s’atteste à moi par la difficulté ; -mais son idéal ï 
cest dans’ la: facilité absolue.” En tant que la liberté est j 

. difficile, je me trouve partagé ct suspendu ; je me sens Ca- ‘i 
pable de choix ct de préférence; je pèse, je compare, je 

|  délibère. Cet état moyen est ce qu'on appelle. le. libro: ‘ 

. ‘dans notre définition de la liberté. 

"arbitre. nn ee u 
. Nous n’avons pas épuisé toutes les difficultés contenues 

Si le libre arbitre consiste, commenous venons dele dire, 
dans l'effort que nous faisons pour résister à nos penchants, 
que dire des hommes qui ne sont pas. capables d’un tel 

| effort; qui non-seulement ne le soutiennent pas, -mais 
._ même ne l'entreprennent Jamais ? Ils ne sont donc pas li-” 
. bres; et par conséquent ils sont irresponsables : et c’est, , 

à ce qu’il semble, l'état où sont la majorité des hommes. 
- Il faut bien reconnaître comme un fait d’ éxpérience que. 

tous les hommes ne sont pas capables des mêmes efforts 
ou et, comme on dit, de la même force de volonté. Tout 

homme, sans doute, n’est pas de force, comme Mucius Scé- 
”_‘vola, à laisser paisiblement sa main brûler dañsu un bûcher, 

oo Combien d'hommesétaient incapables de supporter la tor 
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ture ! n; 7 a des à âmes fortes et. des ämés faibles : c’est lo 
témoignage du sens commun: De là mênic celte indul- - 
gence générale pour les faiblesses” des hommes en parti- 

. culier (tout en condamnant le vice en général) que la | 
morale_ct la reïigion s'accordent à nous recommander : 

.4« Pardonnez- -leur, car ils ne sav ent ce qu'ils font, » Or la 
liberté de chacun est en raison de la force que chacun est 
capable d’opposer -à ses penchants. Cette force diffèra 
selon les individus ; d’ où il faut conclure que lelibre‘arbitre 
diffère selon les individus, quela liberté ases degrés, qu’elle 

“n'est point absolue, et enfin que chacun n'est moralement . 
responsable que dansla mesure de sa liberté: doctrine par- 
‘faifement conforme du reste à toutes lespratiques. et à tous. 
“les jugements du sens commun. 

Mais si tous les hommes n ont pas une force égale pour ré-. 
sisteràleurs penchants, s’ensuit-ilqu'ilsn’aientauecunc force? 
etne suffit-il pas, pourqu'ilssoientlibres, que chacun soit ca- 
pable d’un cer tain degré d’elfort? Et l'expérience intéricure 
ne prouv e-t-elle pasà chacun de nous que, si faibles que nous 
soyons," nous ne le sommes jamais assez pour être absolu- | 

. ment incapables de résister à toute espèce de. penchans? 
Ôr, de ce premier degré d'effort nous pouvons nous élever 

à un second, de celui-là à un autre, ct d’ effort en effort 

aticindre à une force morale que nous aurions cruc impos- 
: Sible au commencement. Tous les moralisiés ne sont-ils pas” 

- d'accord pour nous enseigner qu'il faut s opposer au mal dès , 

. de début,. préncipis obstai s’ y prendre par degrés, ne pas 
attendre pour lutter que la passion soit, devenue irrésisti- 
ble, etc.? N’ est:ce pas reconnaître qu’il ne s’agit pas ‘de 

revendiquer pour l’homme une liberté chimérique, qu 

, . . -
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triompherait de la nature sans, mesure, sans propor- 
tion et sans dègré, mais une libcrté, raisonnable, qui, 
continuellement exercée, s'élève d’un degré à à l’autre par 
un travail continu? .  - Le . _E 

La doctrine que la liberté consiste à agir d'après des 
idées rer oque encore deux difficultés considérables, où 

La première est que l homme n’agit jamais d’ après une 
idée pure ct qu'il se mêle toujours à ses motifs de raison 
Xuclque inclination sentic ou non sentie. ue 

La seconde, c'est qu ’entre deux inclinations, la plus forte 
* & prévalente, comme dit Leibniz, . l'emporte" toujours; en 
- d'autres termes, c ‘est une maxime tr aditionnelle des écoles 

| -que « la volonté suit toujours le plus grand bien. » - 
..d'accorde la première maxime. Jamais l'homme n ‘agit 
parlapuré raison, demême qu ilrecoñnaît jamais parla pure 
‘raison : il se. mêle toujours quelque’ inclination. à. nos 
molifs, de même qu’il. se mêle- ‘toujours quelque i image. 

   

  

” sensible à nos conceptions. Mais de ce que la raison n’est 
pas tout dans nos actions, même les plus excellentes, | 

s “ensuit-il qu'elle ne soit rien et même qu’elle n’en soit la | 
— partie” essentielle, celle” qui donne à l'acte son vrai Ca- 

- ractère? Or il. suffit qu'il y ait une part de raison dans 
©. nos délerminations pour affranchir notre volonté. Il n'y a 

donc rien à conclure de cette première maxime contre [1 . 
“liberté. Toute la difficulté (et elle est très- 25 grande) est dais 
la séconde. 
Cette maxime : x La volonté suit toujours son plis. 

grand bien, «semble en quelque sorte évidente par elle- 
même, Platon avait été très- frappé de cette pensée, et il 

Tv exprime plusieurs fois dans ses écrits ; ia ! Personne, dit-il,
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ne se porte volontairement au mal ni à ce qu il _prend pour 

le mal ; et il n'est pas du tout dans la nature des hommes 

de courir au mal au lieu de courir au bien; ct forcé de 

choisir entre deux* maux, il n’est personne qui choisisse le. 

plus grand, s’il dépendde lui de prendre le moindre. » De 

ce principe, Platon concluait que lorsque l'homme fait le 
mal, c'est par ignorance du vrai bien; et que c'est une . | 

fausse opinion populaire de croire que l'homme peut con-. 

naître le bien ct faire le mal. Au contraire, le bien étant 

une fois connu comme tel, il est impossible que la volonté 

ne s’y porte pas, ct’ entre deux biens de valeur iégale, 

vers celui qui est connu comme le plus-grand. 

TT 
; 

# 

Locke, dans son Essai sur l'entendement humain, combat 

très- -bien l'opinion précédente. «Chacun, dit-il, peutobserver 

en lui-même que le plus grand bien visible n ’excite- pas 

toujours les désirs des hommes à proportion dé l'excellénce 

qu 'ilparaitavoir etqu’ ony reconnaît, fandis quela plus pelite 

incommodité nous touche, et nous dispose actuellement à à 

tâcher de nous en délivrer. La raison de cela se déduit 

évidemment de la nature même :de notre bonheur et de 

notre misère, Toute douleur actuelle, quelle qu'elle oil, : 

fait partie de notre misère présente; mäis tout bien absent 

n'est pas considéré comme faisant en tout {emps unc 

partie nécessaire de notre présent bonheur, ni son absence 

non plus comme faisant partie de notre misère; Si cela était, 

nous serions constamment ct infiniment misérables, parce E 

qu'il y a une infinité de ‘degrés de bônheur dont nous ne | 

jouissons pas. C'est pourquoi, toute inquiétude étantécartée,. : 

une portion médiocre de-bien suffit pour donner aux 

hommes une satisfaction présoite. Quoiqu' ils ne puissent 
s- 

= ‘ ee. D
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nier qu'il est possiblo * qu'il y ait après celte vie un état L éternellement heureux et infiniment plus excellent que tous 

- dant leur félicité à quelques petits plaisirs de ce qui regarde ” 

‘du rang des chôses qui doivent faire une partie nécessaire 

e
 

FA 
tique ou d’algèbre, : on raisonne souvent en paroles, sans 

lesbiens dont on peutjouirsur la terre. ils bornent cepen- ë 

uniquement cette vie, et ils excluent les délices du paradis * 

  

de leur bonheur : leurs désirs ne sont donc point émus par ! le plus grand bien apparent, ni leurs Volontés déterminées i à aucune action ou à aucun effort qui tende à le leur faire : 
obtenir. » “ Fo ° Ts: - . 

c | ! Locke conclit que. ce n’est pas la vue du plas grand : bien qui nous détermine à agir, mais l'nquiétude présente * (uncasiness), qui nous inspire l'inclination de’‘nous en dé-- ‘ livrer, Ainsi, dit-il, le sage Auteur de notre être a mis dans : 
les hommes l'incommodité: de Ja faim et de la soif ct les . autres désirs naturels, afin d'exciter et de déterminer les: 
volontés à leur propre Conservation ct à la continuation de 
leur espèce. Il termine en citant le video meliora ‘proboque, 
et il conclut en disant ‘que c’est, nôn le plus grand bien, 
roais la plus pressante inquiétude qui l'emporte toujours. | -. Leibniz reconnaît « qu’il y a de la beauté danscesconsi. | … dérations; » cependant il pense que l'on ne doit pas aban- donner la maxime du Plus grand bien, « La source du peu . d'application aux 7rais biens vient, suivant lui, de ce que, 
dans ce cas, la plupart de nos pensées sont sourdes, vides 

” de perception et de sentiment, ct consistent dans l'emploi 
tout nu des caraclères, comme il arrive à ceux qui calculent 
en algèbre sans envisager les figures géométriques; et les - Tr on : ° DR © mots font le même effeten cela que les caractères d'arithmé- 

\ -



  

es. 

avoir l'objet dans l'esprit. C'est airisi que les hommes, le plus | 
souvent, pensent à Dieu, à la vertu, à la félicité: ils parlent. 

sentir ni le mal présent, nile bien qui est dans le parti . contraire. » Leibniz appelle psittacisme (parler comme un 
perroquet) cette habilude ‘de répéter des formules dont on n'a pas le sens présent à l'imagination. Il affectionne cette! 
expression, et l'applique même aux croyances de la plupart . 

des hommes à la vie future. « Cela vient, dit-il, en partie, 
- de ce que les hommes ne sont guère persuadés; et, quoi 

qu'ils disent, üne incrédulité occulte règne ‘dans le fond - 
_deleurcœur..: Peu de gens aiment convenir que la vie fu- 

LA LIBERTÉ. D gi. 

etraisonneït sans idées expresses. Ainsi, si nous préférons 
le pire, c'est que nous sentons le bien -qu'il renferme, sans’ 

ture soit possible. Tout ce qu'ils en pensent n’est que psitla= . 
cisme ou des images grossières et vaines à R mahométane... 

” Cicéron dit bien quelque part que, si nos sens pouvaient . 
” voir la beauté de la vertu, nous l’aimerions avec ardeur; 

: 

mais cela n'arrivant pas, nirien d'équivalent, ine faut point - 
s'étonner si, dans le combat de la Chair ct de l'esprit, l'es- 
prit succombe tant de fois, puisqu'il ne se sent pas bien de . F6 avantages,» Leibniz conclut de cette analyse que les Observations de Locke, quoique justes, n’ont rien de con-_ 
traire à la maxime du plus grand bien.… oo 7. - 

Nous dirons de ce qui précède ce que Leibniz a dit de” : 
Locke t«llya quelque chose de beau ct de solide dans ces considérations. » Et, demême que Leibniz_aéccpte les . 

également reconnaître la justesse des observations de Lei- . 
bniz, tout en cherchant à les interpréter cônformément à h DOS prinicipes. Us eu . D Re 4 

. Observations de Locke en les interprétant, nous pouvons
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- Il est certain que la volonté cst toujours déterminée par 

: quelque bien, et elle ne peut! être par le mal. Personne ne - 

-consent volontairement à à être malheureux, Platon a raison 

‘de le dire. Sije fais une action qui, par ses conséquences, 

menace mon bonheur, ma vie future, mon bonheur éter- 

nel, ce n'est certainement pas parce que je veux expressé- 

ment ce miaiheur, quelque inévitable qu ’L soit pour mon 

“esprit: je ne veux pas le mal pour le mal; mais je cède à 

ou -quelque attrait présent qui est un bien. 

Mais, tout en accordant que la.volonté n’est jamais dé: 
- terminée que par quelque bien, il y à encorc à cherëher : : 

4 si elle suit toujours le plus grand bien ; 2° si, en SüPDO- 

gant que cela soit, il y a lieu d’ affirmer, comme proposition 

équivalente, que l'inclination la plus forte l'emporte (ou- 

jours; 3° si enfin, en acceptant cette dernière hypothése, 

: Ja liberté ne subsisterait pas encore. < 

‘ On voit combien d'idées distinctes sont à démèler i ici. 

: Toute l'équivoque est dans le motbien, qui: a plusieurs 

sens différents. : . k 

© Car tantôt le” mot bien signifie le bien pr ésent, le plaisir 

et l'attrait immédiat qui nous y entraîne. / 

Tantôt il signifie le ren futur ou l’intérêt, l'ensemble des 

biens que la vie peut.nous offrir, et qui composent ce qu ’on 

. appelle le bonheur. Et quoique ces biens futurs doivent 

_en définitive se résoudre ‘en plaisirs, tout : aussi-bien que 

les biens présents, cependant il est certain que le plaisir 

futur,. représenté par l'imagination, n’a presque jamais la 

: même vivacité que le plaisir actuel, ‘ 

. Enfin le mot bien pout représenter le bien général univer 

- sel, Fintérèt des autres hommes, ou encore l'intérèt de la 

“ 

T
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. société universelle qui nous unit au monde età Dieu. Ici, - non-sculement il ne s’agit plus d'un bien sensible, mais 

il-ne s'agit plus. même d'un bien personnel, .. . Or, de ées définitions, il’ suit que la ‘maxime du plus ‘grand bien est unc maxime équivoque ; car elle signifie- 
tait : ou bien que la volonté suit toujours le plus grand bien 

. jours le plus grand bien général 

. Je plus grand” bien personnel à 

actuel; ou-qu'elle suit: toujours le plus grand bien person- 
nel; ou enfin le plus grand bien général et universel. : | 
Or il n'est pas vrai, par l'expérience, que les hommes 

récherchent toujours les biens présents de préférence aux biens futurs, ou les biens personnels au bien universel, Et 
réciproquement il n’est pas vrai que l’homme préfère tou- 

La maxime ne paraît donc pas vraie dans les deux sens 
que l’on peut lui donner. . 

Pour la défendre, on lui donne deux interprétations qui, - At no — 
à 7 Quoique diverses, sont souvent mêlées ensemble, et que Leibniz paraît souvent avoir Confondues, 7 ‘ :: On peut faire remarquer que, dans ces trois espèces 

de biens héférogènes, il -y a cependant quelque chose 
"de commun, et essayer en quelque sorte de les réduire au, , _mème dénominateur. Ce quelque chose de commun, c’est = l'attrait qu'ils nous inspirent, el la représentation des plai-", -Sirs qu'ils nous promettent. Or il peut arriver que ce plai- : 

  

  

  

sir, méme idéal, et, par conséquent, l'attrait qu'il a pour nous, soit plus séduisant-que tel plaisir actuel” ct présent; | : Cl, cu tournant son imagination vers le plaisir- futur, on | peut affaiblir l'empire du plaisir présent, et de même pour” 
M" . | 

_ 

à son bien personnel, ni. 
son bien sensible et pré. ; Sent. CN -. - No ch 

4 

D
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“Ja douleur: De même aussi le bien des autres, ou : le bien L 

en ‘général, peut se présenter si viv ement à à nous que nous - 
: y trouvions plus de plaisir que dans notre bien: person- 

nel, Lors donc que l'attrait d'un tel plaisir sera plus vif que : 
l'attrait du plaisir présent, la volonté suivra infaillible- ! 
ment. Par exemple, pour les âmes pieuses et. charitables, 

Re prière et le dévouement auront actuellement plus de : 
. plaisir que tous les plaisirs des sens. Pour l’homme égoïste 

et froid, T'amour de la vie sera plus énergique que le goût 
: de l'intempérance. Dans ce premier sens, la maxime du : 
“plus grand bien signifie que l'âme suit toujours le plus | 
grand bien senti; © ’està-dire Pinclination prévalente ou le 
plus vif attrait. Ici la mesure est empruntée à la sensibi- 

_lité:e *est le sens de Leibniz. - 

- Dans un autre sens, la maxime en question signifiera que” 
‘la volonté suit toujours le plus grand bien connu ; ct ici la 
maxime est. émpruntée à ‘intelligente : c'est le sens de 

- Platon. . D .. D UT 
Dans ce dernier. sens, la pensée n Fest évideinient pas 

admissible; “car il n'est” que trop vrai que souvent nous . 
- connaissons le bien et faisons le mal. C'est ici le cas de 

. rappeler, avec Locke, le video meliora… Il suffit que l’état 

actuclde la sensibilité nous rende plus vif le bien ou le mal 

actucl, pour que nous soyons entraînés à sacrifier le-bien 

futur, même lorsque nous Je connaissons comme.tel; ct 

- cela est aussi vrai de notre bien persônnel que dur bien en 

général, Par exemple, celui qui est mis à la torture, et qui 

sait que sa vie dépend du courage avec lequel il la suppor- 

tera, a beau savoir qu’il suffit de souffrir un mal actuel el 

assager-pour la conservation de la vie, qui est évidemment P nservali ; Jemmen? 

s ° : L —  
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“le j'us grând hien; il est frès- possible qu ‘ln’ ait pasle cou- 
rage de préférer ce plus grand bien connu et cer tain. au 
bien, négatif et tout transitoire d'être délivré de la tor- | 
ture. TOO - TT 

© La question revient donc à ceci : La volonté Suil-elle 
toujours le plus grand bien de la- sensibilité ? ou peut- 
elle, au contraire,”au plus grand bien sensible préférer le 
plus grand bien intellectuel? Pouvons-nous Choisir le plus . 
‘grand bien en soi, qui ne serait pas en même temps: notre 
plus grand plaisir? Je réponds ävec Kant : Je le puis, car 

” je le dois. C’est précisément là le. problème moral. L'idée 
d'obligation morale ne signifie rien, ou elle signifie cela. Il 
faut d’ailleurs ici ne pas oublier la distinction : impor tante : 
des scolastiques entre le plaisir prévenant et le plaisir ” _ 

conséquent. Tout acte, av ons-nous dit avec Aristote, estac- - | 
_ ‘compagné de plaisir ; mais tout acte n est pas nécessaire- / 

ment déterminé par le plaisir. Nous pouvons nous repré- 
- senter de la manière la plus molle et la plus froide les - 

” “plaisirs de-la conscience ct agir cependant par conviction. ‘ 
pour le bien. °-° s 

. Mais allons plus avant ; .qu ’est-co que l'amour du pus 
: grand bien? Et en général qu 'est-ce que l'amour? Et l'a- 
mour exclut-il nécessairement la liber té? Non, sans doute, 
L'amour n'est pas l'impulsion aveugle ‘de Ja sensibilité : 
c’est le plaisir qui s'ajoute à l'idée d’uri objet, suivant la. 

_profonde définition de Spinoza: L'amour est donc insé:! 
parable de la connaissance. L'amour est distinct del ‘appé- 
üit; ou plutôt il est, comme le disaient les scolastiques, - 

= l'appétit raisonnable (appetitus rationalis). L'idée se mêle 
. Wujours. aveo le plaisir dans le véritable amour, Celui -
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-  “quiobéit à un tel amour obéit donc en même. temps à nm 
a “raison; et c'est en cela qu'il est libre. 

Supposèz donc l'homme parfagé entre Y'amour du bien 
et l'amour du plaisir, et sacrifiant le second au premicr : 1 
faut-il dire qu'il obéit à la plus forte de ces inclinations? 

- Non, je dis qu'il obéit à celle qu'il juge la merlleure.. Entre 
l'amour ct l'appétit il n’y'a pas de commune -mesure, et ces- 

\ , deux inclinations ne peuvent se ramener au même poids ; 
| _'autrement, il scrait impossible d'expliquer la difficulté de 

la vertu, l'effort que coûte la victoire sur les passions. Or 
“c’est à un fait que Fon : ne peut nier, et que chacun peut 
facilement. vérifier sur soi-même ,<par l'exemple le plus 

ee simple. Se priver d’ün plaisir, si humble | qu’il soit, nous 
| | coûte ct'nons est pénible, Comment cela serait-il possible, 

si nous n ‘obéissions j Jamais qu'à une inclination plus forte? 
Lorsque nous préférons scièmment un plaisir plus grand 

‘èun plaisir moindre, nous n'éprouvons aucun. sentiment | 
de contrainte : nous le faisons avec plaisir, ‘Comment done 

=. se fait:il qu’il y ait des cas où une tell préférence. soit ac- 
_ : _ compagnéé de douleur? Comment me scrait- il pénible et 

douloureux de cheïcher mon plus grand plaisir! r? Ce serait 
incompréhensible. C'est: qu'en réalité le cas n'est - pas si 
simple qu' on nous le dit : ce ne sont pas deux inclinations 

- dù même genre, de même mesure, qui s ‘opposent l’une à 
l'autre, aùquel.cas nous n'éprouveri ions aucune difficulté à 
sacrifier la moindre. Mais lorsque vous sacrifiez un plaisir 
présent à un plaisir futur, le premier, vif, , Chaud, centateur, 
immédiat, le second éloigné, froid, peut-être incertain, ce 

: sont à sans” doute deux plaisirs : mais ils n’ont pas la 
5 “même mesure, Déandez à Bentharm lui-r “même: si la sù . 

* 
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reté peùt se comparer avec la vivacité. Si je préfère le | \ 
plaisir le- plus sûr au plus vif, c'est évidemment : ma. 
raison qui se met de la partie, et qui ajoute son propre 

poids dans la balance. Il en est de même si je préfère, otre 
- deux plaisirs, le meilleur au plus vif. la: délicatesse, la 

+ noblesse, la dignité à l'intensité. Nous revénons par là à 
notre dis tinction fondamentale - entre ce qui est bon par 
soi-meme el ce qui est box pour notre sensibilité, entre 
le bien, -en Soi ct le bien relatif, entre i ies pluisirs vreis et 
les’ plaisirs faux : c'est parce que nous jugeons tel plaisir 
plus vrai qu’un autre que nous le choisissons, ce qui n’im-. 
plique pas nécessairement qu il soit actuellement le plus 
vif et le plus entraînant ; ef c’est pourquoi un tel choix est 
difficile : et c’est l’ effort qu’il, nous coûte quo nous appelons : 

. la liberté. + De 

Au-dessus de cette liberté « qui consiste dans Vefort, - 
. nous avons vu qu’il y en a une äutre qui est supérieure à à 

: Teffort, qui est le pür amour du bien,-sans contrainte et ‘ 
sans déchirement. Mais celle-ci n’est en quelque ‘sorté 
que le-prix de r autre. C'est Selle di sage ou. du saint; ei. 

- FES à peine si lle appartieut À notre sphère. 
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“CHAPITRE VIT. 

: LA DOCTRINE DE KANT SUR LA LIBERTÉ 

Aucun philosophe n n'a pénétré plus avant que Kant dans - 

  

: ce qu’un théologien du xvr siècle appelaitle labyrinthe du 
libre arbitre. Aucun n’a fait de plus gr ands efforts pour. en 
sortir. Examinons la théorie profonde et tout originale que 

- ce philosophe nous a donnée de la liberté. - 
.Pôur Kant, la liberté esi la faculté de commencer une 

e série de mouvements ; “c'est ie pouvoir "de produire un. 
changement quine soit pas déterminé parun changement 

antérieur; c'est donc une cause. initiale, - “spontanée, une 
[cause première. Sans doute la liberté n'est pas ‘la cause 

‘première, l'Être suyrème ; elle suppose des substances ses 
- condes. Mais ces substances secondes, en (ant qu on les 
donne comme libres, sont tout aussibien quel’ ‘Être suprême 

‘des causes premières. à savoir des causes qui produisent 
des séries de _mouy ementssans y être délerminées par rien 
d’antérieur, Ces causes sont donc affranchies dé la loi gé- 

— nérale de la causalité, suivant laquelle rien ne se. produit 

4. Ochin, Labyrinthus liberi arbiträi..Noir l'analyse de celivre eu- 
- tieux d ans le Ti aité des facultés de Fdme  d'Ad. Garnier te Y, © “86) 
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ŸLA DOCTRINE DE-KANT SUR LA LIBERTÉ. : 489 qui ne soit déterminé par quelque phénomène antécédent. Or cette loi decausalité est, suivant Kunt, une loi univer-.. selle de la nature. De là cette antinômie touily a liberté: | ct -dès lors la loi de causalité, que Leibniz appelait le- principe de raison suffisante, souffre une exception nota- ble; la nature ne forme plus une unité, la science et l’ex- périence n'ont plus de fil conducteur.-Qu la loi de cau- -salité est universelle et sans exception; dès lors il n'ya plus de liberté, et par conséquent plus de moralité, Ia mo- 
ralité étant indissolublement attachée à l'idée de liberté, À la vérité on pourrait dire que la liberté n'est nullement " Contraire au principe dé causalité, puisque tout acte : - libre a certainement une cause, qui est la volonté de le pro-- duire, Un acte libre ne sort done pas du néant ; il sort des : entrailles de la’ causalité libre qui le contient en puis- | Sance; et par conséquent l'axiome : ex nihtlo nikil n'a pas 

» Cp q à | . ici son application. Mais Leibniz avait fait remarquer que le principe de causalité ne suffit pas et qu'il faut y ajouter le principe de raison. En effet, pôur qu'un effet se. pro- - duise, ce n’est pas assez que 1 pouvoir de le produire soit . | Présupposé ; il faut'encore que ce pouvoir ait quelque rai- - son de le faire; qu'il soit déterminé et provoqué à telle ac- tion plutôt qu’à telle autre; car si on suppose ce pouvoir. * indifférent entre les deux contraires, on'a bien à la vérité quelque chose qui explique là possibilité de l'action en gé- aéral ; iaais on n'a rien qui explique le choix de telle action... €n particulier : c’est ce qu'exige le principe de raison, Un : phénomène Sans raison est donc en réalité un phénomène ‘Fans Cause. Or, qu’il s'agisse de phénomènes psychologi- ques ou de Phénomènes physiques, nous’ne comprenne 
_, + : _ ee
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. elles-mêmes les choses”ne sont ni dans: l'espace, ni dans- 

.-propose la sienne. -- = É 

490 s { NORMALE. © 

: pas plus, | dans un cas que dans l'autre, | une action sturfs 

cause. Un pouvoir de se déter minèr sans raison n'est autre 

chose quesle hasard : c’est la négation de toute science. ë 

D'un autre côté, cependant, 1e déterminisme univ crsel est, “ 

-- encore une fois, la négation dela moralité. Ainsi l antinomie 

subsiste, eton ne peut y échapper dang aucune des hypothè- 

ses reçues : c’est Ï pour! résoudre cette antinomic e que Kant 
Le - = 

  

. Htrouve cette Solution dans « sa doctrine ‘de J'idéalisme ! f 

{franscendental. Suivant cette doctrine, le temps, l'espace ; 

et la causalité ne sont ; pas les loi des choses” en soi, mais : 

les lois de notre sensibilité -et de notre entendement, en 

tant que nous pensons les choses externes. Le monde, 

tel qu'il ‘est'en soi, ou monde intelligible, se distingue es- 

senticllement dù monde tel qu ‘il nous apparait, ou monde 

sensible. Le monde sensible n ’ost qu'un phénomène : en 

le temps, ni soumises aux lois de la causalité nécessaire. 

Sans doute nous ne cénnaissons pas ces choses en. elles- 

| “mêmes, mais nous en avons au moins cette notion nésative 

. quien exclat les modes de notre sensibilité. auxquels sont 

liées les notions de notre ‘entendement. C’est dans cette doc- 

-trine que Kant trouve dk solution du problème ( de la li- 

berté. © - : . : ‘ 7 | 

Si, . en “et, dit-il, les choses prises en elles-mêmes 

étaient telles qu 'elles nous apparaissent, .elles ne. pour- 

“raient pas être affranchies. de. la loi universelle de la na- 

ture, qui est la loi dé la. causalité. Si l'homme, tel.qu'il se 

connaît lui- même dans l'expérience, était l'homme tel qu'il 

s est en soi; si ; POUF cuiplos crle langage de Kant, L'homo ple-
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nomenon était identique à l’homo noumenon, il n'y aurait aucun moyen d'affirmer le libre arbitre ;_car: l'homme, ” Comme phénomène, est assujelti à la même loi que tous les 

. autres phénomènes, à savoir la loi de raison suffisante : 
toutes ses modifications intérieures sont déterminées ‘les 
uñes par les autres suivant la meme loi que les modifica- 
ions externes ; mais aussitôt que l’on distingue le nowmène : - du phénomène, la chose en soi de la chose manifestée dans _ Te , ‘ ee + a 1 le temps et dans l'espace, l’antinémie disparaît ; nulle n6- | cessilé d'appliquer à l’une les lois de l'autre ; nulle contra | 
diction à ce qu'une chose; libre en soi, paraisse assujettie, 
dans ses manifestations externes," à la loi toute subjective vus 

|. se de la causalité: et, par conséquent, une action, déterminée 
cn apparence dans ses effets sensibles et extérieurs, pour- - 7 ‘raif être libre dans son principe. - 

Pour bien faire comprendre la théorie de Kant sur ce - “point, il faut bien savoir qu’il distingue deux sortes de cau- salité : La causalité intelligible et la causalité empirique. ? - l'une s'exerçant en dehors de l'espace et dutemps ; l'autre, 

à causalité empirique seule qui, par cela même qu’elle 

au contraire, liée aux conditions de l'espace cet du temps. . C'est | 

| Sexérce daûs le temps, esf liée à la loi de la détérmina. - + . 
: 4 : . h 

tioo universelle : c’est parce que ses efféts se manifestent. , 
ee 1. . - dans le temps, qu'ils se déterminent, nécessairement l'un: ”, l'autre comme les moments du temps. La loi de la raison suffisante, que Leibniz a prise pour une Joi des choses : : 

-! 
e- 2 4 3 ! 

€ S0!, n’est done qu’une loi des Phénomènes, - de la causa- … lité empirique, c’est-à-dire des chôses tellés qu’elies appa- “raissent, et non des choses telles qu’elles sont.‘ C’est de la causalité empirique, et non de la causalité intelligible que: 
- - ‘ Y 2 ° . - È 

7 … 
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Kant nie l' objectivité, et son scepticismie ontologique peut 

-se ramener à cette proposition : le déterminisme leibni- : 
_zien est une illusion subjectivé de l'esprit qui rend i impos- 
‘sible la morale, en rendant impossible la liberté. 1 

. Sans doute Kant n’affirme pas (au point de vuc métaphy- 
lsique) la réalité objective de la causalité -intelligible ; mais - 

il ne la nic pas. non plus. Il n’y a de connaissance complète 
que par l'expérience : toute connaissance se fait par l'union 
d’une notion à priori et de l'intuition sensible ; sans intui-. 

“tion sensible, pas d'expérience et, par conséquent pas de 
_ connaissance. Or la causalité intelligible échappe à l’in-- 
‘ tuition sensible, par conséquent à l'expérience ; elle ne peut . il 

- . donc pas être connue, mais elle peut être pensée; el si. nous 
‘ne. pouvons pas affirmer qu ‘elle soit réelle, au moins pou-. 
vons-nôus dire. qu'elle est possible. En un mot,-ellé n ‘im- 
“plique pas contradiction. Si. donc dans un autre domaine, 

..DOous. venons à nous ancrecvoir qu’elle est nécessaire, nous 
‘pourrons, sans crainte de violerles lois dela raison, en affir- 
mer l'existence. Oï la morale exige la liberté. Par consé-- 

- quent la liberté, qui est métaphysiquement possible, est 

pratiquerent nécessaire. C’est ainsi que la raison pratique 
. établit, comme on sait, d’une manière apodictique (démons- 

    

hs 

  

trative), cé que la raison pure avait laissé à à l’étatpr obléma- | 

tipue. _ - - oi * 

- Reste à savoir maintenant comment un même être, à sa- 

soir homme, pourrait être à la fois libre et esclave, libre 

“romme causalité ‘intelligible, esclave comme :eausalité 

2mpirique : libre “dans le pays des noumènés, et esclave 

dans celui des phénomènes. C'est là qu'est le nœud du pro- 

_blème, Si en effet le noumèra et le phénomène étaient dans.
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. l'oumme deux êtres distincts (comme l'âme et le corps), il 
‘fie scrait pas difficile de comprendre que l’homme füt libre 

à un point de vue et esclave à un autre : il ne resterait que 
la diffi culté de les lier eñsemble, diff culté qui existe dans” 
tous les systèmes. Mais ici la difficulté est bien plus grave; . 
car le phénomène n'est autre chose. que le noumène ex- 
primé. L'homme phénomène est donc identique à à l'homme | 
noumène; c’est le même être considéré à un autre ‘point 
 delvue. S'ilen est ainsi, comment peut-il être libre en-uñ 
sens, et esclave en un autre? 

Kant reconnaît que sa ‘solution est très- obscure, mais il 
demande s’il y en a une plus ‘claire. Autant qu ’on peut le 
comprendre, voici comment on pourrait la résumer : les 

‘ conditions selon lesquelles les choses se manifestent n’altè- 
rent pas les conditions suivantlésquelles ces choses agissent.” 
Lorsmême qu'ils’ agirait d’unsujets” apparaissant à lui- -même, 

‘le mode d’ apparition ne change en rien le mode d'action de | 
ce sujet pris en soi. Un sujet peut se manifester à à lui-même - 
sous les apparences de la fatalité, et agir en réalité d'une 

. manière libre. La fatalité tient” au mode d'appaïition; Ja li- 
berté à |’ essence même de l'ê être. ‘Une action, . -par exemplé, 
peut être une dans-son principe et dans son essence, et sc 
multiplier-dans son mode d' apparition: elle sera donc mul- . 

: tiple étune à la fois sans contradiction. Soit un cri poussé" 
. dans une voûte sonore et répercuté par tous les échos'de 

4 

la voûte; vous ne prononcez qu'un seul son, vous en enten-” 

phy siques par les sons précédents, et tous pris ensemble 
son: déterminés par les lois del’ écho ou de la réflexion des 
80ns, Le > vhy sicien peut mesurer avec c précision et d’une 

-dez cent: chacun de‘ces sons est déterminé suivant des lois -
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manière mathématique tous les moments du phénomène: ; 
mais ces mesures ne s'appliquent qu’au son”manifesté’ d 
‘non au son produit; il peut donc être considéré comme fa: 
tal dans sa manifestation, fandis qu'il serait libre dans son 

- origine; car, par exemple, sic'estun appel au SCCOUrS, aux 
. armes, une injure ou une prière, le moralisié pourra altri- 
buer à ce son, pris en lui-même, une valeur morale, tèn- 
dis que le physicien ne verrait dans le son. manifesté qu ‘ui 
phénomène régi par des lois mathématiques. C'est R' une 
image grossière, sans doute, mais qui peut faire compren- 
dre jusqu'à un certain poin£ comment une même action 
pourrait être à la fois fatule et libre. . Loan 

. Rendons cette explication plus sensible, en pénéirant 
plus avant dans Îa- distinction du phénomène et du’ nou 

* mène, en tant qu "elle s ‘applique à l’homme. Supposons un 
homme qui se regarde dans unc glace. L'homme, voilà le. 

-_ noumènc; s0n image dans la glace, voilà le phénomène. 
Ici, la cause, c est l homme. Tout ce qui est dans l'homme 
est exprimé dans son. image à un certain point de vue. et 
d’ uno certaine manière. -Supposez le’ miroir modifiant de : 
mille manières cette figure primitive, il ne le peut. ccpen- 

_ dant qu’ en respectant le type qui lui est feurni: et, quel- 
‘que éloignée que soit l'image’ du modèle, il n'ya pas un 

” seul point de l'image quin 'aitsa raison d'être dans le. Mmo- 
- dèle; mais il est évident que les lois qui règlent l' apparition 
-de l'image dans à un mirôir.ne s'appliquent pas à V'hômme 
lui-même, et ne changent en. rien sa nature : par exemple, 
de ce que mon visage s’allonge ous "élargit dansun miroir, 
il ne s'ensuit pas qu'il soit long ou large en réalité Suppo- 
sez donc un miroir dans lequel r mes actions seraient r'epré- 

e 
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“tentécs suivant une certaine loi de détermination univer- 
sale, ilnes ‘ensuivrait pas que nos actions prises en elles- 
nêmes fussent soumnisés à cette loi. ‘: -. : 
.YOr c'est ce qui arrive. L’ homme a ün mirois intérieur. 
de nous ‘appelons conscience, et par lequel il est pré- 
ste à à lui-même; et, en tant qu'il est présent à lui-même, - 
À Gt, _comme dit Kant, affecté. par lui-même; et il ne peut - 
s'apercovoir que selon les conditions de sa propre sensibi- 
lité/ sorte de miroir interne qui modifie ses propres traits; 
il né voit donc que l'image de lui-même ; or quelle .est la 

‘ condition fondamentale de la sensibilité? c "est le temps ; il 
ne se voit donc que dans le temps. | DE 
“Mais, à côté ou plutôt au-dessus de cette conscience de. 

la sensibilité, qu’il appelle conscience ‘empirique, il y à une 
. autre conscience ‘qu'il appelle conscience pure, ou aper- 

| ception à priori, et qui est la conscience du “moi, en tant 
que pensant; c’est la conscience de l’entendement et de ses 
concepts nécessaires.” L’homme: est donc l'union d'une . 
‘double conscience, : d’une conscience pure-et d'une con-" 
science empirique; il est, . ‘selon la définition même de 
Kant, «un entendement qui s’apparaît à lui-même. sous 
l forme du: temps. » 1 ‘entendement se distingue essen- 

fiellement sde I sensibilité. Celle-ci. est passive ; ; celle 
‘‘estla simple capacité d’être affectée; c est une récoptivité.. 

L entendement est une faculté active, productrice’ de con- 
cepts; c’est une spontanéité, L'homme, en tant qu ik a con- :! 
science d'être un- entendement, a conscience de sa sponta- 

néité, de son activité, de sa causalifé ; et, comme c’est. par | 
à que l'intelligible se distingue du sensible, Kant vajus-.. 
cm dire «que nous avons conscience de faire _partie- da : 

2 
. - - LU - , 1 —
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_ monde intelligible. » Enfin, quoi qu'on ne soit pas habitué à 
considérer le sÿstème de Kant à ce point de vue, il est cer-: 
ain que, pour- lui, l'homme, “considéré comme entende- 

. ment, est une chose en soi; ct, comme il a consèienci oi 
de .son , ntendement, il a donc conscience -de uk; 
même comme chose en soi, Seulement cet entendemert . : 
(qui est la chose cn soi) ne s’apparaît à lui: -même que. ci 
sous les conditions de Ja sensibilité, c’est-à-dire’ dans:le 
temps ; mais, pris en soi, il n’est pas soumis à-la loi du ci 
temps. © - :: eo De _ | 
C'est à qu'est. le nœud de Ja théorie de Kant sur-la ° 1 

‘liberté; c’est de À que vient le dét erminisme des phé:: | 
. nomèncs : il a sa cause dans la loi du temps, et dans  ‘ 
cette loi seule. C'est en efret dans le temps seulement. È | 

- qu'un phénomène ne peut se produire sans avoir été .| 
.précédé - antérieurement de quelque aûtre phériomène, _ 
Supprimez le temps, vous supprimez cctte condition: La 

causalité intelligible ne. suppose rien d’antériéur à elle, 
puisque pôur elle il n'y a pas d’antérieur;ellé est donc 

--alfranchic de toute. servitude à l'égard de la nature; 
“étant entièrement spontanée, elle ne suppose rien qu’elle 
"même. : c’est là ce qu on “appelle la liberté. Sans doute 
ous Les. phénomènes, en tant. qu'ils se produisent l’ur 
après l'autre, . :Supposent une loi; chacun en particu- t 

- lier est déterminé - par. Je précédent, et est fatal à ce point 
de vue; mais, tous pris ensemble sont l'expression, la mani- ” 
festation d’üne causalité spontanée, d'une causalité libre, 
Is ont tous leur. origine dans l'entendement où la raison, 

C ’est-à-dire dansla L partie de l'homme qui constitue la cau- 
satité intcligible. « Les Fhénomènes, dit Kat, , expriment à 
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la raison empiriquement ; la raison contient. le phénomène - intelligiblement,» oi | . 

-:On coinprend par là-comment les phénomènes peuvent - être à la' fois déterminés et libres. 1$-sont déterminés les . “uns par rapport aux autres; ils sont libres, pris tous en- 
.Sembie, comme expression de la raison ou de Ja causalit 
intelligible. « La raison, dit Kant, est identiquement pré- sente à {ous les actes ; elle est la cause complète de |  : chacun d'eux. ». _. De 

La solution de Kant consiste donc à admettre la contem- - . poranéité de la raison avec toute la série des actes dont se compose la vie phénoménale de l’homme : toute cette série- “multiple, successive, divisible, parce qu’elle a lieu'dans le 
temps, est l'expression d’un acte simple ct unique qui sub- . - siste en dehors du temps. Cet acte simple ctimmanent, n'é- - tant précédé derien, est spontané ct par conséquent libre: - : libres aussi $ont donc tous les phénomènes qui émanent de. ui. LU io ie 

: libre,.c’est la totalité de nos aclions prises ën bloc: La res. ” Ponsabilité porte sur la vie tout entière et non sur telou- - tel acte, Comme l'a dit un autre philosophe allemand, qui. 
8 äpprofondi sur ce point la doctrine de Kant, Schopen- ° 
| hauer, ce n'est pas dans le fier (le devenir}, que l'homme | est libre ; c’est dans l’ésse (l'être). Tel il est, tel il devient ;: : Mais ce qu'il est, il l'est librement ; il l’est parce qu'il le veut. Un arbrè corrompu ne peut pas produire de bons -: - 
fruits ; un méchant ne produira pas de bonnes actions: 
Une fois méchant, tout est vicieux en-lui;. mais C’est lui: | quia choisi d’être méchant, - oo | m N _ © L | . | Le - 

‘Ainsi, pour Kant, ce n’est pas telle ou telle action qui est Do
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- Kant trouve une vérification de sa doctrine dans l'opi. 
. nion populaire, par,exemple dans la haine que nous por . 
{ons aux natures-dépravées, même “lorsqu'elles parais- 
‘sent telles dès leur plus tendre enfance, -ct en quelque 
sorte au berceau. Sans doute chacun des actes ‘par les- 

. quels se manifeste cette méchanceté précoce est fatal, en 
ce sens qu'il est déterminé par les’ instincts méchants. ct 
dépravés de l'individu ; néanmoins la conscience morale 
s'élève conre eux, ‘aussi bien que contre les autres coupa- 

_ bles. Tous les j Jours, devant les tribunaux, on poursuit les 
criminels, en les représentaat, comme ayant les plus mau- 
vaisinstincts; comme des monstres, et on ne croit pas par là 

diminuer, au contraire on croit aggraver- leur responsabi- 
- lité, Ce sont ‘done de _ vrais coupables, quoique Icur mé- 
” chanceté soit innée. . . 

En conséquence, Kant admet une sorte de péché radical, 
: comme il l'appelle, d'après lequel éhacun de nous, même 
avant sa naissance, ou, pour mieux parlér, en ‘dehots ‘de 
toute naissance, choisit, par une sorte de décret absolu, 
d'être bon ou méchant. Si l'on demande pourquoi laraison 
se détermine dans un séns plutôt que: dans un autre, Kant 

_ répond qu ‘il n’y a'pas à chercher le* pour quoi; nous ne 
pouvons remonter aü delà des causes premières ; l'essence 
des choses nous est inconnue. Demander. pourquoi la. 

raison se détermine, ce serait la considérer comme déter- 
minée’et non comme déterminante. Ily a là une sorte de” 

- fiat primitif, de prédestination libre et volontaire dont le 
mystère échappe à toute science “humaine. Lè aussi est’ le 

point de départ de la religion. - 

-La profondeur et l'originalité d'un tel sy: stème ne sont | 
#s » 

at 0e : \ 
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pas contestables : mais on peut dire qu ilne supprime les 
difficultés des autres systèmes qu'en en substituant de nou- 
velles,. et qu’en. définitive il laisse le, -problème dans le 
même état qu'auparavant. 

La première de ces difficultés, C est qu’il est impossible, 
. dans cette théorie, de distinguer les actoslibres de ceux qui 
ne le sont pas. Kant reconnait que chacune de nos actions, 

“en tant que liée aux précédentes, aux mobiles, circonstan- 
ces, accidents, qui la déterminent, est nécessaire, aussi né-. 
cessaire que les phénomènes physiques ; mais toutes, pri- 
ses ensemble, sont l'expression de ce que Kant appelle «la 
raison, » c'est-à-dire d’une spontanéité absolue; ou d'un-. 

‘ actcde liberté incompréhensible. S'il en est ainsi, ous ces 
phénomènes, sans” exception, ne sont-ils pas, ñe doi- 
vent-ils pas être considérés. comme l'expression de éet 
acte primitif de liberté ? L'homme-phénomène n’est-il : pas 
tout entier, pas plus dans telle action que dans {elle autre,” 
l'expression de la volonté de l’ homme noumêne? IL est donc 

: _ tout enticr libre, et tout entier esclave : il est libre quant à. 

  

son ‘origine intelligible ; il est esclave: comme phénomène 
sensible, Mais on ne peut pas, dans le sensible lui-même, ci 
distinguer ce qui estlibte et ce quine l’est pas. Quel prin- 

: cipe de distinction pourrait-on employer pour faire ce- 
choix ?Pourquoi l'homme iritélligible, c'est-à-dire la raison, 

. que Kant déclare «être identiquement présente à à tous les 
phénomènes, » ne serait-elle cause que de quelques-uns ? et 
d'oùviendraientles autres?Sil'on admet queccrtainsphéno | 
mènes, par exemple les actes commis à l’état de délire, - . 
ne sont pas libres ni imputables, parce qu'ils ont été dé. 

_ {crminés fatalement par des circonstances antécédentes,
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ourquoi d’autres actions ar exemple un mensonge où pourq : 
un meurtre, qui; par hypothèse, sont déterminés tout aussi- 
fätalement en. tant que phénomènes, seraient-elles considé- : | 

récs comme libres, quant à leur origine noumériale? Est-ce 

_que ‘tous les phénomènes n'ont pas une origine nouménale, 

“etlamême?L' hypothèse de Kantne nousfournit donc aucun 

criterium pour distinguer entre nos actions celles qui sont 

libres et celles quinele sontpas. Or il est certain quela cor- 

un
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. Science humaine fait une différence entre lesunes ct les au- : 

tres. Elle absout,commeirresponsables,lesactions ommises : 

des stoïciens entre deux classes d'hommes, les sages et les 

- fous, la difficulté n’en subsiste pas moins, quant à la plupart 

des hommes qui passent souvent d’un état: à l'autre, ne 
fût-ce que dans le sommeil et la maladié. Non-seulement 

-_. pendantle sommeil, dans l’état de délire, de démence, d'idio- 

tisme; et si l'on peut à la rigueur admettre la distinction 

ï 

‘ 
l 

. Kant s’interdit d'expliquer cette différence; mais de plus | 
son système exclut ce qu’affirme la conscience: pratique,” 

‘à savoir la différence des degrés de responsabilité ; car, 

: considérant tous nos actes. sans exception comme ubso- 

:lument déterminés quant aux mobiles, il-ne. peut pes 

accorder qu ‘ils le: soient. plus ou’ moins les uns que les 

autres; et, Dour sauver la liberté, n'ayant qu'un coup de. 

_désespoir à-sa disposition, à savoir un acte absolu incom- 

 préhensible, commun à foute la série phénoménale dont se 

- ‘compose une vie humaine, on ne voit pas comment cet . 
acte primitif se manifesterait plus dans un phénomène que 

dans l’autre, et par conséquent pourquoi la responsabilité 

serait plus grande ou moindre dans-tel ou tel cas? 

Mais. voici, dans cette by pothèse, un autre ordre de
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difficultés. La loi de causalité, que Kant déclare absolue, : 
veut que tout'phénomène, même psychologique, soit déter” 
miné par un phénomène antérieur : chacune de nos actions 
est” done Ja conséquence nécessaire des: précédentes, et 
nous-venons de voit que si elles sont considérées comme - 
libres,‘ c’est à la condition qu'on les considère toutes. 
ensemble ; en ce sens, chacune en particulier. est libre, en : 
tant que partie intégrante d'un ensemble :qui a déjà ce. 
caractère. . Mais en remontant ainsi d'action en action, 

de phénomène : en phénomène, : ne finit-on pas par arriver- 
à un premier phénomène, qui est le phénomène initial de 
la série, et le générateur de tous les autres? Ce phénomène, … 

: l'apparition de l'être, à quelque moment que lon place 
cette naissance ou apparition. Or, si j’accorde que comme . 
noumène, comme entendement, comme liberté (toutes — 
choses identiques : selon Kant), je suis en dehors du temps, ” 

. comme le Dieu de la théologie scolastique, toujours cst-il. 
que comme phénomène, comme homme individuel et 
concret, comme Pierre ou Paul, ma vie.a un commen- .: 

mène, au Moins relativement à moi. - - 

. C'est ici que se présente une alternative, dont les: deux - 

termes sont également inadmissibles. En effet, ou: bien, 
selon la conscience pratique, je sépare ma. responsabie | 

- lité indiviguclle, c ’est-à-dire-ma liberté, de- celle de tous: 
ceux qui .m ‘ont précédé, à savoir. mes” ‘parents, et mes: 

“pour chaque homme, est contemporain de lanaissance, de: 

[ cement dans le temps. Il y à donc là un premier phéno- J 

‘ancêtres: mais alors, voilà un premier, phénomène qui. 
_ dérive exclusivement de ma liberté propre, et ne se ratta . 
Che en rien à ce qui a précédé; ilyaun hiatus entre le. _ 7: 

de



ue 

. 602 - LA MORALE. 
premier phénomène initial de ma vie individuelle, et tous. 

SL 

les phénomènes antéricurs, même ceux qui. se passent 
dans le milicu où j'ai pris naissance dans |’ sein imater- 
nel; voilà une rupture dans l’enchaînement universel, etla 
loi de causalité est violée par l’ introduction d'une cause 

libre dans la chaîne dès phénomènes; mais si une {elle 
cause a pu rompre cette chainé, à l'origine de ma vie, 
pourquoi ne pourrait-elle pas la” ‘rompre. ‘également dans 

- d’autres circonstances ? Le principe du déterminisme uni- 
_ versel est ‘done ébranlé, 

Si, au contraire, on veut maintenir & sans exception. et 
sans réserve la Joi de causalité, il faut alors reconnaître 
que le premier phénomène de ma vie est nécessairement : 

_ déterminé par des phénomènes d’ une vic antérieure à la 

à 
m
e
n
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“mienne; cette vie elle- -même sera liée de la i même manière . 
à une vie antérieure, ct l'arbre généalogique’ de chacun de 
“nous devra être considéré comme une seule et même vie : 

| indivisible et continue, dont chaquephénomène est néces- 
sairement déterminé par le précédent, ot qui ne peut être 

“appelée libre qu'en tant qu’on considère la série tout en- 
 tière jusqu’au premier homme comme émanant d’une même. 

- cause. I! faut donc remonter au delà de ma propre liberté, 
ou même de lalibèrté de mes parents, pour trouverunc cause 
vraiment libre :‘il faut absorber loutes les libertés et toutes 

Jés responsabilités dans une > sul et même c liberté ctres- 
© ponsabilité TA 

- Dès lors, de deux choses l'une; où ma responsabilité 
personnelle va se nôyer dans la responsabilité du genre - 
<humain.en général; ou, au contraire, toutes les _respon- 
sabilités . humaines viendront : se noÿe er dans le mienne,
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Dans le premier. cas, quelle éstla valeur morale d’ une res 
ponsabilité qui porte sur l'homme en général, et non sur 

* moi en particulier ? En quoi le fatalisme lui-même aurait- 
- il plus d’inconvénient ? Dans le second cas, je.scrais res- 
ponsable de tout ce qui se scrait fait avant .moi; je serais | 
personnellement responsable du meurtre de César et. de la 
conjuration de Catilina ? ‘hypothèse - plus absurde encore 
que la précédente, et détruisant également l’ efficacité pra- 
tique de toute responsäbilité morale. 

N y a-plus : l'humanité clie-même à son tour n’est pas 
. née du néant par un acte de volonté spontanée ; elle est née 
dans un monde préexistant; elle est liée à l univers, ct fait. 
parie avec lui d’un seul et même monde sensible. / 
"Li encorc, la loi de causalité veut qu'il n "y ait pas de 
hiatus, pas de rupture entre le premier phénom ne qui 
manifeste l'existence du premiér homme et {ous lés autres 
phénomènes antérieurs. Si l'on considère en outre que l’u- 
nivers sensible n est pas une chose en soi, un absolu, mais” 
un pur phénomène, c'est-à-dire uné pure représentation 
de notre sensibilité, par conséquent ua produit ou prolon- | 
gement. de notre être, et que cela est aussi vrai de l'uni- 
vers passé que de l'univers présent, il s'ensuit manifeste- : 
ment que. l'univers n’est qu’une partie de l'homme phéno- ‘ 
mène. Dès lors, nouveau dilemme : ou bien ma responsa….. 

. bilité individuelle, qui s’est déjà noyée dans la responsa- 
- bilité du genre humain, va se- noyer ‘de nouveau dans kB: 
ensilité encore plus vague .de l'auteur des cho- 

; ce qui est absorber entièrément la liberté humaine . 
ie la providence ‘divine; ou bien, au contraire, Pu-” EL 
nivers- n'étant que l'apparition de na propre Jiborté, 

4
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c’est moi qui suis responsable de toutes choses, non-seule- 

- ment de mes propres fautes, ou même des fautes de mes 
pères, mais du mal phy sique’et moral qui règne dans lu- 

| nivers. ‘À quelque point de vue qu'on s 'arrôte, toute. no- 
D tion de responsabilité disparaît. 

En un mot, dans.un système où la nature. forme un en- 
- chaînement continu et indissoluble, onne voit pas - où sc- | 

« 

räit la place de la liberté individuelle de l’homme. Sans : 
doute, si l'on distinguait l'homme de la nature; et-dans . 

homme l'âme du corps, el enfia dans l'âme elle-même les . 
volitiôns des appétits et des passions,-on pourrait encore . 
admettre . une volonté libre dans un monde enchaîné; L. 
mais si par monde sensible on entend non-seulement la 
nature, mais l’homme; dans l'homme, non-seulement le 
corps, mais 1 âme; et dans l'âme, non- ‘seulement les appétits 

.…etles passions spontanées et' involontaires, mais même les - 
volitions ; en un mot tousles phénomènes psy chologiques : 
aussi bien que cosmologiques ; sitous: ces phénomènes 
psychologiques et- cosmologiques forment un tout enchai: 
né et indissoluble, on ne voit pas comment, dans ce vaste. 

‘mécanisme homogène, des volontés individuelles distine- 
tes pourraient avoir .unc part d'action circonscrite et dé- 
terminée. Sans doute je puis comprendre ce monde, dans. 
sa totalité, comme l'acte d’une volonté absolue, mais alors 
c'est Dicu qui est. libre ct non pas l'homme ; à, moins tou- 

- tefois qu’on ne confonde Dieu avec l'homme; ct, dans tous 
cles cas, ‘la liberté individuelle disparaît. | e 

"Si au moins l'hypothèse de Kant servait à éluder le- fa- | 
“meux dilemme de la liberté, à savoir; slibertéindifférenteou 
déterminisme : “mais s Kant n n'échappe pas plus à à celle aiter- 

s  
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native que les autres philosophes; et lui- -même, quoi qu'il 
fasse, oscille sans cesse entre ces deux écueils: 

En effet, lorsqu'il montre que la liber té n’est autre choss 
que la causalité intelligible, 4 que l'homme est une causalité 

intellisible, en tant qu ‘il est doué d’entendement ct de raie 
Son; lorsqu” il définit l’entendement et la raison «une spon- 

_ tanéilé de concepis, » ce qui est pour lui sy nonyme de cau< 
‘ £alité intelligible; lorsqu'il dit en propres termes : « Liberté 
- etraison pratique, c’est une seule et même chose; » lorsqu' il 

identifie la liberté à l'autonomie. de la volunté ou volonté 
législatri ice, ct?” autonomie de la volonté à à l'émpératif catégo-* 

| rique, c’ést-à-dire à l'idée du dev oir, il assimile, endéfinitive, 
- la liberté au devoir, et pour lui la liberté semble être ex- 

… clusiv ement, comme pour Spinoza, la possession de In rai- 
son. Lorsqu’au contraire, dans d’ autres passages, ilmaintient L 

- que la liberté estindispensable à la morale; lorsqu'il montre - 
_qu'iln "y a pas de châtiment ni de culpabilité. sans liber té; 
lérsque au lieu de confondre. la liberté et le devoir, il dé- - : 

* duit l’une de l’autre par ces mots : «Tu dois, donc tu peux; » 
.te qui implique évidemment que celui qui a manqué au de- 

_ voir aurait pu y obéir, par. consequent qu'il choisit libre- 
ment la servitude des passions ; dans fous ces passages, | 

: Kant semble bien entendre la liberté comme le vulgaire, à 
+_savoir comme libre arbitre, comme pouvoir de choisir; et. 
“Ja liberté n° ‘est Plus seulement la spontanéité rationnellé, 

î c'est un pouvoir contingent et indéterminé, capable des’ - 
: Gontraires. Ainsi Kant oscille, comme la plupart des phi- : 
* losophes, entre le déterminisme rationnel et la liberté” 

d'indifférence, entre Wolf ei Crusius. 7. | 
- & est entre ces deux extrêmes qu il s’agit de fronver à uw . . 

_
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milieu ; etce milicu n'est pas facile”à fixer. Nous avons. 

essayé, pour notre part, de le définir plus haut. La liberté, 

selon nous, n ’est pas la possession actuelle de: la raison, 

‘mais la faculté ou capacité d'agir selon la raison. La pre- 

mière cst Ja liberté idéale" ou divine; la seconde est la 

Jiberté humaine. n est inulile de recourir à des hyperboles 

métaphysiques, de nous donner une liberté absolue, dont 

:nous-n’avons que faire; pour nous refuser celle dont. nous 

avons besoin. La liberté n'existe pas seulement pour. nous 

dans un monde transcendant, dont nous n'avons nulle con- 

: science ; © est dans le monde réel qu'elle nous est néces- 

soire, et, ‘dans ce monde, elle n’est autre chose que le pou- 

voir de s'affranchir des penchants, grâce ? à la lümière de 

i& raison, et avec le secours du sentiment. 
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. 

—_ , 

in. 
-’ L'objet ou la fin de l'activité morate, avons-nous dit, est. 

: Je bien. La loi qui unit cette activité à son objet‘ est le 
® devoir. La qualité de l'agent moral en tant-qu’il accomplit 
lebien et obéit'à la loi est la vertu, “Nous avons longue- . 

! ment étudié les diverses conditions subjectives de la prati- 
‘ que.du bien : il nous reste à rassembler toutes ces idées 

pour arriver à la définition de là vertu. Trois éléments cn-.. 
rent dans la moralité : la connaissance, la liberté, 16 sen- 
timent, Nous avons à déterminer, avec autant de précision | 

“qu'il est possible €n ces matitres, quelle est la part de : Chacun d'eux. © °° De te 
. La première théorie qui se présente à nous est celle qui 
fait consis(er toute la vertu dans la connaissance : c'est la 

: théorie de Socrate. et: de Platon. Selon ces deux philoso- 
phes, la connaissance du bien est toujours suivie de la pra- 

: tique du bien. Comment, en cflut, pourrait-on connaître le 
: bien et ne pas le choisir? Comment pourrait-on être volon. 
: tairement méchant ?. Pour Platon, comme. pour nous, lo ; bien n’est autre chose que la perfection dé l'êtré;"et ja: 

s 
4 - . D \ : =. + - t : . . Le :



508 LA MOMLE, 7 Le 

“perfection est le principe du bonheur. Or il estimpossible 

de concevoir comment l’on pourrait être volontairement 

| malheureux. Si donc on renonce au vrai bien, c’est qu’on 

” le méconnaît comme tel, c’est qu’on ignore qu'il est le-bien, 
‘__eten même temps qu'il est natre bien. Il suit de là que la 

vertu n’est autre chose que ‘la science st que. le vice n'est 

qu’ ignorance. | 

Cette doctrine est très- profonde, et contient une grande 

part de “vérité, sinon ‘toute la vérité. La difficulté est de 

D Ja bien interpréter, et de la concilier avec tous les faits. 

Une -première observation incontestable, c'est qu'il est ma
ns
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: vrai que dans un grand nombre de cas le vice n'est autre -: 

chase qu’ignorance. Il n’est pas douteux par exemple que 

chez les populations sauvages, la plupart des vices, même 

‘des plus odieux, . viennent de ce que jamais ces popula- | 

©. tions n'ont appris à à en avoir horreur. Ainsi l'anthropopha- 

" gie,cette pratique sirépandue chez tantde peuples barbares, 

n’estévidemment pas accompagnée de la conscience du mal 

‘inhérent à cette odieuse pratique. Les’ préjugés religieux, 

… tels que Jessacrifices humains, viennent de la même source, | 

 J'impudicité de ces mêmes nations encore à l’état d'en- 

: fance cest aüssi dans: beaucoup ‘de cas le résultat de 

— l'ignorance. On peut trouver les mêmes prouv es de ce fait 

- dans les bas-fonds de toute société, même civilisée. La 

‘ masse des criminels, j j entends des criminels de profession, 

forme une nation à part, qui, au dire des hommes com- 

"pétents, est ‘très-inférieure sous le rapport de la culture 

intellectuelle ; et, . Sans. “vouloir. identifier, comme Jon! 

E fait certains médecins, le crinié et l’idiotisme, on trouve 

- que ces misérables sont ên général d'un à esprit trèse



LA VERTU. = 509 
faible ct d'une très-pauvre intelligence : ce qui expli- 
que en partie leur désavantage dans leurs luttes contre la 

_société. Sans descendre jusqu'à ces basses régions, plus 
connues de la police que des philosophes, on. peut dire 

| que, même dans les classes honnêtes, il y a ‘de nombreux 
vices qui sont liés à l'ignorance. Par exemple, la brutalité 
ct la grossièreté des hommes peu cultivés sont des travers 

- dont ils n’ont pas conscience. S'ils avaient le sentiment de 
a délicatesse ct de la pudeur, ils.n ’emploicraient pas 
! aussi volontiers des manières ct des paroles grossières el. | 

-obsrènes. On leur dit bien _que ce sont là des péchés. Mais 
ils n’apprennent. cela que par le dehors, et comme par 

- ordre : ils ne se sont pas encore élevés à l'idée d’une cer 
‘laine dignité et noblesse qui exclut d’ elle-même Ja grossiè- L 

. reté des mœurs. Ajoutons enfin que; même dans toute 
classe de la société, il y a certains vices qui, par leur na- 

: ture seule, impliquent et supposent une certaine ignorance L 

ï -pas de gaieté de cœur au ridicule. 11 en est de même de 

supportable, ct dont le commerce est affreusement déplai- 
sant. Or le vaniteux tient par-dessus tout à l'estime des 
autres : s’il savait à quel point la vanité le rend “ridieule : 

"et odieux, if la dissimulerait par vanité même. S'il ne le 
fait : pas, c’est qu’elle éclate malgré lui, c'est qu’il i ignore‘ 

a, qu'il est  vaniteux, Ainsi en est-il du fat, qui déplait pour 
7. 

- de l'agent moral, Par: exemple, le bavardage, vice puéril 
Let secondaire si l’on veut, mais qui n’en est pas moins un, | 

«n'est guère accompagné de conscience ; car nul ne consen- : 
tirait volontiers à passer pour bavard : on sait assez quel. 
est le ridicule _qui s'attache à ce travers, etonnes expose 

:* Ja vanité. Le vaniteux, comme chacun sait, est un être in-
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vouloir trop plaire; souvent mème de l’égoïste, qui,” par 

: égoïsme même, devrait cacher sôn vice s’il le connaissait, 

- et qui au contraire l'étale, innocemment et impudèémment; 

ainsi en est-il en général de tous les vices qui s'élalent, ét 

qui auraicni intérêt, pour jouir d’eux- -mêmes, à se cacher 

sous les à apparencés de la vertu. Sans cette part faite à Vi 

_ gnotance, comment comprendre cette profonde maxime de . 

LÉ angile « que l’on voit bien la paillé dans l'œil de son 

. voisin, et qu'on ne voit pas la poutre qui est dans le sien. » 

Enfin, c’est en grande partie sur le même principe qu'est 

‘fondé le pardon desinjures : «Mon Dieu, pardonner- -leur, dit” 

Jésus-Christ en mourant; car ils ne savent ce qu'ils font. ». 

La cruauté des Juifs n'était donc pas une vraie ‘cruauté, 

même aux yeux du fils de Dicu, puisqu'ils ne savaient pas 

immoler un Dicu, et croyaient au contraire punir un usur= 

paleur de la majesté divine, ° 

Ainsi’ la maxime de Platon est. vraie en par lie, si l'on 

considère le vice. Montrons aussi qu'elle l'est 6 galemeñt, 

au moins en partie, si l'on considère la vertu. . ou 

ce : Celte müxime ‘« que la vertu est la science,» peut avoir 

. deux sens. Elle peut vouloir dire qu'il n'y a pas de vertu 

À où il n'ya pas discernement moral, conscience du bien 

. çt du mal, et intention d' agir pour le bien. Elle peut | encore 

- vouloir dire. que mêmé avec la conscience de bien faire, il 

, 

n'y a-pas encore de vertu si cette conscience n’est pas 

éclairée par-la science, ct.si le bien que nous ss poursuiv ons 

_ n'est-pas le vrai bien. 

EL Dans le premier de ces deux sens, la maxime platoni- 

- cienne exprime une vérité ‘évidente sans doute, mais 

“vulgaire. Mais une ne question plus difficile est dé sav oir si la 
æ 

ï 5e - Lo \:  
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conscience, <c’est-i sâire la bonne intention, suffit pour être 
véritablement vertueux; et si la sciencé du bien ne doit päs 
s'ajouter à’ la conscience et à la volonté du bien pour 
constituer la vertu. C'eël une des questions les plus dé- 
licates de là morale.  . Fou T \ ‘ 

Sans doute, comme nous r avons vu, on ne peut rien-de- 
mander de” plus à un agent moral que d'agir selon sa 
conscience : car à l'impossible nul n’est tenu ; or, il estim- 
possible d' avoir une autre connaissance du bien que celle 
que l'on aèun moment donné: ct vouloir que l'on agisse | d’après l'idée d'un vrai bien qu’on ne connaîtrait pas, ce 
scrait vouloir que l’on agîtsciemment contre sa conscience, È 
et que l'on fit ce que l'on croirait le mal. Jusqu'i ici, point - de difficulté. re ee \ 
Cependant i ira-f-on jusqu’à séparer entièrement la vertu 

de la cônnaissance du vrai bien, .du bien en soi ? Faudra- 
til, comme dit Kant, ne considérer que la forme ct nonla 
matière de l’action? Quelle que soit l’ action, pourvu qu'elle .… 
soit dans notre conscience le résultat libre dé la volonté de 
se conformer au bien, _pourrä: son l'appeler «CnCore une - 

‘ action vertucuse ? La chose en elle-même est-elle dorû ab- 
solument indifférente, et n'y a-t- il que la volonté qui con- 
stituc la moralitéct la vertu? Noùs avons déjà critiqué celte 
manière de penser. Sans doute les définitions nominales 
Sont libres, Je puis donc convenir d’ appeler vertu toufe aée 
tion (quelle qu “elle soit) conforme à la conscience, même 
erronée ; mais n ’est-ce pas aller bien Join que d’ appeler : 
vertueux l'acte le plus criminel, par exemple; celui de 
Ra aillae, en le supposant conforme à à la conscience de l'a- gent moral ? Quand même i irais dusque- LU quand même
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i ’accordcrais que c'est là une sorte de vertu, il me restera 

toujours à demander si c’est lila vi aic vertu, si c'est toute 

“la vertu, etsi Ja vertu, conforme au vrai bien, n'est pas en : 

© d'un fou; par exemple, si la. vertu sublime d'un saint | ë 

- Vincent de Paul n'est pas supérieure à la vertu. crimi- 

nelle d'un Brutus ou d’une Charlotte Corday, ou à la vertu : 

_extravagante d’ un moine. mystique du moyen âge ? Lors : 

: même que l’on supposcrait que, dans ces divers cas, la vo- : 

_lonté de faire le bien est égale; consentirait-on à recon- : 

  

naître une égale vertu dans le sage et dans l'insensé, dans 

le dévouement qui sauve’et dans le fanatisme qui tue? Tout É 

au moins faudra-t-il distinguer deux sortes de vertu, dont . 
* June pourrait s'appeler vertu subjective, et qui n’est que 

| l'accord de la volonté avec l’état de la conscience actuelle, 

: et dont l'autre serait la vertu “objective ou la vertu en 

. S0i, qui serait l'accord de la volonté avec -une çon- 

science absolue, c'està- dire-avec le. vrai bien. -N'est-il 

“pas évident que la première ne peut être appelée vertu 

‘qu'en tant qu’elle est l'expression anticipée de la seconde, 

-etcommeune volonté de s'élever à la:seconde ?car, si l’ état 

: de ma conscience ne me présente qu'un bien relatif, ma 

volonté - éependant est d’obéir au bien absolu. Mais si 

. l'on enscignait que la “veriu objective n’ést pas en soi d'un 

ordre supérieur à la vertu subjective, nul ne s' ’effurcerait 

_ de passer de l’uneà l'autre ; ; ct, tous les états de consciente 

: étant considérés comme égaux, iln'y aurait pas lieu de 

_s'éclairer moralement. L'homme ne devrait pas chercher 

a devenir plus raisonnable, ni à devenir meilleur. Il 

lui suffirait à de conserver la bonne volonté de. fire son de-
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voir. Mais, au moyen âge, c'était le devoir dn chrétien de tuer le plus de musulmans possible ; et le devoir du mu- . sulman de tuer le plus de chrétiens. Cette double ct réci | . proque vertu, comme la vertu des cités antiques, tendait de part ct d'autre à Ja destruction de l'humanité, - . Il nous paraît donc démontré que la vraie vertu, la vertu “idéale (A éx 13e der), c’est la vertu éclairée. par -la’ science, comme l’entend Platon; et qu’au contraire la vertu d'opinion, celle-qui n’est. que l'accord de la volonté avec ” l'état actuel de la conscience, n’est, selon le même philoso- - phe, qu'une ombre de vertu (ox dperñe). Sans doute, comme nous l'avons montré plus haut, rien ne peut nous assurer que nous possédions jamais une autre vertu que celle-là; . Car, d'une Part, rien ne nous prouve que notre état actuel de conscience soit conforme à ce’ qu'exigerait la con-. science absolue ; et de l’autre, rien ne nous assure que’ le - : vrai motif- de nos déterminatiôns soit-même cct état de * conscience, ‘et non. pas nos intérêts cachés et inaperçus, C'est ce qui’ faisait dire aux stoïciens qu'il n’y avait femais eu un seul vrai sage; et cependant cette vertu, tele quelle, peut être considérée comme équivalente àla Fertu absolue, à la condition de rapprocher autant que 

tain que la science du vrai bien est un élément essentiel de da vertu. nos tee 
‘On éonëlura avec raison de ces considérations que la “&cience est un des éléments essentiels de “la vertu, et que. l'ignorance est souvent l'une des causés du vice. Mais faut- il äller jusqu'à diré que la vertu n'est que science et que ‘le vice n'est ‘qu'ignorance? C'est ici qu’Aristote-a pu ob= De Do 0 OT / SC - Le, . or 
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possible l'une de l’autre par nos lumières. Il est donc cer- ‘|
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…… jecter avec raison à Platon qu'il émettait ün élénient es- 

-senticl de la vertü, à savoir la volonté. La théorie de Pla- 

- ton semble échouvr devant cette sentence célèbre d'Ovide : 

Video meliora, sentence que saint Paul a exprimée ivson ” 

tour avec énergie : « Je ne fais pas le bien que j'aime, et 

je fais le mal qué je häis. 5 Platon lui-même a reconnu ce 

fait moral dans son dialogue des Loë; mais ilessaic de le 

faire rentrer dañs sa théorie, en disant que c’est là le come 

ble de l'ignorance: Mais est-il pôssible d'appeler igiérance 

.cet état où l'âme fait le mal, sachant qu il est le mal; etle 

voulant néanmoins ? ° 7 ‘ . 

Il est incontéstable qué; dans ‘un grand norbré de cas, 

. l'homme fait le mal : avec consciehce et en connaissance de 

cause : et c’est là, à proprement parler, que consiste le pé- 

ché, la faute, le crime. Tout al accompagné de complète 

’ ignorince ‘peut être uri vicé, mais n'est pas un péché. La 

question est de savoir cominent. un. tel état est possible; car . 

c’est pour n avoir pas cru qu’il était possible que Platon Va 

nié, ou plutôt la expliqué par l'ignorance. 

”" Pourquoi Platon considérait-il comine- impossible 1è al 

volontaire? C’est qüe, pour lui, le bien en général, le vrai 

. bicnest inséparable du bicà propre; eñ d’autres termes, que 

‘la vertu ou la justice est identique aù bonheur. «Eh quoil 

dit Polus dans le Gorgias, me nieras-tu qué le grand roi 

ne soit heureux? — Jen ‘en sais rien, répond Socrate, car 

j'ignore quel est Pétat de: son âme par rapport à la “vérité 

| et à à la justice: » Ainsi lé bonheut de l'homime est li à son 

| rapport avec la vérité etla justice: Lorsque l'âme est.xer- 

tueuse, elle est en ordre, elle est en équilibre : la justice 

est. la. santé: de l'âme ; le vice en est la maladie, Or, si
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: l'homme méchant. saväit cela, commen. pourrait. il être. 
méchant?. Peut-on choisir vôlontairement d’être malheu- | 
reux et malade? Peut-on ne pas choisir la santé ele bon-° 
heur? On est- vaincu, dit-on. par les passions, Mais les pas-. 

“sions sont encore nous-mêmes : or comment concevoir - 
qu on soit vaincu, contraint par soi- -même à faire ce ‘qui 
nous fait du mal, ce qui nous est nuisible ? . 
 L' impossibilité signalée par Platon nous esttous les jours 

| cependant attestée par l'expérience. Tous les jours none 
faisons ce qui nous est nuisible, et cela même dans l’ordre . 
matériel, Tel aliment nuit à la santé; nous l'avons cent fois * | 

| éprouvé: cependant il nous plaît, et nous nous laissons en- 
traîner encore une fois à y goûter. I intempérant sait qu’ il 

:abrège sa vie; il le sait, il'en fait chaque jour l'expérience 
en sentant ses facultés s' affaiblir; il cède cependant au vice 
qui l'enfraîne, et il y cèdera i Jusqu'à la mort. A plus forte 
raison s’il s'agit d'un mal moral, bien plus éloigné de: 
nous, bien plus froid pour li imagination et pour les sens, 

La difficulté théorique; i ici, est de comprendre. comment | 
on peut préférer un moindre bien à un plus grand; car il | 
‘semble que ce soit une maxime évidente, que la volonté . 

suit toujôurs- le plus grand bien. Nous avons déjà touché à. 
ce sujet, Il faut y revenir encore une fois. . Fe 

11 faut distinguer deux sortes de plus grand bien : le.plus | 
grand bien conçu ct le plus grand bien senti. Notre intel. 
ligence peut connaître, savoir et comprendre que tel bien: | 
est le plus grand bien ; mais ce plus grand bien n'a pour 
nous aucun ‘attrait. Tel autre, au contraire,” que nous 
savons inférieur À. l'aûtre, a cependant plus d'attraits. | 
De Rà la lutte, s1 souvent “éprouvée, entre le plaisir 

3 
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et:le bien, Le plaisir n 'est pas toujours le plus grand bien, 

mais il est ie plus prov oquant, le plus pressant, le plus sé- - 

. charme du. plaisir actuel. Tel bien n’agit que sur. l'intelli- . 

gence, non sur la sensibilité. La durée de Ja vie est un 

. LA- MORALE. Fr © 

duisant. Bien plus, le plus grand plaisir n'est pas toujours 

charme du plaisir présent; le plaisir: futur. n'a pas le 

bien, par exemple, que le. jeune homme est. tout aussi 

: apte à comprendre que l'homme fait; mais ce:bien est va- 

« gué ct lointain pour lui :il ne dit rien à sa sensibilité « et 

/‘ à son imagination.  — …  , | 

- A plus. forte raison les biéns moraux, les biens‘ de là âme, 

° : celui-qui nous agrée le plus. Le plaisir absent n’a pas le Ë 

quoique ce soient pour la raison les vrais biens et les seuls 

“biens, sont-ils pour la sensibilité moins aimables, meins 

séduisants que les biens du corps. L'homme, plongeant . 

‘. comme les autres” animaux davs la matière par une partie 

de lui-même, est enlacé par ces sortes de biens d’une ma- . 

nière tendre et fatale: Les vrais biens sont au: contraire à 

a une hauteur qui les rend froids et vAguCs à NOS yCUX : d'ail- 

* leurs, étant d’uné nature toute spirituelle, il est évident 

“qu ls ont moins de prise sur nôtre imagination et notre 

sensibilité. 

‘Ainsi la lutte morale, qui, selon Platon lui-même, ‘est le 

fond de l’âme humaine, la lutte eñtre à l'amour av eugle du 

- plaisir et l'amour réfléchi du bien, » cette lutte est dans la 

nature des choses. Ce n’est pas l'ignorance qui égare; 

"c’est l'attrait, c’est la séduction des sens. 

In ya. donc pas contradiction à dire qu'un homme est 

_ vaincu par lui-même : ce n'est pas ense plaçant au même 

. point de vue. C'est, l'homme moral, l'homme idéal, | 

5 
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De-là-un élément de la vertu que Platon semble avoir 
oublié, et qu’Aristote ct les stoïciens ont restitué avec rai. -_$0n : c’est la force morale, Ja volonté, Pour que l'homme. . nouveau, l'homme vrai, puisse triompher du vieil homme, 
il faut l'effort. de la volonté. Car, quoique la vertu soit dans’ 

_le fond le vrai bonheur, et -apporte avec elle le seul vrai _ . À N i . - 
” ei È 

- 7 
plaisir, ce n’est jamais avant son triomphe, ce n’est qu'a- 
près avoir vaincu qu’elle fait sentir son charme etsa beauté : 
c’est-après avoir lutté, après avoir combattu ct triomphé 

/ 
le plus profond des plaisirs; mais, tant. que je ne fais que 

l’homme vrai, l'homme s iritucl qui est vaincu ar l'homme -- 
; , 1q | - des sens, parl'homme charnel, C'est la lutte Si bien signalée 

; par 1 . onde . parsaint Paul entre le vieil homme et l’homme nouveau. : 

“qu'elle apporte après elle la paix et la joie; auparavant, Ù 
“elle ne se’ présente guère que comme pénible et doulou- : ‘reuse. Je puis done savoir où est le vrai bien, savoir en. | même temps que ce vrai bien -est aussi mon bien, que ce. : : bien est mon bonheur, que ce bonheur est le plus pire: - 

le savoir sans le sentir, il me faut un effort de la volonté” : pour choisir le plus grand bien. Gct effort étant difficile, je . cède Souvent à l'attrait du plus grand plaisir présent, et 
c'est là, à proprement parler, le vice, Je péché. La vertu, E . au contraire, scra donc la force morale qui triomphe du 7 0 + plaisir pour: poursuivre le seul et vrai bien. 
Maintenant, voici le grand problème, ce que j'appellerai, 

Les théologiens:et les philosophes, entre saint Augustin ec Pélage, entre Luther et Érasme, entre les molinistes et les jansénisles’ Pour que la vertu soit possible, il ne suffit pas L | sans doute, Comme le ‘pense Platon, d'avoir la science du 

‘en morale, leproblème des problèmes :'c'estle débat entre . Fo 

_
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bien. Mais suffit-il d'ajouter à la scicnce du bien la volonté 

du bien ? L'homme connaît ct veut le bien. Le peut-il? Ce . 

n’ect p&s seulément la bonne volonté qu'il faut, “c'est la 

force. Sans doute il est vrai de dire que la vertu consiste 

dans la force morale, dans l'empire de l'âme sur elle-même. 

Mais cette forcé morale ne se compose- t- elle pas de deùx 

éléments : la volonté et l'amour? Si je ne fais que connai 

tre spéculativement où est le bien, ma volonté aura-t-elle | : 

la force de vaincre mes passions et de me dégager de ces 

‘attaches des sens : si tenaces et si puissantes? Nul n’a 

peint plus énergiquement que saint Augustin ces forces de 

- la passion souveraine. « J'étais semblable, nous dit-il, à 

ceux qui veulent se réveiller, mais qui, vaincus par la 

    

force du sommeil, retombent dans l'assoupissement. Il 

n’est sans doute personne qui voudrait toujours dormir et 

… qui ne préfère, s'il est sain d'esprit, la veille au sommeil; . 

'et cependant rien n’est plus difficile que de secouer lan 

sueur qui appesantit nos membres ; -et souvent, malgré” 

7 nous, nous sommes captivés par la douceur du sommeil, . 

: quoique T'heure du réveil soit arrivée... J'élais retenu par 

les -frivoles plaisirs et les folles _vanités,. mes” anciennes 

amies, qui secouaient en quelque sorte les vêtements dena” 

«chair ct murniuraient : Nous abandonnes:tu?.. Si d'un 

côf£ j'étais attiré et'convaincu, de l’autre j'étais séduit et 
enchaîné... Je: n'avais rien à répondre que ces “paroles 

lentes ct languissantes : Tout à l’heure, tout à l'heure, at-, 

tendez un peu. Mais ces tout à l'heure n'avaient pas de 

fin, .et ce peu se prolongeait indéfiniment. Malheureux!. 

qui me. délivrera de ce corps à de mort"? » 

"4, (Conssious, Hs. vite



Sans conclure a$cc saint Augustin à la nécessité: d'un” ScCours surnaturel, on peut reconnaitre: avec luila fäiblesse _de la natüre humaine aux. prises avec la volupté ou avec les autres passions, Les directeurs r religieux des âmes chré- liennessavent p par expéricrice combien il est difficile à unc - âme de secouer le joug des passions; combien il- lui faut 
de secours et d'adresses, combien de temps, combien de secousses, et souvent inutiles ! Aun aütre point de vuc;-0n sait aussi que toutes les grandes actions, comme les gran- 

.des pensées, viennent du cœur! Sans émotions viv es et ar- 
dentes, sans enthousiasme, sans foi passionnée et ardente, 

“qui aura la force et la volonté de s “élever aü-déssus de la 
ES vie vülgaire? 

Ce serait donë s'exagérer beaucoup les forces dulibre à ar- bitre que de se le représenter comme üne puissance abso- . lument : souver ainc; à quiil suffise de vouloir, pour pouvoir, Sans doüte d ôn dit vulgairemerit à avec raisoi : Vouloir, c’est pouvoir. Mais bn ù analyse pas lemiot vouloir, qui signifie alors, non-seulement Jà force dela voloïté, mais la force de l'homme tout entier, tête et cœur, Ce” qu'on appelle une. | 
“volonté forte est, ioujoürs plus ou moins une volonté mêlé | de passion. La sensibilité est donc là moilié de la voloïité, [ 
Le my. sticisme considère comme un don surñature] ; CONTE . une inspiration de la grâce diviie, cetie puissance secrète -timy stéricuse qui, mêlée à id volonié, nous dônne l’éner- | !_gie nécessaire pour faire le bich. Mais iin'est pas nécessaire 
d'avoir recours à cette hypothèse. Tous les grands senti- 
ments poussés à une certaine exalfaiion cominuniquent à à 
l’homme une force héroïque. Les Décius à Rome, les Thra-” 
xéas sous empiré, madame Koländ et Charlotte Gorday 

ee — 

LA VERTU. TT 
ES



520... “LA MORALE. 

FE sous la Rév olution française, ont montré de grandes. âmes 

‘sous, l'influence de passions tout humaines, ‘Ce qui est 

‘- vrai, c’est que sans une certaine exaltation de l'âme la li- 

berté morale ne paraît pas par elle seule capable de s'éle- 

fer jusqu’ àl héroïsme, et quant à à la simple vertu, on sait 

qu'elle est presque aussi diffi cile, sinon plus difficile encore | 

que l'héroïsme. Lu : 

De ce point dé vue, on n pourrait tirer une : nouvelle déni 

nition de la vertu. La vertu ne serait pas la science du bien, 

comme le-veut Platon ; ‘elle serait l'amour du bien, ou l'a-° | 

mour de l'ordre, comme le veut Malebranche, ct ici encore 

“il faut reconnaître que l'amour, comme nous l'avons déjà 

vu, n'est pas seulement une condition et un stimulant 

- pour k la vertu, mais qu’ilen est encore un élément essentiel. ‘ 

non moins que-la science, non moins que la force morale. : 

Il est donc hors de doute que l'amoûr, aussi bien que la, 

connaissance, est une partie essentielle de la vertu. Cepen- 

dant on ne pourra pas la borner à ces deux éléments, car 

cilfaudra toujours y ajouter Ja force morale ou la volonté. 

Que de fois n'arrive-t-il pas en effet que l'amour du bien 

est aussi ‘impuissant que la connaissance du bien, qu’ une 

‘âme. qui à la fois connaît le bien et veut le faire ne le fait 

‘ pas! Gombien d'âmesgénéreuses ettendres, combien d’âmes 

: éclairées et sages, combien, réunissant à la fois la sagesse 

et la générosité, sont cependant. impuissantes devant la 

- tentation. De: ces. bonnes intentions dont l'enfer est pa- . 

-vÉ, combien sont inspirées par-lè cœur-et par la raison, 

“mais qi sont trahies par la volonté! Il faut done toujours 

‘4, Voir plus haut, chap: y, même partie, le Sentiment moral,
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un dernier ressort, un effort suprême, un acte personnel de résolution pour achever l'acte vertueux, C'est ce dernier ressort, nous l'avons dit déjà, qui meut sans être mu, que l'on appelle la liberté. Qu'est-il? En quoi consiste-t-il ? Quellcen est l'essence? On ne peut ledire. Il est en nous ce qu'il y a de plus profondément personnel, ou, s’il vient d'ail. 
leurs, il est le lien où le divin se transforme en. une person. ‘nalité individuelle, où se fait Ie passage incompréhensible de l’universel à l'individuel, où s'unissent dans un acte in-.” séparable la grâce et le libre arbitre. Sans doute le vou- loir est de moi : et qui pourrait vouloir si ce n’est moi- ‘même? mais la force du vouldir ne.vient pas de moi; car je ne me suis pas créé moi-même ; je ne me suis pas donné 
moi-même ma volonté: autrement je me la serais donnée “absolue, ct je ne sais que trop qu’elle ne l'est pas. Je me la. serais donnée toute-puissante contre le mal, tout obéissante | ‘ pour le bien; et je ne sais que trop qu’elle est impuissante : 
contre l'un tout en le haïssant, et rebelle contre l'autre tout en l'aimant, : , Po ee 
‘En résumé, la vertu est force, science et amour indivisi 
blement unis en une même action : c’est la force de prati- quer le bicn avec amour et lumièr e; et si dans le mot de: 
volonté on fait. entrer, comme. l’ancienne philosophie, 
‘idée de raison et d’inclination; on dira avec Kant que la 
valu est une bonne’volonté. : 

- Après ces explications sur l'essence de la .vertu,. nous 
Passerons rapidement sur quelques-unes des. opinions où questions soulevées par les anciens. Par exemple, il est inu- “ile d'insister longtemps pour faire voir ce qu’il y a de juste 

© 
4 - Sort 5 

_ dans la définition d'Aristote, que la vertu'est une habitude,
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. “et en même temps combien il faut prendre garde de la ._ 
mal interpréter, En effet, Aristote a bien raison de dire - 
qu’un seul acte de vertu ne. fait pas plus la vertu qu’une 
hirondelle ne faitle printemps. C’est donc par la répétition 

_ des actes que l'on devient vertueux, . comme c’est cn for- 
© geant que l’on devient forgeron. Cette ‘remarque a pour 

etet de détourner le préjugé qui serait assez porté à faire 
consister la vertu dans un acte éclatant et unique; tandis 
qu'elle doit être une volonté continue et suivie; elle. ne 

_doit pas être un accident, 3 mais elle doit transformer l'âme : 
- tout entière, en ‘y constituant des qualités nouvelles et 
- durables. Mais d’un autre côté on ne doit pas entendre par- | 
“habitude unc routine mécanique, dans laquelle l’âme per- 
drait la conscience de ce qu’elle fait, en $ “assujettissant à 
une règle extérieure. I ne faut _pas oublier là maxime: 
«que la lettre tue et l'esprit vivific. » C'estpar l'esprit qu’il 
faut être vertueux, ct non-seulement par les actes. Ainsi- 
cc n’est pas d’une habitude extérieure qu il-s’agit, mais 

* d’une habitude intérne ct morale dont Je -siége est dans . 

la ‘volonté et dans le cœur. . 

Quant à cette autre maxime d'Aristote, que la vertu 
consiste dans un juste milieu, c ’est là sans doute une règle . 
pratique utile à considérer ct, dans bien des cas, à peu près 
satisfaisante ; mais elle n “exprime. nullément r essence e de la 

vertu 1. - u 

+ Examinons encore rapidement € ces deux questions sOu- 
levé ées par Platon et les stoïciens : : à savoirsi la vertu peut 
5’ enseigner, ct, en second lieu, si h vertu est une ou plu : 

4. Voir sur ces diverses questions ei plusieurs autres nos. Ëte 
mens de morale {Paris, 1869), € ch. vire
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- 8ieurs, c’est-à-dire si celui qui a une vertu les.n toutes, Pour la première question, il est évident que si la sciencé |estune partic cssenticlle de la vertu, elle peut et elle doit . s’enécigner; ct ainsi la morale peut être l’objet d’un ensci- Le gnement et d’une Science; même la force morale, qui est, nous l'avons vu, la partie maitreséc de la vertu, peut être ohjctd'enscignement, soit par l'exemple, soit parl’eercice. , “Quant à-la seconde question, on peut bien dire ue, dans son idée pure ct abstraite, la vertu est une, cf qu’il ne peut - Y en avoir plusicurs : celui qui aime véritablement le E bien doit l'aimer partout et toujours, Car,-par cëla seul que l'on n’a que certaines vertus ct non point d'autres, on. : semble. montrer que l’on n'aime pas le bien en général, mais seulement certains biens. Ainsi celui. qui .est un bon ‘patriote, mais mauvais père, prouve par-là qu'il aime sa . patrie, : mais non pas la vertu elle-même : il n'aime done qu'un. certain bien, ct non päs tout le bien. Aussi © sera-t-il. vrai de dire avec les stoïciens, qu’en principe Îl Ny a pas parmi les hommes un seul sage, ct avec . : Kant que peut-être “n'&til jainais été accompi ‘dans le monde un seul acte de vertu. Mais, à prendre les choses : ainsi à la rigueur, il n'y aurait plus de morale: car, sil n'ya pas eu un seul acte de vertu dans le monde, il y'a … licu de rroire que cela tient à ce qu'elle’est impossible; . et dés lors pourquoi me donncrais-je Ja peine de vou- | . loir l'impossible? Si les vértus humaines ne sont que des : | Yerlus apparentes, équiväléntes à-des vices, pourquoi. | …. Chercheraïs-je à Corriger mes vices ? On voifqu’au fondcette » opinion platonicienne revient. au paradoxe stoïcien qua “toutes les fautes sont égales : paradoxe qui -équivaut pra 

LE 
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tiquement à la négation de toute morale.. Aussi l'on sait 

que les stoïciens savaient redescendre à propos du haut de . 

res paradoxes, vrais ‘en partie, mais d’une vérité toute 
méculative; et après avoir dit qu ‘il n’y a pas de sage, ils 
admettaient d’un autre côté un’ progrès vers la sagesse, et 
‘dès lors une mesure qui fixe le rang où chacun est ] par rap- 

port à à cette sagesse. On pouvait donc, dans leur hypothèse, 

: s'approcher indéfiniment'de la sagesse, sans. y attcindr Ce 

jamais. Traduisez sagesse par perfection, el tout deviendra 

clair, La vertu étant, selon Platon. ct Zénon, l'imitation de 

- Dieu, il est évident que dans son idée pure, la vértu est 
hnpossible ; ‘car nul ne peut être absolument semblable à : 

© Dieu’: mais on peut en approcher, ct c'est là la seule idée 
h possible de la vertu humaine. On comprend dès lors 
comment il peut y avoir plusieurs vertus : l’un approckbe de: 
la perfection. dans un certain ordre d'actes, l’autre dans 

d’autres. Ces divisions sont arbitraires, et correspondent 

soit aux facultés, soit ‘aux objets : de à la division des 

“vertus."Mais, dira- t-on, céinment celüi qui aime le bien. ne 

aimc- t-il pas partout et toujours ? La-vertu par tielle ne. 

E prouve- “telle pas que.ce n’est pas le bien qu on aime, mais 

‘tel ou tel bien ? Cela est vrai; mais ce qui ‘est vrai aussi, 

“c'est que l'amour de tel bien conduit peu . à peu à l'amour 

. du bien en général; celui qui à eu une vertu tend à des 

: avoir loutes. La vraie vertu est donc celle qu ne se fait 

[pas crédità clle- -même, qui ne s'accorde pas quelques vicés 

° pour se dédommager de certaines vertus. Elle peut faiblir 

quelquefois, mais non pas en: faisant un choix entre les 

divers devoirs, cten sacrifiant volontaire vent ceux qui lui 

sont dése agréables pour s s'arrêter à s à ceux qui lui plaisent 
& « 
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- est en ce sens que l’on peut dire avec Platon ‘que 

celui qui a une verfu, les a toutes. Seulement elles nous 
soht inégalement diff iciles, selon la &stribution inégale 

des inclinations et des tentations. \ 

© Ce serait le lieu de dire en terminant quelque chose | 
d une division des vertus, Mais cette question appartient 

plus particulièrement à à la marale pratique. Disons seule- 
ment que. dans notre pensée toute classitication: de vertus 
sera toujours artificielle, et: qu'elle pourra toujours varie 
sion le point de vue que l’on considérera. 

s 
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: ce que la conscience novs déclare être le bien. Or peut-on 

CHAPITRE IX. 

TL ME PKOGRES MORAL _  /. 
V . ?* 

SN \ 
b 

.. La liberté étant, avec Ïa turn eieñce morale, la condition 
décisive de la moralité. une question très délicate, cl peu 

_traitécjusqu'i ici, se présenie à notre examen. Ya-t-il , peut-il 
.ÿ avoir un progrès dans Ja morälité? Sans doute on aCcor- . 
dera le progr ès moral, tel que nous l'avons expliqué plus 
haut:on  réconnaltra qué lesidécs s'érinirent, que les mœurs 
s'adoucissent, que les institutions se perfeclionnent, que 
les lois deviennent meilleures et plus équitables; en un 

"mot, on accordera fe progrès de la civilisation. Mais on de 
| mande s’il y a progrès de la moralité dans le sens strict 
du mot, sil A aets'il peut y. avoir progrès sans la vertu. 
Nous sommes plus heüreux et plus policés que nos pères : 
sommes-nous plus verlueux? On fait remarquer: avec rai- 

:son que la vertu consisle essentiellement dans la force mo- . 
rale par laquelle on triomphe deses passions pour obéir à 

dire que crite force morale grändit et croit avec la civili- 
sation? Ny. a- til pas eu dans lous les temps une même 

- quantité de verlu? si celle quantité de vertu varie, suit. 
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elle nécessairement’ une loi de progrès ? La vertu est émi. : 

- Renment individuello ; elle est tout ‘entière dans l'effort li- 
bre! de la volonté : or cet effort a pu être le mêmé à tou- 
tes les époques. Sans doute il ya des'siècles plus vu 
mins éclairés; mais la vertu ne consiste pas dans le, plus 
ou moins de lumières; elle consiste dans la stricte obéissance 

_au degré de lumière. ou de conscience que l'on possède : ï 
un Stuvage qui obéit à sa conscience, si ignorante qu'elle 

- soit, veut être aussi vertueux qu'un Socrate ou un Atis- 
tide. On pourrait même aller j Jusqu'à soutenir que le pro: 

“grès social affaiblit au lieu d’accroïtre la moralité indi- 
viduelle ; car la société, à mesure qu’elle estmieux régléo, 
dispense les individus d'un grand nombre d'actes de ver- 

“tu: c'est ainsi qu'une bienfaisance: publique mieux orga- 
_nisée, ou une meilleure économie .sociale épargne aux. 
hommes beaucoup d'actes de générosité qu'ils eussent 

” faits autrefois. Telles sont les raisons très-spécieuses par 
“lesquelles un philosophe distingué a cssayé d' établir que 

la vertu n’est pas susceptihle de progrès 1, Les 
l'y a beaucoup de vrai dans cette thèse: mais ii ne faut ‘ 

pas l'exagérer, sous peine de tomber dans des conséquen- 
. ces  inadmissibles, L’auféur fait consister exclusiy ement ja 
vertu dans un acte de Jibre arbitre, lequel: acte est £ssen- 

“tiellement le même dans tous les temps, tn es pas eu soi 
susceptible de progrès. Mais c’est là se placer à un point 
de vue fout à fait abstrait, et qui n'est point celui de la .. 
réalité. La moralité ne consiste pas seulement dans un acte’ 
du libre arbitre, mais dans un rapport composé de connais. 

He Voir le Mémoire de M. Fr. Bouillier,- lu à l'Académie des scien- 
“ecs morales sur la Quer elle des anciens et des modernes en mcrule. 
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‘sance et de volonté, $ Si le libre afbitre est le ressort de a 
. moralité, la conscience morale ou le discernement du bien. 
et du mal en est la condition. Tout lé.monde reconnaÿ 
‘que pour. être admis àla qualité d'agent moral, ilfaut av of- 
la conscience de ses actes, le discernement de leur value. 3 

, 

morale ; un enfant ne devient agent moral qu'à l'à äge oùla 
raison commence, et dans la proportion de cette _raipa 
même. On ne dira pas d’un enfant qu'il est vertueux, 
«mais qu'il est innocent. À mesure qu'il s’éclaire, qu 1 ap- 
prend à connaître les vices, à discuter le danger ct, l bor- 

«7 reur des passions, la dignité de la vic, il devient plus capable | 
de vertu. Ainsi, .dans l'individu, on ne nicra pas que la 
-vertu ne soit susceptible de progrès. Pourquoi n’ en,serait- 
il pas de même dans l'humanité? Les races sauvages et pri- 
mitives, aussi bien que les enfants, n ’obéissent guère qu'à 

. l'instinct: leurs instincts sont tantôt généreux, tantôt barba- 
res; mais les uns et les autres leur commandent d’une ma- 

_ nièreimpérieuse etabsolue ; cen’est pas qu’ellesn'aicnt aussi 
leur libre arbitre: mais elles ne l’exercent que dans une 
sphère très-restreinte, ainsi que les enfants. On ne contes- 
{era pas sans doute qu'ils w’aient une certaine forme : de 
moralité ; car autrement ils ne seraient pas hommes; mais - 

_ cette moralité est inférieure évidemment à‘un état de con- 
| -sciencepluséclairéc: “autrementil faudrait dire que l'homme 
ne s'élève pas dans l’ordre moral, lorsqu'il passe de l’in- 
_nocence de l'enfance à la. vertu de la maturité. Le rôle de 
l’homme est d'arriver au développement complet de son es- 

. sence: ce n'est qu'à l'âge mûr qu'il peut avoir pleinement 
conscience de tousses droits ct de tous ses devoirs; c’est | 

- alors qu'il est pleinement une personne morale, et qu'ila 
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sa complète personnalité, Comme l'a dit si bien : Aristote, 
nul ne voudrait rester enfant toute sa vié. Dans l’âge mûr, à ‘ | : ‘ € mesure que le discernement dv bien et da mal devient plus 

- clair et plus délicat (quand il ne se corrompt pas), la res. 
ponsabilité augmente avec les tentations ct les difficultés, 
Les affaires sont bien plus nombreuses ; les relations plus 
compliquées ; les devoirs plus-rigoureux : de là un -plus 
grand ‘besoin de force moralé et d'attention sur Soi 
même. Ilen est de même dans l'humanité. Le. développe: . 
ment des lumières et de la civilisation. bien loin, comme on. 
croit, d'amortir etd’annuler la responsabilité individuelle, 
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lui donne un champ bien autrement vaste qu’elle ne la... 
chez les peuples primitifs; et pour qu'un état de société 
subsiste, dans un ceriain degré de civilisation, il faut une 

. plus grande somme de force morale que dans l'état rudi- 
mentaire. Dans une société cultivée, combien d'hommes’ 
sont continuellement retenus, ou tout au moins préoccupés +, parla conscience morale ! Que chacun de nous se consulte, 
et, sans s'exagérer sa valeur morale, il reconnaîtra que dans 
mille occasions il est occupé à consulter sa conscience ; ‘et | 
lors même qu'il cède à la tentation, c’est déjà un état 
“moral supérieur d’être préoccupé du problème, Croit-on 
qu'il en soit de même chez les peuples primitifs, chez.les 
sauvages? N’est-il pas évident que ces péuples sont la plu- 
part du temps les joucis de leurs instincts, et qu'ils igno- 

des consciences-cultivées ? » 

rent en grande partie les scrupules et les troubles moraux - 

Je ne compare ici que l'état sauvage et l'état ‘civilisé, 
parce que ce n’estqu’entre ces. deux termes extrêmes que 
nous pouvons voir clairement le progrès moral: maisentre
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deux peuples. ou deux siècles d'une civilisation reltive- 

- -ment égale, nous n'aurons plus _de mesure exacte pour 
| détérminer s'il yaousilnya pas eu progrès moral. C'est . 
ainsi, par.exemple, qu’il ne nous est pas facile dé décidersi. 
“d'un’siècle à l'autre la -morali(é a fait des progrès ; ct, à 
-lraiter la question historiquement, ily aura toujours lieu à 

. controverse ct'à décisions contradictoires dans un sens ou 

. dans l’autre. Mais, si nous tirons les conséquerices des prin- 
cipesprécédents, nous pourronssouteniray ec vraisemblance 

que tout ce qui tend à éclairer la conscience des hommes 
ou à augmenter le nombre de ceux qui sont éclairés tend 
à augmenter la moralité humaine en général, A Ja vérité, il : 

cyaici un élément dont: il faut tenir compte : c’est que les 
lumières qui sont un principede moralisation, peuvent être 

aussi un principe de corruption ; car les hommes sont 
aussi souvent sauvegardés contre les vices par li ignorance 

“et l'habitude que parle raisonnement, Aussi voit-on géné- 
- ralement que, tandis que les oplimistes ne voient que.le . 

- beau‘côté du développement des lumières, les pessimis{es 
k ci s'appliquent à en. faire ressortir les vices.’ Il résulte sans 
‘doute de là que la question est très-complexe, et qu'iln'est 
guère facile d'apprécier d’une manière exacte la somme de 

moralité ct de vertu dont jouit une société. U n° en est pas 
moins vrai qu il peut y avoir un progrès moral, et que le 
principal élément de ce progrès est le. développement des 

| idées morales. - . . 

‘Ce que nous avons dit des peuples primitifs par rapport 
“aux peuples civilisés, nous pouvons le dire aussi, dans ure 
même société, des classes’ moins “éclairées par rapport à 

- celles qui le sont davantage. Là aussi l’état d'ignorance et



l : _ : 
Lo . LE PROGRÈS MORAL. - 531 

de misère des populations n'est pas éloigné de l'état sau- 
. ‘ vage : là aussi, c'est en dév clonp: ut-la conscience morale . 

qu’on peut développer la moralité. Là aussi, 1] faut le dire, 
le développement des lumières amène. ct des vertus nou- 

  

le mal ne compense pas le bien. Muis ce. problème n'est 
autre chose, . après tout,” que le problème du mal & cn général; 
car c’est la question de savoir si la faculté de faire le mal, 

:"Conséqueñce duibre aubitre, n’est pas une triste compen-, 
sation de celle de faire le bien. Si l'on admet, comme on le 

“fait généralement en théédicée, que la Providence, cn nous 
donnant la faculté de choisir entre le bien ct lcmal, nous a 

. donné un état plus élevé que celui dés bêles, pour lesquelles. 
‘ilnya ni bien ni mal, il semble qu'il faille àdmettre par la 
: même raison que l'homme, en- cultivant son esprit, attcint 
réellement : à.un degré de moralité plus élevé, quoique la 
conséquence indirecte de ce développement des lumières 
puisse être; en un autre sen$, une véritable dégénération. 

7 La moyenne morale d'une société . peut être plus éler 6e, : 
"quoiqu'il y ait plus de vices; de même que la moy enne de 

: l'hümanité est supérieure à la bête, quoique tel moristre de 
:luxure et de cruauté soit inféricur, au plus cruel et au u plus 

vil des animaux. © . | er ii 
Considérons en outre la “question. par un autre côté. 

semble, dans l'opinion que nous combattons, que la verta. 
ne soit qu'uñe contrainte, une lulte contre les penchants.. 

: D'où il suivrait que société, en diminuant lanécessité de 
. Cette contrain(e, en la rendant inutile par une- bonne édu-. 
| ‘ation, par dé bonnes habitudes, ‘de bonnes lois, dés. idées 
| Saiues, bien loin d'augmenter la. moralité, la diminucrait 
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_velles ë&t des vices nouveaux ; ct l’on peut se demander si:
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“d’ autant. La vertu n'aurait de valeur qu’en: tant qu elle 

| serait difficile : rendez-la naturelle et aisée, vous la dé- 

1 

truisez. lien n’est plus contraire au sentimènt commun, 
_et j'ose dire à une pratique | éclairée. C’est la morale, vue 
d'un: point de vuG scolastique, mais. non d’un point de 
vue vraiment humain. Sans doute l'innocence. n'est 

bas; c'est dans le ciel que l'on place l'état-angélique ou 
l'état de sainteté; mais par là même on reconnaît que cet. 

"pas la vertu; et” jai déjà fait remarquer qu'une vert 
. d'instinct n’est” que la vertu ‘de l'enfant,. et-non celle 

_ de l'homme... Mais tous les . philosophes ct tous les 
grands théologiens ont toujours reconnu dans la vertu, > au 
dessus de cet état de lutte ct de conirainte, un élat où la 

° vertu, devenue facile .et aimable, est comme une ‘seconde! 
nature. Sans doute l'idéal d’un parcil état n est pas ici- 

“état où il n° y a plus de lutte, el où la vortu est le résultat 

2 

“spontané de l'amour et de la vue du bien, est supériéur à 
l'état de lutte auquel. nous sommes condamnés ici-bas. Or, 

sans comparer à cet état surnaturel et transcendantla m0- 
* …ralité humaine, nous pouvons dire que nous en approchons 
| “lorsque nous avons passé de l’état où-la vertu est diffi cile 

‘ à celui où ‘elle.ést. facile et toute naturellé, soit que cet 
état soit dû à nos propres efforts, soit qu il soit le résultat : 

de l'éducation. 

- Que l'on'considère un instant les” conséquences. étranges 
de l'hypothèse opposée. Si la-vertu- est exclusiy ement une 

7 lutte ‘et une contrainte, .cette lutte n’est possible ‘qu’à la 
:_. condition qu’il ÿ ait des penchants rebelles : pour être tout 

. à fait. vertueux, il serait donc indispensable d'avoir de 
- mauvais penchants ; car autrement, contre quoi aurions- 

ON
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nous à lutter ? L’ éducation morale devrait done avoir pour 

‘ objet d'encourager et de favoriser les mauvais penchants, 
afin que l'on pût avoir une matière sur laquelle pourraif 

s'excrecr Ja vertu. Le père de famille qui verrait son fils na- 
tureliement modeste devrait gémir de ne pas découvrir en … 
lui la passion de l’orgucil, car il n'aurait pas à la vaincre; 
il devrait gémir d'avoir des fils laborieux, chastes, dociles,. 
charitables, car, n 'ayant pas éprouvé la passion dela pa- 
resse, de la luxure, de l'égoïsme, quelle vertu auront-ils À - 
cultiver ces belles qualités naturelles? Nous devrions donc, 
dans cette hypothèse, encourager les vices, et susciter 

| des obstacles à la vertu. ". - 
L’ éducation est-elle dirigée en ce sens ? et se la repré- L 

sente-t-on luttant contre les bons sentiments ct stimulant L 
les mauv ais, afin que la vertu eût plus tard de quoi se dé- 
ployer? Sans doute l'ignorance du mal n’est pas la vertu; et .. 

il peut être bon parfois que la ; jeunesse soit mise en pe 
. sence de quelques tentations pour s’habituer peu à pou à les 
_Yaincre. Aussi ne > parlé-je" pas.de l’état d'ignorance, maisde 
"ces dispositions éclairées! qui nous font aimer le bien avec 
si connaissance du mal,-sans adcune- tentation, et 

- par conséquent sans lutte. ‘Je disque ce n’est pas là un: 
état inféricur de moralité, mais au contraire l'idéal même 
de la moralité ici-bas. Arriver à aimer la Yertu au point : 

de ne pouvoir choisir € qu elle, voilà: le vrai objet de Fam. 
:_ bition morale de l'humanité, Or, à à mesure que les bonnes. 
habitudes’ se. répandent ‘dans l’humanité et lui deviennent | 
| comme essentielles, ona le droit- de dire qu'elle a gagné 
moralement, Par exemple, personne ne considérer comme  * 

une vertu, chez les sauvages, une tempéränce due à iguo- 
“ 

c 
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rance des liqueurs fortes : c'est là, sil’on veut, l'innocence: 
ce n'est pas la verlis Ainsi dé la chasteté de l'enfant, tant 
qu ‘il ignore absolument les passions des sens. Mais que 

- dans une société, au moins ‘dans la classe. éclairée le son ; 
timent de là dignité personnelle se soit assez répandu 
pôur que la honte de l'ivresse soit presque universelle, ct 

: que ce vice soit devenu très- rare, où les mots n'ont plus 
aucun? Sens, Ou il cst vrai de diré qu'il ya Run progrès 

. moral évident. Sans doute la tempérance, grâce à l'édu- 
tation, au ‘progrès d'une certaine délicatesse, à je ne sais 
_quelle” Seconde nature, m'est: “der enuc très- “facile; je n'ai 
méme jamais.cu aucune peine à m'y exercer : on a déve- 

c'est Jà précisément ce que doit se proposer ‘la morale, 
Vouloir absolument que le bien soit difficile, c’est vonloir 
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- loppé en moi ; dès monjeuncâge, le mépris de cette folle pas- ° 
. Sion; ; j'en ai horreur, comme de devenir une brute. Or 

l'éternité du mal : je ne peux avoir de-mérile dans la : 

ainsi, dans cette singulière théorie, le vice serait la con- 
| -dition nécessaire de la vertu. Ce n'est pas culement. de 

., | céder à à la tentation qui constitue le vice: c’est la tentation | 
.:même; et c'est cette tentation | qüe nous cherchons à à déra- 

| L ciner dès le plus bas à âge chez nosenfants. Qui donc voudrait 
que son fils eût la tentation du vol; même en n'y cédant 
pas ? Que dirions-nous d'un homme  quise vanterdit d’avoir 
eu la tentation” de. tuer. sa mère et d'y avoir résisté ? ? 6n 

© pourrait admirer sa vertu, onn "enaurait pas moins. horreur 
de lui ; et personne ne > voudrait ni pour soi- “même ni pour {les siens d’une vertu semblable. Te 
© Ilest donc ipossible-de à ne pas. considérer -comme un 

| tempérance que .si je”suis. tenté d'être intempérant; et”
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- progrès moral, non-seulement la résistance aux vices, 

mais encore la suppression des vices. Par exemple, les 
habitudes d’ intempérance qui “régnaiént’ autrefois dans la -” 

haute société et qui y sont devenues très-rares existent” 
encore aujourd’hui dans la classe ouvrière d’ une manière 
malheureusement trop intense. Je suppose que par, l’in- | 
truclion, le‘raisonnement, l'exemple, en réussisse à répan- | 
dre dans les classes inféricures le même sentiment de di-. 
gnité que dans les classes élevées, au: point que, parmi 
les nouvelles ; générations, l'ivresse ne soit.plus que l'ex-_ 
ception, ct que la tempérance deÿienne la règle : qui 
pourrait se refuser, sans violer toutes les lois du langage et 

  

du bon sens, à reconnaître ce changement comme un pro- 
grès moral? Cependant onne supprimera-le vice qu’en sup- 
primiant la tentation du vice, et par conséquent l'effort qui 
le combat, Peut-être aujourd’hui: l'existence d'une si niai 7 
heureuse passion a-t-elle pour conséquence chez. quelques 
individus des miracles de vertu. Mais ces miracles sont ra- 
chetés par un vice contagieux qui envahit d'innombra- - 
bles pécheurs. Faut-il, cncore une fois, conserveret mênfe 2 
encourager le vice ,pour provoquer quelque vertu? Le bon 
sens se refuse à une telle conséquence; et tous les hommes 
de cœur qui aiment leurs semblables croient qu'on ne sau- © 
rail trop acheter la suppression d’un vice-dans |’ humanité, | 
Au risque de ne pas avoir le mérite moral dont Alcibiade 
loue Socrate dans ‘le Banquet de Platon, les sages mO- 
dernes ont le droit de ‘se féliciter de ne pas connaître les 

‘étranges tentations contre lesquelles un sage de [x ; Grèce 
avait à lutter. Pt - = 

. Cest en apparence un paradoxe, et cependant c'est : 
_ _ ce — 
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“une vérité, que la valeur morale d'un acte n’est pas Lou- 
jours en proportion du mérite qui y est attaché; et sou. 

- veut le devoir exige ‘que’ nous nous privions d'une vertu: 
J'en donner ai un exemple bien convainquant. Dans . 

: les anciennes idées sur. Ja charité, le plus grand bien 
- que lon pouvait faire à ses semblables était le don ou l’ au- 
môno Dans des idées plus éclairées, onne doitav oirrecours : 

à l'aumône > qu'à la dernière extrémité : le travail, le prêt, : 
tout ce qui tend à exciter la responsabilité personhelle doit. 
être préféré quand cela est possible. Cependant il y a plus 
de vertu à donner qu'à prêter, à faire l'aumône qu’à faire : 
travailler, Je suppose un homme qui veuille‘à assurer le bon- 

“héur de cent familles. Il sait qu’en leur donnant la moitié. 
- de sa fortune, il les fera vivre pendant un an; mais il sait . 
* aussi qu’en établissant une manufacture à avec ce même ca-. 
-Pital, il les fera vivre pendant un temps indéfini; par. le. 

* premier moyen, il ne fait ‘que des pauvres; par le second, 
il fait des hommes laborieux. Qu'ordonne ici la morale ? 
Évidemment, de préférer: le second moyen au premier, Et 

‘cependant; dans ce second cas, il double sa fortune, ‘ tandis 
. que dans le premier il Ja sacrifie. : À . 

: Un acte peut donc être le meilleur en soi, même mors- 
lement, sans exiger la même somine de vertu, c'est-à-dire 

‘dé sacrifice, » qu'un ‘autre acte moralement moindre. Il peut - 
même arriver, comme c’est le cas ici, que l'acte conforme à 

notre intérêt soitmeilleur absolument parlant que l'acte | 
| désintéressé, On voit par là qu'il ne faut pas toujours me- 

_ surer Ja valeur morale d'une société par le sacrifi ice indivé 
duel que chacun peut av oir à faire de ses penchants. LH. 

| saleur ‘morale des actes: n "est pas toujours ex propon 
of
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tion dela difficulté vaincue. Et ainsi le niveau moral d'une 
société peut être plus élevé que tel autre, lors même qu'il 
ÿ aurait une moins grande somme. de lutte contre soi . 
même ct de sacrifices désintéressés,  *  .- 

chants, comme il l'est en effet très-souvent: mais, dans la 
crainte exagérée de tomber dans l'épicuréisme, ils ne 
nous ont pas assez parlé des cas non moins fréquents où les . 7 devoirs sont d'accord avec les penchants. En nous appre: 

nant qu'il n’y a de moralité et de vertu que dans la lutte 
confre nous-mêmes, ils réussissent à nous donner des re- 
mords de cc que nous n'avons pas une telle lutte à soutenir 
envers nous-mêmes. Et cependant ce n'est pas notré faute 
si nus penchants ou les circonstances se trouvent précisé. s 
ment d'accord avec ce que nous prescrit la vertu. Par 

D exemple, c'est un devoir indubitable que nous devons rem- : -p'iravec zèle la fonction que nous occupons dans la s0- 
ciélé, même lorsqu'elle nous rebute et nous cest pénible, 7. 
Fort bien: mais si celte fonction, au contraire, nous agrée et nous rend heureux, devrons-nôus donc la rejeter pour 
en prendre une plus pénible et plus ingrate que nous rem- 

. “p'irons mal? J'ai choisi la carrière de l’enseignement; 

Sirais encore. De là un remords. Quel mérite y a-t-il pour 
moi à accomplir avec zèle des devoirs qui me sont-chers ? 

£t en aller chercher d’autres rebutants ou difficiles de- “ant lesquels je succombcrais ? dois-je me faire médecin. 

- 5: 

‘ Les moralistes ne se sont guère préoccupés .en général . 
. que du cas où le devoir est en Contradiclion avec les pen-- 

3 

‘quelle vertu à faire ce qui me rend heureux ? Dois-je ce 
- Pendant rejeter ces devoirs parce qu’ils me sont agréables. 

/ 

j'aime cétte carrière ; Si j'avais à recommencer, je la choi-
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au risque de. tuer mes malades, uniquement pour faire pé- 

-. nilence, ctpour me donner la salisfaction -orgueilleuse de 
©. dire que Jj'agis par vertu ctnon par intérêt ? Pauline, dans 

+" la tragédie de Poly eucto, nous apprend qu'elle donne à son. | mari, par devoir, ce que Sévè ère av ait par inclination. Soit ;: 
les circonstances expliquent- sa situation. Mais faudra- il, 
done, par principe, se maricr exprès contre son inclination: 
pour avoir l'honneur d’ accomplir son devoir? Aimer son! 
mari par devoir, n 'est-ce pas un peu l'aiiner pour l' amour 
de Dicu, c'est-à dire fort peu? Ei qui se Soucicra .d'av oir! 

- ainsi une affection de devoir, aù lieu d'une affection de; 
 cœuret d' incliriation ? “ ‘ 

Par les mêmes raisons, le bonheur, cet objet si univers ‘ 
* versellement désiré, deviendra pour ous un objet de re- 

” mords et de scrupulé, J ai reçu de es parents une belle 
fortune : est-ce ma faute : si je suis né riche? J'ai reçu. de la 
naluré | une bonne santé : est-cer ma faute si je suis bien por- 
tant? d’ aiune. femme fidèle et aimable : “est-ce mia faute si je 
suis heureux en ménage? Mès affairés ; pr ospèrent, mes amis 
-me considèrent, la société mn? honore: ést-cer ma faute si tout 

, me réussit? Bentham n° aurait-il pas le dioit de traiter d' ascé- 
tise moral une doctrine où l’on aïriverait à se plaindre 
“du bonheur comme on se _plaint ordinäirernent du con- 
traire? Et la Providence, habituée à énlendre d’autres pro- 
testations, d'aurait-elle pas-le droit de dire, . comme le 
Jupiter de la fable, que l'homme ne sait ce qu'il veut, et 

+ qu'il ne sûit être ni heuieux 1 ni malhèurèux.-Il faut dire la 
: vérité : c "est une morale de collégé ct de couv ent que celle 
“qui ne voit -la véitü que dans- une éternelle lutte contre. 
soi- Tmêiné, & fantome : à enr dÿ cr les gens: » ST
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Regardons. autour de nous dans la vie réciis; - nous . 

scrrons que les hommes les plus vertueux ne se refusent 
pas. d’être heureux quand ils le peuvent être sans jure - 
fort à personne : ils se. félicitent ct nous: les félicilons. 
nous-mêmes de tout ce qui lcur réussit. Il faudrait faire 
le contraire, s'il arrivait qu'en gagnant du côté du bonheur 
on perdit nécessairement du. côté de la vertu. 

Sans doute la morale nous enseigne avec raison à faire - 
plier nos penchants deÿant le devoir, lorsqu’ ils sont en 

contradiction avec lui; mais elle ne nous défend ,pas de 
L mettre nos penchañts d'accord avec le devoir. Qu est- - 
ce que l'éducation, si ce n’est cela? Tous les grands mora- 
“listes, tous ceux qui ont le micux ‘connu le cœur humain,” 
ne nous ont-ils pas enseigné à à éviter les occasions, à 
craindre. les mauvaises compagnies, les mauvais exem- 
ples, à faire de bonnes lectures, à ‘s'attacher des amis 
honnêtes, à se donner de ‘nobles passions où même 
d'innocentes récréations ; en un mot, comme dit Bossuct,. 
«<àne jamais. combattre directement la passion, mais à 
la prendre de biais. » Or, que signifient tous ces conseils, 
sinon que l’homme doit chercher des auxiliaires au bien 
dans son propre cœur, qu'il ne doit pas placer la moralité 
dans un combat dangereux et incertain, mais dans d’heu- 

- reuses habitudes acquises de bonne heure cet solidement for 
| lies avant l’ heure de la lutte: en d'autres termes, l home - 

doit mettre ses penchants d'accord avec ses. devoirs, 
: Que faitmaintenantune sacrété quis ‘améliore? E Elle faitexac.. 

: tement la même chose: elle habitie peu à peu tous ses 
, membres à à trouver leur bonheur dans la pratique du bien; 
_€lle donne} le goût de la vertu : au plus grand nombre; eile
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| les dégoûte des vices et des crimes, et leur fait aimer la I0- 

‘ ralité, au point de la leur rendre naturelle. Entendre au- 
{rement le progrès moral est une Opinion. toute scolasti- 
.que, qui. n’a aucune application. dans le monde de la 

_ réalité, Par exemple, les hommes en sont venus aujour: 
“d’ hui à avoir une grande horreur de répandre le sang, et le respect: de la vié humaine’ est passé dans les mœurs; 
. tandis que: chez les Romains et au moyen âge on tuait 
pour le moindre motif, et comme par plaisir et par jeu. Ce 

|. respect de la vie humaine, qui n ’a plus pour nous aucun: 
mérite moral, puisque- nous le suçons en quelque sorte: 5 7 avec le lait, n’en est pas moins une acquisition morale : une: : 
snciété quia ce sentiment est supérieure à celle qui ne la 
pas; etchacun de nous, en tant qu’il participe au sentiment 

| commun, est meilleur que ne l'étaientses pères. Ainsi en este. 
il du sentiment patriotique, plus vif ct plus délicat au- 

-jeurd’ hui qu ‘ilnel était autrefois : au XVilsiècle,un prince ne : du sang. pouvait passer à l'ennemi sans se - déshonorer ; 
.aujourd'huile ? soupçon même d’une telle défection scraitune ‘ 
lache. Le progrès du patriôtisme est évidemment un progrès 

‘ moral. Chez les Romains l'amour de la patrie était une. 
vertu que tous les. citoyens. recevaicent en naissant et 
suçaient avec le lait! En était-elle moins une vertu ?. 

>. © Ce n’est donc pas seulement la lutte contre le mal qu'il | . fout considérer pour apprécier le progrès moral d'un indi- ” vidu ou d’une société : c'est encore l'acquisition du bien. 
La vertu, j entends parlà lalutte morale, n'est qu’un moy en, - ce. n’est pas un but : le bat, c’est de devenir meilleur, 

| c'est-à:dire d’ acquérir. les qualités qui rendent la nature 
humaine belle ct aimable, Lorsque ces qualités sont ac- 

/ 
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- quises et sont passies dans le natures, cessent elles done : 

d'être bonnes et estimabies par là? Des fenimes naturelle- 

ment chastes .ne scront- -elles- donc pas estimées parce : 

qu'elles n’ont pas.eu la tentation du mal, ou, comme 

disait cy niquement La Rochefoucauld, « parce qu’ ‘elles ne 

sont pas: lasses de leur métier? » Les hommes naturel 

lement justes seront-ils moins dignes d’admiration parcu” 
qu'ils ‘n’ont jamais désiré le bien d'autrui? Et, pour 

passer de la ‘créature au “Créateur, Dieu sera-t-il moins 
bon pour être essénticllement le bien, c'est-à-dire pour 
posséder éternellement et pleinement ce que nous ne pou- 
‘vons qu ’acquérir péniblemént et par degrés? 
_Pour-ceux qui croiraient que la doctrine du progrès 

moral mei en péril. la responsabilité humaine, ct tend à 
réduire la vertu à une habitude acquise, je ferai seulement 
observer que la civilisation, en supprimant certairies ten- 

4 

lations, | en crée malheureusement de nouvelles; qu'en 
perfectionnant la nature humaine, elle suscite” de: nouveaux 
scrupules et soulève de nouveaux problèmes, qu’en multi- - = 
pliant les relations ct les affaires, elle suggère de nouvelles 
occacions de mal et de nouvelles luttes pour le bien : ainsi 
ce qui est acquis ne fait peut-être qu ’agrandir le champ ” 
dere qui reste à acquérir. Le libre arbitre : aura donc tou- 
jours sa largé pan ae responsabilité et. d'honneur, quel 

que-soit le progrès des institulions,” des lumières et. as 
murs. Il n’en est pas moins vrai que le perfectionnement . - 
de la nature humaine est un progrès moral, et que c'est 
même le but et le terme final de tuut progrès. . 

Ed
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LU Sila vertu est-la force morale, lé vice doit être 1x fat. 
“blesse morale : c'est fa prédominance de Ja passian au de 
l'appétit sensible $ sur la raison'et sur l'idée du bien et du 
dev oir : mais de même que la vertu n ’est vertu qu'en tant 
qu'elle est volontaire, le vice n’est vice où péché qu’en Lant 
qu'il est Également volontaire; et si la sagesse où perfeclion 
morale est un état de. liberté, et le vice où perversité un 
état de servitude, on peut dire que la vertu consiste à être 

-librement libre, et le péché à être librement esclave. 
C'est sur ce point, à savoir la- liberté du péché, que por- 

tent toutes les difficultés Il faut oser les regarder en face, 
Ce qui ‘fait la force de la doctrine du librearbitr e, c'est le 

sentiment de la responsabilité que nous avons de nos pro- 
pres fautes, et du pouvoir que nous av ons: eu de les com- 
meltre ou de ne les pas commettre, De quelque manière 

| qu'ôn explique la liberté, toujours est-il que, parmi nos 
_- / actions, il en est que nous nous imputons à nous-mêmes, 

comme ayant été en notre pouvoir; et d” autres au con 

taire que nous ne nous imputuns pas | pius que es uctiuLé 

»
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des autres hommes. C'est là une distinction irréfragante 
et ineffaçabie, quelles que soient les dispütes de mélaply- 
siciens. Or j'appelle liberté ce . pouvoi” dont l'essence | 
m'est inconnue, et qui consiste à à produire des acticns que- 
je m ‘impute à moi-même et dont, j Je me reconnais  respon- 
sable. -- ee 

fautes, j'ai. donc le droit par ‘analogie d'attribuer aux 
autres homimés . Ja même liberté, la mêmé responsabilité; 
ctj en ai d'autant plus le droit qu’ eux-mêmes, dans mille 
ciréonstances, témoignent. par leurs paroleset par, leurs ac- 
tions qu'ils S ‘imputent leurs actions de Ja même manière 
que je m'impute les miennes propres. De BR Ja doctrine 
de la liberté du péché, sans laquelle o on peut dire qu'il n’y 
a pas de morale. . Lo — 
,Cepeñdants’ il est vrai que, considérée à e ce point de vue, . 

Ta doctrine du libre arbitré_dans le péché ne Court aucun 
‘ risqüe, il faut reconnaitre cependant que, sous d'autres 

: “aspects, la question. présente de lourdes difficultés et de 
profonds abimes, _  .:. - 

Mais si je me sens libro et responsable. dans mes propres 

Tant! que nous restons dans le. domaine ‘ des actions 
. moyennes et vulgaires èt dans l'érdré des passions com. 

munes à fous les homines; nous trouvons dans notre pro-. 
pre cœur une mesure et un criterium pour apprécier d’ une. 

: manière plus ou moins exacte ce qui se passe chez les au-. 
res ; mais, Jorsqüe rious sortons de ce domaine Pour en 
îrer dans celui des passions effrénées, d'où naiséent les . 
grands crimes, la même mesure nous manque el nous ne 

‘ jugeons plus que sur d’incomplètes analogie S, par consé- 
Quent d'une manière incertaine e&suspecte,
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LA semble, c en eftet} que pour pouvoir mesurer d'une ma- 
nière précisela responsabilité des crimes, ct pour avoir te 
droit d'appliquer au criminel la même mesure qu'à nous. 
mêmes, il faudrait que nous pussions “retrouver en nous. 

“les mêmes “passiôns, les mêmes sentiments qui sont 
‘en lui et qu’il a reçus soit de la nature, soitde V éducation; d

u
 

et réciproquement, 'il faudrait qu'il y eût en lui les mêmes 
sentiments préservatifs et les mêmes répulsions que la na. 
ture ou. l'éducation i imprime en nous-mêmes. Or c'est là : 
évidemment ce qui n’a pas lieu: 

Qu'il y ait, en effet, dans le criminel des instincts parti- 

culièrement pervers q qui ne.se renéontrent pas chez la ma- 

jorité. des hommes, c’est ce que prouve le fait même du 

crime. Pour que le crime ait été commis, il faut bien ( qu ily 

ait eu chez son aüteur certaines passions cffrénées ét féro- 
 cés qui l'aient rendu possible. Oril suffit de nous interro- : 
ger nous-mêmes pour sentir que de telles passions sont ab- 
solument étrangères à notre âme. Par exemple, si nous li- 

sûns qu’ un père et une mère font souffrir à à leur fille toutes. 
les tortures imag ginables, au point de lui faire: des plaies el | 

… de la tuer à petit feu; qu’un misérable assassin, qui jusqu à 

l'âge de vingt 2 ans n'a jamais fait de mal à personne etn'a 

Ÿ commis aucun crime ni aucun délit, immole huit personnes 

‘avec le plus étonnantsang-froid, , massacre et foule aux pieds : 

une femme et des enfants et les plonge dans une fosse pré- 

parée d’ avance ; ‘qu'ur autre assassin de dix- neuf ans se fait 

gloire de son crime cômme de la plus belle chose du monde, 

et meurt en prononçant le discours le plus emphatique etle- 

plusabsurde; mais en pleine possession de sa raison” si 

“nous considérons tant de crimes monstrueux et infàmes 
ï +. D -
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‘qui ont ensanglanté et déshanoré la terre; — nous cher. | 
chons en vain, je le répète, d ans notre propre cœur, quel- 

! ques passions, quelques sentiments qui puissent nous don- 
. - ner la clef de ces âmes cadavéreuses! comme les appelle. 

Rousseau; il n’y a rien de commun entre elles et nous."Ce 
sont des .Mmonstres,. dit très-bien l'instinct populaire : mais | 
si ce sont des monstres, comment leur appliquons- -DOusUune. 
mesure prise ‘dans la considération de la nature normale? | 

Pour avoir le droit strict je me place i ici en pure théorie 
et je demande : qu'au nom d' un intérêt social -on n'inter- 
dise pas la liberté d'examen, même en matière si odicuse), 
pour avoir, dis-je, le’ droit strict d'imputer au criminel la 
même mesure qu’à moi-même, il faudrait que je pusse. 
dire que j'ai éprouvé lés”mêmes tentations -et les mêmes 
passions, et que je les ai étoufées par le fait de mon libre. 

| arbitre. Si de telles tentations me sont absolument incon- 
nues, à tel point même que si, par hypothèse, il fût de mon 

: devoir à un moment donné, d'accomplir un tel crime (par 
exemple, tuer -quelqu’un sans défense), ilmefaudraïtautant 
de courage pour m’ y décider que pour accomplir l” action la. 
plus héroïque ; si la répulsion de répandre le sang est chez 

| moi, aussi bien que chez Ra: plupart des hommes; une ré- 
pulsion invincible, de quel droit puis-je c condamner av ec. 

horreur un être humain, chez qui ccilainement . cetté 
| répuision n’exis{ait pas, au moins au même degré, puis- 
| qu'ila tué, non- seulement sans ‘trembler, mais quelquefois . 
| avec le plus abominable sang-froid ? - Qu'il ait été libre [ 
| _ de résister à’ ‘cette impulsion, j je ne le nie pas; et, à’dire la - 
. vérité, je n'en sais rien,.car je n'étais pas dans: sa con-. 

science, Mais eût- il même - le libre arbitre, comme je Je 
, . ro 18
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crois, toujours est-il que ce libre arbitre a eu à résister à. 

‘des. impulsions dont nous ne frouvons pas la trace en 
nous-MÊMES : Ce qui nous interdit d'appliquer de put ct 

‘d'autre une même mesure, . Un 

Ou comprend pourquoi nous insistons sur ce principe de 

‘a commune mesure, On ne peut, en effet, appliquer un 

- même priñcipe de responsabilité qu'à des êtres de même 

: espèce. Jenc puis juger le tigre (fàt-il doué de volonté libre) 
- parun même principe que l'homme, Or, si parmi les hom- 

.mesily ades tigres, eussent-ils d'ailleurs d’autres attributs 

” communs avec moi, il suffit que ce soient destigres, et que 

"jenele: sois point, pour que leur nature me soit étrangère 

ct que je n'aie pas de mesure pour les juger.  - | . 

On peut sans doute essayer d’ expliquer les. actions crimi- 

_nelles, et de résoudre le problème de la commune me- 

sure, en disant que les criminels ne sont point du tout es- 

senticllement différents des autres hommes; qu'ilya chez 

tous les homines les mêmes germes d'instincts criminels: 

‘que d'ailleurs ce n *est jamais immédiatement, mais par de- 

 grés que les hommes arrivent aux dernières scélératesses, 

- 4 Quelques crimes toujours précèdent les grands crimes. » 

On commence par s abandonner aux passions les plus com: 

munes à tous les hommes; puis d'une passion on passe à une 

“autre, d’ une faiblesse à une autre fäiblesse, d’un acte in- 

” moral on passe au délit, du délit au crime. On commence 

par commettre le crime avec. répulsion, avec croi, avec 

- remords; _ puis on s’aguerrif et on finit par tuer pour tuer. 

Au dernier terme de cette échelle, on finit sans doute par 

se séparer du reste des hommes; on est dv enü un mons-. 

tro; mais On a commencé par être un homme comme tous
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les autres, c’est-à-dire une créature faible, péchéresce, SUS-= ccptible de bons et de mauvais instincts; on a étouffé les ‘bons, écouté les mauvais, mais librement, de la même mal nière que nous-mêmes cédons souvent au mal tout en con- naissant le bien. Sans doute les circonstances, le milieu, : . éducation, y sontpour beaucoup : ; et ce sont À des circon- . | slances atténuantes dont il faut tenir compte; toujours est. il qu’ à lous les degrés de sa chute, l'individu a toujours - êté libre de s'arrêter, ou même de revenir en arrière. TU ñous semble d’une autre espèce que nous, parce que nous ‘voyons le point où il est arrivé, et non le point d’où ilest parti. UT ; - - . ° Cet explication 08 est sans foutc'une des meilleures que lon puisse donner, et elle Sulisfait à beaucoup de cas, Malheureusement, elle n’est pas- absolument vraie ; elle laisse en dehors un irès-Grand nombre de crimes qui n ont” 

\ 
“ point été du tout préparés par d’autres: Ellen’ explique pas - : comment certains enfants, certains j Jeunes genstémoignent - dès. l’âge le plus. tendre des instincts les plus pervers, ‘comme le témoignent lous les jours les réquisitoires du ministère public dans les procès crimihels. Il y a des êtres qui naissent crucls, licencieux, perfides, voleurs, des êtres farouches contre lesquels toute éducation, tout exemple, toute intimidation vient échouer. Je ne dis point avec les médecins aliénistes que ce soient des malädes ; ; je dis que . ce sont des êtres d'une autre. nature: que: la mienne, et . ‘qui, encore une fois, ne e peur ent être j jugés d'après le même ‘ niveau, - 7 - 

Voici une autre explicat{on, qui se rapproche béaucoup “plus de la vérité, quoiqu “elle ‘laisse encore subsister bien
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des obscurités et bien des nuages. Sans doute, pourra-t-on 

dire, tous les hommes n’ont pas les mêmes passions, les 

rnêmes instincts, les mêmes tentations; mais. tons ont ües 

‘passions et des tentations. L'un. aura l'amour du jeu, 

‘ L'autie l'amour de l'argent, ou le libertinage, ou l'ambition; 

et chacun pour sa part peut ‘trbuver en soi-même assez de 

passion et de faiblesse pour n'être pas fier de sa vertu. S'il 

‘en est ainsi, il y:a une commune mesureentre tous eshom- . 

-mes, et chacun a une même obligation, c’est de résister 

“aux passions qu’il a, et une même responsabilité quand il y 

“a cédé. Sans doute, pourrais-je dire au'criminel, je. n'ai pas 

les mêmes passions que vous, mais j'ai les miennes, et j'ai 

autant de peine à les vaincre que vous les vôtres ; et comme . 

| je me sens coupable quand j'y: ‘cède, jaile droit de vous 

| trouver coupable quand vous cédez aux vices qui vous sont - 

‘propres. ‘ D | - 

-J'admets entièrement ce point de vue ; miais il faut en . 

5 accepter les. conséquences. Si la responsabilité * consiste . 

exclusivement {et on ne peutla placer ailleurs), dans la ré- 

ou sistance opposée. par la volonté aux passions ct aux ten- 

-tations, ‘peu importe: LR nature des tentations ;: car ces: 

: tentations, en fant' qu ‘elles sont naturelles èn moi, ne 

‘ dépendent. pas: de moi; ‘tout se réduit - au degré de 

faiblesse‘ ou de force de: la volonté.” Ce n'est donc 

5 point le matériel de l'action : qui constitue la, culpabilité ; 

mais'le formel, à savoir le rapport de la: - volonté, d'une 

L'partavec la loi, de l'autre avec la tentation. Mais alors, 

pourquoi éprouvons-nous plus d’exécration pour un homi- 

‘ cide que pour un paresseux ? L'un, par exemple, aura la 

passion de la vengeance, l l'autre la passion de l'indolence 

\ 

,
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“et du far-niente. “Celui qui commet un homicide a : peut- 
être autant résisté à sa passion. peut-être plus, que celui 
quis “abandonne -voluptueusement à Re paresse. Je ne veux 
pas dire, comme les stoïciens, que toutes les ‘fautes "sont 

… égales; car je reconnais que le devoir de respecter la vie. 
de ses semblables est un devoir plus essentiel, plus i impor- 

- tant quele devoir du travail; et, par conséquent, l'honicide 
est en soi, en tant qu’action abstraite, un plus grand péché 
que la paresse ; mais, au point de vue de l'agent moral, la 

| culpabilité ne se -mesure pas uniquement sur la grandeur. 
1 de l'obligation (quoique ce soit là aussi un. élément), mais 

sur le degré de discernement et de résistance. morale. Or, 
encore une fois, celui qui commet l’action la plus méchante 

prise en soi, peut être moins coupable que celui qui com- 
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met-une action beaücoup : moins vicieuse, s’il a plus com : 
battu où s'il à eu moins de lumières. ,. | 

Il suit de là que l’exécration que nous ‘avons pour 7. 
crime n’est pas toujours en “proportion exacte avec la res- 
ponsabilité morale de l'agent; cette exécration porte en 
effet sur la naturé matérielle du crime, _ beaucoup plus que 
sur la valeur morale, toute subjective, del agent, pour lequel, 

“je le répète, nous n'avons pas de mesure;. et cela est si 
rai; que ce n’est pas seulement l'action elle-même ct le” 
fait d’avoir cédé à la tentation, mais. c’est: encore la tenta- | 
tion elle-même qui nous inspire une invincible répulsion. * 
Par exemple, si un de nos semblables venait nous. dire , 

.qu'il a.eu des tentations homicides et qu il y a résisté, 
tout en l'approuvant de l'avoir fait, nous n’en aurions pas - 

, Moins une répulsion invincible contre lui, et il nous serait” 
‘impossible de rester avec lui dans des relations d’ amitié 

rx .



confondre avec l'élément essentiellement moral,.qui est 

“tinée. Mais il est évident que lors même qu’on adinettrait : 

550 LA MORALÉ. 
I ya donc ineontestablement dans le crime un élément | 

odicux qui est purement mütériel, et qui ne doit pas se 

purement subjectif, et qui se mesure par la part que. LR 
Aiberté a prise à l'action. 

Ainsi le libre arbitre. ne suffit pas à expliquer pourquoi 
certains hommes sont criminels, tandis que d'autres ne le 
sont pas. Il y achez certains hommes une perversité native, 

à laquelle sans doute’ on doit croire qu'ils peur ent résister 
dans unc certaine Mesure, mais quin est pas le fait de leur ! 

libre arbitre, ct qu'ils n’ont point volontäirement faite. Ils 
“Ja subissent plutôt qu'ils ne la choisissent ; ct, tout en re-. 
connaissant qu'ils sont tenus de vainère ces fatales pas- 

sions, et qu'ils ont reçu, 
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‘selon toute apparence, aussi bien 

que nous, les méyens de les vaincre, il est toutefois vrai què 
la nature les a placés däns dés conditions morales plus _ 
redoutables ot plus affreuses que ceux d’entré nous qu’elle 

.à doués des instincts sociaux les plus doux; et, en ün sens, 
il serait peut-être perniis de diré qu ‘ils sont. plus mälheu- 

| _FOux que coupables, plus dignes dé pitié que d'horreur, - 
” Cette sorte de pervéisilé jnnée’ qui se rencontre chez 

_ “quelques homines et y éclate. en caractères funestes et san-. 

glants a été souvent invoquée. en témoignagé - de la 
célèbre doctrine du péché originel. On fait 1 remarquer que 
tous les “hommes naissent plûs ôu moins éoïstes ct mé- 
chants; :mais quelques-uns sémblent avoir le privilége 
exceptionnel du vice précocé ct de la scélératesse prédes- 

le principe du péché originel, ce principe né rendrait pas 
compte du: fait qui nous préoccupé; cr le péché originel 

\
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 estcommun à fousles hommes; illes affecte tous également; 
‘tous nous avons péché en Adam, et-péché de la même” manière et au même degré. On n'explique donc pas par là le fait étrange qui nous préoccupe, à savoir l'inégalité de 
perversité native entre les hommes. Que tous les hommes, 
Comme solidaires d'Adam, soicnt méchants et corrompus . - dès leur naissance, cette doctrine, quoique excessive, peut $e comprendre; mais pourquoi chez les uns celte perver-' sité se borne-t-elle à l'égoïsme vulgaire et plus ou moins 
innocent, tempéré même par des qualités bienvcillantes. 
et des -instinets généreux ; pourquoi chez. d'autres cette 
perversité native va-t-elle jusqu’à la férocité ct jusqu'à l'oubli de tous les sentiments humains? Voilà ce que le 

dogme du péché originel ne peut expliquer. 
-Kant n'admet pas la doctrine du-péché originel ; mais il. 

la’ remplace par une autre qui lui ressemble ct s'en rap- 
proche beaucoup : c'est ce qu'il appelle le péché radical, 
Ce qu'il reproche au péché originel, c’est d'être héréditaire - 

- 

‘Un péché, dit-il avec raison, est essentiellement personnel: ‘ en faire la suite de la génération'et de l’hérédité, c'est lecon- . : 
‘fondre avec la maladie. Le péché ne peut être que l'effet de 

la liberté. Or, le caractère essentiel de la liberté, c'est d'être 
=" en dchorsdu temps, antérieure au temps, Par cela seul que 

tandis qu'il Joit être_une cause, La liberté u’obéit donc 

l'acté libre ou péché aürait lieu dans le temps, il serait. - . Récessairement. détermirié par les _mobiles” sensibles; 
mais alors il serait nécessités il ne serait: plus un acte: - libre. Le péché est la préférence volüntaire de l'amour 

. de soi à la loi du devoir. si l’on suppose que’c'est l'amour 
de soi qui nous a déterminés, on fait de l'acte libre uncffet,



. T # 

+ COS 2 CHANOMEE 7 « 
: “pis à l'amour de soi; mais c'est elle qui se fait une ma. 

xime” générale de l'amour de soi : c'est elle qui, par son 
choix, foit de l'amour de soi le mobile de nos actions; 

mais ce n’est pas’ l'amour de soi qui est le mobile de. son 
“choix. Ainsi, voulant affranchir Ja liberté dé toute i in- 

‘ fluence ‘des mobiles, ef. né voulant pas qu'aucun phéno- ‘ 
mène sensible précédât la détermination volontaire, Kanta 
été ‘obligé. de placer _l’acte libre en dehors du temps .el 
avant toutes les déterminations sensibles : de là un péché 
inné ou radical, qui est-bien l'œuvre de notre choix et qui 

- en ce sens est acquis, mais qui, étant antérieur à toute in- 
fluence sensible, peut être en même temps appelé naturel. 

‘ Nous avons déjà réfuté cette étrange théorie, qui nous 
- fait pécheurs” avant notre naissance, ct qui, si elle n’a pas, : 
comme le péché. originel, . l'inconvénient de nous rendre | 
responsables des fautes “de nos” pères, a cela de commun 

- avec lui,-de nous rendre responsables des inclinations et. 
- des. vices que nous’ avons reçus en- naissant. Or il n'y a 

pas de théorie métaphysique, si spécieuse qu "elle soit, | 
qui puisse jamais nous forcer-à admettre que l' enfant qui. 

— bat sa nourrice le fasse par un.choix. de sa volonté ct par 
un acte absolu Je. son libre arbitre. Lorsque Kant, pour 

| appuyer sa théorie; i invoque précisément ceite opinion vul- 
gaire, flétrissant l’homme méchant qui a donné dès le plus 

: bas-à -âge des témoignages de méchanceté, et qui l’a eñ que 

2 

_ que sorte sucée avec Je lait, il ne voit pas que c’est là pré- 
cisément le problème à à expliquer, et qu'il est fort possible 
que le sens commun soit en défaut sur ce. “point, aussi 
bien, par exemple, que lorsqu'il condamnait comme coupa- 
bies les hérétiques et les sorciers. | Lo ne ct 

”
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| a 2 Er . 553 ° D'un autre côté, si la théorie de Kant exägère Ja respon- . Sabilité humaine, en ja faisant, Commencer dès Je berceau, de l’autre la théorie de ‘Platon, comme nous l'avons Vu, détruit toute responsabilité, en confondant absolument lo -vice avec: l'ignorance, C'est entre ces deux théories ? extrêmes qu’il faut placer la vérité, quoique le milieu, o doit le dire, soit difficile à fixor avec précision, LL Selon nous, lä destinée de l'homme consiste à passer, nous l'avons déjà dit, de l’état de nature à l'état de raison. : - L'homme, parles racines, plonge dans l'animalité; comme ‘ d'animal, ila desinstincts quine Sont moralement nibons ni L ” Mauvais, mais que nous appelons bons lorsqu'ils tendent “àla Conservation de l’espèce mauvais lors qu’ils tendent à : 

| 
pece, TSq 1 | sa destruction. La question de savoir si, comme membre dela nature, l'homme est ou bon ou méchant, cette ques- . tion, qui a si fort occupé les philosophes du XVIIEsiècle, ne |: doit se résoudre -ni dans un sens ni dans l'autre, Il n’est | | Pas vrai que l’homme ne soit. qu'ün loup, comme le’ disait D Hobbes; il n’est Pas vrai non plus, commele veut Rousseau, 

tout dégénère entre nos mains, » en un mot que l’homme de la nature soit le seul bon, ct l’homme “civilisé le seul Méchant, La vérité est que l’homme naturel, autant qu 

: bons -êt de mauvais instincts, tantôt entrainé parle besoin 
actions les plüs généreuses. 
Kant ne veut pas admettre que l'on dise de l'homme qu'il : és à la tois bon et méchant, ou encore qu'il n'est ni bon   

: : Que «tout soit bien sortant de l'auteur de la nature, ct que 

. Peut le conjecturer par les Sauvages, à été un mélange de 
: aux actions les plus féroces, tantôt cnduit parla pitié aux 

4 

_ni:méchant, Ce sont là, dit-il, des moyens termes qui né
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sont pas philosophiques. Il appelle le point de: vue de ceux 

“qui soutiennent de pareilles transactions le latitudinart isme, 

et à ce point de vue il oppose cclui des rigoristes, qui D ‘ads 

-‘mettent pas d'intermédiaires; “ct pour lesquels l'homme est 

‘ tout entier bon ou tout enticr méchant : c’est, d'un côté, le * 

_ point de vue de Rousseau, de l'autre celui de Hebbes, c dé 

. La Rochefoucauld, ou du jansénisme. 

J'admets qu'il faut, en philosophie, avoir, autant ( que 

. possible, des opinions précises, se garder des pr esque, des 

pour ainsi dire et des à peu pr ës; cependant c’est à la con: 

- dition de ne pas faus sser les faits ct lès choses, pour se 

donner le mérite du rigorisme. Rien de moins scientifique 

- que la fausse précision ; rien de plus conforme à à la science 

"que de se contenter de demi-affirmations lorsqu’ elle ne 

peut pâs doûner plus. Il ne faut pas oublier ces parolés 

admirables d'Aristote : à Il ne faut demander à chaque 

science que le degré, de xactitudé" a ‘elle peut Sup- 

porter Dr 

Lorsque lon traite à déta vonté ou de la méchanèelé on 

ginelle de l homme, il faut distinguer avec. soin le point 

.- de vuc physique où naiuicl et le point de” vue moral. 

* Parle-t-on de Y homme commé agent “haltürel, ‘ou comme 

agent mor al, comic re sortant des mains de l'autéur de la 

- nature» ou comrné se faisant à à lui- mème $à destinée par 

sa volonté? Dans le prémier sens, il me paraît évident quê 

“cen ‘est ni Hobbes hi Roüsseau qui ont raison, mais à la. 

fois lun el l'autre; dans le éccond sens, l'homme n'es! 

ni bon ni méchant tant qu'il reste à l'état de nature; il 

A Etb Nic. Lt cd. Bern, 1094, b LS _



  

- LE PÉCHÉ. .B58 devient l'un ou l’autre à mesure qu'il use davantage de sa liberté. 2 1 : Ci ‘ Kant, voulant éviter les moyens termes, ct ne pouvant | évidemment soutenir que. l’homme est. absolument bon moralement), ce qui est trop “démenti par l'expérience, | est obligé de soutenircctte {hèse janséniste, que l’homme est originairement méchant, naturellement méchant ; et la manière dont il soutient cette doctrine a beaucoup de rap- ports avec celle des Prédestinatiens calvinistes les plus ab- solus, L'homme, dit-il, ne peut être à la fois bon ct mé- . chant;.or il n'est pas bon; “donc il est méchant. Mais Pourquoi ne peut-il être à la fois bon ct méchant? C'est . que l'acte libre par lequel il choisit d’être l’un. ou l’autre estun acte unique, indivisible, absolu, placé en dchors de . la série des phénomènes. I] choisit en une fois, .ef pour loute sa vie, sa destinée morale. Oril ne peut choisir à la fois le bien et le‘mal; il ne peut sans contradiction prendre : à la fois pour molifle Principe du devoir ou l'amour de soi. Prenant la loi morale pour guide, il: ne peut consentir à. . aucune exception, et il doit la suivro dans toutes ses ac- ‘tions; $i donc il se. trouve une seule, de: ses actions qui Soit contraire à la loi. morale {comme l'expérience le : montre assez) cela suffit Pour préuver que co n'est pas la loi morale qui en est le mobile : il faut donc que ce soit l'amour dé soi, et, par Conséquent, que l'homme soif mo-. ralement méchant. © - . EU Tac | c _*. Le double défaut de ce point. de vüs rigoriste, c’est d'une part, de-rendre inexplicable le degré dans la valeur morale des hommes, et de conduire logiquement au para- “doxe stoïcien que toutes les fautes, sont égales, Dire en
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“effet que l'homme ne peut être à la fois bon et méchants. 
c’est dire qu’il n'y a pas de degrés dans la méchanceté. A 
quelle condition en effet peut-il yavoir quelque degré dans : 

la-méchanccté, si ce n’est à la condition que le bien vienñe 
se mêler au: ml et en tempér er l'excès ? Que si aucune de 

: nos actions, à aucun degré, n'est déterminée par le. motif : 

: du devoir (ce qui est l'hypothèse); si: ‘toutes dérivent sans : 

| exception de l'amour de soi, le fait de choisir le mauvais 

- principe de préférence aü bon est absolument mauvais, et': 

il n’y a pas de degré du médiocre au pire. ‘Sans. doute les 

_actions peuvent être matériellement plus” ou moins mau- : 

_ vaises; mais, moralement, elles se valent toutes, en tant 

. qu’ elles émanent d'un seul et même principe. Or, outre ‘ 

Tu que: cette conclusion semble entièrement contraire à 

. l'expérience, qui établit des degrés . entre les hommes, 

j'ajoute qu'au point de vue prâtique elle amortit entière- ° 

ment l'initiative morale; car si, quoi que je fasse, à moins 

“par impossible d’être impeccable; je ne suis ni plus ni 

: moins méchant que les plus grands scélérats, pourquoi fe- 

Le rais-je le moindre effort pour modifier ma nature, et n’est-- 
il pas bien plus commode de me laisser aller paisiblement . 

. ‘à mes instincts? u 

Nous touchons i ici à la setonde difficulté, qui n'est pas 

moins grave; c’est d'expliquer la possibilité de ia conver- 
sion morale. Si l'homme ne peut être que tout entier bon 

ou tout entier mauvais, il n'y à aucun passage possible de 

l'un de ces états à l’autre. Un: acte absolu de libre arbitre” 

ne peut être remplacé que par un autre acte également 

xbsolu. Le .passage.du mal au bien ou la conversion mo- 
rale est donc, dans l'hypothèse de Kant un-mystère etun. 

x 
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miracle, En effet, l'acte libre étant, selon lui, un acte uni- 

T'que, absolu, indivisible, en dehors .du' temps, comment 

de’cet acte, qui, par hy pothèse, et chez tous les hommes, _ 

cr _sst primitivement mauvais, passer à. un autre acte, éga- 

1ement absolu, également indivisible, qui embrasse égale- 

ment toute la vie ? Et d'ailleurs, où voit-on dans l’ expérience 

qu'une telle conversion soit possible? Où voit-on qu’un 

homme se soit tellement converti au bien qu'i‘n’y ait plus 

chez lui trace de mal, ce qui serait néceësaire, suivant Kant, 

pour être bon, puisqu'on ne peut être à la fois bon et mau- 

: “vais? Puisque chez l homme le plus saint, chez le plus sin- 

_cèrement conv erti au bien, on voit toujours quelque péché, 

“quelque faiblesse, quelque mal, et qu'il ne peut y: avoir, 

suivant Kant, de mélange entre le mal ct le bien, il s’en- 

‘suit que le plus saint est encore mauvais, et, comme il n'y 

à a pas de degré dans le mal, absolument mauvais, comme 

le plus vicieux! En d’autres termes, il n° y à pas. de diffé- * 

rence entre le saint et le pécheur; il n’y a pas de saint. 

Aussi Kant n'hésite-t:il pas-à. dire à plusieurs reprises 

qu’il n’est pas sûr qu'aucun acte vertueux ait jamais été - 

accompli sur la terre.” 

On remarquera encore l'identité de cette doctrine avec 

celle des stoïciens. Pour ceux-ci également le sage m'est 

L qu'un idéal dont aucun exemple n’a jamais été donné ct ne 

: sera jamais donné sur la terre. Ni. Socrate, ni Zénon, ni 

Cléanthe, n’ont été des sages; et remarquons encore. que 

_pourles stoïciens comme pour Kant, celui qui n’est pasabso- 

lument sage, ne l’est pas du tout. Dans l’une et l’autre doc-- 

trine, la vertu est impossible, et le vice .est irrémédiable, 

absolu. Mais comme il est contradictoire que l’homme soit : 
2 ST 
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obligé à une e loi impossible, et que de fait il se sent obligé 
à la vertu, il faut que .la vértu soit possible; et comme 

_en fait et dans l'expérience elle ne va jamais Sans aucrn - 
mélange, il s'ensuit qu’elle peut coexister av ec le péché: 
mais alors l’homme peut donc être à la fois bon ct maux ais, 

Kant a vu la difficulté et a essayé de la rés oudre. Il re. : 
connaît que même admit-on, à titre de mystère, la possihi - 

" dité dela conversion au bien, il resterait encore une objec- 
tion, c'est que nos actes sont toujours imparfaits, ct, par: 

. Quelques côtés, défectueux. IË semblerait résulter de À. 
". d'après les principes précédents que l'homme-ne peut ja- : 

mais revenir au bien, puisqu il n'est jamais capable que. 
d'une sagesse imparfaite, c’est-à-dire mêlée de bien.ct'de 
mal, ce qui, par hypothèse, est impossible, Mais, dit Kant, 
cette imperfection des actes vient de’ce qu'ils ont lou 
dans le temps, et, comme on pourrait. dire en métaphysi- 
ue, de ce qu'ils sont conlingents. Dicu voit toute Ja éérie . : . de nos actes ; il pénètre même au delà” de tous nos acies, 
dans Ja conscience qui les inspire. ‘Ce n'est donc pas la 
bonté des actes qui fait. réellement la bonté de l'homme : 
c'est la bonté de sa conscience. Celui qui à une conscience : banne et pure est bon ct est jugé bon par Dieu, füt-il pus . 

‘ou moins imparfait dans ses actions. 
. Cette distinction est sans doute très-juste ; et, au | point de - L vue: pratique, il est certain que Dieu se contentera :duve 

- bonne conscience, d'une bonne intention, lors même que 
-les actes ne seraient pas absolument d'accord avec cette intention. Mais do RÀ résulte -précisément cette -con.:6- quence, qu'il ne faut jamais attendre de l'homme £ qu'une demi bonté, c’est- à- dire un certain mélange de bien ct de 

4 - : 
« =



s 

  

LD LE PÉGRÉ. EE 
mi. Kant essaie de sauver sa théorie en distinguant 1 

conscience et les actes : ce sont les actes qui, en tant” 
quils sont dans le temps, sont imparfaits ; c'est la con- 
stience qui est en soi absolumént bonne. Il n’en est pas. 
airsi dans l’expérience. L’ imperfection des actes n'est pas 

seulement métaphysique, clle esi morale ; elle ne vient 
_ pas seulement déce qu ‘ilssont successifs, et par conséquent | 
n ‘expriment qu 'imparfaitement la bonne conscience; elle, 
vient de ce qu'ils émanent d'une ‘conscience quin *est pas. a 
absolument pure, mais qui fléchit et oséille toujours plus ou 
[moins entre le bienet le mal, quoique le bien dominé chez 
éenx qui sont appelés bons, D'ailleurs, distinguer ‘entre B. 
cons cience et les actes, et supposer qu’ une conscience. 
ahsolument, bonne pourrait coëxister avec des acles dé 
fectueux * est unc idée dangereuse en pratique, et non 
éloignée ‘ de l'excès” de certaines, séctes fanatiques qui, 
s’appuyant-sur la même distinction, croy aient que la sain- 

tolé intérieure” suffit pour racheter les péchés: externes. 

‘ Kant a un sentiment trop pur de la vérité morale pour être 

suspect de: donner” faveur à de tels” excès; mais sa doc- 

. trineÿ porté sans qu’il s’en doute. . eo 

: C'est. pour corriger : ‘ec qu’ il y a “d'excessif dans les 

_principes précédents que Kant dit encore que, pour être” 

“assuré dela pureté de sa-conscience, il ‘suffit-d’avoir 

conscience de ses progrès dans le bien. Nous ne pouvons 

pas ay oir en cffct conscicnce d'une vertu absolue; ‘il nous, 

suffit” de nous savoir en progrès dans la vertu: Cette théo: : 

ric- rappelle encore d’une manière frappante: là doctrine 

sloïcicane: Pour les -stoïcièns aussi, quoique la sagesse 

füv impossible dans,son absolue purelé, il-était cependant 

- 

2 

à
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"bon. : 

» se 

possible . de s’en approcher; et ils appelaient | progrès 
N np0x07À, ce mouvement insensible & et continu vérs un point 
inaccessible, Ainsi entendue, la doctrine de Kant, ausi 
bien que celle des stoïciens, est. parfaitement admissible, : 
et n’exprime même qu'une vérité vulgaire, à savoir qu 

* la perfection .est impossible à l'homme; etsi par bonté où . 
entend la perfection, et par méchanceté l'imperfection, il. 
va sans dire que l'homme ne peut être à la fois - parfait et. 

… ‘imparfait ; mais si on se contente: d'appeler bonté le pro- 
grès continu vers le bien, ce progrès implique toujours 
évidemment un certain mélange de: mal; car s’il n’y cn. 

- avait plus du tout, on ne serait pas en progrès, on scrait au 
terme. Or c'est là précisément ce que veulent dire ceux 

qui prétendent que l’homme est à la fois bon et méchant: 
doctrine que Kant a rejetée. comme latitudinaire et à la- 

.. quelle il'est-obligé de revenir, parce que, de son propre 
aveu; ‘la: doctrine contraire est inadmissible. Il n’était 

. donc pas nécessaire de tant raffiner, pour en revenir. à. 
dire la même chose que. tout le monde. .: 

- Nous nous plaçons, pour nous, dans cette question, à un 
| point de vue absolument opposé à celui de Kant, etnous ad- 

-. mettons que l’homme, soit au point de vue Physique et | 
“naturel, soit au point de vue moral, est à la fois bon et mé- [ 

- chant, jamais. absolument méchant et jamais absolument 

:Au point de vue phiyétque où”‘nalurel, je le “répète, 
* l'homme a des instincts qui, moralement parlant, ne sont 
“ni bons ni mauvais, puisqu'ils ne dépendent pas de notre. 

© choix, mais qui, considérés au point de vue de leurs effcis, 
‘seront sppelés bons s’ils tendent au bien des autres et do -
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| ‘Pindividu lui-même, et mauvais au contraire. C'est ainsi : 
_ quela criauté et l' intempérance sont des penchants Inau 

. vais, que la pitié ct le courage sont des instincts buns. 
| Ur, si nous nous plaçons à ce point de vue purement 
puysique, on peut dire que’ces instincts bons ct mauvais 

. sont distribués parmi les hommes de la manière la plus 
inégale, les uns ayant reçu dès instincts bienvèillants ct 
armables, les autres des instincts nuisibles; les uns sont 
plus voisins: de l'animal par la” prédominance des’ pen- 
chants ignobles et grossiers, les autres plus voisins de 
l'état normal. de’ l'humanité. par la- prédominance des 

_instincts délicats” et nobles. Quoi qu’on véuille, et quelque | 
part qu'on soit disposé à à faire théoriquement au libre ar- - 

‘- bitre, cette différence primitive entre les hommes fes-_- . 
semble. beaucoup à une sorte de prédestination; ct c’est 
de là ‘probablement qu'a pris naissance ce, dogme ter-. 
rible, qui a produit tant d’excès, confondant lé domaine 
de la nature et celui de la liberté, où même niant abso-. | 
lument la liberté. Les calvinistes, les jansénistes, les au- 

1. gustiniens en général divisaient” les. hommes en deux 

  

classes, les élus et les réprouvés, et l'on sait que la classe 
des réprouvés était infiniment plus nombreuse que celle . 
des élus. Nous n’admettons pas, bien entendu, la doctrine | 
de la prédestination. théologique, cette doctrine barbare 
qui fait dépendre: d’un décret absolu et” d’un acte arbi. . 

‘traire du Créateur la distinction des bons et des méchants, . ‘ 
= @t qui aggrave encore la responsabilité divine en. rédui. _ 

sant presque à rien le nombre des bons. Mais nous 
‘admettons une sorte de prédestination naturelle, en-ce 
sens que l'âme Humaine nest pas une fable rase, où il 

: 

‘
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soit loisible au libre arbitre d'écrire indifférémment tels" - 
caractères qu'il voudra, Avant que le libre arbitre ne 
s'év cille, la nature a déjà gravé en nous des caractères 

déterminés, en raison du ‘milieu physique et_moral 

dans lequel nous sommes nés, cri raison aussi de. nc- 
tre. organisation physique et même de certaines 3n- 

‘néités psychologiques, en raison de hérédité : et à foutes 
ces causes congéniales viennent encore s'ajouter les cire 
constances et l'éducation. De toutes ces conditions réunies L 

résulte pour chacur de nous sa nature propre ct indivi- 

duelle, son « caractère empirique, » dirail Kant, antérieur 

-à tout acte libre et à toute responsabilité. Cet ensemble” de 

circonstances extérieures et toutes fatales produit donc 

parmi les hommes une certaine inégalité dans les prédis- 
positions au bien et au mal. Los : 

C’est de ce premier état, ‘quej ‘appelle l'état de nature 

- que chaque homme est tenu de s'élever à cet état supé<. 

rieur que j'appelle l'état de raison; cf quoique je sois bien 

décidé à admettre que l'obligation est la même pour tous 

les hommes,’ et que les” "moyens de la réaliser ont été 

- accordés à tous, de telle sorte que ‘tous aient un: libre 

* arbitre suffisant, comme les molinistes croyaient qu'ils 

: avaient tous’ une grâce suffisante, cependant il-est lrès- 

certain que ce libre arbitre ‘suffisint ne. suffit .pas 

toujours, comme il. arrive lors. de l'emportement de la 

- fièvre ou du délire. Or, c'est une question de savoir si la 

_ prédominance i innéc des instincts nuisibles, jointe à l’ab- 
“sence des conir e-poids nälurels de la sensibilité morale, ct 
“à une sorte de ‘cécité du. côté de la conscience, ne crée 

=. pus üu certain: état de prédisposition äu mal, où le li-
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bre arbitre, tout en existant in potentia, ne trouverait pas 
à s'exercer. actu; et l'on tranche trop aisément une 
telle question, en supposant à priori que tous les hommes 
ont une même capacité morale, ce qui est loin d'être démontré. C’est même une question de savoir si la 
responsabilité morale est pour l’homme un. état es- 
senticel et’primordial, et par. conséquent universel, ou si  - ce ne scrait pas un éfat acquis, résultant lui-même d'un 

- certain développement naturel de la raison, comme on voit 
chez les_ enfants le discernement précéder le libre ar . 
bitre. Peut-être l'humanité n'est-elle arrivée qu'assez tard 
à cette idée de la responsabilité morale; et peut-être tous 

les hommes, même à l'état de civilisalion, n’y sont-ils pas 
encore arrivés ; en fout cas, ils n'y sont pas {ous au même 
degré, . ce . 5 = 

°- En un mot, il est nécessaire de dislinguer dans le péché 
un élément matériel, qui est la part de l'origine, du. mi- 

Ticu; de la. constitution corporelle, de l'éducation, . et un élément formel, à savoir le degré de coopération vo= lontaire ou de consentement à l'acte, joint à la conscience de l'obligation violée, C'est à cet élément formel que cor- ” “ réspond exclusivement Ja responsabilité. L'élément maté- 
riel est en dehors (si ce n'est en tant qu'il est le résultat - d'une habitude, c’est-à-dire d’un acte de volontéantéricure). : ‘Or, de ces deux éléments, le matériel et le formel, le pre- 7 -mier-seul nous est parfaitement connu, parce qu'il consiste. - ‘dans des actes extérieurs; le second nous est inconnu, puis- 

qu'il est tout interne, et que nous n'avons nulle mesure pour 
l'appréciér : sans doute l'analogie ct l'induction nous pere 

“mettent de tirer. de certains signes extérieurs des indica-
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‘tions plus ou moins plausibles : mais, hors de la conscience 

personnelle, toute certitude relative àla responsabilité des 

‘hommes nous fait défaut. ‘ n 

Cependant. le sens commun, dans les jugements qu'il: 

porte sur les hommes, fait un mélange confus du matériel 

et du formel, ct, plus sensible aux'effets qu'a “Lux principes, 

- mesure son. indignation et son horreur à l'atrocité des 

: actes, sans rien savoir des mobiles\intérnes et de l'état 

. subjectif de la conscience chez - le misérable qui en est 

. l'objet. . 

‘. Cette doctrine. latitudinaire sur la responsabilité hu- 

‘ maine ne peut être accusée de favoriser le relâchement: 

moral; car, intérieurement, on sait bien toujours si l'on 

est resporisable et nulle doctrine ne peut vous faire croire 

que vous ne l’êtes pas, si vous sentez que vous l'êtes .€n : 

| effet: au contraire, le ‘débat sur la. responsabilité éveille ‘ 

par là même la responsabilité, et nul ne peut tirer avan- 

tage pour soi-même des concessions précédentes; car, en 

| supposant } même qu'il füt. dans cet étut d’ignorance qui, 

"selon Platon, est le caractère essentiel du péché (tandis 

que pour nos, il ne se rencontre que dans certains - “états 

: de péché), en supposant, dis- je, qu’il fût en cet état, par 

cela seul qu'il apprendrait à à discuter le degré et la mesure 

-de sa responsabilité, ilen tirerait précisément le sentiment 

° qu "il n'aurait pas eu jusque- -là ; et si l’on dit que c’est four-, 

. nir des excuses au vice, qui peut toujours rejeter la faute 

surlanature.ou sug l'éducation, nous répondons que si ces 

excuses sont vraies et légitimes, on ne voit pas pourquoi le 

vice ou le crime lui-même seraient destitués du droit de les 

faire valoir; et si elles ne le sont pas, notre. doctrine. n'en
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peut mais, car “elle ne demande pas que l'homme se 

fasse illusion ” à lui-même, et elle lui demande seulement : 

” ‘de ne pas porter de jugements téméraires sur autrui. 

| Bien plus, autant nous sommes Jatitudinaires lorsqu'il 

s’agit des jugements portés sur les autres hommes. autant - 

nous sommes rigoristes lorsqu'il s’agit du jugement que 

l'homme porte sur “lui-même. Tout homme est généralement 

: indulgent pour ‘lui-même et sévère pour autrui. C'est le 

contraire qui est le vrai. En effet, pour ce qui est des autres 

hommes, nous ne savons et nous ne pouvons savoir jamais 

jusqu'à quel point la nature a paralysé en eux la volonté; 

mais pour cè qui est de nous-mêmes, nous ne savons jamais 

jusqu'à quel point notre volonté peut dompter la nature, 

etnous n ‘avons aucun droit de fixer la limite plus bas que - 

plus haut. Pour ce qui est des autres hommes, nous n'avons 

..pasla responsabilité deleur conduite; et dès lors il faut faire 

la part la plus large aux circonstances alténuares (sans 

aucune complaisance toutefois pour le mal en lui-même, - 

qui reste ce qu'il est, quel que soit le degré” de responsabi- 

- lité subjective de l'agent). Mais .au contraire, quand il. 

s'agit de nous-mêmes, : par cela même que. nous sommes 

EN
 

chargés de notre propre salut, nous ne saurions placer 

- trop haut notre but, et par ‘conséquent nous ne saurions 

trop restreindre notre part d'excuses et d'i irresponsabilité. * 

. Nous devons donc ioujours agir comme si notre libre 

- arbitre était absolü; mais, en jugeant Jes autres hommes, - 

“nous ne devons; jamais. oublier qu il est relätif,



CHAPITRE XL. 

LE MÈTUTE ET LE DÉMÉRITE — LA SANCTION DF LA Lu] 
MORALE ee Un 

On définit en général le mérite; la qualité en vertu àc 
laquelle un agent moral se rend digne d'une récompense ; 
ci le démérite devrait être, réé! proquement, la qualité par 
laquelle un agent moral se rendrait en quelque sorte digne 
d’une punition. En d’autres lermes, le mérite et le démérite 

“serait le rapport que l'agent moral peut avoir soit avec la 
récomp ense, soit avec le châtiment. : | | 

Je crois .que la précision des idées veut qu’ on ‘considère 
: l'idée de mérite et de démérite en elle-même, indépen- 
damment de la récompense et de la punition. ‘ 

._ Nous avons remarqué, dès le début: de ce livre, que les 
objets de nos actions ont déjà par eux-mêmes, avant toute | 
résolution morale, une ccrlaine valeur, proportionnée à 

v excellence de leur nature. Un bon cœur vaut mieux qu’un 
bon estomac ; un bon esprit uni à un boù cœur vaut mièu 

qu’une bonté sans lumière: Et, en général, l'âme est bré. 
férable au COTpS, le cœur aux sens, la raison à la passion. II 

: à donc là une échelle dont les degrés doivent mesurer 
à =
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ïes degrés de notre estime, et par. conséquent régler nos 

actions conformément à à cette estime. _ - _ . 

. Non-seulement nos facultés ont entre elles un certain 

: ordre d'excellence, mais nous avons vu. qu'il en Ctait d':. ‘ 

. même des différents êtres de la nature. L'homme est supé= 

rieur à l’ animal, l'animal à la plante, la plante elle-même 

àla matière brute. Or, ce qui caractérise. l'homme entre 

tous les êtres, © ’est d’être capable par sa volonté de s'éle- 

- ver au-dessus du degré d'excellence qu’il a rèçu indivi- 

duellement, ct dé s "approcher indéfiniment du plus baut 

état que l'on peut concevoir dans la nature humaine, ou. 

bien il peut ‘descendre au-dessous. Dans le premier cas, il. 

° gägne en valeur cten excellence; dans le second; il perd 

  

do 

"ets "abaisse ; ; il sacrifice quelque chose de so prix. 

J appelle mérite V'acéroissement volontaire. de notre ex* 

cellence intérieure 3) appelle démér ite la diminution voon- 

taire de cette excellence. C’est une sorte de. hausse et de 

baisse morale, pour emprunter une expression à la lingue 

financière. Le pris moral de homme, la valèur Tno=. 

rale est en effet susceptible, conime jes valeurs écono : - 

miques, de nionter et’ dé ‘desceidre; et cela par le seul fait” 

de la. volonté. Celui qui fait le: bien gagne en valeur ; il a 

du mérile; son action ‘est méritoire. Celui qui. fait le sal 

perd en mérite; son action est démér tante. "7 

Le démétite n ‘est pas seulement l'absence dé. mérite, le. 

non- -mérite L'absence-de mérite consiste. à à ne faire ni bien 

ni mal, te qui à a lieu dans les actions indiMérentes: Le dé- 

mérile n ‘est pas une simple négation, [un défaut, un mân- ‘ 

quement : c'est en quelque sorte ce‘qu'on appelle enma- 

théuiatiques à une quantité nég galive, laquelle n'est pas un.
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pur rien; , Car üne dette n ‘est pas seulement un-non- -avorr; 
une perte | “n'est pas. une -non- “acquisition. Ce sont là des 
quantités en moins. Le démérite est donc un mérite en 
moins, une perte réelle, une diminution: « Un animal dé- 
raisonnable ne pratique aucune vertu, dit Kant, mais cette . omission n’est pas un démérite; car il n° a violé aucune loi : 

intérieure ; il n’a pas été poussé à une bonne action par 
un sentiment moral, ct lc ‘zéro'ou. l’omission r n’est qu'une” 

: pure négation. Il n’en est pas de même dé l'homme. » 
On a posé. quelquefois ce principe, que le mérite est en 

raison inverse: de l'obligation; qüe là où l’ obligation sérait ‘ 
absolument rigoureuse, par exemple ne pas voler ou ne 
"pas tuer, le mérite serait en quelque sorte égal à zéro; tan- 
“dis o que, si l’action. est toute de dévouement, le mérite est 
extrême, parce que, “dit- -on, le dévouement ne serait pas _ 
rigoureusement ébligatoire. Ainsi il y aurait deux, sortes 
‘de bonnes actions, les ünes obligatoires, les autres, non. 
Le bien serait : accompagné de devoir j jusqu’à une certaine 
limite : au delà, il” n'y aurait plus de devoir, mais un 

“champ libre ouvert à la vertu ;etpar conséquent au mérite. | ‘Le mériloire s ’opposerait à à l'oblig gatoire, - 
- Nous avons déjà discuté plus haut! cette distinction du 

bien et du dev oir, des devoirs stricts: et des devoirs lar-- 
:ges. Nous n'avons pas admis celte théorie. À nos yeux, il . 

“ 

‘n’y a pas d'actions purement méritoirés qui ne seraient pas Le 
obligatoires; etiln'y a. pas d'actions obligatoires. qui-ne 

seraient pas mérifoires. Nous n’admettons pas davantage. 
que le mérite soit cn raison inverse: de l'obligation. 

: Est-ce à dire qu ln y ait: Pas : de degrés dans le mérite, 
So ° : 4 

T£e Voir liv. ü, e au ot TA :. 
: LT Le ON ee X 
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et quetoutes lesbonnes actions soient égalementméritantes? | 

.+ Non ,.sans doute; mais” ici nous ne connaissons qu’une. 

“règle: le mérite est en raison composée de la difficulté et : 

de l'importance du devoir. Pourquoi, par exemple, a-t-on 

très-peu de mérite à ne pas s'approprier le bien d'autrui? 

‘ Parce quel’éducation nous a-tellement façonnés sur ce point. 

‘que la plupart des gèns n'éprouvent ancune tentation dece.. 

genre; et que, même eût-on une tentation semblable, on 
aurait honte d'en rev endiquer. le mérite. -Pourquoi y a- til. 

- un grand mérite à sacrifier sa vie au “bonheur. des’ autres 

hommes? Parce que nous avons une très-vive attache à la 

vie, et un senlimentordinairement très-faible d'amour pour 

les hommes en général. Sacrifier ce que nous aimons beau-. 

.coup à ce que nous aimons peu, par une vue de dev oir, est 

évidemment très- difficile ; ; c'est pourquoi noustrouvons dans 

cette action un très-grand mérite. : | 

Ce qui prouve que c’est la difficulté, et non pas le. plus 

où moins d'obligation de l’action, qui fait le mérite des ac- 

tes, c'est qu'une action rigoureusement obligatoire peut. 

avoir le plus haut degré de mérite, si elle est très- difficile - - 

et si elle. coûte beaucoup d'efforts. Par exemple, rien de 

plus obligatoire que la justice. Rendre à chacun le sien est 

. une des maximes élémentaires de la morale. Cependant. 

supposez qu'un homme, ay ant joui en toute sûreté de con- 

* science pendant une longue vie d’une grande fortune qu' il 

‘ croit sienne, et dont il fait le plus noble - usage; supposer | 

qu’au seuil de la vicillesse, il apprenne que cette fortune : 

n’est pas à lui. Supposez, pour rendre l’action plus diffi- 

- cile, qu'il le sache seul, et puisse, par conséquent, en toute 

sécurité, la garder s’il le veut; aggravez la situation, et 

4
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imaginez que: cette fortune appartienne à à des héritiers dans 

la “misère, eË que ce dépositaire, une fois dépouillé, soit 

lui-même réduit à la dernière misère. Inventez enfin toutes 

les circonstances qui rendent à à la fois le devoir ct plus” 

strict et plus difficile; . vous aurez alors une action tout 

aussi mérifoire que peut l'être le dév ouement le plus libre 

et le moinsstrictement exigé. Ua 7, 

. Ilest évident que ce n est pas < seulement Ja difficulté do 

l'action qui en fait le mérite : c'est encore l'importance du 

devoir, Ainsi le mérite de la difficulté vaincue n ’a pas plus 

de valeur cn. morale qu'en _ poésie, quand il est tout seul. 

On peut sans doute s'imposer une sorte de gymnastique 

morale, et par conséquent des épreuves très-diffciles, 

- quoique. inutiles en définitiyc; mais ce n'est qu'à titre 

_ d'épreuves. et d’ exercices, ct non pas comme dev oirs; ct 

encore faudra-t-il que ces épreuves aient quelques rapports 

à la vie que lon est appelé à mener: Par exemple, qu'un _ 

missionnaire ou un voyageur, appelé à braver toute sa vie : 

tous les climats, tous les dangers, s’y exerce d'av ance par 

des entreprises hardies et téméraires, de telles entreprises 

sont raisorinablés et méritoires. Mais cclui qui, par bra- 

vade, par ostentation,sans aucun but scientifique, s impo- 

serait de gravir des montagnes inaccessibles, de traverser 

un bras de mer à la nage, de lutter ouvertement avec des 

bêtes féroces, etc. accomplirait des actions quine scraient 

_ passansmérite, puisqu ’elles seraient courageuses,mais dont 

le mérite  n'équiv audrait pas à celui-que nous attribucrions 

à d’ autres actions moins difficiles, mais plus sages, 

Deux éléments doivent donc se rencontrer dans l’action, 

< “pour en constituer le mérite +:. la difficulté et la valeur in- 
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trinsèque. Quant au démérite, il est en raison de la gra- 
vité des dev oirs et de la facilité à les accomplir. Cest pour- 
quoi le démérite est en quelque sorte en raisori inverse du 
mérite. Lorsqu’ une action est très-peu méritoire, le con 
traire de cette action est très-déméritoire , etréciproque- - 
ment. Donnons quelques esemples : : un juge qui rend la ! 
justice sans partialité, -un marchand qui ne vend sa mar: 
chandise que ce qu'elle vaut, un débiteur qui s'exécute ré- 
gulièrement avec son créancier, un soldat exact à la ma- -. 
aœuvre, obéissant à la discipline et fidèle à son poste en 
temps de paix, un écolier qui fait régulièremenit le devoir 
qui lui a été commandé, toutes cés personnes accomplissent 

. des actions nobles ct louables, mais non extraordinaires. 

, 

On les approuve, on ne les adnüre pas. Diriger écono- 
miquement sa fortune, ne pas trop -accorder aux plaisirs 
des sens, nepas mentir, ne pas blesser ou frappér nos sem- 
blables, sont autant d'actions bonnes, ‘droites, convena- 

| bles, dignes d'estime, non d'admiration! C'est là un mé- 
rite modeste, proportionné aux cforts el- aux sacrifices 
qu'il a exigés, À! : ete cie. 

À mesure que les actions deviennent t plus difficiles, elles 
“deviennént plus | Lelles; ct si elles sont très- “difficiles, on les 
äppélle- héroïques - et sublimes, pourvu d’ailleurs qu'elles - 
soicnt bonnes; car on emploié quelquefois l'héroïsmé : à 
Zaire le mal. Celui qui, comme de Harlay, dit en facc à un 
usürpatcur tout- puissant : ‘« C'est grand'pitié quand le va- 
let chasse le maître» cclui qui, comme le vicomte d'Or te, . 
répond à Charles IX, après la Saint-Bathélemÿ : :.« Mes … 
soldats ne sont pas des bourreaux; » celui qui, comme. 

“Bôïss- d’ Anglas, maintient d'une manière ferme et inébran- 

. _ Le vote s
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lable le droit d’une assemblée en face des violences san- . 
guinaires d’une populace ameutée ; celui qui, comme Mo- 
rus ou Dubourg, aime mieux mourir que sacrifier sa fois 
celui qui, comme Colomb, brave un océan inconnu et la 
révolte d’une troupe grossière et superstilicuse, pour obéir | 

.à une conviction généreuse ; celui qui, comme Alexandre, 

“croit: assez à l'amitié pour recevoir des mains de son méde- 
. cin une boisson que l’on dit empoisonnéc ; tout homme qui . 
. se dévoue . pour. ses semblables, qui, dans le feu;. dans 

l'eau, dans les. profondeurs de la terre, brave la mort pour 
sauver la vie; qui, pour répandre la vérité, pour rester 

fidèle à la bonne foi, pour. servir la religion, ou la science, 
ou !’ humanité, ne recule pas devant la faim, la soif, la mi- 
sère, l'esclavage, les tortures ct la mort, —.estun héros, 
Cotic expression signifi e que l'âme s'est élevée au- -dessus du 
niveau vulgaire. Dans toutes ces actions, le mérite est ex- 
traordinaire, parce que les efforts qu la coûtésle sont éga- 
lement. ©. or -. 

: Les actions mauvaises ont également leurs degrés. Mais 
ici il est assez digne de remarque que les plus détestables 
.sont celles qui s opposent aux actions simplement bonnes; . 
au contraire, une action qui. n’est pas héroïque n’est pas 

“pour cela nécessairement mauvaise, et quand elle estmau- 

|‘ vaise, elle n 'est pas ce-qu'il y a de plus criminel. 

Être respectueux, par exemple, envers ses parents, c'est 

° une action bonne et honnête, mais non héroïque. Au con- 

- traire, les frapper, les insultér; les tuer, sont des actions 
ee abominables, du nombre des plus basses et des plus hideu- 

ses qüe l'on puisse commettre. Aimer ses amis, leur rendre 

les services que l’on peut, est le fait d'une âme droite et 
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! . bien douée, mais cela! n'a rien de sublime. Au contraire, 

trahir Pamitié, calomnier ceux-qui nous äiment, mentir 

- pour s'insinuer auprès d’eux, leur surprendre leurs secrets 

pour s’en servir contre eux, sont des actions noires; basses 

_et honteuses. On ne se fait guère de mérite de ne pas pren: 

dre le bien d'autrui; le vol, au contraire, est ce qu’il y & =. 

de plus méprisable. Maintenant, faiblir devant l’adversité, 

reculer devant la mort, ne pas affronfér les glaces du pôle 

Nord; rester chez soi quand l'incendie ou l'inondation mc- 

” nace.n0s frères; sont ou peuvent être des actions plates ou 

vulgaires, mais ce ne sont pas {oujours des actions crimi- ‘ 

nelles. Ajoutons cependant qu'il est des cas où l’héroïsme ‘ 

‘est obligatoire, et où il est criminel de ne pas être sublime, | 

. Un ‘capitaine de vaisseau qui a mis son navire en péril et 

qui ne reste pas à son poste pour le sauver; un général qui 

ne sait pas mourir, s’il le faut, à à la tête de son armée; | 
‘un chef d'État qui, en temps de révolte ou de patrie me- 

. nacéc, craint la mort; un président d’assemblée'qui fuit de- 

vant l'émeute, un médecin qui fuit devant l’ épidémie, un 

magistrat qui trahit la justice par peur, commettent des 

actions vraiment coûpables. Chaque état a son héroïsme, 

qui devient obligatoire dans un cas donné. Néanmoins, ‘il 

: sera toujours vrai de dire, en général, que plus une action 

: est facile, moins il est excusable, ct, par conséquent, plus il 

est odieux de’s’en affranchir. : T . 

“La question dn mérité et du démérie nous conduit na- 

turellement à la . question de la sanction morale. ï 

. :. On appelle généralement sanètion d’une loi l'ensemble | 
: des récompenses ou des peines attachées à l'exécution ou. 

-à la violation de la loi. Les lois civiles, d'ordinaire, se con-
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tentent des peines, qui peuvent paraître en effet un moye ‘suffisant de faire exécuter la loï. Dansl’éducation, au con- 

_{raire, les commandements où ordres prescrits par le su- 
périeur ont tout autant besoin, pour être obéis, de récom- 

* penses que de punitions.. ue . UC 
"On démontre aisément qu'une loi qui n’est pas accompa- 
gnéce de sanction estune loi inefficace. Un commandement. ‘qui n'est pas accompagné du pouvoir de se faire ‘obéir . m'est plus un ordre : ce n’est qu'un conseil, Si Ja loi civile - | 

8e trouvait tout à coup destituée de toute sanction, clle per- - drait nécessairement lo caractère de loi préceptive, et ne © serait plus qu'une loi indicative. Le législateur ferait savoir 
. aux citoyens (lesquels n’ont ni le temps ni le moyen de se 

. livrer à cette étude) que telle loi lui paraît le moyen le plus 
. sage et le plus juste de régler tels-intérêts. Si les hommes | ‘ étaient soges, sans doute une telle indication suffirait, Mais | les hommès.ne sont pas sages; et les passions venant à la 

- traverse: de leur intérêt, il faut que la force soit appelée -au secours de la raison, : 5 oi ee. 
| Il n'ya donc des lois en général que parce que les hommes 

ne sont pas sages; car ceux-Rà mêmes qui font la loi, et 
qui sont censés capables de -découvrir le ‘meilleur in 
abstracto, seront dans la pratique aussi fentés que d’au- | 

“tres de violer la loi. I! suit de là que l’homme étant toujours 
tenté par son intérêt particulier ou actuel, il faut qu'il soit | 

| contraint par quelque peine, ou accidentellement) excité 
par quelque récompense à lui obéir, Autrement la_ loi 
manque d'efficacité ce n'est plus un'oïrdre; encore une - 
ois; c’est un conseil, ou . 
-L À mesure que les hommes s'éclairent, béaucoup de jois passent 

DOS



    

Las sanction étant définie comme nous venons de le faire, 

peut-on appliquer une telle idée à la loi morale ? C'est ce 
. qui paraît contradictoire à qui examine de près la nature 

de cette loi. 

La loi morale a ce‘caractère propre de demander à être | 
accomplie « par respect pour elle-même, » et c’est là ce que 

- l'on appellele devoir. Toute autre raison d'accomplir la loi, 
hors celle-là, est une manière de violer la loi. Que la loi 
soit exéculée matér iellement, c'est ce qui n ‘importe pas du 

, tout au point de vue moral. Il faut qu’elle soit exécutée dans 
son esprit, © 'est-à-dire intrinsèquement, parce qu'elle est 
la loi : c’est l'intention morale qui constitue la moralité. Or 
aucune sanction ne pent forcer l'agent àl’ intention morale, . 

‘et ne peut au contraire qu ‘altérer cette intention. Car si je 
_n'obéis à la loi que pourlu f fécompense et la punition que j'es- 
père ou que je crains, jene l'accomplis plus pour elle-même, . 
Si, au contraire, j je dois l’accomplir pour elle-même, il est 
inutile et même périlleux d'ajouter un autre motif que ce-_ 
lui-là à la prescription de la loi. Une sanction semble donc 

on ‘être ulile que lorsqu'il s’agit de faire exécuter matérielle 
ment une loi; cr alors ce quiimporte, ce n ’cst pas le motif, 

-c'est l'effet, Au contraire, lorsque c’est précisément le morit 
de la loi qui doit agir, en ajouterun autre à celui-là pour 

rendre efficace, c'est une contradiction dans les ferme: 
“C'est done une manière grossière de se représenter la 

‘sanction morale, que de la concevoir sur le moûèle des 
sanctions légales que nous renconrons . dans notre expé-… | 

| de l'état de comandements à l'état de conseils. Les mœurs rème 
placent les peines. L'idéal serait qu'il en fût ainsi de toutes. C'est. 
l'idéal de Platon dans sa Révublique. - ‘ 

st
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_ rience de la vie civile. Ge point de vue est la conséquence 

- d'un système qui sè représente le monde moral, comme le 

monde politique, soumis àdesrègles. et à des défenses éma- | 

nées d'une puissance souveraine et absolue. C’est l'idée de 

‘Ja force subtilisée. On dira que sans récompenses et peines 

la loi sera inefficace. Je réponds : Elle sera ce qu ‘elle sera; | 

mais Si, pour la rendre efficace, vous la rendez nulle, 

‘qu aurez-vous gagné? 

= Estcci à 1 dire qu'il faille nier la sanction de la loi moralé? 

‘Non sans doute, mais il faut se læ représenter autrement et 

.ne pas confondre üne sanction légale avec une sanction ‘ 

vraiment morale... .  …- L 

La ‘croyance naturellé des hommes à une sanction mo- 

rale repose sur la notion de la justice, eten particulier de 

cette espèce de justice que l'on appelle justice distributive, 

La formule très- -précise de la justice donnée parles anciens 

“est celle-ci : Suum cuique, à chacun le sien. Mais le suum 

cuique peuts’ entendre en deux sens qu'Aristote a profondé- 

ment distingués. Dansun sens, le Suum estabsolu, c'est-à-dire 

.déteriiné d’une manière fixe, indépendamment de Ja per- 

: sonne : par exemple, là vie a une valeur absolue, quel que 
soit homme dont il s’ agisse : un riche, un pauvre, un grand 

. homme, un ministre; -un ouvrier. Ils ont tous, en-tant 

-qu'hommes, le même droit à la vie : elle est un aussi grand 

bien pour l'un : que pour l’autre. Il en est de même de la. 

- propriété. Ce qui appartient en propre à quelqü’un lui ap- 

+ partient absolument, qu’il soit honnête ou malhonnête, bon 

“où méchant, riche ou pauvre, etc. Assurer à chacun le sien 

dans ce. premier sens, tel-est Lobjet de la justice dite 

L commutative, Crest a au point de vue de cette sorte dej jus- 
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tice que. e l'on peut dire que tous les ‘hommes sont égaux, | 

un n’en est pas de même de la justice distributive. Ici le 

| suum est proportionné à à la valeur des personnes; il en suit 

les vicissitudes ét les transformations. Ici le suum n’est plus 

absolu, il est relatif et proportionnel. À celui qui fait plus, : 

vous devez plus; à celui qui montre plus de force physique, 

pluc de travail, plus d'intelligence, plus d'adresse, qui,.en. 

un mot, rend le plus de services, vous devez à proportion 

de ce qu'il a fait. La formule de cette espèce de justice a 

été fort bien donnée par une école moderne : à À chacun 

“selon sa capacité; et à chaque capacité selon ses œuvres.» 

‘ Mais il y a dans cette dernière formule deux éléments 

: biendistincts; carla capacité représente la part qui appar-. 

tient à la nature dans chacun de nous, tandis que les œu- 

_ vres représentent ce qui vient de nous-mêmes, de nos pro- 

| pres efforts, de notre volonté, Le premier de ces deux 

. éléments nous semble être: moins propre que le. second, 

. Mais, d’ une part, on recorinaîtraquela vraiecapaciténe peut. 

guère se développer sans effort personnel, de telle sorte 

qu’elle est déjà par là même une garantie de travail et de 

volonté. En second lieu, il n’est pas nécessaire qu'une” 

chose soit le produit de notre volonté pôur être nôtre, | 

. Par exemple, notre corps est bien à nous, quoiqu'il ne soit 

pas le produit de notre volonté; et iln'appartient pas à nos 
parents, quoiqu'il soit le produit de la leur. Il suit de à que 

a capacité employée au service d'autrui a droit à une ré” 

munération proportionnelle à l'usage qui en est fait; et je . 

n'ai pas plus le droit de me servir de la force physique ou 

de la capacité d'autrui, s sans compensation, que de Jui 

: emprunter 8 son argent saus Le lui rendre. - 

e 5 “ . | : to - ” 49:
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Mais c’est surtout rorsque je. considère l'effort personnei 

et volontaire, la donne volonté, que je trouve juste de pro- . 
portionner le salaire au mérite de chacun. A la vérité, s'il 
s'agit d'une bonne volonté infructucuse, d’un travail non 
servi par la capacité, je l’estimerai moins, ou plutôt je le - 
rémunérerai moins quela capacilé ave moins d'efforts ct 
“moins de travail, parce.qu'il s'agit ici d’un marché, ctque 
tout marché, toute transaction suppose une chose échan- 
gte:or on n'échange pas un état intérieur de l’âme, on 
n'en échange que les produits; car si je prends des ou- 
vriers pour faire un mur, je ne puis payer que cclui qui 
“ie fait un mur, et non celui qui a la bonne volonté néces- 
saire pour cela, mais qui ne le fait pas;-je ne puis con: 
struire ma. maison avec la bonne volonté d’ autrui. -De là 
vient que la bonne volonté, ou l'effort pur et simple, ne 
vout rien sur le marché tant qu’elle n’est pas suivie d'effet; 
mais je ne paicrai pas non plus la capacité ou la force ‘ 
non accompagnée de volonté et d'effort: ct, à capacité égale, 
je paierai à proportion du travail accompli, c'est-à-dire à 
proportion de Pefort. Dans ce cas, je paie la] bonne volonté, | | 
et non la capacité toute seule. IL en est de même dans. 
l'ordre intellectuel et moral, Le talent, le génie, l'aptitude 
aux affaires, la bravoure, ete., toutes ces qualités natu- 
relles perfectionnécs et appliquées par la volonté sont ou 
doivent être (d’après l'idée dela justice distribulive, qui n’est 
pas toujours, il:s’en faut, la justice d’ici-bas) rémunérées - 
suivant leurs œuv res, De là une certaine inégalité sociale, 
que veulent détruire les niveleurs brutaux qui confondent ° 
les deux espèces de justices. . , |: 

La question maintenant qer se pose est cclle- -d:l acte” 

ee. | - Fo To - 
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intérieur ou l'effort libre par lequel l'homme clierche. à 

accomplir la loi morale ct l'accomplit en effet, quel que 

soit d’ailleurs le résullat extérieur de cet “effort, cet aclc, 

dis-je, est-il donc privé des droits attachés à tout effort 

elà tout déploiement d'activité, à savoir d'obtenir une 
rémunération proportionnelle ‘à la force déployée ? Si les 

facultés naturelles elles-mêmes, même sans effort, ont droit 

à quelque prix, l'effort libre de la vertu n’appellera-t-il pas 

également, comme son complémentnaturel etlégitime, une 

certaine salisfaction; et de ce que “cet effort, pris en sc. 

peut ne pas être utile aux homes, et par conséquent 

- n'être pas payé par eux (encore l'est-il par l'estime), s’en- 

suit-il qu’il n'ait aucun prix, et que la justice distributive 

nes'appliquepasècecaslà? , : 
‘Il ne faudrait pas se hâter ‘de nous opposer, pour pré- 

venir nos conclusions, que la. vertu porte sx récompense 

en elle- -même, dans les joies de la conscience ; car on nous 

accorderait par là même ce que nous demandons, ‘Il ne 

s’agit pas encore pour nous de savoir en quoi consiste la 

: sanction morale; mais s’il y en a une, et s’il doit y en avoir 

une : qu’elle soit du reste intérieuro : ou exférieure, terrestre 

.où divine, c'est ce qu on examinera plus tard. 

Or représentons- nous un instant la vertu privée non- 

‘ seulement de récompenses futures ou des avantages de la 

.-vic actuelle, y compris l'estime des hommes; mais .Sup- 

posons encore, pour renchérir sur la célèbre i image du 

juste en croix, que nous peint Platon: dans la’ République, 

SUPPOSONS, dis-je, que la vertu n’eût pas même la joie in- 

tèrieure, et qu'elle fût par conséquent destityée de toute 

"espèce de plaisir : actuel ou futur, et. demandons-nous, 3
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üne telle idée répond à la notion de justice qui est en 

nous-mêmes, ct qui nous doit servir de règle dans toute” 

ia vie. Tous ceux qui méprisent la récompense comme : 

inutile à à la vertu ne voient pas que s ils parlent ainsi, c'est 

- què les joies intérieures de Ja vertu suffisent précisément 

à leur récompense! : en agoi certainement ils font.un bon 

choix et prennent le prix qui a le plus de valeur. Mais ils 

auraient tort de croire. que par là ils rendent inutile la 

‘sanction; car cela, pour eux au moins, c'estla sanction 

.-même, Quoi qu’il en soit, l'idée d'une vertu nue, absolu- 

ment destituée de tout plaisir (intrinsèque ou extrinsèque), 

est une idée qui sans doute n'implique pas contradiction 2, ! 

‘ mais qui paraît absolument contraire à la justice, et en 

tous cas aux instincts de 'homme. Mais il faut anâly ser de 

plus près cette. conception. . : - 

Si l’on considère l homme avant toute loi morale et indé- 

: pendamment d'elle, on trouve en lui, comme dans tous les 

êtres sensiblés, un instinct irrésistible vers un certain ob- 

- jet, que tous les hommes appellent . le bonheur. Dans 

cet instinct nous trouvons deux éléments, que : Malebran- 

“che x appelés Famour. de l'êtré et l'amour du bien-être. 

-Nous voulons nous conserver et grandir phy siquement ct 

-. moralement (comme la plante elle- même, qui cépendant 

4. Souvent même, c'est orgueil de vertu, et e plaisir de mépriser Les 
autres hommes : ce qui e est h forme la plus grossière de la sutisfäc- 

‘tion morale. ° 
9. Kant dit avec raison à (Reë, prets p- 340) que la liaison de la. 

vertu et du bonheur est une liaison non analytique, muis synthéti- 
que. On sait ce qu'il entend par là. N reprochait aux épicuriens et 
aux stoïciens d'avoir les uns-et les autres (mais inversement) coz- 
fondu les deux concepts. Peut- être n'est-ce pes tout à fait vrai à L'&- 
gard 2e seconds. - - ? 
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. ne sent- rien). Nous aimons à exercer et à développer nos 

forces, sans savoir si ce ” développement ne sera pas ac- 

compagné de douleur : voilà l'amour de l'être. En outre, 

nous cherchons le “plaisir et nous fuyons la douleur: 

voilà l’amour du bien-être. Au fond, ‘cés deux éléments 

sont moins distincts qu ‘ils ne le ‘paraissent; car. l'être, 

c'est-à-dire tout développement d'activité, est accompa-" 

gné de plaisir; et le bien-être, c’est-à-dire le plaisir, est 

toujours le résultat d’un certain développement d'activité. 

Or ilest certain que la loi morale nous ordonne dene 

pas chercher le bonheur, et même de contraindre les pen- 

chants qui nous y entraînent. Il ne faut pas dire qu’elle ne 

nous ordonne de fuir un faux bonheur que pour nous en 

procurer un vrai, car c’est précisément ce qui est en ques- 

tion, et c’est ce que nous voulons établir, Ce qui est cer-*. 

tin, c’est que la loi morale, prise en elle-même, ne con- 

tient aucune promesse de bonheur. Elle commande comme 

s'il n'y avait rien de semblable à éspérer, et même comme 

si elle ne connaissait rien de tel. C’est donc une loi de sa: : 

crifice. Or; s’il est de l' essence de la loi que l'agent moral, 

au moment où il l'accomplit, n'ait pas à songer au bon- - 

heur, et soit même tenu d’en écarter idée ; si l'agent mo, 

ral peut et peut- être doit aller jusqu à dire : Quand même 

la loi voudrait mon malheur absolu, je devrais encore lui 

‘ obéir? quand même, dis-je, on irait jusqu’à celte extré- 
- | , ” , LL o | 

1. Cette question est lamême sous une autre forme que celle quiss ” 
présentait dans les débats du quiétisme.. Les partisans du: ‘pur 

. amour disaient que le désintéressement de l'amour devait aller jus 

qu'à désirer sa propre damnatiou, s’il plaisait à Dieu. Mais les théo- 
_logiens sages ont toujours condamné ce fanatisme mystique (voyez 

le beau livre de Bossuet s sur les États oraisone.. . 
€ 

Zu
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mité, resterait c encore pour le spectateur frapartial le droit | 

de se demander si une loi qui pousserait la contrainte jus- 

qu’à exiger l’anéantissement du moi et de l'individu serait 

CU une loi légitime. Une loi cruelle peut-elle ë être juste ? 

… Mais, répondra-t- on;ne voit-on pas que la loi morale 

‘exigeant le sacrifice de tout désir de bonheur, celui qui 

accomplirait toute cctie loi aurait détruit ct élouffé enlui- 
même dans sa racine le désir de bonheur; il deviendrait 

- indifférent à son propre. bonheur et par conséquent ne 

souffrirait plus du sacrifice. S’il en souffre, c’est qu'il n'a 

pas accompli toute la loi :’qu'il avance dans la perfection 

morale, ét l'amour de soi dans tout ce qu'il a d'exclu- 

‘if étant détruit, il n'yé aura plus la contradiction que 

Von signale. Ce n est donc pas la loi qui est cruelle. c'est 

— l'individu qui l'est envers lui-même, enn exécutant pas la 

© Joi jusqu’au bout. | 

:,-À celte théoric j oppose les objections suivantes : 1°un 

. tel sacrifice est impossible dans l’homme que nous con- 

naissons ; 2. il est illégitime; 3° en supposant qu'il fût 

possible et légitime, il serait. précisément le bonheur- lui- 

- même, à savoir ce.que nous cherchons. . ‘ 

.: 4° Le sacrifice absolu de tout désir de bonheur, c rest. à-. 

‘dire de toute sensibilité ; même - morale ,.est une pure 

chimère. Un tel raisonnement ne peut s'appliquer qu'äun 

. être que nous ne connaissons pas, et non pas à l'homme 
. tel qu'il est. La loi peut donc me commander de ne pas 
” avoir égard à mon désir de bonheur; mais elle ne peut pas 

me demander de le sacrificr ; car ce serait l'impossible. 1e 

subsiste donc toujours 8, quoiqu ‘on en ait. La loi qui nous : 

commanderait de ne pas en tenir compte, et de > fouler aux 

 



4 

  

Le LA SanCTIOX DE LA LÔI MORALE. "583 

“rieds. le plus intime et le plus indestructible de nos pen 

chants ne serait-elle pas uñe loi cruelle et même déraison- 

nable ?- car comment là loi idéale pourrait-elle être ‘en 

contradiction avec l'essence même de l'être auquel elle 

s'applique? L'accusaion de cruauté qui est portée ordi- 

nairement contre Dieu et contre la Providence vaudrait 

tout autant contre la loi morale. Dire avec un moraliste. 

modern c": € Qu'importe- que l’homme soit malheureux, 

. pourvu qu il soit grand! » estunc belle parole sans doute, 

mais à la condition de. prendre le terme de malheureux - 

dans.le sens vulgaire; car, dans la réalité, celui qui est’ 

grand et a conscience de cette grandeur n est pas malheu- 

rcux, ct la conscience de cette grandéur.compense ample- 

ent ce qui Jui manque d' autres côtés. 
2 Le sacrifice du bonheur n’est possible qu'à la con- 

- dition de sacrifier entièrement la sensibilité. Or, c'est ce - 

que la morale ne peut ordonner, e ct même ce qu'elle con- 

damne. Comment peut-on devenir indifférent au plaisir et’ 

à la douleur, si on ne le devient d’abord aux affections, * 

tout aussi bièn qu'aux inclinations des sens? Il faudra donc 

supprimer en soi-même. les affections du cœur, et dire 

avec Épictète : « Ton fils est mort? tu l'as rendu. — Ton. 

épouse cest morte? tu l'as rendue. — Ton ‘champ t'est 

enlevé? tu J'as rendu", » Ces paroles sont admirables si 

elles expriment Ia fermeté qu'il faut conserver dans-le 

‘ malheur : elles seraient odieuses, si elles exigeaient une 

“insensibilité réelle et absolue. Platon aussi dit quelque 

“part que le sage se suffit à lui-même et que La perte de 

{: Le rapprochement des trois objets est un signe de plus d'in- 
ecnsibilité : un fils, un éponx, à un champ, :
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ses plus chères affections n est pas pour lui. un malheur ; in. 
tolérable; maisila soin denousatertir qu ‘ilne recommande 

pas une insensibililé impossible, et seulement une noble 
patience et une certaine modération devant les hommes, 
L'indifférence à notre douleur cst en même temps l'in: 

. différence au bonheur d’autrüi. La formule de la loi m6- 
_ rale scrait alérs : Que m'importe, non-seulement de souffrir, 
mais même que les autres souffrent, pourvu que je n’en : 
sois pas cause ct que j'aie fait tous mes efforts pour les 
soulager? Ce rctranchement de toute sympathie, pourvu 

. qu'on soit quitte à l'égard de la loi, est le travestissement 
et non la vraie formule de la loi. Autrement, l’homme qui - 
aurait. . passé sa vie avec cffort, mais sans succès , à 

assurer l’existence de ses enfants, pourrait dire en mou-. 

rant : « Je laisse mes. enfants dans la misère : mais que’ 
m'importe ? j'ai accompli ma tâche : j'ai fait ce que j'ai 

pu.» L'homme d'État qui a sauvé sa patrie, mais qui 

prévoit qu’elle périra après lui, pourrait dire : « Je: 
laisse ma patrie livrée à l'anarchie et à la servitude; mais : : 

que m'importe? jai fait co que j'ai pu pour ! la délivrer, » - 
Eh. bien non! ces deux hommes n'auront pas accompli ‘ : 
toute” la loi: car il leur” reste un dernier. acte moral à -. 

accomplir: c'est de mourir en déplorant lés maux qu'ilsne 

peuvent plus empêcher !. 1, Ils se’ doivent à à eux-mêmes de 

- mourir malheureux. : FU ee. 

‘4 Charlemagne pleurant, dit-on, en voyant les imeursions des Nor- 

: mands n'est-il pas plus grand moralement que s'il eût vu d'un œil 
-.8ce l'avenir de son empire? Après moi le déluge est un mot honteux 

quand il est pronôncé par la lâcheté impuissante qui se résigne : : 
mais, pour être-moins coupable, il ue serait pas innocenÿ, prononcé 
par la vertu indifférente, Ù 7 . - , & 
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3 Supposons enfin que le sacrifice de toute sensibilité 

et de tout bonheur soit légitime et possible {ici-bas ou 
ailleurs), je dis que cela même serait le bonheur. Ce n'est 
pas, comme on pourrait le croire, une dispute de mots : 
c’est la vérité même. Le bonheur et même le plaisir peu-: 
vent être définis soit: d'une manière positive comme un 

- certain état de sensibilité déterminée, soit négätive comme | 
l'absence de leur contraire. Tout le monde sait en effet què 
le grand apôtre de la volupté,’ Épicure, définissait le plai- 
sir l'absence de la douleur (éndolentia). Or, en supposant 
qu'il n’y ait pas d’autre bonheur positif, encore serait-ce 
un bonheur que de ne pas souffrir; et ce que l'homme 
appelle la paix, la quiétüde, n'est guère autre chose qu'un 

: bonheur passif de ce genre. Admettons done que la loi mo- 
rale nous ordonne de sacrifier tous nos venchants, même 
le penchant au bonheur (en supposant que cela soit possi- 
ble) : elle nous proposé pär là même un certain idéal de 

- bonheur, en"nous disant, par éxemple : «Triomphe de tous 
tes penchants, quoiqu'il t'en coûte. Plus tu les étoufferas, . 
moins ils résisteront ; et situ viens à-les éteindre tout à à . 
fait, il ne t'en coûtera plus rien, et tu jouiräs de la vie- 
toire. » Ainsi, dans cette doctrine, la vertu idéale ou sain- 

. tcté serait précisement le terme et la récompense de la . 
vertu réelle celle qui lutte contre les penchants. La-loi : 
morale porterait donc sa- sanction en elle-même, .ct 
cette sanction serait le résuliat inévitable de son accom- 

‘ ‘Plissement. Et l'on pourrait dire avec Spinoza : « La . 
béatitude n'est pas | le prix de la vertu, c'est la vertu elle 
même. » - 

- On voit par R quel w vertu séparée de tout espoir de Lon- 

” 
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- hour est ouune injustice, sila sensibilité estindestructible, 

ou une contradiction, si elle ne l'est pas. 

-1l est donc évident que la loi morale doit uvoir sa 

sanction, qui n’est pas sans doute, comme la sanclior. 

légale, un moyen de faire exécuter la loi, mais une consé- ? 

“guence de la loi de justice : et nous allons voir en mêmes. 

‘temps que si la loi morale se trouvait destituée d’unc telle 

* sanction, elle deviendrait par là même inefficace ; car une 

loi injuste qui imposerait la justice se contredit elle- “même, 

et une loi qui se contredit n'est pas une loi. | 

Ce serait une contradiction que l’homme fût tenu à la 

justice, et en même temps qu’il n’y eût pas de justice par ‘ 

rapport à lui. A la vérité, s’il n’y à pas un être moral dont 

la loi de justice soit l'émanation, on peut dire qu’on ne 

voit pas trôp à qui l’homme pourrait s’en prendre de ce 

que la loi de justice ne s’appliquerait pas à lui; car la 

nature des choses est sourde ct aveugle, et pourquoi se- 

rait-elle juste, puisqu'elle no sait ce que c'est; et quant à 

“Ja loi morale elle-même, elle n’est qu’une pensée; or 

” puis-je demander à ma pensée d'être juste, et ne scrait-ce 

pas’ là une exigence absurde ? Platon ne dit-il pas que la 

justice ne peut pas être juste, la grandeur grande, etc? 

: Sans aucun doute; néanmoins, si la justice ne peut être 

juste, la loi peut l'être; et une loi injuste n'a point d’au- 

torité pour commander la justice. Une loi qui me com- 

manderait de.sacrifier mon bonheur d’une manière abso- 

lue m'ordonnerait de me faire à moi-même ce qu'el:e 

m'interdirait de faire-à autrui. Si mon bonheur est une 

_chose indifférente, on ne voit pas pourquoi k bonheur 

d'autrui ne serait pas aussi‘ pour: moi une chose. indiffé-
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! rente. Et ainsi, encore une fois; la loi se détruit elle-même. 
* Ilest donc impossible de ne pas concevoir un lien néces- .: 

saire entre la vertu et Je bonheur; et la oi morale a 
[évidemment une sanction. Cette sanction, d'après ce qui 
précèdé, pourrait être définie : le devoir de la loi à l'égard - 

. de l'agent, ou.le recours de l'agent contre la Loi ; ct comme 
on ne.peut se représenter une loi ayant des devoirs, ou. 
un agent réclamant contre une loi, il y a, romme l'a 

: montré Kant, dans cette idée même. de justice, la néces- 
sité de transformer une loi- abstraite - en un type vivant, 
ct de la concer oir réalisée dans un souv crain ‘législateur 
ou un souverain juge. C'est ainsi que l'existence d’une loi. 

: morale est un des Plus. solides fondements de T'exislence 

  

de Dieu. © 

Quelles sont maintenant és conséquences des | principes 
précédents? | D ’ 

On vient de voir que la sanction morale se distingue 
profoñdénient de la sanction légale. Celle-ci a surtout pour. 

“objet d'assurer l'exécution et l'efficacité de Ja loi; celle-là 
est au contraire la conséquence naturelle contenue dans 
l'exécution même de la loi. Dans la loi civile, la sanction 
est extérieure à à la loi; dans la loi morale, elle lui est inté- 
rieure et comme essentielle. | , ‘ 

C'est dune une idée. out à fait fausse de se représenter 7 
L la yertu d’une part ct la sanction de l’autre comme deux 

- choses distinctes; de croire que lc bonhgur est un ensem- - 
ble de satisfactions ct de’ jouissances, qui vient s ‘ajouter à 

. da vertu: comme une sorte de prix. La moralité deviendrait 
une éspèce de marché où l’on offrait à Dieu le Sacrifice 
. . de ses cs penchants, mais bien entendu avecla condition qu pi    
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nous serions les créanciers : ceux qui auraient confiance 

avanceraient sans compicr; ; ceux qui n'auraient: pas: “con-… L 

, fiance feraient peut-être tout aussi .bien-de prendre leurs 

mesures dès ici- bas. Les hardis doueraient quand riéme, h 

Ve attirés par l'énormité du gain et lranquilisés 6 d'ailleurs sur 

"le peu de valeur de leur mise. ", : 

Cen’ estpas par esprit de dénigrement que” nousreprésen- -- 

.. tons sous cette forme les fausses idées que les hommes se . 

. font en général de l'immortalité de l'âme. Pascal lui-même, . 

‘le grand Pascal," s'est représenté sous celte forme bru- 

tale ét grossière le problème moral. L'éternité à gagner, 

voilà le but; la vicet ses plaisirs à à sacrifier, voilà la mise, 

Une mise presque nulle pour un gaininfini; tout à gagner, 

presque rien à perdre. Il y a bien de quoi parier. Voilà 

Dieu joué à pile ou face. Quelle religion! quelle piété! 

Combien le: pauvre Épictète avait-il une plus haute idée 

de Dicu, malgré le mépris dont Pascal croit devoir sans : 

. cesse l'aëcabler ! | 

“Kant lii-même, malgré la hauteur de sa . morale, me 

: semble s'être encore. fait des idées fausses sur ce point. Jl 

[se représente le’ bonheur comme quelque chose de dis-. 

tinet de la vertu. Il reproche aux épicuriens d'avoir fait 

consis ter. le- souverain bien dans le bonheur tout seul, et 

aux stoïciens de l'av oir placé dans la vertu toute seule; ct. 

il. croit que le. souverain bien consiste dans la réunion 

des | deux . choses, dans l'harmonie de. la vertu cet dû 

” bonheur: Il remarque que le mécanisme de ‘la nature 

en n'ay ant pas été constitué en vue de l'agent moral, l'homme 

+ 
- \ 

vous | le rendra au u centuple. La vertu serait alors u un place. 

-mentà intérêt. Dieu serait en quelque sorte un débiteur, et 
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0 peut pas ‘trouver ici-bas le bonheur qu'il mérite: il croit 

-er la nécessité d’un juge qui rétablisse l'équilibre, et il 

sersble croire que ce juge aurait préparé ailleurs un 

_ autre mécanisme; un autre ordre naturel, qui ‘serait alors. 

la récompense de la vertu- actuelle, Ainsi l'homme serait 

: chargé de la vertu, ct Dicù y ajouterait en sus le bonheur, 

comme un prix. 

: Toutes ces idécs, peux ent {sand doute s ’entendre dans un 

“bon sens, mais, prises à la lettre, elles tendent à altérer la | 

pureté du principe moral. La vertu ne séra _plus qu'un . 

moyen de gagner le bonheur. La, vie future reste toujours 

comme une sorte de mât de cocagne, dont les couronnes 

suspendues d devant nous sollicitent a révompensent la fa- : 

tigue du bien. | US ST \ 

Quant à nous, nous admettons sans hésiter la maxime. 

… stoïcienne : la vertu està elle-même sa propre récompense. 

Nous ne dirons pas avec Kant : «La vertu est digne du. 

bonheur; » mais elle est le bonheur; et réciproquement 

‘:. nous dirons avec Spinoza : : « La béatitude n’est pas la ré- 

.compense de la vertu :c est Ja .vertu elle-même. D 

. Comprendrait-on un être qui se serait élevé à toute l'ex 

cellence dont il ést capable et qui aurait besoin d'être ré- 

compensé pour cela, comme si jouir de cette excellence 

n’était pas déjà le vrai bonheur, ef comme s'il pouvait y 

‘ avoirun autrebonheur que celui-là? Concevrait-où un triane. 

gle géométrique qui, par hypothèse, serait doué de con-- 

science et de liberté, et qui ayant réussi à dégager sa pure 

- essence du conflit des causes matérielles qui tendent de- 

toutes parts à violenter sa nature, aurait en outre besoin de 

. _ recevoir des choses extérieures un prix nour s'être affran- 
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chi de leur empire? Conçoit- on que la verlu, qui est un acte 

absolument ‘intérieur, : pût avoir besoin. de recevoir du de’ _ 

hors quelque chose qui ajoutcrait à à sa beauté et à sa v L 

leur? Non, il n’y a pas pour l’homme d'autre bonheur à 1©- 

+ ver que sa propre excellence. Retrouver son être véritblo 

et le dégager de tout.ce qui lo blesse, le souille ct Lop- 

. Prime, voilà le bonheur, voilà Ja vertu, voilà l éternité. 

La vic- future ne doit donc pas être présentée commeunc 

# 

_récémpense, mais comme une délivrance. Les religions 

: l'appéllent d’un nom admirable : le salut. Dans les condi- | 

tions actuelles de notre vie, l'âme ‘est soumise à des ‘lois 

phÿsiques ct: mécaniques qui V empêchent d'atteindre à toute: 

7 Ja pureté qu ‘elle rêve, et de jouir de sa propre dignité ct. 

“de son excellence acquise. Les joies de la conscience sont” 

souvent impuissantes à nous consoler des coups de la: 

destinée, La torré est une vallée de larmes en même temps . - 

‘qu'un champ de combat. La douleur ploie les plus robus- ! 
- tes, et malheur à. qui n'a pas pleuré! La vertu subit ct 

| accepte, même avec joie, ces conditions ; mais clle a’ droit 

à sa délivrance : c’est là son prix. . 

L'Orient a eu un sentiment admirable de’ cette “vérité, | 

. cn considérant comme le plus grand mal ‘pour homme 

‘la rendissance indéfinie, c’est-à-dire-le retour perpétuel 

des mêmes conditions de: contrainte ct d'oppression, qui . 

empêchent l’homme d’attcindre à sa vraie ‘essence. Le. 

.nirväna du bouddhiste" n'est. pas, selon nous, unë doctrine 

à anéantissement, “c’est'le dégagement-de toutesles condi- 

. tions de l'existence phénoménale, ct: la jouissance assurée 

o de l'existence äbsolue. | . 

7 “Mais ‘comment nous assurer. de cette: existence future? -
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Cuelle garantie en avons-nous ; cf, si nous n’admettons pas 

la nécessité d'une. récompense future, sur quoi fonder.la. 

. pesistance, la permanence de notre être? 

Cette difficulté n’atteint pas notre doctrine. L'argumenf - 

tiré le la justice divine reste parfaitement solide; mais nous 

en nodifions la forme. Nous ne dirons pas : La vertu a droit 

à une récompense; mais : La vertu a droit à elle-même, 

L'homme qui a fait toute sa vie des efforts pour atteindre 

d'acssi près que possible à l'idéal de dignité, de vérité, de 

pureté qu'il a conçu, mais qui n’a pu y parvenir, limité, 

-oppriméet contr arié par les causes extérieures, l'homme a 

droit ? à cet idéal qu la voulu réaliser sans le pouvoir. La 

récompense de la vertu, avons- -nous dit, c’est la vertu elle- 

méme, non pas cette vértu imparfaite et combattue qui 

succombe à chaque pas, mais une vertu qui ne succombe 

plus, qui ne chancelle plus, qui ne souffre plus. De la loi 

de contrainte, elle a le droit de passer à la loi d'amour, ct 

de la personnalité enchainéc à la personnalité pure. En un 

mot, la récompense de la vertu, c’est la liberté. C’est ce 

que la religion catholique a admirablement compris lors- 

qu’elle propose la sainteté comme la récompense suprême 

delavertu , 

De même que la récompense ne nous paraît pas quelque : 

chose d'extérieur à la vertu, de même l'immortalité ne . 

nous parait pas quelque chose d'extérieur à l’âme, qui s’y 

ajoute par sureroit comme un don surérogatoire ct par | 

l'intervention . d’une volonté arbitraire. Nous sentons, 

nous savons Que nous S0MINeS éternels. Cest en nous créant 

que Dieu a fait acte de gratuité; mais'en nous créant il 

nous a faits éternels, ou du moins il nous à laissé la liberté 

’
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de ie devenir, Être éternèl, c’est participer à l'absolu, + 2! 
/ “quiconque pense et aime, pafticipe parlà même à l'absoli. 

Penser .et aimer, ce n’est pas sentir ::ce n’est pas par cs 

sens que Thomme pense, ce n'es pas par eux qu'il aine.” 

L'objet de l'amour, l’objet de la-r raison, c’est: linteltigble 

et le divin. Mais comment l'homme aimerait-il et pense’ ait- 

Ÿ ül l'intelligible et le divin, s'il ne es contenait pas déji en 

soi? « L'âme, dit Platon, va à ce qui est éternel et toujours 

lemême, comme étant de même nature. » " 

Mais celte immortalilé du divin n'est, dira-t-on, qu'uve 

- immortalité impersonnelle; s sans conécience, sans souvenir; 

ce n’est que l'éternité de Dieu lui-même. Ce n’est pas ainsi 

‘que nous l'entendons. 

Ïl faut distinguer la personnalité et l'individualité, que 

l'on confond souvent. L ‘individualité se compose de tou- 

tes les circonstances extérieures qui distinguent un homme . 

d'un autre homme, circonstances de temps, : de lieu, 

. _ d'organisation, etc. L'individu a tel corps, tel âge, {el 

visage; il vit entel pays, en tel temps; il occupe telle fonce 

tion, a eu telles aventures, a exécuté telles ou telles actinns. 

Est-ce cet individu-là dont on demande l'immortalité? 

- Mais qui ne voit qu’une des parties essentielles dé ect 

être, à savoir le corps, est dissous et dispersé par ia 

«mort ? Et comment le reconhaîtrez-vous, sans les i insignes 

(pi l'ont caractérisé dans la vie ? A quoi reconnaîtrez-i vous 

fème de César, séparée de son corps, dépouillée de sa die-" 

hiure, de son armure de général, de son esprit et de ses 

, vices ? À moins de recourir à la théologie et d'invoquer le 

dogme de la résurrection des corps, il est impossible d'ad- 

mettre. une immortalité individuelle dans lé sens rigou-
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reux des termes.Le moi ne périt pas : c’est bien lui qui sub |: 
siste et non une substance indéterminée. Mais ce ruoi im- 
mortel n’est pas le moi sensible, perdu et dispersé dans les 
choses, c est le moi véritable, recueilli et concentré en lui- 
même : c’est la personne. 2 W 

La personnalité a sa racine dans l'individualité : meis 
elle tend sans cesse à s’en dégager. L'individu se concentre 
en lui-même; la personnalité aspire au contraire à sortir 
d'elle- -même. L'idéal de l’individualité, c’est l’égoïsme, le 
tout ramené à moi; l'idéal de la personnalité, c'est le dévouc- 
ment, le moi s’identifiant avec le tout. La personnalité, c'est 
en quelque sorte la Conscience de l'inpersonnel : ce n'est pas - 
en tant que je suis capable de sensation, c’est-à: dire _de 
plaisir et de douleur physiques, que je suis une personne : 
c’est en tant que je pense, que j'aime et que je veux; c'est 
eu tant que je pense le vrai, que j'aime le bien, ct que je 
veux l’un etl'autre. Ce qu'il y a d'inviolable dans les autres 
hommes, ce n'est pas la sensibilité” animale, ce n’est pas . 
l'instinct m: ichinal ni les ‘fonctions vitales; ce n'est évi- 
demment ni leur estomac, ni leur sensualité, ni leurs 
vices : 'est l’étincelle du divin qui est en eux; c’est la ca- 
pacité de participer comme moi-même à ce qui n’est ni 
lien ni mien, au soleil commun des-csprits et’ des âmes, à 
là vérité, à la justice, à la liberté, à tout ce qui est i imper- 
sonnel. La personnalité, disons-nous, c’est la conscience de 
l'impersonnel. C’ est cette conscience du divin dans chaque 
homme qui est immortelle, ctnon pas tels où tels accidents L 
fragiles” et ilusoires, que l'on voudrait cn vain emporter 
avecsoi. | US co 

Les, mystiques ont bien compris que c’est dans l'imper. L
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sonne], © este dire dans ce quin’est pas nous que s ‘achève à 

la vie de l'esprit. Mais ils ont trop cru que cette consom- | 

mation de la personnalité en était l’anéantissement, et con-" 

sistait dans la perte du vrai ct de la conscience. C’est ce 
qui n’a pas lieu ; ct. dès cctie vie même, l'expérience nous 

atteste qu'il n'en est pas ainsi, Le savant qui vient de dé-” 

-couvrir une grande vérité”s’oublie lui-même, se sépare 

“un instant de son individualité ; il ne sait plus dans quel 

temps il vit, dans quel lieu il demeurc; enfin il est tout 

entier dans la vérité découverte. Oui, maisil.en a cons- 

cience. L'artiste qui crée un chef-d'œuvre s'oublie lui-’ 

même dans la mervcille que son imagination a produite. 

Qui, mais il en a conscience; il jouit de ce qui “n'est pas 

lui; mais il sûit qu’il en jouit. Le père s'oublic dans ses en- 

-fants, l'ami dans son ami, l'amant dans son amante, je 

béros dans sa patrie, le citoyen dans l'idéal de liberté et de 

justice qu'il a rêvé pour les hommes, tous dans” ce qui 

n’est pas eux-mêmes ; mais ils en Ont conscience. Ainsi le 
moi s'achève dans le’ non-moi, mais il ne s’y absorbe pas, 

- il ne s’y perd pas; il est à la ‘fois en lui et hors de lui, ou 

- plutôt il est d’autant plus lui-même qu’il semble sortir do 
lui-même; et c’est sa propre essence qu’il retrouve lorsque, 
dela vie extérieure et charnelle, il s ‘élève à la vie de l'es 

. p'è à la vie absolue. | DT 
. Cependant les philosophes spéculatifs habitués àla pensée 

pure ont trop fait consister la vie future dans la conservation 
_des pures pensées. C’est la doctrine d'Aristote; “c'est la. 

.- doctrine de Spinozä. Mais ces philôsophes et ces savanis 
ont un- peu trop conçu la vie divine sur le modèle de ce 
qu'ils ont le micux aimé dans la vie terrestre. Pour un 
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savant, quoi de plus beau que Ja srience?.Mais que faites- 

"vous de ceux qui ne sont pas savants, - qui n'ont pas 
“cultivé les idées générales, mais qui @nt cullivé les trésors 
de leur cœur simple et tendre, de ceux qui ont aimé les 
bommes et qui leur ont fait du bien, des mères qui. ont - 
aaoré leurs enfants ct les ont perdus, de tous ceux qui, 
se sont dév oués à quelqu'un ctà à quelque chose, sans théo-, ‘: 
ric, et-qui, s sans vue abstraite de spéculation, ont naï- 
verent confessé la _ vérité ct la justice? Non, il n'est 
“pas prouvé que le cœûr soit moins divin que l esprit. «Le 
.Cœur aussi'a ses raisons que Ù esprit ne connait pas.» Lui 
‘aussi à ses vérités générales ; lui aussi, il est éternel. : / 

“La vie éternelle n’est donc”pas l'anéantissement, mais la 
consommation de la personnalité. Mais ici nouvelles dif- 

_ficultés, nouveaux problèmes. Est-ce le passage immédiat” 
à un état absolu? Est-ce le développement progressif de 

© -notre être dans des conditions de ‘plus en plus fav orables? : 
Ici toute solution nous manque parce: que toute cxpérienca. 
nous manque. L'imagination est'libre de se représenter | 
‘cet avenir sous les couleurs qui lui plaisent. Ce n'est pas. 
là, c’est dans la conscience de si propre valeur que l'âme 
puisera les vrais motifs de sa verlus 

.
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°* On demande s'il peut y avoir une morale sans s religion. ‘ 
‘La question est mal posée. Il faut dire : La vie morale est- 

-- elle complète sans Ja vie religieuse? L'expérience, en effet, 
‘prouve que les hommes peuvent être justes, probes, modé- 
rés, sincères, sans piété: Mais l'absence de piété n'est-elle 

“pas. elle- -même un manque de’ vertu, une diminution d>, 
: l'être moral? La vie morale ne ‘doit-elle pas exprimer et - 
contenir l'homme tout entier, dans ses rappor ts avec Dieu, 

- aussi bien qu'avec les hommes et avec lui-même? Jeté 
dans le. monde sans savoir pourquoi, ‘enlevé à ce monde 

._ sans savoir comment, -peut-il resserrer son être entre cès 
‘deux termes, la naissance et la mort, sans jamais jeter un” 

- regard par delà ces deux rives, sans s'aftacher à à quelque .- 
ancre fixe dans ce. vaste océan qui l'enveloppe. de toutes 

. parts? Sans “doute l'organisation de la vie. religieuse, 
” dans des temps de critique et d'examen comme le nôtre, : 
_peut devenir de plus en plus difficile * ; mais si la piété a : 

: son fondement légitime et t permanent dans la nature hu- 

1. Voir sur cette question r nos Pr oblèmes du XIXe siècle l v,c. ut, 
3e n'ai pas besoin d'ailleurs de faire remarquer que, dans ce chavitre, 
je n’enlends pas parler de. telle religion positive particulière, muis 
de la religion en n général, dans ce e qu ‘elle a d'essentiel et d' human, - 

è * Des : - 
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maine, elle trouvera inévitablement le moyen de se satis- ? 

faire sous une ‘forme ou sous une autre, après bien des 

crisas douloureuses, comme il arrive lorsque ie milieu s0- 

E cial ne répond plus aux besoins de l'âme. 

- Aussi la seule question vraiment philosophique est-elle de [ 

“savoir si la religion a'sa racine. dans ‘la nature même de-- 

l'homme, ousicllen ‘est qu'un état passager” et éphémère, 

"destiné à disparaître dans un état supérieur e civilisation. | 

Telle est, par exemple, l'opinion de la célèbre école qui croit - 

avoir découvert la loi fondamentale des développements ; 

. de l'humanité. C'est la loi des trois états. : théologique, 

_ 

.métaphysique, et positif. On sait que, selon cette école, 

l'esprit humain commence par diviniser les forces dela 

nature” ou les facultés de l'homme, les transformant. peu : 

à peu en un type. de spiritualité et de personnalité, iofini,: . 

qui gouverne l'univers par sa volonté, et y intervientsans 

cesse par une action surnaturelle, Le surnaturel, “voilà le 

domaine des théologies et des religions.-Mais l'esprit de ré- 

flexion venant à s'év eiller transforme à son tour ces sym- 

| “toles, ces mythes, ces illusions. anthropomorphiques, en 

abstractions -métaphysiques ; - tel est le _sccond . de- 

[: gré, auquel en vient bientôt succéder un troisième, à 

savoir celui des notions positives, dues à l'observation et 

à l'expérience. Aux personnalités mythiques, objet dela ” 

. religion, aux: entités métaphy siques, objet de la philoso- ”: 

plue, succèdent les fails et les lois, objet de Ja _ science. 

Telle est la loi d'évolution établie par l’école positiviste, cb 

d’après laquelle, on le voit, l'idée religiguse, “le sentiment 

- religieux ne paraîtraient autre chose qu'un “premier état, . 

‘: un degré rudimentaire de civilisation. Cet / 

’ 
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Lors même que l'on admettrait la loi précédente (et elle . 

rest sujette à beaucoup d'objections), il y aurait encore à so 
demander si celte loi est une loi dernicre, ct s'iln Ve en 
a pas une . autre supérieure à celle-là; si, par exem-_ 
ple, in ya pas une loi de retour et de régression, telle - 
.que. les élapes parcourues unc première fois dans le sens 

| indiqué le seraient encore une seconde fois cn sens: 
inverse ct réciproque; si, une fois arrivé à ce terme pré- 
‘tendu que l’on appelle état positif, il n’y-a pas une ‘ten- 
dance de l'esprit humain à retourner aux états : anté- 

"ricuis, La métaphy sique peut paraître un progrès sur une 
* théologie enfantine ct superstiticuse; l'état positif peut pa- 

, h raitre un progrès sur une métaphysique conjecturale et peu : 
” éclairé; mais iln ’est nullement prouvé’ par.là que l'état 

positif lui-même donne une satisfaction absolue, un repos 
dé. nitif, Jl pout bien se faire (ct, à-notre avis, c'est la vé- 

” ritable loi) qu'une fois arrivé-à l'état positif.et scientifique, | 
La réflexion, s s'appliquant à à ces faits et à ces lois dans les- 
quelles on veut l'enchainer, y retrouve une nouvelle méta- 
phy sique, et que l'âme, à son tour sandant cette  méfaphysi-. 
que nouvelle, y découvre en même temps le.fond de toute 
religion. Une ‘telle loi de retour est si conformé à la na- 
ture. ‘des choses, que le fondateur de l'école dont nous 
parlons en a lui-même donné l'exemple, et, au- -dessus de. 

= cette première philosophie, ‘toute positive, en a élevé une 
| . Seconde, qui n’est autre qu’une mélahssique et une reli- - 

- gion. : : ., 
‘A la vérité, on pourrait soutenir que, s'il: y a ainsiun 

mouvement de retour qui ramène au point. de départ,.i 
doit: y avoir également, por une: “oscillation" naturelle et 

3
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prévue, une nouvelle évolution crilique, qui fera reparaitre 
la succession des trois  étals, suivie elle-même d’une nou- 
velle régression; et.ainsi à l'infini. Pourquoi pas? Cette 
application de la loi des récorst de Vico ! peut être vraie, 
suns qu’il soit nécessaire d'admettre que l'humanité doive 
toujours {ourner dans un cercle, sans avancer jamais, 
Elle peut, comme on l'a dit, tourner en spirale, de telle 
sorte qu'à chaque nouvelle évolution chaque phase soit 

: d’un degré supérieur à la phase correspondante de la tri- 
logic précédente. Ce double mou cment de rapprochement 
et d'éloignement de l'humanité par rapport à son centre 
naturel, qui est le centre de toutes choses, semble avoir 
été pressenti par quelques écoles philosophiques de l’anti- 
quité, qui avaient adinis aussi un double mouvement dans 
l'univers, l'un de descente, l'autre d'ascension (éïè; du - 

_*äru), ct nous paraît tout à fait conforme à l'essence finie 
à la fois ct infinie de la nature humaine, " z 
-, D'ailleurs une observation importante a. été faite qui L 
restreint encore la portée de la loi précédente : c’est que 
tous les hommes et tous les peuples ne parcourent pas en : 
même temps ni avec la même vitesse. les trois états, de ” 
telle sorte qu’ils sont topjours contemporains, Bien . plus, 

‘le même homme ne les parcourt pas toujours dans l'ordre 
indiqué; et même les trois états peuvent coexister à la fois, 
comme on voit certains s savants, qui sont plus crédules que 
certains philosophes, ou certains s philosophes, qui ontles- 

4. La théorie des « trois ‘états » d'AUS. Gomec n'est qu’ une rémi- 
niscence sous une autre forme de la théorie des «trois âges, » de 
Vico : l'âge divin ou théocratique, l'âge héroïque et l'âge. his Slorique, 
Seulement - Vico admet un retour alternatif de ces trois âges, et 
c'est ce qu'il appelle les ricorsi, CT 

,
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. prit plus positif que certains savants. Il suivrait donc de- 
- ces observations que la loi en question revient à dire qu'il : 

” ya trois états dé pensée, la foi, la pensée réfléchie et l'ex- 
périence; et'que ces rois états se mêlent d'une manière 
très-complexe chez tous les hommes. Il n’y a rien à con- 

. Elure de là pour ou contre l'avenir de la religion parmi 
leshommes.. Au point de vue positif, il y'a autant de 
raisons. pour affirmer la perpétuité de la: religion que sa 
disparition progressive. Sans doute l'état théologique 

- ou religieux -n’est, comme on le dit, qu'un élat su- 
jectif; mais il n'est nullement prouvé qu'il doive pour 
cette raison, être supprimé; car on ne voit pas pourquoi 

-- tel état subjectif ne serait pas essentiel à l'humanité. + 
L'amour paternel est aussi un sentiment subjectif. Est-ce 

à dire qu’il doive céder la place à la science physiologique 
“où juridique, l’une qui explique les lois de la géné- 
ration, l’aütre les règles abstraites du pouvoir paternel? 

Il ne suffit donc pæs, je le répète, de prouver que la 
religion est un fait subjectif pour la faire disparaitre de 
l'âme humaine : de ce que la religion n'est pas la science, il 

| gieux aus le fond, quoiqu'il paroisse couclure contre la’relision.. 

ne s’ensuit pas qu'elle”ne soit rien; car il n'est ni évident | 
ni même possible que la science se substitue à tout, et rein- 
plisse à elle seule l'âme humaine tout entière. 

Un autre philosophe t,se plaçant à un point de vue psy- 
chologique, a voulu donner la démonstration qui manquait 
À l'école positive, et prouvèr que la religion n’est qu'un : 
état transitoire ct une forme inférieure de la civilisation. Sa 
démonstration repose sur la comparaison de l'espèce el ce 

4. Voir le beau livre de la Religion, de M. Vacherot, livre relis”
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l'individu. La religion appartient, selon lui; dans l'histoire 
de humanité, à une période qui correspond à l'état d'en- 
fance ou à l'état de jeunesse dans l'histoire de l'individu. 

: Nous voyons en effet, dans la vie iüdividuelle, que la jeu- 
_ nesse est l’âge de l'imagination et de la sensibilité, c'est-à- 

dire de la.disposition à croire, et à aimer le mystérieux et 
l'inconnu. Cctte disposition cest bientôt suivie de la ré- 
flexion, quidissout les croyances de la jeunesse, et de l'ex- : 

‘ périence, qui les contredit. Il en est de même dans l'espèce 
humaine. La religion est un phénomène brillant et poéti- . 
que, qui appartient à la jeunesse de l'humanité; elle doit 

: donc s'évanouir peu à peu, à mesure que l'humanité s ap 

!prochera de la maturité. | . 

Cetie explication a le tort de supposer ce qui est en 
| question, à savoir que larclig gion est une pure illusion, une 
fantaisie de l'imagination. S'il en est ainsi, il va de soi 
qu'elle disparaîtra, ou du moins tendra à disparaître avecle 
temps, et tout esprit éclairé doit, pour sa part, contribuer à 

en écarter les chimères, comme on a écarté celles de la. | 

. sorcellerie "et de l’astrolôgie judiciaire. Mais est-il vrai 

‘ que lorsqu'on à dépouillé la religion de tout ce qui est 

imagination, il ne reste plus rien? Ceux qui croient à 

- la perpétuité de la religion croient précisément qu’elle 

“est autre chose qu’un mirage de l'imagination, et .que ses- 

formes variables recouvrent un fond éternellement vivant. 

Sans doute la religion ressort du domaine du sentiment plus 

que de la raison. Mais c'est une question de savoirsi le sen-:. 

timent n appartient qu'à l’enfance ou à la jeunesse, soit 

dans l'individu, soit ‘dans l'humanité en général. Pour ce 

quiest del'individu on ne voit pas œueles sentiments dispa-
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raissent toujours’ avec l’âge; et s’ils sont quelquefois. glacés 

par l'expérience, c’est un mal plutôt qu'un bien, et ce n'est 
- pas par À que l’âge mûr est supérieur à la jeunesse. On 
peut cire même que, dans les belles âmes, le sentiment. 
grandit ets 'approfondit avec le temps. Si ‘donc Ja religion 
est un sentiment, on ne voit pas pourquoi elle ne persistc- 

rait pas tant que duréra l'humanité. 

® Sans exagérer d’ailleurs’ l'empire du- sentiment parmi 
- les hommes, on peut croire qu'il les unit plus intimement 

: es uns aux autres que ne fait la raison. L'amitié, l'amour, 
le patriotisme, vont plus loin que la raison ‘froide. Pourquoi 

. ny aurait-il pas un sentiment qui pénétrerait plus avant 
dans l'essence des choses que ne le fait la faculté scientifi- 

-que ou philosophique ? . ‘ | . 
< En outre l'argument qui conclut de l' individu à l'espèce 
ne vaut pas; car de ce que certains individus passent de 
la foi au doute, du doute à la négation, il ne s’ensuit.pas 
que le même fait doive avoir lieu chez tous. Certains hom- 

- mes n’ont pas, ou.ont perdu le sentiment religieux + il ne 

s'ensuit nullement que ce sentiment soit une illusion. On 
peut leur appliquer le mot du poëte comique : «Cet homme 

_assurément n'aime pas la musique; » ce qui ne -Prouve 
‘rien contre la musique. Beaucoup d'hommes n'ont pas le | 

| sentiment du beau; d’autres manquent du sentiment de la 
” nature; il semble même qu'il y en ait qui soient compléte-" 

. ment destitués du sentiment moral. Croit-on cependant 
: que l'humanité perdra Jamais le sentiment du beau, et 

qu'elle renoncera à la morale? Le même auteur admët le 
.sentiment de l'idéal comme étant l'essence de la reli 
‘gion. Or beaucoup d'hommes n'ont pas le sentiment de 

   



… 

s 
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l'idéal, et prétendent d’un ton triomphant qu'il ne survit 
pas aux belles lumières de l'expérience. Le même fravail 
critique qui fait disparaître, suivant l’auteur, le sentiment 

“religieux, devrait donc également, ct même à fortiori, 
disperser et dissoudre le sentiment, beaucoup plus fragile, 
qu'il appelle le sentiment.de Pidéal !, ’ - 
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Mais, pourrail-on nous dire, personne ne soutient queta . 
religion doive disparaître absolument de l'humanité; car- 
on sait bien qu'il y aura toujours des états de conscience - 
inférieurs, et on reconnait d'ailleurs que la religion peut 
avoir une valeur re/ative qui la rendra toujours plus on” 
moins utile parmi les hommes ; seulement on se: contente 
de dire que c’est une tendance, et une tendance légitimo 

.de l'humanité de s’en dégager peu à peu. DE 
Nous ne nous contentons pas de cette concession; et: 

- nous devons presser la question de plus près. Ce qui im- 

      

porte à chacun de nous, ce n’est pas de savoir si, en fait, . 

# 
F : 

1. Nous admettons même volontiers avec M. Vacherot que le sen- 
timent religieux n'est autre chose que le sentiment de-l'idéal; ct 

= est précisément-ce sentiment de l'idéal que nous nnalÿsons plus 
loin , en le ramenant à deux éléments, l'un métaphysique, l'autre 

“moral : l'un qui est le sentiment de l'infini, l'autre Ja croyance à la 
bonté divine. Quant à la réalité objective de ce que l'auteur appelle 
l'idéal, c'est une question de métaphysique que nous n'avons pas à 
“traiter ici. Tout-ce que nous devons dire, à un point de'vue pure- 
ment pratique, c'est que l'acte moral supgose la croyance à-la pos- 
sibilité d'une ‘application progressive de l'idéal dans le monde. Or 

- une telle possibilité ne se comprend qu'à la condition d’avoir sa ra- 
cine dans la nature des choses. 11 y a donc une raison des choses 
‘qui les détermine dans le sens du bien et du meilleur : ce qui ne *e 
pourrait pas dans l'hypothèse d'une nature essentiellement mau- . 
Yaise, qui ne voudrait que le mat, ct combattrait le bien, ou même 

. l'un et l'autre, 

“d'une nature indifférente qui nous ballotterait éternellement entre Eu 

4 
=
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- Ja” religion subsisiera toujours , comme si l'on voulait - 
nous rassurer en affirmant, la perpétuité d'un tel frein. 

La question ‘est de savoir si la’ religion doit disparaître L 

en principe, quand même elle conlinuerait à vivre cn. 

vertu de la force arquise. On sait bien, par exemple, que 

Y'illusion et l'erreur, qui, elles aussi, sont quelquefois utiles, 

‘ne seront jamais abolies parmi les hommes ; mais elles dor- 

vent l'être; et-nous deï ons tous travailler pour qu’elles le 

soient. Ainsi de la religion : si elle est une illusion, si 

‘ elle jreprésente un état de conscience inférieur; quoique 

‘ relativement bon, je dis qu'elle doit disparaître, que € est 

un devoir pour chacun de nous en particulier de contri- 

buer pour sa part à l'éteindre, soit én lui-même, soit chez 

- les autres. Eh. bien! en prenant la question à ce point de | 

vue précis et rigoureux, nous sommes de Ceux qui croient 

non-seulement qu'elle. ne peut pas, mais qu’elle ne doit 

pas disparaître, qu'elle est un élément essentiel de l'hu- . 

manité. De « 
Mais qu'est-ce que la religion ? ? Ea quoi consiste cet élé- 

“ment essentiel, qui nous paraît. devoir : subsister dans— 

le changement de toutes les formes extérieures? On con- 

fond en. général” la religion avec la croyance au surna- - 

-turel; mais ce’ n'est là que la-forinc de la religion : cé 

n’en £st pas l'essence. Représentez-vous d'un . .côté. un 

homme qui croit aux miracles, à la révélation, à toutes 

les prescriptions de l'Église; mais dans le cœur duquel it” 

n'y a pas un atome d'amour pour Dieu' et pour les hommes? 

dirons-nous qu’il est religieux? Mettons en présence le bon 

Samaritain, ou un pieux païen comme Épictète, ne dirons- 

nous pas : Voilà un homme religieux! La religion demande



Ne LA RELIGION. =. 605. 

Le. que l'on ajoute l'esprit à la lettre. Or celui qui a l'esprit 

L sans la lettre est plus religieux que celui quiala lettre 

sans l'esprit. Marc-Aurèle est plus religieux que Torque- . 

mada. .* Si , 

| .L essence de la religion n'est donc pas le surnaiurel, la 

‘1 croyance aux miracles, mais « l'amour de Dicu ct des 

: . hommes; » c’est là toute la loi, suivant J.-C.; et pourquoi 

4 scrions- nous plus exigeants que lui-même? S'il n’y a pas de 

' morale sans religion, il n’y a pas de religion sans morale, . 

ct la piété vraie ne va pas sans la charité. Aimer Dicu 

sans aimer les hommes n’est qu'une forme plus élevée de 

l'égoïsme. Ainsi l'amour du prochain entre dans le seûti- 

mént religieux ; cependant il ne le constitue pas. Reste donc 

Famour de Dieu; et que doit-on entendre par à? 
L'amour de Dieu est un sentiment complexe, qui doit être 

“analysé : il comprend 1° un élément métaphysique; 2° yn 

.7 élément moral, . . Le | 

4° Métaphysiquement, l'amour de Dieu est le sentiment 
de l'infini, le besoin de se rattacher à T absolu, à l'éternel, 

à l'immuable; au vrai en soi, à l'Étre, en un mot. L’ homme, 

quand il se considèré avec quelque réflexion et même sans . 

réflexion, _se trouve petit, faible, misérable. «Oh! que nous 

ne sommes rieh! » dit Bossuet. “Homo sibi ipsivilescit, dit 

saint Bernard. L’ homme sent que son être est fragile, 

i : qu'ilne tient qu’à un fil, qu'il s'écoule sans cesse. Les biens 

L “du monde sont périssables. La figure du monde : passera. 
Nous ne savons ni qui nous sommes, ni d'où nous sortons, 

pi où nous allons, ni ce qui nous soutient pendant le court. 

espace de notre vie. Nous” sommes suspendus entre ciel 

i terre, entre les deux infinis; nous reposons sur un sa- 

ble mouvant. Toutes ces fortes expressions des écriveius 

4 
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- mystiques et religieux rendent admirablement le’ besoin 
d’absolu, d'immuable ct de parfait dont les âmes pieuses 

sont particulièrement trav ailléces, mais que toutes éprou-. 

vent-à quelque degré ct satisfont comme elles peuvent. 

Tous nos efforts pôur atteindre à l'absolu dans la science, 

. dans l'art, dans la politique même, ne sont que les formes 
par lesquelles se manifesté ce besoin de l'infini. L'in- 

saliable poursuite des passions est encore, sous une vaine 

_ apparence, le même besoin. Les biens que nous attcignons 
par là nous fatiguent bientôt, et noùüs en cherchons d'au- 
tres. Quæcumque adfuerint, dit saint Bernard, semper eris 

- tnquietus. Platon dit dans le même sens que, semblables aux 
vieillards d’ Homère, nous poursuivons l’ombre d Hélène au 

: lieu de l’Hélène véritable 7 LE 
Ge sentiment de l'éternel et de- infini, tous les plus | 

- grands mélaphysiciens l'ont donné comme le dernier fon- 
dement de la morale. Platon, Plotin, Malébranche, Spi- 
noza, nous ordonnent de rechercher les biens éternels de 
pr éférence aux biens périssables. Ce sentiment, prenant con- 
science de lui- -même, et recherchant le bien en soi, au lieu 

: de rechercher.ce qui n’en est quel’ ombre, est ce qu'il y a / 
de plus profond et de plus intime dans le sentiment reli- h 
gieux. “On ne dit pas que tous les hommes l'éprouvent, ni 
qu’ils l'éprouvent tous au même degré; mais que l’on in- 

| terroge les ‘grandes âmes religieuses, un saint Bernard, 
un Gorson, on y verra que la dernière et la plus belle 

- fornie de l'esprit. religieux” est dans ce besoin de s'unir à 

/ 

l'infini, de -communicer avec Dieu. C'est ce sentiment qui 
fait. la grandeur etla beauté du “mysticisme :.c’est au 

-. même sentiment que le christianisme donne sa plus haute 
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etsa plus pure satisfaction par le sacrement sublime de 

l eucharistie. . 

ce Voilà Vélément métaphy sique dela religion ::en voici . 

l'élément moral. Dieu n'apparaît pas ‘seulement à l'âme 

°- humaine comme infini, immense, inépuisable, éternel. Elle 

# 

le veut plus’ près d'elle, ct, dans sa hardiesse respectucuéc, 

lle l'appelle le Père. L'homme n'est pas seulement faible 

et imparfait. Il est encore pécheur et souffrant ;-le mal est 

Si condition. La fragilité de notre être et ses limites sont 

_dëÿà un mal; mais c'est le: moindre ; c'est ce que l’école 

appelle le mal métaphysique; mais l’ humanité souffre cn- 

côre d’un double mal, bién plus effectif, bien plus poignant : 

la douleur ct le péché. Contre le mal physique, la douleur, 

elle n’a que la faible ressource de la prudence; contre le. 

. mal moral, elle n’a qu’ une arme, bien ‘faible encore, Le 

libre arbitre. Le pélagianisme nous représente le libre ai- 

bitre comme fout-puissant. Il semble que nous soyons les 

“maitres de l'univers. Mais l’ expérience prouve au contraire 

- combien nous sommes faibles, combien de fois la liber té. 

succombe, et Kant lui- -même, malgré son stoïcisme, sc ‘de- 

- mande’si jamais un seul acte de vertu a été accompli dans 

le monde. Quelle vanilé qu'unc telle vertu! En résumé, la 

vie, malgré ses grands aspects.ct quélques j joies exquises 

et sublimes, la vic est mauvaise; Loul finit mal, et la mort, 

qui termine tous les maux, est encore le plus grand des: 

- maux. L'âme humaine, dit Platon, «lève, comme l’oiseau, 

les yeux. vers le ciel; » elle appelle un remède, un SCCOUTS, | 

unc délivrance. Libera nos a malo, voilà le cri de toute re-_ 

-‘Tigion. Dieu est Le libératèur ct le consolateur, Nous aimons 

‘lebien etnous faisons le mal; nous désirons impaliemment 

“
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‘le bonheur, et nous ne rencontrons que misère. Telle esf 

. la contradiction signalée par Pascal avec une si poignante 

éloquence. Il faut. lever cette contradiction. Il faut qu'un 

être bicnfaisant vienne racheter de la douleur ct du Lpéché 
la pauvre humanité, \ : 

- Bien des personnes placsai l'essence de la religion dans 

la croyance à la vie future ou à l'immortalité de l'âme. Sans 

l'espoir de- gagner le paradis, * qui songerait à Dieu? . 

- Mais c’est renverser les termes. Le paradis n’est rien pour 

-le’ vrai croyant; Dieu est tout. Si la vie future estunce consé- 

quence nécessaire de la justice et de la bonté divines, elle 
sera, -n’en doutons pas; sinon,-nous n’avons rien à de- 

mander; célañe nous regarde pas. Cequi nous regarde, c’est 

de: savoir ce que nous avons à faire ici-bas, et d’avoir la 

force de le faire, Vita est meditatio vitæ, non mortis, a dit 
Spinoza. Mais pour vivre et bien vivre, il faut croire à la vie, 

_croire à sa signifi ication saine ct sainté, croire qu’elle n’est +. 
“pas un jeu, une rmystification, qu’elle nous a été donnée 
par le principe du bien et pour le succès du bien. 

L' essence de la religion est donc la croyance à la bonté. | 
. de Dieu. Un auteur critique à de l'Allemagne, Feucrbach; à : 

dit avec profondeur que religion consistait à diviniser 
les attributs humains. Ainsi :. Dieu est bon signific, selon. 

lui : la bonté est divine. Dieu est juste signifie : la justice 

est divine. La hardicsse du christianisme, _sa profonde 
. beauté pathélique, sa grande efficacité morale a été de 
© diviniser nos misères; ct, au lieu de dire : La douleur est 

- divine, la mort est divine; d'avoir dit. : Dieu a souffert, 

Dicu est mort. En un mot, suivant le même auteur, Dieu, 

4 c'est’ le cœur humain divinisé, » Rien de plus vrai et de | 
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plus beau, mais dans un autre sens que celui de l'auteur, 
Si Dieu même n’était pas toute bonté, le cœur del’homme 
conticndrait quelque chose de divin, et Dicu lui-même 
ne serait pas divin! Le cœur sent qu il est plus que tou- 

“tes choses; mais, pour croire en soi, il faut qu’il croie 
‘qu ‘il vient de plus haût a qu il dérive d'uné source plus 
pure que lui-même. - rot 
"Cest ici qu’on voit le lien de la religion‘ afec la mo. 

-rale. Peut-être n’en est-elle pas le fondement théorique ; 
“mais elle est le fondement de son cficacité. C'est. ce que 
Kant a profondément démélé en faisant de; l'existence de 
Dieu le postulat de la morale. La loi morale; en effet, :sup- | 

, 

pose que le monde peut devenir conforme à à cette loi: mais. 
‘comment croire à unë telle possibilité, si ce monde est l'ef- 
{et d'une nécessité aveugle et indifférente ? ? « Puisque c'ést 
un devoir pour nous, dit-il, de travailler à la réalisation du 
souverain bien, ce n’est pas seulement un droit, mais üne 
“nécessité qui dérive de ce devoir de supposer la possibilité 
‘de ce souverain “bien, lequel n’est possible que sous la con. 
dition de l'existence de Dieu! » — « Supposez,- dit-il ail- 

leurs?, un honnête homme comme Spinoza, par exemple, 
fermement convaincu qu'il n yapas de Dieu et qu'il n'y'a . 

* . pas non plus de vie future, il accomplira (sans doute) d’ une 
manière désintéressée Je bien que cette sainte loi: propose > 

à son activité, Mais son effort est borné; et, s’il peut trou-- 
“: “ver çà et là dans la. nature ! un Concours accidentel, il n’eri 

, 

4 Kant, Critique, 0 de la raison pratique, L u, ch. ü, ‘8 % trad, . 
‘de J. Barni, p. 334. 

2 Ibi., Critique du sement 2e partie, s. EXT, trad. franç, c 
Lu,pita Nse
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peut jämais ‘attendre une concordance régulière ou con- 

stante avec le but qu'il se sent obligé de poursuivre. La 

fraude, la violence, l'envie, ne cessent de l'entourer, bien 

qu'il soit honnête, paisible, bienveillant; et les honnûtes 

gens qu'il rencontre ont beau mériter d'être heureux, la 

nature,. qui n'a point égard à cette considération, les ex- 

pose, comme les autres animaux de la terre, à la maladie, 

aux misères, à une-mort prématurée, jusqu'à ce qu'un 

. vaste tombeau les engloutisse tous dans le gouffre de l’a-. 

veugle matière dont ils étaient sortis, Ainsi cet homme de 

“bien. devrait abandonner comme absolument impossible : : - 

but que la loi lui imposait; ou, s’il veut rester fidèle à la 

voix intérieure de sa destinée morale, il faudra qu’au 

point de vue pratique ‘il reconnaisse l'existence d'une 

cause morale du monde, c’est-à-dire de Dieu. » Ainsi, sui- 

vant Kant, la religion, c'est-à-dire la croyance à l’exis- 

tence. de Dieu, ést exigée, non pour fonder théoriquement ‘ 

‘la morale, mais-pour la- rendre pratiquement possible. 

« L'honnête homme peut dire, : : Je veux qu ‘il y. ait un . 

Dieu,» So - L 

| -C ‘est dans le : même sens" quen nous : faisons de la religion 

la condition pratique de la morale. Sans doute le succès 

extérieur de la loi ne paraît pas essentiel à l’idée de eclte - 

ois.et, pour ce qui est de son propre bonheur, le sage” 

_ peut, jele veux bien, en faire abstraction. Mais il ne peu 

faire abstraction du bonheur des autres, ct, en général, 

d'un certain état de perfectionnement possible de la s0+ 

ciété humaine, Si, par exemple, les hommes devaient {ou 

T4, Critique de la raison pralique, trad. fr., p: 363. 
#
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jours être des singes ou des tigres, voués à. des instincts 
“bas et féroces, comme le pensent quelques philosophes 

pessimistes ou misanthropes, croit-on qu'une fois persuadé 

de cette triste vérité, l’homme le mieux doué sous le rap- 

#7 port moral ct le-plus convaincu de l'obligation de la loi du 

* devoir aurait la force nécessaire pour continuer d’accom- 

plir le bien, qui ne devrait produire que des résultats inap- _ 

préciables et imperceptibles ? Croire à la vertu est la pre- 

:…. < mière condition pour devenir ou pour demeurer un homme: 

  

vertueux. Mais croire à la vertu, c'est croire qu'il peut y 

en avoir dans le monde, et qu’elle peut y faire du bien; 

-c'est croire, en a autres fèrmes, que l'espèce humaine est . 

faite pour le bien; c'est croire que la nature doit pouvoir 

êlre transformée selon la loi du bien; “enfin c'est croire que 

- l'univers obéit au principe du bien, et non au principe du 

L mal, À Ormuz et. non à Ahriman.-Quant à une-nature in- 

différente, qui ne serait ni bonne ni mauvaise, elle nous 

[laisserait tout aussi incertains sur le succès possible de nos 

“efforts, aussi défiants sur la valeur de nos croyances mo- 

- rales.” 

“En un mot, et pour finir, < si Dieu est une illusion, pour- 

* quoi la ver tune serait-elle pas aussi une illusion ? Pour que 

je croie à la dignité et à l'excellence de mon âme et de : 

”. celle des autres hommes, mes frères ; il faut que je-croie 

- à un principe suprême de dignité et d'excellence. Rien 
! “ne vient de rien. S'il n’y a nul être qui aime les hom- 

mes, ct qui m'aime moi- même , pourquoi suis-je . tenu 

“‘de les aimer? si le monde n'est pas bon; ‘s'il n'est jas . 

fait pour le bien, si de bien n’est pas son origine et sa fin, 

qu’ ai-je à faire i ici- bas; ei quem importe cette fourmilièr® > 
. 

- Dé  
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dont je fais parti? Qu elle se tire d'affaire comme elle - 
pourra { Pourquoi: me donnér tant de mal pour si peu d’ef- 

*. fet? Supposez un sage citoyen, ami de la liberté civile et 
politique, et prêt à tout souffrir pour la procurer à son pays. 

Tant qu'il croira cette œuvre possible, la sagesse aussi bien 
que la vertu lui commandera de s’ y consacrer tout entier. L 
Mais que l'expérience vienne à lui démontrer qu'une telle’ 
œuvre’est une chimère, que ses’ conciloyens sont trop là- 

_ches ou trop vicieux pour être dignes et capables du bien 
qu ‘il veut leur assurer; supposez qu'il ne voic partout. au- 
tour de lui que cupidité, servilité, passions. cffrénées" ct. 
_odieuses, enfin qu’il arrive à Ja conviction que la liborté,. 
parmi leshommes ou du moins chez un tel peuple, est une 

… 
D 

. “illusionÿ. éroit-on. qu’il pourra, croit-on même qu'il devra - 
continuër- de cônsumer ses forces à une œuvre impossible? . 

_ Encore un fois, je puis et je dois m’oublier moi-même et. 
| laisser à l’ éternelle justice ou à la divine bonté le soin “dé 
- veiller à mes destinées ; mais ce que je ne puis oublier; 
ce qui ne peut .me laisser indifférent, c’est le règne de . 
Ja justice dans le monde. Il faut que je puisse dire-:. Ad- À: 
veniat regnum luum. Comment le pourrai-je, s’il n’y a | pas .. 

. un Père qui, en nous confiant le soin de faire arriver son. 
règne, l'a rendu au_ moins possible en faisant le monde? 
Et comment ‘dois-je croire que. de ce grand vide où l’on. 

— veuf. nous réduire il puisse sortir un règne de-volontés.. 
.faintes ét justes, liées entre elles par les Jois du respect ct. 
de V amour? Kant, le grand stoïcieà, a plus fermement que 
per” | “décrit la nécessité de ce règne de la loi, sans . 

ri ter aux raisons théologiques; mais ila compris” 
_ bst Gtresterait - s 2 CPU i UN une pure concep 
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“tion, s'il ne s'y joignait ce qu'il abpelle à avec raison «la 

- foi pratique, la foi morale » à l'existence de Dieu. Cette foi 
. morale est la”seule que nous ayons à revendiquer ici, la : 

* démonstration théorique des principes dela théologie na- “ 
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